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Avant-Propos de lôInspection g®n®rale 

Il nôexiste gu¯re dôouvrage traitant, sur un large plan historique, de lô®volution des arts plastiques 

en tant que discipline scolaire dôenseignement artistique. ç Du dessin aux arts plastiques », dans 

cette édition revue et augmentée, comble à nouveau ce manque et nous en savons gré aux 

auteures. Comme il est rappel® dans lôintroduction, un document initial fut produit pour le Centre 

National dôEnseignement ¨ Distance et diffus® en 1992. Il connut ensuite plusieurs 

transformations. La précédente évolution, parfois encore accessible en ligne, et déjà dans un 

format éditorialisé, datait de 1996. Cette ultime version complète les périodes étudiées. Elle est 

consolidée par de nombreux textes institutionnels rassemblés en Annexes. 

Ce document devrait donc redevenir un outil de référence pour qui souhaite ou a le besoin de 

comprendre dôo½ vient lôenseignement des arts plastiques, en quoi et dans quelles conditions il 

sôest progressivement forg® une singularit®, et comment il se définit dans le système scolaire 

français actuel. Il rend perceptible le cheminement intellectuel, politique et sociétal grâce auquel la 

dimension et la création artistiques ont pu constituer, étape par étape, une visée admise dans 

lôenseignement g®n®ral et pour tous les ®l¯ves. Soutenu par lôapport d®cisif de quelques 

personnalit®s ®minentes, ce projet ®ducatif ne sôest pas d®velopp® sans obstacles ni al®as, mais il 

a pu b®n®ficier parfois de moments propices, de conjonctions dôaudaces, de maturation des idées, 

de disponibilit®s de la politique ®ducative. Côest donc bien volontiers que nous en recommandons 

la lecture. En premier lieu pour les professeurs de cette discipline et les étudiants qui se destinent 

¨ lôenseigner. Mais ®galement, dans et hors lô£cole, ¨ un plus large lectorat qui sôint®resse aux 

arts abordés par la question de leur enseignement. 

Le travail dôactualisation r®alis® par les auteures a notamment permis lôint®gration des 

programmes dôarts plastiques de 1996-98, ce qui, au-delà du récit historique, est intéressant à 

plus dôun titre. En effet, les sources pr®sent®es, portant sur des choix didactiques et des 

caractéristiques pédagogiques pensés dans les années 80 et 90, sont des plus utiles pour 

dépasser les seules interprétations, parfois des plus diverses, qui ont couru depuis. Elles sont un 

pr®cieux point dôappui pour situer des positions, des enjeux et des attendus du travail didactique 

dont les récents programmes de la scolarité obligatoire sont porteurs. 

Enrichie dôun appareillage documentaire fort complet, la présente version propose au surplus de 

son projet un véritable recueil des programmes depuis 1853. Les principaux textes institutionnels 

définissant et réglant, dès 1880, les épreuves et modalités des concours de recrutement de 

professeurs de dessin, puis de dessin et arts plastiques, d®sormais dôarts plastiques, sont 

®galement ajout®s. En outre, les documents dôaccompagnement des programmes du coll¯ge de 

1996-98 ne sont pas les moindre de ces compléments. Leur présence, intégrée en regard de ce 

corpus fondateur, permet dôen appr®cier la singularit® et lôint®r°t.  

« Du dessin aux arts plastiques », dans sa matière et ses approches, témoigne de profonds 

enracinements. Ceux de ses auteures, Mesdames Marie Jeanne Brondeau Four et Martine 

Colboc Terville, enseignantes ayant également exercé des responsabilités de formation et de 



2 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

recherche, observatrices et actrices dôune partie r®cente des ®volutions mises en perspective. 

Enracinements encore dans la profondeur du temps de lôhistoire de lô®ducation, dont les strates 

sont explor®es par lô®tude minutieuse des ressources rassembl®es.  

Texte essentiel donc, qui rend compte des dynamiques et des mouvements de fond ayant travaillé 

et travaillant encore lô®volution dôune discipline dôenseignement artistique. Un autre de ses intérêts 

se constitue dans le fait quôil nous invite ¨ identifier lôexigence de nos pr®d®cesseurs, ¨ appr®cier 

les cohérences ð voire les fidélités ð dans les actualisations successives, à les saisir toutes 

comme autant dôoutils pour dépasser la réplication stérile des formes prétendument canoniques 

ou considérées comme telles. Les orientations institutionnelles des réformes éducatives et les 

avancées pédagogiques mises en perspective permettent de mesurer la nature, le sens et les 

conditions de lô®volution de cette discipline scolaire, vivante et toujours ¨ inventer : les arts 

plastiques. 

Christian Vieaux, Inspecteur g®n®ral de lô®ducation nationale et doyen du groupe 

enseignements et éducation artistiques, Philippe Galais, Inspecteur général de 

lô®ducation nationale 
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Remarques 

Dans la table des matières et au cours du texte, des liens permettent de joindre un 
chapitre ou une annexe ; pour y accéder, cliquer sur le lien. 

Pour revenir au point de lecture, appuyer sur Alt + flèche de gauche du clavier. 
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1 Présentation 

1.1 Introduction 

Côest une histoire de lôenseignement du dessin depuis lôAncien R®gime puis de celui des arts 

plastiques, dans le cadre de lôenseignement g®n®ral, qui est présentée ici ainsi quôun point de vue 

sur leur filiation. En tant que pratique sociale, lôenseignement public est r®gl® par des choix 

politiques, économiques et culturels qui fluctuent selon la conjoncture ; les disciplines qui le 

constituent subissent, au gré des réformes, des modifications plus ou moins radicales en fonction 

de mutations ou de besoins circonstanciels. En effet toute réforme intervient sur une situation 

pr®existante et, comme son nom lôindique, elle la modifie ou lôoriente selon des changements qui, 

si extr°mes quôils puissent °tre, restent porteurs dôun pass® et assurent une continuit® 

indispensable à la poursuite du cursus scolaire des élèves. Aussi, pour être pleinement compris, 

lôenseignement des arts plastiques, faisant suite à celui du dessin, doit-il être replacé dans le 

continuum historique qui détermine son apparition. 

Sous trois intitulés, dessin à sa création, dessin et arts plastiques dans les années 1950 puis arts 

plastiques à partir des années 1970, une place a toujours ®t® donn®e dans lôenseignement 

général au domaine artistique des Beaux-arts ®largi ¨ celui des arts plastiques. Sa pr®sence sôest 

maintenue au gré des multiples réformes du système éducatif, malgré la fluctuation des disciplines 

obligatoires inscrites dans les plans dô®tudes successifs, contrairement au domaine musical 

longtemps réservé, dans le secondaire, aux seules jeunes filles.  

Tout au long de son histoire lôidentit® et la l®gitimit® de cette formation artistique a suscit® de 

nombreux débats qui, tout en révélant des divergences symptomatiques de conception, 

témoignent de sa vitalité. Se pose notamment la question de ses finalit®s côest-à-dire de la 

contribution dôun enseignement g®n®raliste de type artistique destin® ¨ un public qui nôa pas 

vocation à exercer une profession dans ce domaine. En réponse à cette question, la fonction de 

cet enseignement, presquôenti¯rement centr® sur le dessin tout au long du XIX
e
 et jusquôau dernier 

quart du XX
e
 siècle, est de transmettre aux élèves un instrument. Instrument dont les conceptions 

varient selon les p®riodes : outil dôobservation et de d®veloppement de la m®moire visuelle, outil 

pratique dôimitation et dôornementation, outil dô®tude scientifique et technique, outil dôexpression, 

etc. Quelles que soient ses d®clinaisons, il est le vecteur entre les objectifs de lôInstitution et les 

diverses références que celle-ci lui assigne : au début du XIX
e
 siècle, formation du goût selon les 

chefs-dôîuvre de lôart, de lôAntiquit® ¨ la Renaissance ; au milieu du XIX
e
 siècle, opposition entre 

deux points de vue, celui de lôesth®tique, de lôintuition et du sentiment soutenu par Félix Ravaisson 

et celui de la g®om®trie et de lôanalyse d®fendu par Eug¯ne Guillaume, toujours en référence aux 

modèles classiques ; au début du XX
e
 siècle, avec la r®forme de lôÉcole de 1902, primauté du 

quotidien et de la nature sur les r®f®rences artistiques, en raison de la fin de lôh®g®monie de la 

culture classique au lyc®e et de lôimportance donn®e au d®veloppement personnel de lô®l¯ve, 

notamment à travers lôimagination, la spontanéité et lôobservation du r®el ; dans les programmes 
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de dessin de 1909 issus de cette réforme, une place est également faite au décoratif qui prendra 

de plus en plus dôimportance jusquô¨ lôinstauration des arts plastiques.  

Au milieu du XX
e
 siècle, un bilan de lôenseignement du dessin par lôInspecteur Louis Machard 

stigmatise ces mutations : « Il a cherché sa voie dans des directions divergentes (...). Il est issu de 

lôenseignement des beaux-arts dont il garde encore lôempreinte. Il a tent® des exp®riences qui lôont 

entra´n® successivement, et par r®actions altern®es, du graphisme pur et de la copie dôimages ¨ la 

m®thode g®om®trique dôEug¯ne Guillaume, puis de cet enseignement dogmatique et rigide aux 

libert®s illimit®es de la recherche intuitive et ¨ lôexpressionnisme. On est all® de lô®tude de la forme 

à celle de la couleur, du plastique au décoratif, de la figuration objective à la prospection 

psychologique. Mais le cycle a été parcouru »
1
. Trait dôunion de toutes ces orientations, 

lôenseignement presque exclusif dôun savoir-faire relevant du dessin et de ses variantes perdure 

jusquôaux ann®es 1970. 

Au lendemain des évènements de 1968 un véritable changement de paradigme advient. 

Parallèlement au constat de lôobsolescence des contenus et des pratiques p®dagogiques et ¨ 

celui du d®voiement des r®f®rences culturelles, lôessor du champ artistique contemporain dans 

lôespace social et la promotion de la créativité comme valeur individuelle amènent un regard 

critique sur lôenseignement traditionnel du dessin et conduisent ¨ dôautres aspirations pour une 

mati¯re artistique. Cet ensemble de facteurs ouvre la voie ¨ la cr®ation dôune discipline, les arts 

plastiques, pour laquelle des conceptions inédites inspirées par lôart vivant, n®glig® par lôÉcole 

depuis lôav¯nement de la Modernité au milieu du XIX
e
 siècle, sont élaborées. À lôuniversit®, les 

nouvelles Unit®s dôenseignement et de recherche (UER) dôArts plastiques réconcilient les 

étudiants, futurs enseignants, avec le champ artistique, en particulier avec la Modernité, les avant-

gardes du XX
e
 siècle et la période contemporaine ; elles accueillent des domaines tels que 

lôesth®tique, la s®miologie ou la sociologie qui ®largissent lôapproche de lôart aux sciences 

humaines alors en plein essor. Du c¹t® des ®l¯ves, la libert® dôexpression lôemporte sur les 

apprentissages techniques et, du c¹t® des enseignants, un champ dôexp®rimentation est ouvert. 

En même temps que le dessin et les savoir-faire, tout ce qui faisait modèle dans le passé, quôil 

sôagisse de lôh®ritage artistique ou p®dagogique, est rejet®. Tout dôabord lôint®r°t se porte vers les 

domaines de la communication, de lôimage et de lôenvironnement (programmes de 1970 et 1977), 

auxquels se substituent progressivement les îuvres, les pratiques et les d®marches dôartistes 

modernes et contemporains comme source dôun enseignement ¨ vis®e artistique. Cette référence 

au champ artistique caractérise les programmes du lycée et du collège de la fin du XX
e
 siècle 

(1994-1999), terme de cette étude. 

Au sein de lôInstitution, les choix qui ont fa­onn® lôhistoire de cet enseignement impliquent deux 

niveaux majeurs de responsabilité, celui du système éducatif et celui de la discipline elle-même. 

Les décisions et les programmes sont souvent le r®sultat dôun compromis entre ces deux 

                                                     

1
 MACHARD Louis, Inspecteur, Le r¹le et les m®thodes de lôenseignement du dessin dans les ®tudes g®né-

rales, Directives du 1
er

 mai 1953 
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instances, sachant que leur incidence respective dépend de leur vitalité propre qui varie selon les 

périodes et les personnalités qui les représentent. À ce titre, plusieurs figures marquantes 

jalonnent lôhistoire de lôenseignement du dessin puis des arts plastiques ; ont ainsi fortement 

contribué à leur édification, par leur réflexion ou leurs initiatives, le philosophe Félix Ravaisson, le 

directeur des Beaux-arts Eugène Guillaume, le philosophe Gustave Belot et lôinspecteur général 

Louis Machard pour le dessin, les inspecteurs généraux Jean-Michel Colignon, Gilbert Pélissier et 

le ministre Jack Lang pour les arts plastiques. Lôenseignement artistique doit également son 

dynamisme ¨ lôimplication de ses enseignants. 

1.2 Cadre de travail 

Le contexte de cette ®tude est celui de lôenseignement g®n®ral du second degr® en France, côest-

à-dire initialement du lycée puis du collège et du lycée, une fois ce dernier scindé en deux cycles 

distincts. Le premier degr® et les autres secteurs dôapprentissage du domaine artistique, y compris 

professionnels et techniques, ne sont abordés que dans la mesure où ils complètent le sujet traité. 

La continuit® historique de lôenseignement concern® sôobserve ¨ partir de la création, au début du 

XIX
e
 siècle, des lycées des garçons alors réservés, de la 6

e 
aux classes terminales, à une élite 

dôenviron 1% de la population masculine. Côest la raison pour laquelle la pr®sentation des 

programmes de dessin ne porte, jusquôen 1924, que sur le cursus des garçons, date à partir de 

laquelle ces programmes sôappliquent ®galement au lyc®e de jeunes filles. Ensuite, parmi les 

diverses voies (enseignement général long, enseignement court des CEG, classes de transition), 

qui seront regroupées dans le Collège unique en 1977, ne sont pris en compte que les 

programmes de celle du premier cycle qui donne accès au lycée. 

Cette recherche sôappuie sur le corpus institutionnel ï programmes, décrets, directives, rapports 

de lôInspection g®n®rale ou de commissions, rapports de jurys ï et sur des écrits individuels 

concernant lôhistoire de la discipline. Nous remercions ici les auteurs de ces textes pour leurs 

apports fondamentaux. 

Dans le but de rester au plus près des sources utilisées, celles-ci sont le plus souvent citées 

littéralement et, afin de distinguer les différents types de références, les extraits des textes 

institutionnels sont indiqu®s en caract¯res italiques alors que les emprunts ¨ dôautres auteurs le 

sont en caract¯res droits. Lôensemble des programmes de dessin puis dôarts plastiques analysés 

est reproduit en Annexe. 

Dans sa premi¯re version, publi® en 1992 par le Centre national dôenseignement ¨ distance 

(CNED), ce texte faisait partie de lôopus Approches dôune discipline : les arts plastiques destiné 

aux ®tudiants et futurs professeurs dôarts plastiques candidats aux concours de recrutement ï 

concours internes et externes du Capes et de lôAgr®gation ï pour leur permettre de situer et 

comprendre cet enseignement à partir de son histoire. Lôopus comportait six chapitres : 

Émergence et divergence, Jean-Pierre Brigaudiot ; Le devenir de lôenseignement des arts 

plastiques : la question de la didactique, Gilbert Pélissier ; Arts plastiques et philosophie, Jacques 

Cohen ; Repères didactiques, Bernard Gaillot ; Du dessin aux arts plastiques. Repères historiques 
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et évolution, Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville ; Art et politique, Germain 

Roesz. 

1.3 Ecriture 

Le CNED a fait appel à nous, Marie-jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville, pour écrire 

la partie concernant lôhistoire de la discipline, en raison de lôactivit® de recherche que nous 

exercions dans ce domaine et celui de la didactique des arts plastiques ¨ lôInstitut national de 

recherches pédagogiques (INRP), département de Didactiques des disciplines. 

Nous avons actualisé le chapitre Du dessin aux arts plastiques. Repères historiques et évolution, 

¨ plusieurs reprises jusquô¨ la derni¯re ®dition de lôopus en 2000. Quinze ans plus tard, plusieurs 

académies présentant encore ce texte sur leur site dédié aux arts plastiques, qui plus est dans 

une version qui nôest pas la plus r®cente mais celle de 1996, nous avons jug® utile de le reprendre 

une fois encore, notamment pour développer les trois dernières décennies du XX
e
 siècle pendant 

lesquelles nous étions en exercice. Avec le recul et les évolutions survenues au cours des années 

2000, il nous a sembl® que lôapproche dôalors gagnerait ¨ °tre compl®t®e depuis la position 

dôext®riorit® qui est la n¹tre aujourdôhui. 

Telle quôelle est d®crite, la partie concernant les arts plastiques est redevable de la diversité des 

expériences faites au cours des fonctions et missions que nous avons remplies, simultanément ou 

successivement, à différents niveaux ð pratiques et théoriques ð pendant cette période. 

Lôenseignement lui-même, la formation initiale et continue des professeurs, la formation de 

formateurs, la préparation aux épreuves de didactique des concours internes et externes de 

recrutement des professeurs et la participation aux jurys de ces concours, le travail de recherche à 

lôINRP sont autant dôemplois qui, par leurs exigences particuli¯res, nous ont amen®es ¨ aborder 

notre objet sous une grande diversit® dôaspects et ¨ appr®hender les points de vue sp®cifiques ¨ 

chacun. Nos parcours professionnels (Annexe 22. Parcours professionnels des auteures), dans ce 

quôils ont de commun et de compl®mentaire, t®moignent de ces implications diverses et expliquent 

le double regard à la fois didactique et fonctionnel de cet historique.  

La présente mise à jour complète la partie portant sur lôenseignement du dessin (chapitres I à VI) 

ï en particulier par lóajout de textes en Annexe  et approfondit la période au cours de laquelle 

lôenseignement des arts plastiques a remplacé celui-ci. Elle insiste notamment sur lôanalyse des 

programmes dôarts plastiques du lyc®e et du coll¯ge parus entre 1994 et 1999, consid®rant quôils 

constituent un marqueur historique pour les arts plastiques dont ils synthétisent la construction 

théorique et didactique et éclairent la logique de ceux qui leur ont fait suite. Ont été également 

ajoutées des données sur les épreuves du baccalauréat et sur les concours de recrutement des 

enseignants de dessin puis dôarts plastiques dont lô®volution est ¨ mettre en parall¯le avec celle 

des programmes du collège et du lycée et avec les pratiques des enseignants que ces 

programmes prescrivent ou accompagnent, voire entérinent.  

La couleur, en tant que notion et/ou question, est mise en exergue tout au long de cette étude 

comme fil conducteur de lô®volution des contenus dans les instructions et les programmes et 
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comme indicateur r®current du d®placement didactique dôun enseignement fondé et centré sur le 

dessin jusquô¨ lôarriv®e des arts plastiques. 

Lô®tude sôarr°te ¨ lôann®e 2000, donc avant la parution des programmes du lyc®e en 2001 et 2010 

et de ceux du collège en 2008 et 2016. De même ne sont pas prises en compte les diverses modi-

fications survenues depuis 2000 concernant la structure du système éducatif, la formation des 

professeurs ou lôenseignement artistique lui-même avec, par exemple, lôintroduction en 2008 de 

lôEnseignement de lôhistoire des arts dans les programmes de toutes les disciplines.  

Cette dernière version devrait permettre à un public plus large, au-delà de celui des formations, de 

trouver un intérêt à cette « histoire è. Sans quôil sôagisse dôun travail dôhistorien, nous nous 

sommes efforcées de rassembler un corpus de textes  institutionnels et autres  le plus 

significatif possible et dont lôacc¯s est aujourdôhui difficile, comme celui des programmes qui se 

sont succédés pendant deux siècles. 

2 De lôAncien R®gime au Second Empire 

2.1 Double h®ritage de lôAncien Régime 

Jusquô¨ la fin du XVI
e 
si¯cle, dessin, peinture, sculpture, architecture, etc., font lôobjet dôune 

formation de type « apprentissage » dans le cadre des corporations de métiers, aux côtés de 

celles plus directement li®es ¨ lôartisanat dôart pour lesquelles le dessin joue un r¹le important. 

Nombreux sont les corps de m®tiers qui lôutilisent : imagiers sur papier, sur verre, graveurs sur 

bois, sur métal, tailleurs de bois, de pierre, modeleurs, fondeurs, etc. Dans ce contexte qui est 

celui du régime du compagnonnage, le jeune est accepté comme apprenti ; le patron transmet les 

savoirs et savoir-faire relevant de tel ou tel art mécanique, utile dans tel secteur de fabrication. 

À partir du XVII
e 

siècle, les arts libéraux ayant admis la peinture, la sculpture et lôarchitecture en 

leur sein, ce sont les acad®mies dôartistes qui deviennent, sous la tutelle de lôAcad®mie royale, les 

lieux de formation pour ces arts dits majeurs. Parallèlement, corporations et manufactures royales 

continuent dôassurer jusquô¨ la R®volution les formations ¨ visées utilitaires dans les secteurs 

professionnels touchant ¨ lôart. ç Tout se passe comme si la hiérarchie des emplois réglait la 

hiérarchie de formations qui correspondent à la meilleure articulation possible avec les emplois 

réels. Dans la pratique, sous lôAncien R®gime, on distingue donc bien lôenseignement de la 

peinture, parisien et acad®mique, et lôenseignement du dessin, qui est implant® partout, dans de 

nombreuses ®coles, dans les provinces (é). Lôenseignement du dessin est un enseignement plus 

utilitaire, adapté aux besoins de formation dans les emplois artistiques secondaires, avec les 

applications n®cessaires aux techniques de lôimitation et du d®cor dans les m®tiers òm®caniquesñ 

»
2
.  

                                                     

2
 MONNIER Gérard, « Approche historique et critique de lôenseignement artistique : remarques sur ses fonc-

tions réelles », Art et Éducation. Travaux 51, Université de Saint-Etienne, CIEREC, 1986, p.148 
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À la R®volution deux conceptions de lôenseignement artistique constituent donc lôh®ritage potentiel 

pour lôavenir : une conception utilitaire, issue de la tradition des arts mécaniques, répondant aux 

besoins économiques qui accompagnent la période préindustrielle, et une conception intellectuelle 

pour les emplois de prestige plus ou moins en rapport avec lôespace et les symboles du pouvoir 

monarchique. Cette dernière, issue de la tradition des arts libéraux, sôadresse aux milieux ais®s, 

familiers de la culture. À la base de ces deux finalités, il y a un seul véritable contenu sous des 

formes différentes : le dessin. 

2.2 Projets et réformes de la révolution 

2.2.1 Rôle éducatif du patrimoine 

ç LôAssembl®e nationale, en octobre 1790, fait un choix d®cisif, elle identifie les biens du clerg® ¨ 

un patrimoine artistique national, engage la constitution des collections publiques et amorce un 

travail dôinventaire è. Des instructions sont donn®es ç (é) sur la mani¯re dôinventorier et de 

conserver dans toute lô®tendue de la R®publique, tous les objets qui peuvent servir aux arts, aux 

sciences et ¨ lôenseignement (é). Le 10 ao¾t 1793 la Convention, dans le palais du Louvre, 

affect® aux òMonuments des arts et des sciencesò, ouvre le òMus®e des artsò, plac® sous le 

contr¹le de la Commission de lôInstruction publique. Le mus®e a une fonction dô®ducation (é). 

Cette commission dont fait partie David précise : òle Mus®um nôest point un vain rassemblement 

dôobjets de luxe ou de frivolit®, qui ne doivent servir quô¨ satisfaire la curiosit®. Il faut quôil devienne 

une école importante. Les instituteurs y conduiront leurs jeunes élèves ; le père y mènera son 

filsòè
3
.  

Lôid®e dôacc¯s ¨ la culture comme facteur de d®mocratisation et de coh®sion sociale est exprim®e 

avant m°me que lôenseignement du dessin nôait obtenu sa place comme discipline au sein de 

lôenseignement public. 

2.2.2 Début du XIXe siècle : apparition du dessin dans lôInstruction publique 

En 1792 la Convention groupe sous le nom dôInstitut les diverses sections de lôAcad®mie des 

Beaux-arts fondée au XVII
e
 si¯cle par Mazarin et Colbert et cr®e lô£cole des Arts et métiers. Cette 

m°me ann®e, les Coll¯ges de lôAncien R®gime sont remplac®s par les £coles sp®ciales et les 

£coles centrales. Le dessin y figure parmi les disciplines pr®vues avec lôhistoire naturelle, les 

langues anciennes et vivantes, les mathématiques, la physique chimie, la grammaire, les lettres, 

lôhistoire et la l®gislation. Côest pendant la p®riode du Consulat (novembre 1799 à mai 1804) que 

lôinscription du dessin dans lôenseignement g®n®ral se pr®cise : la vaste réorganisation de la 

France entreprise par Napoléon Bonaparte conduit en 1802 à la création des lycées de garçons 

institu®s dans le but de cr®er une future ®lite ; ces ®l¯ves seront les premiers ¨ b®n®ficier dôun 

enseignement du dessin. Le plan dô®tudes de 1802 mentionne quô« il y aura dans chaque lycée un 

                                                     

3
 MONNIER Gérard, Des beaux-arts aux arts plastiques, une histoire sociale de lôart, La Manufacture, 1991, 

p.29 
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ma´tre dô®criture, de dessin, un ma´tre de danse et que les ®l¯ves se rendront ¨ la m°me heure, 

dans une m°me salle o½ seront les ma´tres dô®criture et de dessin ; mais aucun élève ne 

commencera le dessin que lorsquôil sera avancé en écriture ». Un autre texte, concernant les arts 

dôagr®ment, précise que le proviseur veillera au choix des modèles. Les finalités de ces mesures 

ne sont pas pr®cis®es. Voici ce quôen disent les analyses qui en ont ®t® faites :  

- « Sôagissant de former de futurs cadres, la pr®occupation est plut¹t dôordre òlogistiqueñ et lôaccent 

est mis sur lôobservation, le relev® de plan, la cartographieé le dessin au lyc®e serait volontiers 

consid®r® comme un art dôagr®ment offert en activit® suppl®mentaire ¨ une classe bourgeoise, 

ais®e et soucieuse dôimiter ce quôavait ®t® la noblesse »
4
.  

- « Une id®ologie commune, issue de la Renaissance, associe lôensemble des formations dans le 

respect de valeurs uniques, fondatrices de lôunit® de lôart ; ces valeurs sont dôabord le savoir-faire 

et le contrôle de la représentation avec les techniques graphiques usuelles, du niveau élémentaire 

(le trac® g®om®trique) ¨ la repr®sentation ¨ lôidentique (la copie) ; puis côest lôapprentissage de la 

beaut® par la saisie des òbelles proportionsñ du corps humain, ¨ toutes fins utiles, des plus 

prosaµques (contr¹ler lôadaptation dôun ornement) aux plus ambitieuses (®tablir une repr®sentation 

des actions humaines) » (note 2). 

Rien nôest dit sur les m®thodes utilis®es mais on sait que les enseignants sont recrutés localement 

par le directeur dô®cole ou le proviseur parmi les artistes r®gionaux, souvent peintres malchanceux 

refus®s des salons. Or °tre peintre alors ne pouvait se concevoir en dehors dôun passage par les 

Beaux-Arts et on peut donc admettre que lôenseignement dispens® reproduisait lôenseignement 

re­u en amont qui ®tait alors essentiellement fond® sur le dessin et la copie dôornements 

architecturaux et de la figure humaine ainsi que sur le d®veloppement de lôhabilet® manuelle. La 

suprématie du dessin fera longue date comme en témoigne cette remarque de Jean-Auguste-

Dominique Ingres en 1863 : « Lô£cole des Beaux-Arts il est vrai, nôa pas dô®cole de peinture 

proprement dit, elle nôenseigne que le dessin, mais le dessin est tout, côest lôart tout entier. Les 

procédés matériels de la peinture sont très faciles et peuvent être appris en huit jours »
5
. 

2.2.3 Jusquôen 1852, peu de changement 

« Lôenseignement du dessin dans les lyc®es nô®voluera que lentement, passant dôune forme 

unique de dessin lin®aire, proche de lô®criture, ¨ deux formes diversifi®es suivant le niveau et les 

sections : dôune part un dessin dit òdôimitationñ, plus artistique, ayant comme r®f®rence la òNatureñ 

per­ue ¨ travers les îuvres dôart, la copie de mod¯les ®tant la base des apprentissages ; dôautre 

part un dessin plus scientifique lié à la géométrie descriptive est proposé spécialement aux élèves 

qui se destinent aux carri¯res dôing®nieurs. Parall¯lement, les futurs cr®ateurs des industries de 

luxe et des m®tiers dôart dont la formation était jadis assurée par les corporations sont pris en 

charge progressivement soit par les manufactures dans leurs propres écoles, ou par certaines 

                                                     

4
 BECMEUR Yves, Du dessin aux arts plastiques, Le Fran­ais aujourdôhui, Association des enseignants de 

français, N° 88, 1989, p.49 

5
 INGRES Jean-Auguste-Dominique, R®ponse au rapport sur lô®cole imp®riale des Beaux-Arts adressé au 

Maréchal Vaillant, voir note 3 p. 59  
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municipalités (Ville de Paris), soit intégrés dans les formations professionnelles des Écoles 

primaires supérieures (créées en 1833) » (note 4). Lôorientation de cet enseignement reste 

essentiellement énoncée comme professionnelle, malgré une origine plutôt culturelle : « lorsque 

les arts plastiques qui sôappelaient alors òdessinñ ont ®t® introduits dans lôinstruction au moment de 

lô®poque napol®onienne, cô®tait en r®ponse aux besoins du pays. En effet la n®cessit® dôavoir une 

maîtrise en dessin correspondait à ce moment de notre histoire à une nécessité économique : 

celle des manufactures, qui produisaient des objets nouveaux ; mais très curieusement, 

lôinscription du dessin dans lôinstruction publique sôest faite au sein des arts dôagr®ment avec la 

danse. Donc notre discipline a comme fondement original cette ambiguïté entre une finalité 

culturelle et une finalité professionnelle »
6
. 

Les questions qui se posent alors portent non pas sur les finalités mais sur la nature de cet 

enseignement et sur la mani¯re de sôy prendre pour lôenseigner ; de ce fait, elles débouchent sur 

la diversification des formes de dessin et la multiplication des méthodes. 

3 Milieu du XIX
e
 si¯cle, naissance dôune discipline 

Au milieu du XIX
e
 si¯cle deux ®v®nements majeurs, en 1851 lôExposition universelle de Londres et 

en 1852, sous Napoléon III, lôinstauration des Lyc®es imp®riaux, sont conjointement ¨ lôorigine des 

fondements de lôenseignement du dessin dans le secondaire. Au cours de la deuxième moitié du 

XIX
e
 siècle émerge un processus de réflexion ; une structure, des programmes et un corps 

dôenseignants qualifi®s sont progressivement mis en place. 

3.1 Rôle des expositions universelles 

Organisée à Londres en 1851, la première Exposition universelle privilégie les « Arts Appliqués à 

lôIndustrie è dans lesquels lôAngleterre excelle. La Commission royale exclut la peinture de la 

section Beaux-arts et nôadmet que la sculpture, lôarchitecture et la gravure, seules consid®r®es 

comme des « Arts industriels è. Dans cette s®lection, la France nôappara´t pas ¨ son avantage 

face à la concurrence internationale, en particulier anglaise. Les commentaires incriminent 

lôenseignement, poussant lô®tat fran­ais ¨ se reconna´tre une responsabilit®, notamment dans 

celui du dessin et ce ¨ tous les niveaux de lô®ducation. 

Le compte-rendu du Comte de Laborde sur lôexposition de 1851 ï texte de mille pages publié en 

1856 ï propage lôid®e que, face ¨ lôavanc®e de lôAngleterre, la France doit renouer avec les 

grandes traditions de lôArt. Le dessin industriel y est pr®sent® comme le d®but de la vulgarit® dans 

lôArt et par cons®quent dans lôindustrie. Il sôagit de r®tablir le go¾t de la grande tradition fran­aise 

par le dessin, le m°me dessin partout, de lôenseignement primaire ¨ lôenseignement professionnel. 

                                                     

6
 PÉLISSIER Gilbert, Inspecteur général, intervention orale dans le cadre du stage académique Formation 

continuée des formateurs en arts plastiques, Livry-Gargan, le 14.01.91, Bulletin Acad®mique dôInformations 

(77, 93, 94), N° 4, avril 1991 
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Lorsquô¨ son tour la France organise ¨ Paris lôExposition universelle de 1855, Napol®on III, ayant 

compris la leçon, donne une place conséquente aux Beaux-arts et à la peinture française en 

particulier. Tandis que les arts décoratifs, appelés alors « Arts appliqu®s ¨ lôindustrie », sont 

pr®sent®s s®par®ment au palais de lôindustrie, les peintres fran­ais les plus célèbres exposent 

leurs îuvres en grand nombre : Ingres présente quarante-et-un tableaux, Delacroix trente-six, 

Vernet vingt-deux, Decamps soixante. La section des Beaux-arts de lôExposition universelle de 

1855 est un grand succ¯s pour lôart français. 

Engendrant d®bats et d®cisions, lô®lan de la comp®tition est ainsi donn®. Ces d®bats sont 

ponctués de textes charnières et réactivés à chaque nouvelle exposition universelle, tout au long 

du XIX
e
 siècle. Le premier de ces textes est celui de la commission présidée par Félix Ravaisson. 

3.2 Place du dessin dans les lycées impériaux 

La structure des lycées impériaux sert de point de départ à toutes les réformes du  XIX
e
 et du XX

e
 

si¯cle en ce sens que chacune sôappuie sur la critique de la structure pr®c®dente. Au regard des 

plans dô®tudes, lôenseignement du dessin devient th®oriquement obligatoire dans ces 

établissements qui sont alors réservés à une très petite élite de garçons. Il est obligatoire de la 

classe de 6
e
 à la classe terminale, ¨ raison dôune ¨ deux heures hebdomadaires selon les niveaux 

et les sections. 

Les contenus et les méthodes sont à définir pour le dessin encore plus que pour les matières déjà 

enseignées, à savoir le fran­ais, lôhistoire g®ographie, les sciences et les langues vivantes et 

anciennes. Il sôagit de choisir, parmi toutes les m®thodes propos®es, la ç bonne méthode » qui 

permettrait de pr®parer de fa­on g®n®rale aux formes diversifi®es quôa pris lôenseignement du 

dessin : dessin lin®aire, g®om®trique, dessin dôart, dôimitation, dessin ornemental, dessin 

scientifique lié à la géométrie descriptive. Faute de pouvoir concilier cette diversité, la réflexion 

prend la forme dôune controverse entre diverses tendances. Côest ¨ la Commission présidée par 

Félix Ravaisson quôil revient, en 1853, de proposer un plan pour lôenseignement du dessin dans 

les lycées ; celle-ci est composée de douze membres parmi lesquels les peintres Delacroix, 

Flandrin, Ingres et Meissonnier (ces deux derniers nôy si®geront pas).  

Agrégé de philosophie, Félix Ravaisson (1813-1900) est alors membre de lôInstitut du conseil 

imp®rial de lôinstruction publique et Inspecteur g®n®ral de lôenseignement supérieur pour les 

lettres. Bien quôil nôait pas enseigné la philosophie mais fait une carrière administrative, sa pensée 

est considérée comme relativement importante. Par ailleurs on lui reconnaît des compétences 

dans le domaine artistique, notamment à partir de la peinture quôil a lui-même pratiquée. Il va 

influencer le travail de la commission dont le projet, formalisé dans un rapport marquant pour la 

discipline, est fondateur dôune tendance qui d®fend une tradition ¨ la fois philosophique, artistique 

et pédagogique.  
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3.3 Rapport Ravaisson  

Le rapport Ravaisson
7
, de près de quatre-vingts pages, comprend un projet et une méthode 

dôenseignement, un plan dô®tudes, un projet de programme ainsi que des propositions concernant 

le recrutement des maîtres de dessin. Toutes les citations de ce chapitre écrites en italique en 

sont extraites. 

3.3.1 Esprit du texte 

Ce sont les artistes, ceux de la Renaissance, surtout L®onard de Vinci porteur dôune doctrine sur 

la théorie et la pratique, qui sont pris comme modèle tant pour les références culturelles que pour 

les m®thodes dôenseignement. La culture classique reste pr®dominante, lôactualit® artistique 

nô®tant pas prise en compte malgr® lôhommage rendu ¨ la peinture fran­aise lors de lôExposition 

universelle de 1855, notamment à Delacroix qui fait partie de la Commission Ravaisson. 

Une conception est nettement affirm®e : ¨ lôinstar de la nature qui proc¯de de lôesprit, côest-à-dire 

de lôessence unique du divin, lôart est harmonie car il exprime une pens®e dans son unit®, au 

contraire de la géométrie qui juxtapose et morcelle : « La figure de chaque corps est dans toutes 

ses parties la manifestation dôune seule et m°me pens®e, une et indivisible dans son caract¯re 

particulier, comme lôest toute pens®e, comme lôest lôesprit m°me. De l¨ vient, dans tout ce quôa 

formé la nature, cet accord de toutes les proportions, qui en fait une harmonie et que lôart doit 

avant tout observer ». La g®om®trie est alors un outil au service de lôart : « La géométrie nous fait 

comprendre les proportions en les analysant, en les décomposant ; lôart nous les fait comprendre 

en faisant ressortir, en rendant plus sensible le caractère de la forme qui fait leur unit®. òLes 

math®matiquesñ, dit Léonard de Vinci à la fois artiste et géomètre ñconsidèrent les proportions 

mais ne se mettent pas en peine de leur qualitéò (Trattato della Pittura). Ce dont lôart se met en 

peine, au contraire, côest cette qualit® qui fait ce que lôon nomme le caract¯re des choses, cette 

qualité par laquelle elles ont chacune leur signification et qui, par cons®quent, est lôexpression de 

lôesprit dont elles proc¯dent » (p.4). 

Lôart proc¯de de la pens®e, car il interpr¯te la nature, mais en m°me temps il lô®l¯ve au-delà de la 

raison, côest-à-dire dôelle-même, en faisant accéder la nature à la beauté et à la perfection : « En 

ne se bornant pas à reproduire à la lettre des formes et des proportions, en exprimant le sens, le 

caract¯re, lôesprit propre, lôart sô®l¯ve de lôimitation ¨ lôinterpr®tation. En exprimant par la beaut® la 

raison m°me des choses, il sô®l¯ve plus haut encore ; il nô®nonce plus seulement ce que sont les 

choses, mais ce quôelles doivent °tre ; il repr®sente, il expose ce que la philosophie explique : la 

cause, le principe. (é) en modifiant les types que la r®alit® nous pr®sente, lôart ne fait autre chose 

que d®gager des obstacles qui lôemp°chaient de se faire jour, lôesprit de la nature, et, pour mieux 

dire encore, lôesprit divin dont elle proc¯de. Côest donc toujours la nature quôimite lôart (é) è (p.10). 

                                                     

7
 Lôenseignement du dessin dans les lyc®es, rapport adress® ¨ M. Le Ministre de lôInstruction publique et des 

cultes, sous la direction de Félix RAVAISSON, Paris, 21 juin 1853  
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3.3.2 Un unique enseignement : celui du dessin  

Bien que la vis®e finale soit lôArt, seul le dessin est envisagé pour y accéder car ce qui est vrai 

pour lôart, en particulier pour la peinture, lôest tout dôabord pour le dessin. Même si selon les 

maîtres « la peinture qui adore et poursuit la beauté est la reine de lôart » (Poussin, cité p.9) seul le 

dessin est enseigné. Son ®tude est pens®e en fonction des conceptions sur lôart d®velopp®es 

dans le rapport : la clef du dessin côest lôç intelligence de lôensemble et non la simplification 

géométrique qui ramène aux parties » ; ç Sans doute, quelque chose quôon veuille faire, côest 

lôensemble, côest le tout, le tout sans le d®tail des parties quôil faut commencer par ®tablir ; car 

côest ce tout, o½ les parties viendront successivement se placer, qui doit dôabord °tre juste et les 

détails les plus heureux ne sauraient en compenser les défauts » (p.34).  

La représentation commence par lôesquisse ou lô®bauche qui est un tout simplifié. Mais le simple 

nôest ni lô®l®mentaire ni la r®duction aux fragments. Il est le caract¯re, lôessence des formes, 

lôesprit qui les inspire : « Lôobjet de la pr®occupation constante des ma´tres, le but o½ ils visent 

toujours, ®tant, comme nous lôavons dit, lôexpression du caract¯re ou de lôesprit des formes, leur 

pratique constante a été de lôindiquer tout dôabord dans lôesquisse m°me la plus l®g¯re et la plus 

fugitive, et, par cons®quent, en ®bauchant la figure dôun °tre anim® et principalement une figure 

humaine, de faire tout dôabord sentir la nature de ces courbes sinueuses ou òserpentinesñ (comme 

les appelaient Léonard et Michel-Ange) qui en sont le caract¯re distinctif et en r®v¯lent lôesprit è 

(p.35). 

¶ Place accessoire de la couleur 

Il nôest question de la couleur que dans les propos sur la peinture où sont mentionnées ses infinies 

variétés dans la nature. Léonard de Vinci est cité à ce sujet assez longuement, mais pour les 

élèves la place assignée à la couleur tient en quatre lignes dans la présentation des programmes 

: ç (é) peut-être à ces études pourrait-on ajouter quelques leçons pratiques sur lôemploi de la 

couleur dans lôornementation, le­ons qui initieraient dans une certaine mesure ¨ la connaissance 

des rapports et ¨ lôharmonie des tons è (p.71).  

3.3.3 Former lôesprit, lôîil et le go¾t du public des lyc®es de gar­ons 

Ce projet sôadresse au public choisi des lycées de garçons du Second Empire soit un très petit 

nombre dô®l¯ves. Or le d®bat sur lôenseignement artistique porte essentiellement, depuis quôil 

existe, sur la formation dôune large population impliqu®e dans les m®tiers qui utilisent le dessin et 

dans ceux de lôart appliqu® ¨ lôindustrie, en plein essor pendant cette période. Ces finalités 

professionnelles ®tant pos®es, côest autour du choix dôune m®thode, rentable pour lôindustrie et 

visant le plus grand nombre, que tourne ce débat, telle la méthode basée sur la construction 

géométrique, « conçue pour servir à enseigner le dessin à la classe ouvrière, à cette classe qui a 

besoin pour lôexercice dôune foule de professions plus ou moins m®caniques, dôune connaissance 

®l®mentaire du dessin et qui ne peut consacrer que peu de temps ¨ lôacquérir » (p.37). Revenant 

sur les positions suscitées par ce débat, la commission situe les objectifs de son projet dans un 

registre plus ambitieux et plus noble, et souligne ce que lôindustrie aurait ¨ gagner de conceptions 
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plus élevées : « Lôart côest la possession acquise, par lôexercice intelligent de lôîil, dôune facult®, 

dôun pouvoir vraiment universel, susceptible dôun nombre dôapplications diverses è. Son premier 

argument est que « côest un des premiers int®r°ts de lôindustrie, et par cons®quent du grand 

nombre qui lôexerce, quôentre les mains du moins de ceux qui pratiquent lôart, il ne d®choie pas è 

(p.39). Son second argument est que « toutes (les industries) profitent de la s®duction que lôart 

exerce, et de la faveur qui sôattache ¨ tout ce qui porte son empreinte » (p.39). Et de plus : ç (é) 

si elle (lôindustrie fran­aise) est à tant de titres au premier rang parmi les industries européennes, 

à quoi en est-elle redevable, sinon à ce que le premier rang appartient depuis longtemps déjà à 

nos peintres et à nos statuaires ? ». En conséquence « Quel plus mauvais service serait-il donc 

possible de rendre au plus grand nombre, en tout pays et dans le nôtre surtout, que de faire 

partout pr®valoir des m®thodes dôenseignement propres ¨ borner ¨ la mesure de la médiocrité le 

d®veloppement des talents, et, par un z¯le mal entendu pour la foule, dôarr°ter ainsi lôessor des 

g®nies dô®lite quôelle r®v¯le toujours dans son sein, (...) ? » (p.40). Cette s®rie dôarguments d®fend 

le principe ambitieux du projet qui pourtant ne sôadresse plus à une élite, celle des lycées de 

garçons, mais aux futurs ouvriers de lôindustrie, lesquels, selon une conception simplificatrice de 

leur formation, nôauraient pas de tels besoins. 

Reste que tous les élèves doivent bénéficier de la formation du goût et du jugement esthétique en 

particulier les futures élites : ç (é) si lô®tat de lôart et par suite de toutes les industries qui rel¯vent 

de lôart, d®pend du g®nie et de lô®ducation des artistes, il dépend aussi pour une très grande part 

du jugement du public. (é) Or, comme dit Paul V®ron¯se, òceux-là seuls peuvent bien juger des 

choses de lôart, qui ont ®t® bien instruits dans lôartñ. Ensuite, puisque le go¾t, côest la juste 

appréciation du beau, puisque entre le beau, le vrai, le bien, il y a une étroite connexion, et pour 

ainsi dire une intime solidarit®, quel int®r°t plus g®n®ral que de diriger lôenseignement du dessin 

de manière à donner, autant que possible, à tous ceux qui y prennent part, un goût juste et délicat, 

un discernement sûr de la beauté ? Si cela est vrai pour toutes les écoles, à combien plus forte 

raison cela nôest-il pas vrai pour les ®coles o½ se donne lôinstruction secondaire, et o½ sô®l¯vent 

ceux qui, par leurs lumières, comme par la place quôils doivent occuper dans notre soci®t®, sont 

destin®s ¨ exercer sur lôesprit de leur temps la plus forte influence ? » (p.40). 

Il se peut que les finalités professionnelles définies par le rapport soient commandées par les 

visées utilitaires que lôInstitution lui assigne du fait du bilan pessimiste de la première Exposition 

universelle. Mais derrière les finalités pratiques de fabrication, la qualité esthétique qui fait le 

prestige des produits de lôindustrie mobilise de fait une sensibilité naturelle à la beauté : « les 

objets que lôhomme cr®e pour son usage sont d®termin®s aussi, et dans leur mati¯re et dans leurs 

formes, par la nature même des besoins auxquels ils doivent servir. Mais comme la nature, 

lôhomme poursuit en m°me temps une fin plus haute ». 

3.3.4 La bonne méthode 

Les méthodes alors utilisées qui conduisent à des automatismes, à des procédés, à la 

suppression du jugement personnel et à « sô®carter de la v®rit® » (p.22) sont présentées, 

critiquées et partiellement récusées ; ainsi le dessin de mémoire et la méthode du calque sont-ils 



19 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

ramenés à de simples moyens de vérification. La méthode ne sera pas non plus celle de la 

construction géométrique qui sôappuie sur lô®tude des d®tails aux d®pens de la compr®hension 

« de lôintelligence de lôensemble ». Néanmoins, et cela peut sembler paradoxal compte tenu de 

cette id®e dôunit® d®fendue au long du texte, comme lôapprentissage du dessin n®cessite une 

progression, il faut bien le décomposer : « Nous avons vu que si côest par les parties de la figure 

humaine, et non pas par le tout, quôil faut commencer, côest par cette raison quôen toutes choses la 

route quôil faut prendre est celle qui conduit du simple au compos® » (p.62).  

La m®thode pr®conis®e sôappuie sur la pratique, une pratique instruite car « tous les arts 

sôapprennent, au moins en grande partie, par la pratique : fabricando fit faber, a-t-on dit, et lôon 

peut dire de m°me quôon apprend ¨ dessiner en dessinant è (p.23). Mais la pratique sô®taye 

n®cessairement dôune th®orie, dôune science : ç Si donc il est vrai quôon ne saurait apprendre lôart 

sans la pratique, il est vrai aussi que quelque théorie est nécessaire à la pratique pour la diriger » 

(p.29). Ainsi lô®crit Léonard de Vinci lui-même : « Toujours la pratique doit être édifiée sur la bonne 

théorie : sans celle-ci rien ne se fait bien, non plus dans la peinture quôen toute autre profession » 

(p.29). Ce quôil faut entendre par th®orie, L®onard de Vinci sôen est expliqué : « (...) selon ce grand 

et savant ma´tre sur lôautorit® duquel nous ne saurions trop nous appuyer, il est des notions qui 

r¯glent comme ¨ lôavance le jugement de lôîil, et qui le pr®munissent contre les illusions de 

lôexp®rience. Ces notions, qui sont les principes scientifiques de lôart, comme il les appelle, qui, par 

conséquent, doivent en régler la pratique, et dont, par conséquent, encore, il faut se rendre maître 

avant de la commencer, sont celles quôil classe sous ces deux chefs : les mesures des choses, 

lôanatomie et la perspective (Trattato della Pittura) » (p.45). 

Avec ces principes, une grande importance est donnée aux modèles car ç Côest au moins une 

première règle qui doit gouverner la pratique que celle qui lui apprendra à quels objets elle doit de 

pr®f®rence sôadresser è. Les modèles sont choisis pour leur qualité esthétique et idéale au sens 

moral du terme : « Les dessins ou les estampes, soit quôils repr®sentent des parties de la figure 

humaine ou des figures entières, devront être la production fidèle de types empruntés aux 

meilleurs maîtres de tous les temps. La photographie, aussi, pourra venir en aide au crayon et au 

burin, soit en multipliant des dessins de bons auteurs ou des estampes rares, soit même en offrant 

des reproductions immédiates de chefs-dôîuvre de la peinture ou de la sculpture, ou des 

repr®sentations de la nature. Quant aux mod¯les en relief, côest parmi les chefs-dôîuvre de la 

sculpture antique quôils devront presque tous °tre choisis è (p. 63). « De plus, on choisira les 

figures m°mes quôon peut, dans un certain sens, appeler avec raison id®ales, les figures des 

Dieux, des Déesses, des Héros, des Héroïnes, parmi les monuments des plus belles époques, où 

les maîtres, épris de la nature et pleins de son esprit, ont su toujours unir dans leurs ouvrages 

lôindividualit® et la v®rit® ¨ la beaut® è (p.64). Dans une logique de progression, les modèles sont 

abordés avec des difficultés croissantes : « Par cette même raison, ce ne seront point des reliefs 

qui devront être les premiers mod¯les, mais des imitations du relief sur plan. òCommencer, dit 

Léonard de Vinci, par copier des dessins de bons maîtres, vous copierez ensuite des figures de 

reliefñ (Trattato della Pittura) » (p.62). 
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Pour conclure, « La seule méthode que nous pourrons proposer à votre haute approbation, 

Monsieur le Ministre, sera celle qui conduira, fût-ce au prix dôun peu plus de temps et dôefforts, 

jusquôau but de lôenseignement du dessin, tel que nous avons d¾ le d®finir, dôapr¯s les ma´tres de 

lôart : la possession de ce bon jugement de lôîil, par lequel on appr®cie avec justesse les 

proportions et on en comprend lôesprit et la beaut® è (p.41). 

3.3.5 Mesures concrètes et retombées  

Dans le rapport, la partie relative ¨ lôapplication de cette r®flexion est relativement sommaire ; elle 

contient, en quelques paragraphes, un projet de programme de dessin de la 6
e
 aux classes 

terminales et lôannonce dôun Examen spécial de capacité pour les maîtres de dessin.  

Dès 1853, paraissent de nouveaux programmes qui mettent les recommandations du rapport en 

application, en particulier la double gradation préconisée, celle du simple au composé et celle des 

mod¯les, allant de lôestampe ou de la photographie au relief (Annexe 1. 1853, Programme de la 6
e
 

aux classes terminales). 

Bien que les conclusions de la commission Ravaisson ne soient pas suivies dôeffet dans 

lôimm®diat, elles vont permettre de clarifier le débat sur la méthode et les finalit®s dôun 

enseignement du dessin tiraillé entre deux grandes tendances : luxe ou nécessité, culturel ou 

professionnel. La pensée de Ravaisson se perpétue au-delà de la réforme de 1881 bien que celle-

ci nôen tienne pas compte. La place que lui donne Ferdinand Buisson dans lôarticle « Dessin » du 

Dictionnaire de p®dagogie dôinstruction primaire (Paris, Hachette, 1882) prouve lôimportance 

accordée à ses choix, au détriment de ceux de son protagoniste Eugène Guillaume dont les 

positions seront pourtant retenues. 

4 Deuxième moitié du XX
e
 siècle 

Cette période se caractérise par une certaine stagnation. Les quinze pages dôinstructions 

concernant lôenseignement du dessin parues en 1854 sôinspirent des th®ories et m®thodes 

proposées dans le rapport Ravaisson, mais elles resteront lettres mortes et ne seront pas 

reconduites dans les programmes suivants. 

4.1 Programmes 

De 1852 à 1880 les programmes successifs du Lycée varient plus par leur intitulé que par leur 

contenu. Tous niveaux confondus, de la 6
e 

aux classes terminales, ils tiennent en trois pages 

(Annexe 1. 1853, Programme de la 6
e
 aux classes terminales). Lôhoraire est variable suivant les 

plans dô®tudes qui se succ¯dent : dôune ¨ deux heures hebdomadaires en 6
e
 et 5

e 
et de deux 

heures hebdomadaires ou plus dans les classes suivantes. 

Les programmes distinguent deux parties, confi®es lôune et lôautre au professeur de dessin : 

- le dessin dôimitation et dôornement, obligatoire de la 6
e 
à la fin des études du lycée ; 

- le dessin linéaire et géométrique, obligatoire à partir de la 3
e
. 
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La place de la couleur reste associée au dessin dôimitation comme contribution normalisée à la 

qualité du rendu et nôintervient que tardivement dans le parcours scolaire : « à la fin de la dernière 

ann®e de cours, les ®l¯ves reproduisent quelques mod¯les dôornement en couleur » (extrait du § 

Dessin dôimitation et dôornement) ; « les dessins lavés devront être faits à teintes plates, avec 

lôemploi de couleurs conventionnelles. Pour faire sentir la forme des corps ronds, on nôemploiera 

au plus que quatre teintes plates de nuances plus ou moins foncées » (extrait du § Dessin linéaire 

et géométrique). 

4.2 Faits marquants 

Lôintroduction en 1867 du dessin dans lôEnseignement secondaire des jeunes filles, sur le modèle 

de lôEnseignement sp®cial des garçons et, en 1868, lôapparition au Concours général de 

lôenseignement secondaire sp®cial dôune ®preuve de dessin dôimitation et dôornement confirment 

lôinscription du dessin dans lôenseignement public. Parallèlement on assiste, dans le cadre de la 

Ville de Paris, au premier recrutement dôenseignants de dessin qualifi®s. 

4.2.1 Enseignement spécial et enseignement secondaire des jeunes filles 

En 1833, une nouvelle structure réservée aux garçons est créée à côté de celle du lycée sous 

lôappellation École primaire supérieure (EPS) ; en 1847 elle deviendra lôEnseignement secondaire 

spéciale. 

À c¹t® du lyc®e, est cr®®e en 1833 une nouvelle structure r®serv®e aux gar­ons, lôEPS (École 

primaire supérieure) qui se transforme en 1847 en Enseignement secondaire spécial. 

Lôenseignement porte avant tout sur « lô®tude des sciences et de leurs applications, sur les notions 

de comptabilit® et dô®conomie politique »
8
. « Lôenseignement du dessin dans lôEnseignement 

secondaire spécial occupe un quart du temps. La méthode employée est la méthode Hendrick, 

bas®e sur la g®om®trie (trac®s dôhorizontales et verticales, divisions de segments, trac®s de 

courbes passant par des points, etc.). LôEnseignement secondaire spécial est le premier et sera le 

seul o½ le dessin tienne une telle place. Une m®thode dôapprentissage exp®rimentale est 

appliquée, le dessin fait partie désormais des épreuves du concours général »
9
. 

Côest sur le modèle de cet Enseignement spécial des garçons que le dessin prend place dans 

lôenseignement des jeunes filles : « Lôenseignement secondaire des jeunes filles est, et ne peut 

°tre que lôEnseignement Sp®cial qui vient dô°tre constitu® pour les gar­ons par la loi du 21 juin 

1865 et dôoù les langues mortes sont exclues. Cet enseignement, caractérisé par la combinaison 

dôune instruction litt®raire g®n®rale, de lô®tude des langues vivantes et du dessin, avec la 

d®monstration pratique des v®rit®s scientifiques, peut devenir lôenseignement classique des 

jeunes filles de quatorze, dix-huit ans » (Victor Duruy, Ministre de lôInstruction publique). 

                                                     

8
 MAUVE Christiane, « Esquisses pour une g®n®alogie des enseignements artistiques ¨ lô®cole primaire. 

1880 : lôenseignement du dessin », Art et éducation, travaux 51, Université de Saint-Étienne, CIEREC, 1986, 

p. 270 

9
 LEROUX, FAUSER-DELABY, LEBLIC, DUPRAT, BARDOT, « Lôenseignement des arts plastiques dans le 
cadre de lôenseignement g®n®ral », Les cahiers de Sèvres, CIEP, 1975  
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4.2.2 Enseignement du dessin à la Ville de Paris 

Alors quô¨ lô®chelon national la formation des professeurs de dessin nôest pas assur®e et que leur 

recrutement nôest pas r®glement®, la Ville de Paris, dont lôenseignement est essentiellement ¨ 

visée professionnelle, instaure en 1865 le premier recrutement dôenseignants qualifi®s : « Des 

ma´tres titulaires ou suppl®ants, pourvus dôun dipl¹me sp®cial dôaptitude, enseigneront le dessin 

dans les ®coles primaires de gar­ons et de filles, ainsi que dans les classes dôapprentis ou 

dôadultes » (Arrêté du 16. 02.1865). La création de ce corps, qui existe encore à ce jour à Paris 

pour le premier degré, r®pond aux besoins exprim®s par une commission qui sôadresse ainsi au 

Préfet : « (é) convaincue, comme le conseil municipal, quôil y a un int®r°t de premier ordre ¨ 

répandre de plus en plus dans la population parisienne la pratique de lôart du dessin qui, pour elle, 

est un ®l®ment de force et de prosp®rit®, dôaccord avec lôexp®rience ®clair®e du commerce, qui 

attribue au goût une part prépondérante dans la valeur des produits de la plupart des industries 

exercées à Paris ; enti¯rement persuad®e enfin que les int®r°ts vrais de lôart industriel ne se 

s®parent pas de ceux de lôart pur, cette commission soumit toutes les ®coles de la Ville de Paris ¨ 

un examen scrupuleux. Elle reconnut que des professeurs spéciaux pouvaient seuls former avec 

s¾ret® de go¾t, lôîil et la main des ®l¯ves, leur intervention ®tait dôailleurs n®cessaire d¯s lô©ge o½ 

les aptitudes de lôenfant se r®v¯lent ». Il sôagit du premier examen de recrutement de professeurs 

de dessin, même si le dessin était enseigné dans les écoles de la Ville de Paris depuis 1835. 

Encouragée par les résultats constatés lors des Expositions universelles, la Ville de Paris 

poursuivra cette politique comme le remarquent dans leurs rapports les Inspecteurs Édouard 

Brongniart 
10 

et Auguste Ottin
11

. 

La dynamique de la Ville de Paris attire lôattention ¨ lô®chelon national en raison du bilan global 

pessimiste de cette p®riode. Charles Robert, Conseiller dô®tat et secr®taire g®n®ral du ministre de 

lôInstruction publique, fait en 1867 un bilan sur la situation de lôenseignement du dessin en 

France en ces termes : « La Ville de Paris qui poss¯de le nerf du progr¯s, lôargent, a seule agi 

dôune mani¯re efficace. Ailleurs, on a ®t® conduit ¨ formuler des vîux et ¨ faire entendre des 

plaintes (é). En ce qui concerne lôenseignement secondaire, lôann®e 1853 est marqu®e par la 

publication dôun rapport tr¯s savant (é), lôargent faisant d®faut malheureusement pour la 

r®alisation des vîux formul®s par la commission. Lors de lôexposition de 1867, des rapporteurs 

constatent que lôenseignement artistique des lyc®es est tr¯s faible. Le niveau est presque partout 

également mauvais. Les rapporteurs ajoutent que beaucoup de professeurs de dessin ne 

connaissent ni les principes, ni la mani¯re dôenseigner cet art, que leur propre go¾t est fauss®, et 

le z¯le, la bonne volont® qui les animent nôaboutissent souvent quô¨ leur faire donner, de tr¯s 

bonne foi et avec une conviction profonde de mauvaises leçons ». 

                                                     

10
 BRONGNIART Edouard, Officier dôAcad®mie, Inspecteur de lôenseignement du dessin dans les écoles de 

la ville de Paris, De lôenseignement du dessin en 1867, Rapports du jury international de lôExposition Univer-

selle de 1867 à Paris, Imprimerie et librairie administratives de Paul Dupont, Paris 

11
 OTTIN Auguste, Inspecteur de lôenseignement du dessin des ®coles communales de Paris, Rapport sur 

lôenseignement du dessin des écoles communales de Paris, Chaix et Cie, 1879 
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4.3 Réforme Jules Ferry et commission Guillaume 

À partir de 1879 les r®publicains sôimposent, face aux monarchistes et aux bonapartistes, au sein 

de la Troisième république ; Jules ferry, président du conseil, ministre de l'Instruction publique et 

des Beaux-Arts, poursuit son importante r®forme de lôÉcole publique qui porte lôobligation scolaire, 

y compris pour les filles, jusquô¨ 13 ans (mars 1882) et programme la laµcisation de 

lôenseignement. Lôenseignement classique du lyc®e et secondaire spécial des garçons subit des 

modifications. Au Lycée les langues anciennes reculent au bénéfice du domaine scientifique et 

lôEnseignement secondaire sp®cial donne accès en 1881 au baccalauréat spécial qui sera 

progressivement assimilé au baccalauréat classique pour lôacc¯s aux administrations. 

Lôinstruction des jeunes filles est fix®e en 1880 par la loi Camille See, dans « lôint®r°t de la culture 

et de lôharmonie dans les familles ». Elle reste pensée sur le modèle des EPS : les programmes 

excluent les langues anciennes et, outre les disciplines « intellectuelles » (français, histoire et 

géographie, langues vivantes, sciences), ils comportent des enseignements considérés comme 

spécifiquement adaptés ¨ lôinstruction f®minine tels que la couture, la musique et le dessin
12

. 

4.3.1 De nouvelles institutions importantes pour le dessin 

Côest surtout la cr®ation dôun corps dôinspecteurs puis celle dôun recrutement de professeurs 

qualifiés qui marquent, pour lôenseignement artistique, la grande r®forme de lôenseignement 

entreprise par Jules Ferry. En 1879, charg® dôune inspection ¨ lô®chelon nationale, un premier 

corps de dix-neuf inspecteurs se livre à une vaste enquête à la suite de laquelle sera constituée la 

commission Guillaume. La m°me ann®e a lieu, ¨ titre dôessai, la premi¯re session des examens 

du Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin qui sera définitivement constitué en 1880. Un 

arr°t® de 1878 confirme lôobligation du dessin, le mettant ainsi ï dans les lyc®es et coll¯ges dôÉtat 

de garçons ï au même rang que les autres disciplines. Cette mesure est importante car, ainsi que 

le soulignent les instructions 1902 « Côest dire que le dessin, autrefois r®serv® ¨ lôexercice de 

certaines professions est aujourdôhui consid®r® comme une partie essentielle de lô®ducation » 

(note 12, p.113). Malgré cette reconnaissance, les enjeux et les contenus de lôéducation artistique 

restent au second plan du débat qui se poursuit autour de la question, toujours centrale, du choix 

de la m®thode unique et unifiante qui permettrait dôenseigner les différentes formes de dessin. 

Horace Lecoq de Boisbaudran sôexprime ¨ ce sujet : « Depuis quelque temps, de nouvelles 

m®thodes de dessin se pr®sentent en grand nombre, chacune dôelles affirmant la sup®riorit® de 

ses procédés et de ses résultats, et sollicitant de lô£tat ou de la ville une adoption exclusive » 

(note 8, p.142). Lui-m°me pr®conise lôapprentissage du dessin de m®moire. Artiste de formation et 

enseignant à l'École des Beaux-arts et à l'École spéciale de dessin et de mathématiques ïactuelle 

École nationale supérieure des arts décoratifs ï dont il assure la direction de 1866 à 1869, il a mis 

au point une méthode qui consiste à observer un objet puis à le dessiner de mémoire. Son 

                                                     

12
 MIALARET Gaston et VIAL Jean, Histoire mondiale de lô®ducation, tome III, PUF, 1981, p. 271-275 
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enseignement, qui a beaucoup de succès, est suivi par de nombreux jeunes artistes dont Fantin 

Latour et Auguste Rodin. 

Cependant côest Eug¯ne Guillaume qui sera pressenti pour le choix de la « bonne méthode ». 

4.3.2 Commission Guillaume et programmes de 1880 

Eugène Guillaume (1822-1905), sculpteur célèbre jouant un rôle important au sein de lôUnion 

centrale des Beaux-arts appliqu®s ¨ lôindustrie, membre de lôInstitut et Directeur honoraire de 

lô£cole des Beaux-arts, est nomm® par Jules Ferry pr®sident dôune commission qui portera son 

nom. Cette commission est charg®e dô®tablir, selon des directives minist®rielles, une m®thode 

dôenseignement, de r®diger des programmes, de dresser une liste de modèles et de créer un 

musée pédagogique du dessin. Elle fixe son choix sur la méthode géométrique que Guillaume 

préconisait alors en tant que Directeur de lô£cole nationale des Beaux-arts. 

En mai 1866, Eugène Guillaume, lors dôune conf®rence ¨ lôUnion centrale des Beaux-arts 

appliqu®s ¨ lôindustrie, énonçait ainsi son projet : « Le caractère de tout enseignement élémentaire 

est dô°tre fond® sur la raison, et par cons®quent de sôadresser ¨ tous sous la forme de principes ¨ 

peu pr¯s absolus. Lôart du dessin, qui sert ¨ repr®senter un ordre de nos id®es qui ®chappe ¨ tout 

autre moyen dôexpression, cet art qui est une langue, en un mot, ne peut, ni dans son principe ni 

dans ses applications, sôaffranchir de toute d®monstration rationnelle, et il importe de dire en 

commençant que, comme les autres modes sensibles que la pensée humaine emploie pour se 

manifester, il est soumis ¨ cette logique sup®rieure ¨ lôhomme lui-même, qui est à la fois pour lui 

lôart de penser et la r¯gle de tout langage (é). Nous devons dire avant tout que le dessin doit °tre 

considéré au début bien plutôt comme un mode de représentation positive que comme un moyen 

dôexprimer des sentiments. Il faut le consid®rer surtout sous le rapport de la correction et de 

lôexactitude, lôenvisager en un mot par son c¹t® utile qui consiste dôabord ¨ bien copier. On 

exercera les yeux et la main des élèves, tandis que par le choix des modèles, pris parmi les 

îuvres les plus admirables de lôantiquit® et des temps modernes (¨ lô®poque il sôagit de la p®riode 

couvrant de la Renaissance à la Révolution) on fera insensiblement lô®ducation de leur goût ; on 

leur enseignera, en y insistant, lôusage des moyens de pr®cision ; enfin on cultivera leur mémoire, 

afin de fortifier lôobservation et de nourrir en eux, si elles existent, les facult®s cr®atrices (é). ê 

mesure que la personnalité de lôartiste devient plus puissante, les id®es exactes sur lesquelles 

nous insistons semblent perdre leur caractère universel ; cependant elles ne cessent pas dô°tre 

n®cessaires. Il faut donc en conclure que le caract¯re absolu des notions exactes dans lôart est la 

preuve quôelles sont ®l®mentaires et quôelles doivent servir de base ¨ tout lôenseignement du 

dessin ».
13b

  

À lôoppos® de lôapproche complexe pr®sent®e dans le rapport de la commission Ravaisson (§ 3.3 

Rapport Ravaisson), la méthode de Guillaume se veut unique et rationnelle : son évolution va du 

simple au complexe dans lôacception la plus ®conomique de ce principe, enti¯rement command® 

                                                     

13 TROGER Claude, « Le professorat de dessin dans lôenseignement secondaire », Bulletin trimestriel de la 

Société des professeurs de dessin n°48 (a), n°49 (b) et n°50(c), 1964-1965 

http://gw1.geneanet.org/garric?lang=en;p=auguste;n=rodin
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par la géométrie. Grammaire du dessin, la géométrie est la clef unificatrice aussi bien de la nature 

que du champ social (volont® dôun ®galitarisme impuls® par lô®cole obligatoire), que de la 

formation du go¾t (rigueur et justesse de lôîil, un m°me regard pour tous), que de lô°tre entier. 

Elle sôapplique aussi bien au dessin géométrique ou graphique quôau dessin dôimitation ou 

plastique figurant aux programmes. Elle convient à tous les niveaux, à tous les publics scolaires 

quôils soient professionnels, futurs artistes ou simples citoyens (Annexe 2. 1880, Méthode et 

programme).  

Eugène Guillaume prescrit une progression allant de lô®cole primaire au lyc®e si bien que : « Le 

dessin de la figure humaine et de celle des animaux, qui intervient dans la troisième période, ne 

concerne plus guère les maîtres du primaire, ni les enfants des classes populaires, dont très peu, 

on sôen souvient, auront loisir de fr®quenter les ®tablissements dôenseignement du second degr®. 

Mais il ne semble pas quôil y ait lieu de le regretter, lôessentiel ayant d®j¨ d¾ °tre acquis, ¨ savoir, 

puisque telle est la vocation explicitement proclamée du primaire : lô®l®mentaire. Dans le dessin 

comme ailleurs, il suffit que les enfants disposent des ò®l®mentsñ ¨ partir desquels d®velopper 

éventuellement ensuite dôautres savoirs et dôautres savoir-faire, dans lô®cole ou hors de lô®cole » 

(note 8, p.138).  

Pour le secondaire, dont lôacc¯s au baccalaur®at est toujours limit® ¨ environ 1 % dôune classe 

dô©ge, Eugène Guillaume affirme quô« en recevant ces bons enseignements, les élèves des lycées 

pourraient, sans aucun préjudice, donner relativement peu de temps au dessin lui-m°me. Côest 

par le niveau des id®es et non par de vains talents dôamateurs que doit sô®tablir le genre de 

supériorité qui convient aux classes ®lev®es de la soci®t®. Lôopinion publique serait plus autoris®e 

si les hommes du monde, ®clair®s par leurs ®tudes et plac®s dôailleurs au-dessus de lôint®r°t, 

pouvaient la diriger ; tandis quô¨ pr®sent on les voit subir les caprices de la mode ou les inspirer, et 

que sous le rapport de la th®orie comme de la pratique de lôart, ils sont expos®s ¨ se trouver fort 

inférieurs aux intelligents ouvriers de nos industries » (note 13). 

La positivité du géométrisme, répondant aux besoins des mutations économiques et du 

d®veloppement de lôindustrie pendant la p®riode 1865-1880 où se constitue la grande industrie 

moderne, sera pr®f®r®e pour un temps ¨ la sensibilit® et ¨ lôimagination, sans que la formation du 

goût en soit exclue. « Mélange à la fois pragmatique et autoritaire de pratiques techniques et 

dôapplications scientifiques, lôenseignement du dessin trouve alors sa voie, celle dôune discipline 

instrumentale, en partie au service des sciences dôobservation, en partie au service du go¾t. Ce 

programme ambigu parvient, pour le meilleur et pour le pire, à être doublement décalé, à la fois 

par rapport ¨ lôenseignement acad®mique, ¨ la fois par rapport ¨ lôart vivant » (note 3, p.182). 

La méthode et le programme de 1880, ainsi que la liste officielle des modèles présentés aux 

élèves, sont lôapplication directe des conceptions dôEug¯ne Guillaume sur lôenseignement du 

dessin auxquelles ils se réfèrent (Annexe 2. 1880, Méthode et programme et Annexe 2.2. 1880, 

Programme de 1880 et liste des modèles proposés aux élèves). 
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4.3.3 Ravaisson et Guillaume, deux points de vue sur lôenseignement du dessin 

À la fin du XIX
e 
si¯cle, le d®bat Ravaisson/Guillaume nôest pas clos et au-delà des options 

®nonc®es sur lôenseignement du dessin, deux arrière-plans philosophiques sôopposent. La position 

de Ravaisson est définie par Henri Bergson en ces termes : « toute la philosophie de Monsieur 

Ravaisson m®rite de cette id®e que lôart est une m®taphysique figur®e, que la m®taphysique est 

une r®flexion sur lôart et que côest la m°me intuition diversement utilis®e qui fait le philosophe 

profond et le grand artiste » (Henri Bergson, La vie et lôîuvre de Ravaisson, 1904). Eugène 

Guillaume, quant à lui, pense que la raison hégémonique, universelle et analytique commande, 

que le monde est con­u comme g®om®triquement structur® et que lôintelligence lôemporte sur le 

sensible. ê lôoppos® de la philosophie de F®lix Ravaisson, qui implique lôhomme au sein de 

lôunivers, cette doctrine est ç de celles qui veulent faire de lôhumain le spectateur rationnel dôune 

étendue sans qualités, où se combinent figures et mouvements » (note 8, p.142). 

Outre les raisons ®conomiques, on peut admettre que si lôinstitution retient la méthode Guillaume 

côest parce quôelle continue ¨ postuler lôunit® dôune discipline malgr® la diversit® de ses formes 

« Car côest pour tenir ensemble les usages artistiques, scientifiques et techniques du dessin que 

Guillaume en d®finit lô®l®mentaire et lôessentiel comme géométrique (é). » (note 8, p.139). Cette 

position ne fera pourtant pas lôunanimit® et la r®forme de 1902-1909 retiendra les critiques émises 

par Félix Ravaisson ainsi résumées par Christiane Mauve : « En cette affaire, toute la géométrie 

du monde ne pourra rien. Et même au contraire : elle pervertira le sens esthétique, le jugement de 

lôîil et lôhabilet® de la main. Car il y a une pens®e du òsentirñ que d®nature la raison analytique 

requise par lôappel incessant aux constructions g®om®triques, ï ¨ savoir lôòintuitionñ. » (note 8, 

p.139-140). 

 « (é), les exigences auxquelles Ravaisson faisait droit, ¨ sa mani¯re, ï côest-à-dire en 

transposant purement et simplement dans lô®cole publique les traditions dôapprentissage qui furent 

longtemps usitées selon lui dans les ateliers de peintres ï, (é) ces exigences, demeur®es en 

souffrance, allaient ressurgir, plus ou moins métamorphosées, quoique repérables encore, dans 

les controverses dôo½ sortira la réforme de 1909 » (note 8, p.141). 

4.3.4 Cr®ation du Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin, 1880 

Le recrutement des enseignants de dessin se fait désormais par concours. Le certificat dôaptitude 

¨ lôenseignement du dessin cr®® en 1880, comprend trois types dôexamens, un pour les 

enseignants du primaire  le Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin dans les Écoles 

primaires supérieures et les Écoles normales  et deux pour le secondaire : un Premier degré 

concerne les enseignants du collège et un Degré supérieur ceux du lyc®e. Le recrutement nôexige 

pas le baccalauréat et aucune préparation au concours nôest pr®vue.
 14

 

                                                     

14
 GENET-DELACROIX MarieïClaude et TROGER Claude, Du dessin aux arts plastiques. Histoire dôun 

enseignement, Centre régional de documentation pédagogique de la région Centre, 1994, page 64 
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Les certificats dôaptitude du premier degr® et du degré supérieur comportent trois séries 

dô®preuves : graphiques, orales et pédagogiques (Annexe 2.3. 1880, Épreuves du Certificat 

dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin). Le contenu des épreuves est en adéquation avec le 

programme de dessin de 1880 : référence ¨ lôantique et à la figure humaine, importance donnée à 

la perspective et exclusivité du dessin en tant quôobjet dôapprentissage et comme moyen plastique 

(Annexe 2. 1880, Méthode et programme). Ces épreuves seront modifiées en 1909, parallèlement 

à la réforme de lôenseignement du dessin et des programmes de 1909.  

5 Première moitié du XX
e 
siècle 

5.1 Réforme de lôenseignement du dessin de 1909 et rapport Belot  

La r®forme de lôenseignement du dessin de 1909 sôinscrit dans le cadre de la r®forme g®n®rale de 

lôenseignement de 1902 dont un des traits dominants est la perte dôh®g®monie de la culture 

classique. Pour lôenseignement des gar­ons en Lycée, cela se concrétise par la mise en place 

dôune fili¯re moderne distincte de la filière classique : lôEnseignement secondaire sp®cial et 

lôEnseignement classique fusionnent en une seule structure, elle-même découpée en 4 sections, 

dont une moderne, sans latin, qui remplace lôEnseignement secondaire spécial. À raison de deux 

heures hebdomadaires, lôenseignement du dessin est obligatoire ¨ tous les niveaux sauf en classe 

terminale où il est facultatif. Le nombre des disciplines augmente et le dessin se compte au 

nombre des neuf disciplines alors mentionn®es au plan dô®tudes du lycée de garçons (Annexe 3. 

1909, Programme de la 6
e
 aux classes terminales). De son côté lôenseignement f®minin conna´t, 

en ce début du XX
e
 siècle, une réelle impulsion ; à la veille de la guerre de 1914, il se rapproche 

de lôenseignement g®n®ral des gar­ons. 

5.1.1 Lôenseignement du dessin dans le rapport Belot 

Dès la réforme générale de 1902 un premier indice marque le recul des principes d'Eugène 

Guillaume : le dessin (ou le dessin dôimitation pour le second cycle) est, dans le plan dô®tudes, 

séparé du dessin géométrique qui est alors confié au professeur de mathématiques. 

En 1909, la réforme de lôenseignement du dessin fait suite ¨ un rapport de d®cembre 1908 

présenté devant le conseil sup®rieur de lôInstruction publique par Gustave Belot, agr®g® de 

philosophie, Inspecteur de lôAcad®mie de Paris en 1911 et Inspecteur général de l'Instruction 

secondaire en 1913.  

Le rapport concerne lôenseignement du dessin ¨ tous les niveaux, de lô®cole primaire au lyc®e. La 

méthode Guillaume y est longuement récusée : « Peut-on dire que cette méthode ait réhabilité le 

dessin aux yeux de nos ®l¯ves, quôelle lui ait rendu la vie qui lui manquait, quôelle ait r®ussi ¨ lui 

faire vraiment sa place dans lô®ducation ? Il serait difficile de le prétendre au moment où les 

m°mes plaintes sô®l¯vent de tous c¹t®s, et lôon en vient d¯s lors ¨ penser quôon a fait fausse route 

(é). Je me contenterai donc de dire que la substitution de la m®thode nouvelle ¨ celle quôelles 

définissaient peut se résumer ainsi : côest la substitution de la synth¯se ¨ lôanalyse, de la vie au 
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mécanisme, de la spontanéité, avec ses risques et ses inégalités, mais aussi avec sa variété et sa 

fécondité, à la précision et à la perfection de procédés rigoureusement réglementés. Nous avons 

relu avec soin les Instructions de 1890, et nous avons ®t® frapp®s de lôinspiration intellectualiste et 

rationaliste qui les domine. Elles écartent le sentiment de façon systématique ».
15

 

Bien que le terme méthode intuitive employé par Ravaisson soit repris, la filiation avec les 

positions de ce dernier nôest pas directement revendiqu®e. Son influence y est pr®sente, mais les 

recherches et les expérimentations sur le développement des enfants ï menées dès le XIX
e
 siècle 

par des médecins, psychologues, philosophes et/ou pédagogues (Jean Itard, Johann Pestalozzi, 

John Dewey, Maria John Montessori) ï, qui débouchent sur le courant précurseur de lô« Éducation 

nouvelle è, font ®voluer les conceptions. Stimul®es par le constat dôun retard de lôInstitution, de 

nouvelles approches vont prendre le relais. Elles donnent de lôimportance ¨ lôenfant en tant que 

personne, le dessin dôenfant est valoris®.  

Il sôensuit une ouverture « pédagogique » en faveur de la diversification des approches et des 

moyens, étendus à la couleur et au modelage : la méthode « ne limitera pas les procédés de 

traduction qui seront mis en usage au seul trait de crayon. Comme côest le propre dôune 

intelligence d®j¨ avanc®e de savoir manier les abstractions, côest le propre dôun esprit et dôune 

sensibilit® d®j¨ cultiv®e que de sôint®resser ¨ la ligne pure. Si le mod¯le propos®, côest lôobjet r®el, 

la couleur nôest pas s®par®e de la ligne, beaucoup moins r®elle pour lôîil que la surface quôelle 

limite. Lôîil ne sera donc pas r®duit ¨ nô°tre quôune sorte de toucher plus rapide, employ® ¨ 

parcourir des contours. Il sera appelé à mettre en jeu sa faculté propre de saisir les couleurs, de 

jouir de leurs nuances et de leurs contrastes. Et qui ne sait combien plus vite que les lignes pures 

la couleur occupe lôesprit de lôenfant ? Pourquoi n®gliger cet ®l®ment dôint®r°t et m®conna´tre ce 

go¾t naturel et raisonnable au lieu de lôencourager et de le diriger ? Le crayon de couleur, le 

pastel, lôaquarelle, ne seront plus des fruits défendus. Mais si la ligne pure ne satisfait pas tout 

lôîil, elle nôint®resse pas non plus tout le toucher. Il a besoin du relief et du volume. Le modelage 

sera donc aussi encouragé, et de nouvelles facultés recevront une culture, de nouveaux goûts 

trouveront satisfaction » (note 15.a). « Tous les procédés pratiques peuvent être employés : 

dessin au trait, emploi de crayons de couleur, de lôencre de chine et aquarelle, modelage ». Les 

outils pédagogiques eux-m°mes se diversifient et la carte postale sôajoute à la photographie déjà 

recommandée par Ravaisson : « on saura gré aux professeurs de constituer, à côté des plâtres, 

un portefeuille dôestampes, photographies, cartes postales, destin®es ¨ parfaire lô®ducation 

visuelle et intellectuelle de la classe » (note 15.b). 

                                                     

15
 BELOT Gustave, Enseignement du dessin dans les lycées et collèges de garçons et de jeunes filles, Ins-
tructions de lôenseignement secondaire, Librairie Delagrave, Paris, 1911 

 15 a : Rapport sur la r®forme de lôenseignement du dessin, 18 décembre 1908  
 15 b : Observations générales 
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¶ Trois principes : liberté, finalités éducatives, la nature comme référence 

Lôesprit de cette r®forme est contenu dans ces trois principes exposés par Gaston Doumergue, 

alors ministre de l'Instruction publique et aux Beaux-Arts, dans un arrêté du 27 juillet 1909 

concernant lôenseignement du dessin dans les ®coles primaires : 

- « Le premier de ces principes est la liberté ; chez lô®l¯ve, libert® du sentiment et m°me de 

lôinterpr®tation dans les limites dôune correction graduellement serrée ; chez le maître, la 

libert® dôaction, encouragement ¨ lôinitiative suivant son temp®rament propre ; 

-  second principe : le dessin est moins étudié pour lui-même que pour les fins générales de 

lô®ducation (é). Faire du dessin non pas un art dôagr®ment mais un instrument général de 

culture, et comme un renfort de plus pour le jeu normal de lôimagination, de la sensibilité, 

de la mémoire ; 

- troisième principe : la nature prise pour base, aimée pour elle-même, traduite directement 

et naïvement. La nature concr¯te, le dessin ne doit pas °tre abstrait. La g®om®trie nôest 

pas dans la nature telle que nous la percevons immédiatement et que nous cherchons à 

la rendre ». 

Ces principes sont repris et développés par le rapport Belot dans la description de la méthode et 

dans les Instructions qui accompagnent le programme de 1909 : 

Premier principe. Le principe de libert® sôappuie sur la qualit® de la relation p®dagogique, sur la 

confiance accord®e au ma´tre et sur la prise en compte du plaisir de lô®l¯ve dans la motivation :  

- « La plus grande liberté et la plus grande initiative lui (le maître) sont laissées, sous sa propre 

responsabilité, pour découvrir les moyens propres à rendre le dessin attrayant et pratique » 

(note 15.b). 

- « Convier lô®l¯ve ¨ faire directement usage de ses facult®s et le ma´tre ¨ susciter et ¨ guider la 

spontan®it® de lô®l¯ve, non ¨ lô®touffer sous les r¯gles, voil¨ la vraie formule p®dagogique, la 

garantie de la libert®, la condition du plein ®panouissement des aptitudes de lô®l¯ve, et de la 

mise en valeur des efforts et des qualit®s du ma´tre. Alors seulement lôun et lôautre pourront 

remplir leur tâche avec entrain et avec joie » (note 15.b). 

Deuxième principe. La formation de la personne est visée plutôt que la formation professionnelle 

ou celle de lôartiste ; faire du dessin non pas un art dôagr®ment mais un instrument g®n®ral de 

culture, et comme un renfort de plus pour le jeu normal de lôimagination, de la sensibilit®, de la 

mémoire : 

- « Lôenseignement du dessin dans les lyc®es et coll¯ges ne doit en aucune fa­on °tre dirig® en 

vue dôune profession sp®ciale (é). En tant quô®ducateur, il (le maître) a pour tâche de 

développer : 1Á) la sensibilit® de lôenfant, pour quôil apprenne ¨ aimer ce qui est beau ; 2°) la 

personnalit® de lôenfant, pour quôil apprenne ¨ voir et ¨ penser par lui-même » (note 15.b). 

- « Puisque aussi bien nous prétendons travailler à faire des hommes cultivés, et non pas 

seulement pr®parer quelques artistes possibles, cette sinc®rit® seule peut donner ¨ lôexercice 

du dessin toute sa valeur p®dagogique, le faire servir ¨ d®velopper les sens, lôintelligence, le 

sentiment. Mieux vaut à cet égard, comme le remarque le distingué rapporteur de la 
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commission minist®rielle, une traduction personnelle et fautive, quôune traduction exacte, mais 

mécanique » (note15.a). 

Troisième principe. La nature suppose une approche globale qui am¯ne lô®largissement du champ 

®tudi® et lôouverture de lô®cole sur lôext®rieur : 

- « À lôexemple des anciens et des grands ma´tres, la m®thode prend pour base lôobservation 

directe de la nature, côest-à-dire des objets réels et des formes vivantes (é). Les croquis 

rapides faits dôapr¯s nature, o½ la forme humaine et le paysage tiendront la premi¯re place, 

seront lôexercice pr®f®r® » (note 15). 

¶ R¹le second et culturel de lôart 

Lôart nôest pas regard® comme connaissance pr®alable ¨ transmettre aux ®l¯ves, il nôest pas non 

plus, comme pour F®lix Ravaisson, le mod¯le initial dôun accord sensible au monde, il est 

lô®ventuel aboutissement dôune relation libre et directe ¨ la nature. Le réel est proposé sans relais, 

autre que pédagogique, au ressenti de lô®l¯ve. Ce r¹le est expliqu® dans lôarticle ç Dessin » du 

Nouveau Dictionnaire de pédagogie de Ferdinand Buisson de 1911 : « (é) quand le jeune 

dessinateur a d®couvert la beaut® infinie dans la nature, et quôil a tent® de lôinterpr®ter, quand 

ayant longtemps cherché à traduire son impression personnelle des choses, il a le pressentiment 

de lôaccord existant entre lôunivers et sa propre nature, quand en un mot, sa personnalit® est n®e ¨ 

la vie artistique, lô®tude des îuvres dôart peut °tre entreprise ». Cette dimension culturelle est 

assumée par les maîtres qui doivent « int®resser leurs ®l¯ves aux îuvres dôart r®gionales et 

compl®ter, autant que possible, lô®tude de mod¯les par des promenades dans les mus®es et par 

des visites aux monuments ». Pour le second cycle il est question « dô®tudes de reproductions 

dôîuvres dôart », côest-à-dire de copie et non dôanalyse, et de « visite des musées et des 

monuments ». 

¶ Dépendance de lôenseignement du dessin aux autres disciplines 

Lôenseignement du dessin nô®chappe pas ¨ la coordination impos®e ¨ lôensemble des disciplines : 

« On continuera ¨ ®tablir une marche parall¯le entre les diverses mati¯res de lôenseignement (é). 

Dôune fa­on g®n®rale, les chefs dô®tablissement emploieront leur autorit® ¨ ®tablir une 

coordination efficace entre les classes de dessin et celles des autres professeurs ». « (é) il 

importait de coordonner le dessin ¨ lôensemble des autres ®tudes. Côest ¨ la fois le moyen dôen 

tirer un meilleur parti et de donner aux enfants le sentiment de la valeur et de la portée de cet 

exercice (le dessin) trait® jusquôici comme un travail accessoire et ¨ c¹t® » (note 15). 

Malgr® la justification donn®e, lôarticulation oblig®e avec les autres mati¯res place en fait 

lôenseignement du dessin sous leur tutelle, limitant ainsi son indépendance. Le manque de 

confiance avoué dans les compétences des professeurs de dessin explique sans doute aussi ce 

tutorat imposé des autres disciplines : « sôil est facile de r®diger des instructions et de changer des 

programmes, il ne lôest pas autant de modifier des habitudes et de pr®parer un personnel. 

Assur®ment il faut sôattendre par endroits ¨ quelque flottement et ¨ quelques difficult®s 

dôadaptation ; la nouvelle méthode suppose chez les professeurs de dessin un niveau de culture 

g®n®rale qui nôest pas atteint uniform®ment aujourdôhui » (note 15). 
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5.1.2 Programme de 1909 

Introduits par les textes précédents, lôensemble des programmes, de la 6
e
 aux classes terminales, 

reste limité à trois pages. Ils comportent, pour chaque niveau, cinq rubriques (Annexe 3. 1909, 

Programme de la 6
e
 aux classes terminales) : 

- dessins faits en classe dôapr¯s des mod¯les 

- arrangements décoratifs 

- dessins et croquis de mémoire 

- dessins faits hors de la classe 

- modelage 

Auxquelles sôajoutent en classe terminale : 

- étude de reproductions dôîuvres dôart. Visite des musées et des monuments. 

La guerre de 1914-1918 et ses retomb®es vont retarder lôapplication des programmes qui ne se 

fera que partiellement dans les années 1920. 

5.1.3 Formation des professeurs de dessin, réforme de 1909 

Lôancien Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin dans les Écoles primaires supérieures 

(EPS) et les Écoles normales (EN), désormais fusionné avec celui du premier degré, devient le 

Certificat dôaptitude de lôenseignement du dessin qui comporte désormais deux niveaux : un 

premier degré, adressé aux enseignements du collège et un degré supérieur à ceux du lycée 

(Arrêté du 29 août 1909). Ils comportent des épreuves écrites et des épreuves orales.  

Ces concours concernent pareillement les aspirants des établissements de garçons et les 

aspirantes des établissements de filles, la mixité étant exclue tant au niveau du corps enseignant 

que des élèves. Une des ®preuves de lô®crit diff¯re pour les aspirants et les aspirantes du premier 

degré : « Pour les aspirants un exercice de modelage (4 h) ; Pour les aspirantes : un dessin de 

coupe pour la confection dôun patron avec indication, ¨ lô®tat dôesquisse, de lôornementation dôune 

des pièces de ce patron ou tout autre dessin applicable à un des travaux féminins faisant partie du 

programme des classes de couture (4h). » (Annexe 3.1. 1909, Certificat dôaptitude ¨ 

lôenseignement du dessin dans les lyc®es et coll¯ges). 

Les ®preuves r®pondent aux orientations de la r®forme de lôenseignement du dessin et des 

nouveaux programmes de 1909 : la référence au réel ï à la nature et corps humain ï et le croquis 

sont renforcés. Nouveau domaine, celui du décoratif prend une place importante, comme sujet 

historique et de création, sous forme dôhistoire des styles, dôarrangements décoratifs, de dessin 

décoratif et de composition décorative. Outre le dessin qui reste un savoir technique 

incontournable, les moyens de production, laissés au choix du candidat dans certaines épreuves, 

introduisent timidement la couleur en termes de coloration par le biais de lôaquarelle ou des 

crayons de couleur : « il nôest pas inutile de rappeler le rôle important que joue la coloration dans 

la composition décorative » (instructions des épreuves du premier degré) ; il ne sôagit pas l¨ de 

peinture mais plutôt de mise en couleur. Le modelage, prescrit dans les programmes des élèves, 

est introduit en tant quô®preuve. 
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En plus des anciennes épreuves pratiques et orales ï essentiellement relatives au dessin ï sont 

instaurées des ®preuves dôordre th®orique, sous forme de r®daction ou dôexpos®. Cela concerne :  

- ¨ lô®crit du premier degr®, une rédaction sur un sujet tr¯s simple relatif ¨ lôenseignement 

du dessin et, en deuxième partie, un exposé dôhistoire de lôart et des styles ; 

- ¨ lôoral du degr® sup®rieur, un expos® dôhistoire de lôart et des styles.  

La préparation se fait ¨ lôÉcole des Beaux-Arts ou dans des structures privées. Le baccalauréat 

nôest pas requis. Sous le m°me intitul®, le concours sera modifié en 1946 ; il sera remplacé en 

1953 par Le Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques pour lequel le baccalauréat sera alors exigé. 

5.2 1925 : lôArt comme dimension culturelle générale 

5.2.1 Réforme de 1925 

En 1925 la France se relève encore de la guerre de 1914-1918. La nouvelle réforme scolaire met 

lôaccent sur la dimension culturelle : « La génération qui se forme dans nos lycées et collèges sera 

appelée de très bonne heure à remplir les places que la génération décimée par la guerre laissera 

vides (é) il faut quôon lui donne, si on veut la pr®parer ¨ jouer utilement ce r¹le, une tr¯s solide 

éducation générale è (é) « Ce qui confère à un enseignement son caractère classique et mesure 

sa valeur ®ducative, côest la qualit® de culture quôil donne ¨ lôesprit et sa puissance de 

formation »
16

. La répartition introduite en 1902, entre études littéraires et scientifiques, est remise 

en question dans la mesure où « lôunit® de lôenseignement secondaire tendait ¨ sôeffacer, et la 

notion dôune culture g®n®rale et, pour ainsi dire, normative de lôesprit, qui fut longtemps lô®l®ment 

essentiel de la fin que se proposait lôenseignement des lyc®es, sô®tait graduellement affaiblie ».  

Autre cons®quence de la guerre et de la perte dôune g®n®ration masculine, les études supérieures 

sont plus largement accessibles aux jeunes filles qui ont désormais la possibilité de passer un 

diplôme du baccalauréat équivalent à celui des garçons : les programmes sont ceux de 

lôenseignement des lyc®es de gar­ons, m°me si « Lô®conomie domestique, les travaux ¨ lôaiguille 

et la musique font partie obligatoire de lôenseignement dans les lyc®es et coll¯ges de jeunes 

filles » (Décret du 25 mars 1924). Cependant les lycées de filles et de garçons resteront dissociés 

jusquô¨ la fin des ann®es mille neuf cent cinquante.  

En dessin, le programme de 1909 des lycées de garçons est reconduit et sôapplique pour la 

première fois, dès la 6
e
, au lycée de jeunes filles (Annexe 3. 1909, Programme de la 6

e
 aux 

classes terminales). Le dessin reste obligatoire jusquôen 2
nd

, à raison de deux heures en 6
e
 et 5

e
, 

dôune heure et demie en 4
e et 3

e
 et de deux heures en 2

nd
. Il devient facultatif dans les classes 

supérieures à raison de deux heures hebdomadaires. 

                                                     

16
 « Instructions relatives ¨ lôexplication des chefs-dôîuvre de lôart », in Instructions relatives aux pro-
grammes de lôenseignement secondaire dans les lyc®es et coll¯ges, arrêtés des 3 décembre 1923 et 8 juin 

1925, Instructions, horaires et programmes de lôenseignement secondaire, Librairie A. Colin, Paris, 1925, 
page 160 à 176 
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Parmi les modifications du plan dô®tudes, est introduite en 1925 une nouvelle matière dite 

Explication des chefs-dôîuvre de lôart ou Art, dans les classes de 3
e
, 2

nd
 et 1

ère
 des garçons et des 

jeunes filles. Jusquôen 1939, cette discipline sera inscrite dans les plans dô®tudes, ¨ la suite du 

français, du latin et du grec, ¨ raison dôune demi-heure hebdomadaire. Pour assurer cet 

enseignement aucun enseignant particulier nôest d®sign® : « le professeur le plus indiqué pour 

commenter les chefs-dôîuvre de lôart est dôabord celui qui les conna´t et les aime le mieux » (§ 

Instructions relatives ¨ lôexplication des chefs-dôîuvre de lôart, note 16). 

5.2.2 Explication des chefs dôîuvres de lôart, contenu et méthode  

Cette nouvelle matière porte sur des îuvres choisies dans les domaines de la musique et 

des arts plastiques. Notons que, sôil a ®t® question de dessin plastique en 1880, côest la premi¯re 

fois que le terme arts plastiques apparaît dans des programmes artistiques de lôenseignement 

secondaire où il désigne la peinture, la sculpture, lôarchitecture et les arts décoratifs. Considérés 

jusquôalors comme enseignements pratiques relevant des apprentissages professionnels, ces 

domaines sont inscrits dans lôenseignement g®n®ral sous lôangle th®orique et culturel à côté de 

lôenseignement traditionnel du dessin : « si lôart litt®raire rel¯ve de lôenseignement des coll¯ges, les 

arts plastiques, restant ®troitement unis aux m®tiers, sôapprennent ¨ lôatelier, non ¨ lô®cole ». 

Les textes pr®cisent que lôExplication des chefs dôîuvres de lôart ne doit pas faire lôobjet dôune 

simple nomenclature historique même si le programme dôart est chronologique et parallèle à celui 

dôhistoire : Renaissance en 3
e
, XVII

e 

et XVIII
e
 siècles en 2

nd
, XIX

e
 siècle en 1

ère
. Si les îuvres 

contemporaines sont recommandées côest plus pour leur disponibilité que pour leur actualité ou 

leurs qualités artistiques. Cependant, elles y sont plus présentes que dans les programmes de 

dessin des collèges et lycées, voire peut-être que dans lôenseignement des Beaux-arts, comme le 

souligne Gérard Monnier : « Entre les deux guerres, la coupure entre lôenseignement de lô£cole 

des beaux-arts et la culture vivante est alors ¨ son comble, lô£cole nationale des arts d®coratifs 

donnant alors, plus que ce dernier, le ton de la modernité en peinture » (note 3, p.181). 

Une quinzaine de pages dôInstructions relatives ¨ lôexplication des chefs-dôîuvre de lôart 

concernant les arts plastiques et la musique, précisent des contenus, des finalités et des 

méthodes. La culture artistique prend place à côté de la culture littéraire : il sôagit « dôen faire une 

des disciplines par lesquelles sôexerce lôintelligence et sôaffine la sensibilit® » qui, comme la 

littérature, permet de « se fortifier en se nourrissant du génie des grands écrivains » (é), « les 

plus beaux monuments des arts » sont « admis à cette culture spirituelle ». 

Support des îuvres, lôimage ï en tant que reproduction des îuvres ¨ ®tudier ï est assimilée à un 

texte permettant lôexplication des chefs-dôîuvre de lôart, tandis quôen dessin ses fonctions sont de 

montrer les îuvres et de permettre leur copie : « il sôagit dôun enseignement de lôart par lôimage, 

les nouveaux proc®d®s de reproduction offrent lôoutil indispensable surtout au niveau de la 

couleur ». « (é) il suffit de savoir regarder ; les images se peuvent commenter à peu près avec le 

m°me vocabulaire et avec les m°mes curiosit®s quôun texte litt®raire » (é) ç car dans un 

enseignement de lôart, côest lôimage qui doit °tre au point de d®part, comme le texte dans 

lôenseignement litt®raire ». La limite de lôimage par rapport au texte est toutefois reconnue : « Côest 
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ici la seule inf®riorit® de lôenseignement de lôart par rapport ¨ lôenseignement de la litt®rature ; le 

commentaire, au lieu de se faire sur lôîuvre r®elle, se fait dôapr¯s une reproduction. Mais cet 

inconvénient se corrige en partie par des promenades au musée et devant les monuments ». 

« La m®thode quôil convient de lui appliquer est une m®thode analogue ¨ celle quôemploie le 

professeur de lettres pour lôexplication des belles pages de poètes et des grands prosateurs » ; 

« Transposer lôexplication litt®raire en explication artistique se fera sans grande difficult® ». 

Néanmoins, le texte souligne une autre limite de lôapproche discursive des îuvres qui fait écho à 

ce qui est noté ci-dessus à propos du caractère pratique des arts plastiques : « La forme dans les 

arts plastiques est évidemment dominée par des conditions matérielles. (é) On méconnaîtrait un 

des traits spécifiques de la beauté plastique ou pittoresque si lôon oubliait que lôart est dans son 

principe un métier. (é) Côest sur ce point que les s®ances de dessin peuvent le mieux compl®ter 

le commentaire verbal ». Quant au professeur, « Son r¹le nôest pas de faire du lyrisme ni de la 

métaphysique aux dépens des îuvres dôart ; il est beaucoup plus simple et beaucoup plus utile. Il 

présente des chefs-dôîuvre ; il retient lôattention sur le d®tail de leur beaut® et, en d®couvrant ¨ de 

jeunes intelligences les sentiments et les pens®es quôils rec¯lent, il enseigne le langage muet des 

formes et des couleurs » (note 16). 

5.3 De 1938 ¨ lôapr¯s-guerre  

Entre les deux guerres mondiales les mouvements pour lôÉducation Nouvelle se développent à 

lô®chelon international. Des ®coles exp®rimentales privées sôouvrent dont les plus représentatives 

en Europe sont, pour lôAngleterre Summerhill dôAlexander S. Neill, pour lôAllemagne 

Odenwaldschule de Geheeb, pour lôItalie les écoles de Maria Montessori et en France celles de 

Célestin Freinet, instituteur, qui a appliqué ses nouvelles m®thodes dans le cadre de lôinstruction 

publique. Sous le Front populaire, ces initiatives dôordre priv® ont un retentissement qui influe sur 

les décisions publiques.  

5.3.1 Réforme de 1938 

Inscrite dans la dynamique du Front populaire, la réforme de lôÉcole de 1938 touche les finalités et 

la structure du système éducatif. La scolarité obligatoire est repoussée à quatorze ans. La 

primaut® est donn®e ¨ lôintelligence et au raisonnement plut¹t quô¨ lôaccumulation des 

connaissances. Les méthodes actives qui ont fait leur chemin (§ 5.1.1, Réforme de lôenseignement 

du dessin de 1909 et rapport Belot), sont recommandées : « le professeur nôest pas seulement un 

conf®rencier, (é) son r¹le est de favoriser lô®panouissement et des aptitudes individuelles ». 

Des Instructions dôune dizaine de pages, concernant toutes les disciplines, d®finissent lôobjet, 

lôesprit et la méthode de lôenseignement du second degr® : 

Lôobjet : « Ce qui donne ¨ lôenseignement du second degr® son caract¯re original, ce qui constitue 

sa fonction propre, ce qui lui confère enfin, dans la diversité de ses disciplines et le fractionnement 

de ses sections, une unité profonde et organique, que marque la coordination des programmes, 

côest quôil vise ¨ former lôesprit des enfants et ¨ leur donner une culture g®n®rale. Son r¹le est 

moins de les pourvoir dôun bagage de connaissances utiles que de favoriser le libre et complet 
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d®veloppement de leurs facult®s et lôexcellence de lôhomme : lôintelligence, le cîur, le caract¯re, 

le sens moral, le go¾t du beau. Côest par cet objet et non pas uniquement par son contenu que 

doit se définir un enseignement humaniste. 

Ce qui distingue donc lôenseignement du second degr®, ce sont moins les mati¯res quôon y 

enseigne que lôesprit dans lequel on les enseigne et les fins quôon poursuit en les enseignant 

(é)è ;  

Lôesprit de cet enseignement est développé en trois paragraphes aux intitulés significatifs : 

Primaut® de lôintelligence, Pas de m®thode dôautorit®, Esprit libéral ; 

La méthode est définie en sept paragraphes : Méthode active, Poser des problèmes, Partir de 

lôexp®rience accessible ¨ lôenfant, Élargir lôexp®rience, Cultiver la m®moire, Mettre en îuvre le 

savoir acquis, Nécessité du travail
17

.  

Ces pr®ceptes, qui valorisent lô®l¯ve comme sujet, seront reni®s par les orientations que le 

gouvernement de Vichy retiendra pour lôÉcole puis par la r®forme de lôenseignement du dessin 

cons®cutive ¨ celle de lôÉcole de 1959. 

¶ Loisirs dirigés 

 LôÉcole est concernée par la nouveauté des loisirs instaurés sous le Front populaire : en 1937 un 

arr°t® pr®voit lôam®nagement de « loisirs dirigés » facultatifs, le samedi après-midi. Il sôagit de 

« compl®ter la culture des ®l¯ves par tels ou tels moyens exceptionnels qui ne sôaccordent pas 

avec les conditions ordinaires de lôenseignement ». Parmi dôautres, le dessin, la lecture y 

participent ainsi que la musique et les travaux manuels pour les garçons et le travail manuel et 

enseignement ménager pour les filles. Les travaux manuels, préalablement associés aux 

mathématiques et au dessin géométrique dans le cursus des garçons, constituent dès lors une 

discipline à part entière. De même, il est question de tenir compte du développement du corps par 

lôam®nagement de s®ances dôéducation physique en plein air qui seront formalisées en tant que 

discipline en 1941. 

Lô®lan humaniste de la réforme de 1938 sera interrompu par la seconde guerre mondiale. 

¶ Peu de changement pour lôenseignement du dessin  

La réforme de 1938 reconduit pour lôessentiel les grandes lignes des programmes de dessin de 

1909, déjà repris en 1925. 

Lôenseignement du dessin est dôune heure hebdomadaire de la 6
e
 à la 3

e
 et devient facultatif à 

partir de la 2
nd

 à raison de deux heures par semaine. La discipline Art, introduite en 1925, reste 

obligatoire en 3
e
 et 2

nd
 et dans certaines sections de 1

ère
 et terminale, ¨ raison dôune demi-heure 

hebdomadaire.  

                                                     

17
 Instructions relatives ¨ lôapplication des programmes de lôenseignement du second degré, Enseignement 

secondaire et enseignement primaire supérieur, Ed Vuibert, 1938 
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5.3.2 Pendant la guerre : nouveaux programmes et cr®ation dôune ®preuve au 

baccalauréat  

À la suite de la capitulation de 1940, le gouvernement de Vichy tourne le dos aux réformes 

pr®c®dentes et donne ¨ lôÉcole une nouvelle orientation. Parmi les mesures marquantes, les 

Écoles normales dôinstituteurs sont ferm®es ï les instituteurs étant considérés comme ayant une 

responsabilité dans la défaite ï et les écoles religieuses sont de nouveau conventionnées par 

lôInstitution. Une place importante est accord®e ¨ la culture classique, au corps et ¨ la morale : 

lôÉducation générale (physique et morale) est inscrite pour la premi¯re fois dans les plans dô®tudes 

de la 6
e
 à la terminale tant pour les filles que les garçons, à raison de quatre à cinq heures 

hebdomadaires.  

Dans lôemploi du temps des ®l¯ves, les matin®es sont th®oriquement r®serv®es aux « 

disciplines intellectuelles » et les après-midi aux « autres disciplines » : action morale, dessin, 

musique, travaux manuels (pour les garçons) ou enseignement ménager (pour les filles), activités 

dô®ducation g®n®rale et sportive. Le statut de professeur principal est créé. 

Lôenseignement du dessin et de la musique sont obligatoires tant pour les garçons que pour les 

filles de la 6
e
 à la 1

ère
, ¨ raison dôune heure par semaine ; avec le même horaire, il est facultatif en 

terminale. En 1942 est proposée pour la première fois au baccalauréat une épreuve facultative de 

dessin et de musique. 

¶ Nouveaux programmes de dessin 

Les programmes parus pendant la guerre seront reconduits pour le coll¯ge jusquô¨ 1962-1963 et 

pour le lyc®e jusquôen 1981. 

Ils comportent 5 parties (Annexe 4.1. 1943, Programme du lycée) : 

- dessin dôobservation 

- composition décorative 

- dessin dôimagination 

- croquis coté 

- travaux pratiques. 

Sôils reprennent un d®coupage, en cinq parties, proche des programmes de 1909, les intitulés 

varient légèrement et les contenus des rubriques sont plus détaillés :  

- le dessin dôobservation se substitue aux dessins faits en classe dôapr¯s mod¯les ;  

- la composition décorative remplace les arrangements décoratifs ;  

- le dessin dôimagination (illustration) fait suite aux dessins ou croquis de mémoire ;  

- les travaux pratiques (gravure, découpage, maquettes) prennent la suite de lôapproche 

tridimensionnelle introduite en 1909 avec le modelage ;  

- sôajoute le croquis coté, désormais prescrit à tous les niveaux scolaires, ce qui renforce le 

pôle scientifique de la discipline.  

Le programme de composition décorative est mis en relation avec celui dôhistoire : en 6
e
 et 5

e
, 

®tudes documentaires sur lôornement dans lôantiquit® ; en 4
e
, ®tudes documentaires sur lôornement 
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au moyen âge ; en 2
de

, documentation sur lôart au XVII
e
 et XVIII

e
 siècle ; en 1

ère
, documentation 

sur lôart du XIX
e
 siècle et en classes terminales, documentation sur lôart du XX

e
 siècle. 

Dans la partie composition décorative un item concerne lôenseignement f®minin. Pour les jeunes 

filles il sôagit, en 6
e
,
 
4

e
 et 2

de
, dôétudes de projets à exécuter au cours de travail manuel ; en 5

e
, de 

dentelle, broderie, tapis, tapisserie, etc. ; en 1
ère

, de décor de la maison : composition dôun 

panneau dans lôam®nagement dôune pi¯ce ; arrangements de fenêtres, de cheminées ; en classes 

terminales, de dessin de mode. Croquis de costumes ; ensembles et détails.  

Dans lôensemble de ces programmes, lôapprentissage de savoir-faire, de codes de représentation 

et de d®coration prennent le pas sur les objectifs ®ducatifs, tel lô®veil et lô®panouissement de 

lô®l¯ve, qui marquaient lôesprit des programmes et orientations de 1909 et de 1938. 

¶ Épreuve facultative de dessin du baccalauréat 

Lô®preuve facultative de dessin nouvellement créée concerne les élèves des diverses séries du 

baccalauréat. Elle est définie dans la circulaire du 23 décembre 1941 : durée trois heures, format 

quart raisin, technique libre ; coefficient un, seuls les points situés au-dessus de la moyenne sont 

pris en considération.  

Lô®preuve comporte, deux sujets au choix du candidat :  

- un dessin ¨ vue choisi dans le programme dôétudes : modèle vivant vêtu, dessin dôaprès la 

bosse ou échantillon de zoologie ou de botanique ; 

- une composition de m®moire ou dôimagination : arrangement décoratif simple, illustration 

dôun texte donn® ou interpr®tation dôun th¯me très général (par exemple « Le travail », 

« Le jeu », « Le printemps »). 

La première session se déroule en 1942.  

À titre indicatif, entre 1945 et 1950, lôacc¯s dôune classe dô©ge au baccalauréat ï filles et garçons 

réunis ï passe de 3% à 5% toutes sections confondues. 

5.3.3 1946 : réforme du Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin 

Faisant suite à plusieurs projets de réformes proposés entre les deux guerres, le Certificat 

dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin est modifié en 1946 ; le baccalaur®at nôest toujours pas 

exigé pour les postulants. Il sera considérablement remanié en 1952 sous le nouvel intitulé 

Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques (§ 5.4.2 1952 : création du Dipl¹me de dessin et dôarts 

plastiques).  

Les changements de 1946 portent plus sur la structure que sur lôesprit des ®preuves qui restent 

comparables à celles de 1909 (Annexe 4.2. 1946, Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du 

dessin). 
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5.3.4 Directives dôapr¯s-guerre : une discipline en qu°te dôidentit®  

Louis Machard, nommé en 1943, est le premier Inspecteur recruté parmi les enseignants de 

dessin. Il définit les orientations pour la discipline dans une suite de textes échelonnés de 1952 et 

1964
18

 qui, regroupés, constitueront les Instructions des nouveaux programmes de 1963. 

Le découpage des programmes de la 6
e
 à la classe terminale en cinq parties ï dessin 

dôobservation, composition d®corative, dessin dôimagination, croquis coté et travaux pratiques 

(Annexe 4. 1941-1942, Programme du collège) ï donne au dessin une place toujours centrale : la 

composition décorative et la couleur elles-m°mes rel¯vent dô®tudes graphiques. Selon les 

Directives du 1
er

 mai 1953 « le dessin dôobservation doit avoir dans le programme la premi¯re 

place et tous les autres exercices doivent être fondés sur lui » ; « Il faut constater dôabord que le 

dessin ®tant le langage fondamental des arts graphiques et plastiques, côest une tendance 

invincible que de le consid®rer presque exclusivement sous cet angle, ainsi que lôatteste sa 

d®nomination officielle de òdiscipline artistiqueò è (18b). En second cycle, une place est cependant 

faite ¨ lôexpression tridimensionnelle ¨ travers les travaux pratiques qui abordent, à côté de la 

gravure, le modelage, les maquettes de décor de théâtre et les costumes.  

Malgré la dénomination officielle, le statut de cette discipline artistique reste préoccupant pour 

lôInstitution. En 1953 lôinspecteur Louis Machard est amen® ¨ en faire lôaveu : « De tous les 

probl¯mes qui se posent ¨ lô£ducation nationale, ceux qui concernent le dessin sont parmi les plus 

complexes et les plus délicats. On ne saurait sôen ®tonner. Lôenseignement du dessin est lôun des 

derniers organisés. Il a cherché sa voie dans des directions divergentes et ne saurait avoir les 

fortes traditions qui soutiennent, même en leurs audaces pédagogiques, les enseignements 

litt®raires et scientifiques. Il est issu de lôenseignement des beaux-arts dont il garde encore 

lôempreinte. Il a tent® des exp®riences qui lôont entra´n® successivement, et par r®actions 

altern®es, du graphisme pur et de la copie dôimages ¨ la m®thode g®om®trique dôEug¯ne 

Guillaume, puis de cet enseignement dogmatique et rigide aux libertés illimitées de la recherche 

intuitive et ¨ lôexpressionnisme. On est all® de lô®tude de la forme ¨ celle de la couleur, du 

plastique au décoratif, de la figuration objective à la prospection psychologique. Mais le cycle a été 

parcouru » (note 18b).  

                                                     

18
 Instructions préfaçant les programmes de dessin, Edition Vuibert 1967 :  

 18 a) Enseignement du dessin, circulaire du 14 février 1952 

 18 b) Le r¹le et les m®thodes de lôenseignement du dessin dans les ®tudes générales, Directives de 

M. LôInspecteur Louis MACHARD du 1
er

 mai 1953 

 18 c) Contribution de la musique et du dessin à la recherche des aptitudes des élèves du cycle 
dôobservation, Instruction du 26 octobre 1960 

 18 d) Enseignement du dessin et de la musique dans les coll¯ges dôenseignement g®n®ral, Circulaire du 

31 octobre 1962 

 18 e) Enseignement du dessin et des arts plastiques, Instructions du 14 décembre 1964 
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5.3.5 Reconnaissance de la discipline au détriment de son autonomie et de sa 

spécificité 

Jusquôaux ann®es 1970, le souci de l®gitimer la discipline est r®current ; sa raison dô°tre est 

recherchée ailleurs que dans sa spécificité « artistique », au détriment de son autonomie.  

¶ Collaboration avec dôautres disciplines 

Comme en 1880 et 1909, lôInstitution cherche ¨ conforter la place du dessin en lôarticulant ¨ 

dôautres disciplines, notamment aux matières littéraires et scientifiques : « la place faite au dessin 

dans les m®thodes nouvelles, la collaboration amorc®e avec les sciences, les lettres, lôhistoire, 

etc., contribuent à le hausser peu à peu au rang dôenseignement majeur è ; « Il est recommandé 

aux professeurs dô°tre soucieux de coordonner leur action avec celle de leurs coll¯gues litt®raires 

et scientifiques. Cette collaboration, qui est de plus en plus fréquente, doit se développer en toute 

occasion » (18c). 

¶ Le dessin comme langage 

Le dessin, con­u dans les textes de 1909 comme facteur de d®veloppement et dô®panouissement 

personnel de lô®l¯ve, change de nature. LôInstitution le pr®sente d®sormais comme langage 

relevant dôacquisitions et non comme moyen dôexpression spontan®e : « Tout le monde connait la 

valeur de formation intellectuelle de lôenseignement du dessin. Le dessin est un langage qui doit 

°tre appris comme les autres moyens dôexpression que lôhomme peut mettre ¨ sa disposition. 

Côest dire toute lôimportance que jôattache à cet enseignement » (note 18 a). Cette injonction, qui 

sert de prologue à la Circulaire de 1952 sur lôEnseignement du dessin, est réitérée dans les 

Instructions de 1960 : « Lô®ducation musicale et le dessin sont avec les langues deux moyens 

essentiels dôexpression. (é) Côest pourquoi il semble indispensable que les professeurs de 

fran­ais, dô®ducation musicale et de dessin conjuguent leurs efforts, ®tablissent entre leurs 

disciplines respectives une constante correspondance pour arriver à déceler, chez chacun de 

leurs ®l¯ves toutes les possibilit®s dôexpression » (note 18c). Ce souci dôassimilation de 

lôexpression ¨ un langage se fait par un d®placement de la discipline en direction des codes 

plastiques, orientation confirm®e et prolong®e jusquôaux ann®es 1970. 

¶ Argument scientifique 

Lôorientation scientifique reprend vigueur non seulement par la collaboration impos®e entre 

disciplines mais également avec lôintroduction du dessin documentaire dans le découpage 

disciplinaire : « Le dessin documentaire ï qui peut aussi servir lôartiste ï est par excellence, le 

moyen dôinformation du savant. Il est un exercice dôobservation sinc¯re, qui exige la plus grande 

fid®lit® au mod¯le, o½ la justesse et la pr®cision ne doivent pas °tre sacrifi®es ¨ lôexpression dôun 

effet, même plaisant. Le dessin est une école de probité » (note 18b). 

En 1952 lô®volution des ®preuves au concours de recrutement des professeurs de dessin et dôarts 

plastiques est à cet égard significative : « Les matières évaluées au concours manifestent le souci 

dôune formation qui se veut solide et susceptible de susciter lôestime de lôinstitution, notamment 
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universitaire. Ainsi ï et par exemple ï la nature morte cède-t-elle la place au dessin de sciences 

naturelles, marquant la priorité du scientifique sur lôartistique, de lôobjectif sur le subjectif », même 

si « la pr®sence dôune ®preuve de nature morte t®moigne encore du souci de laisser une place au 

pictural et ¨ lôartistique sous des formes rest®es, il est vrai, tr¯s prudemment acad®miques ».
19

 

¶ Coupure avec le champ artistique 

Force est de constater que les bouleversements apportés par la Modernité dans le champ 

artistique depuis le
 
XIX

e
 si¯cle nôont pas eu pour lôenseignement artistique lôimpact quôa pu avoir 

pour lôenseignement en g®n®ral la mont®e des connaissances autour du développement de 

lôenfant dans dôautres domaines comme la psychologie, la pédagogie ou la médecine. La coupure 

avec lôart vivant est totale et il faut attendre les ann®es 1970 pour voir lô®cart se combler. Cette 

rupture sôexplique notamment par lôabsence de reconnaissance des nouvelles formes de lôart ¨ 

lô®cole comme dans lôespace social en g®n®ral : ç Rappelons que depuis la seconde moitié du 

XIX
e
 si¯cle, il nôy a plus consensus sur la production artistique contemporaine. Lôenseignement 

artistique jusquô¨ pr®sent ne permettait pas dôint®grer dôautres r®f®rences que celles d®j¨ 

culturellement non seulement acceptées mais reconnues ; côest-à-dire que lôenseignement mettait 

essentiellement au contact dôîuvres du pass® et le plus souvent par lôinterm®diaire du livre ou de 

lôimage »
20

. 

5.4 Institutionnalisation de la formation et recrutement des enseignants  

Depuis la création en 1880 des concours du premier et du second degré du Certificat dôaptitude ¨ 

lôenseignement du dessin, les espoirs et les revendications des enseignants portent surtout sur la 

reconnaissance institutionnelle de leur nouveau corps à parité avec les autres disciplines. Dès 

1889, Eugène Guillaume lui-même avait proposé, mais sans succès, des aménagements 

susceptibles dôaboutir à une licence et à une agrégation ce qui aurait, de son point de vue, permis 

aux agr®g®s dôenseigner dans les Écoles des Beaux-arts régionales. 

Malgré les réformes de 1909 et 1946, ce recrutement reste ¨ peu pr¯s inchang® jusquôen 1952 et 

toujours sans lieu de formation approprié : « Les professeurs de dessin ne sont préparés 

sp®cialement ni aux examens de recrutement ni ¨ lôenseignement. Les ®l¯ves des ®coles des 

Beaux-arts peuvent passer les certificats dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin mais aucune 

pr®paration sp®cifique nôest assur®e par ces ®coles. Il est n®anmoins n®cessaire de les fr®quenter 

pour les parties communes au professorat et à la formation artistique. Pour les questions qui ne 

sont pas étudiées aux Beaux-arts, il est nécessaire de découvrir les lieux où sont donnés les 

cours. En 1942, il faut suivre les cours de perspective ¨ lô®cole des Arts d®coratifs, les cours de 

d®coration aux cours du soir de la Ville de Paris, les cours dôanatomie aux Beaux-arts, etc. Par 

ailleurs, il existe les òofficines ¨ professoratñ, pr®paration priv®e » (note 9). 

                                                     

19
 BAQUÉ Pierre, « Les arts plastiques ¨ lôuniversit® : la formation des futurs enseignants, Arts plastiques et 

formation de la personne : ouverture et diversification », Les amis de Sèvres n° 120, 1985, p. 26 et 25 

20
 CHANTEUX Magali, Quelques éléments de repère dans le passage de « Dessin » à « Arts plastiques », 

document transmis au stage des conseillers pédagogiques, CPR de PARIS, 1989 
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5.4.1 Aspirations des enseignants  

« Depuis le premier congrès international des professeurs de dessin de 1900 alternent, de la part 

des enseignants, réclamations, projets et mises au point des demandes afin de faire évoluer cette 

situation. Ils revendiquent successivement : des lieux de formation, la création de chaires 

sp®ciales ¨ lôuniversit®, des stages p®dagogiques, la cr®ation dôun 1
er

 degré de quatre certificats 

de spécialité préparé dans des classes de lyc®e qui serait accompagn® de lôouverture de 

premi¯res sup®rieures dôart ¨ lôinstar des Kh©gnes et des Taupes et, pour certains, lôobligation 

dô°tre bachelier » (note 13). 

Après la rupture de la deuxième guerre mondiale, ces vîux sont repris sur la base dôun triple 

consensus : le baccalauréat à la base des concours de recrutement, des stages pédagogiques 

pour les futurs professeurs de dessin et la réforme des concours. 

Cela débouche en octobre 1947, au Lycée Claude Bernard de Paris, sur lôouverture « dôune classe 

supérieure, similaire aux classes de mathématiques supérieures ou lettres supérieures mais 

pr®parant aux concours dôentr®e des ®coles dôart. Les professeurs de cette classe constatent que 

la plupart de leurs élèves se destinent au professorat de dessin des lycées et collèges. La classe 

supérieure du Lycée Claude Bernard se transforme en classe préparatoire au professorat de 

dessin » (note 9). 

5.4.2 1952 : création du Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques 

Le d®cret du 20 octobre et lôarrêté du 23 octobre 1952 instituent le Dipl¹me de dessin et dôarts 

plastiques (DDAP) constitué de quatre certificats :  

- dessin  

- composition décorative  

- histoire de lôArt  

- sciences Annexes et techniques du dessin  

Les certificats sont répartis en trois groupes ï sous admissibilité, admissibilité et admission ï et, 

sauf pour celui dôôhistoire de lôArt, ils comprennent des épreuves écrites, graphiques et pratiques.  

(Annexe 5. 1952, Épreuves du Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques) 

Hormis la nouvelle r®partition des ®preuves en quatre certificats, côest surtout celui dôhistoire de 

lôArt qui marque une rupture avec les précédents concours dans la mesure où les cinq épreuves 

qui le composent introduisent des contenus plus élargis et plus actualisés :  

- une composition sur un sujet dôesth®tique à la sous-admissibilité ; 

- trois compositions sur programmes limitatifs portant sur lôhistoire de lôart antique, lôhistoire 

de lôart au Moyen Age et lôhistoire de lôart moderne à lôadmissibilit® ; 

- et un exposé au tableau sur un sujet tiré de ces programmes à lôoral dôadmission. 

« Les ®l¯ves titulaires du baccalaur®at complet peuvent °tre admis sur concours ¨ lô®chelon 

national dans les classes préparatoires au professorat de dessin du Lycée Claude Bernard. Ils y 

préparent en trois ans les quatre certificats du Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques. Pourvus de 

ce dipl¹me, d®livr® ¨ Paris ¨ lô®chelon national et suivant leur classement, ils sont r®partis dans 
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les Centres p®dagogiques r®gionaux (CPR) o½ en m°me temps quôils effectuent leur stage, ils 

doivent rédiger une monographie sur un sujet de leur choix, monographie qui entre en ligne de 

compte dans le jugement porté sur eux au cours des épreuves pratiques qui sanctionnent la fin de 

leur stage » (note 14). Ils obtiennent ainsi le Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin. Ces 

modalités seront retenues jusquô¨ la cr®ation du Certificat d'aptitude au professorat de 

l'enseignement du second degré (CAPES) en 1972.  

Il aura fallu plus dôun demi-siècle (1900 -1947) pour obtenir une préparation officielle aux concours 

et pour que le baccalauréat en soit la condition premi¯re. Quant ¨ la licence et ¨ lôagr®gation 

souhait®es depuis 1889, la voie non universitaire prise par le recrutement nôy donne pas acc¯s. 

Toutefois, en conférant le grade de certifié à ses titulaires, « cette structure révèle déjà la volonté 

latente de trouver des analogies avec le système universitaire à certificats, pour ennoblir le statut 

des enseignants et faire un pas vers lôobtention dôune agr®gation, revendication ancienne mais 

constamment renouvelée de la profession » (note 19, p.26). Le corps des enseignants représenté 

par le syndicat des professeurs de dessin (présidé en 1936 par Louis Machard), qui devient en 

1946 la Société des Professeurs de dessin, aura ®t® ¨ la fois lôartisan de cette structuration et un 

frein à sa constitution, dans la mesure o½ lôexigence du baccalaur®at ¨ la base du concours ne 

ralliait pas certains enseignants qui y voyaient lôexclusion de nombre dôentre eux. Le nouveau 

concours, intitulé Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques, annonce symboliquement la mutation à 

venir en introduisant une nouvelle identité disciplinaire : les arts plastiques. « Son titre fait 

apparaître assez curieusement une dichotomie entre deux champs artistiques : celui du dessin et 

celui des arts plastiques ; le premier renvoyant à une certaine tradition pédagogique, le deuxième 

à une modernité annoncée » (note 19 p.26). Cette double identité dessin - arts plastiques hérite 

des conceptions qui sont signal®es ¨ propos de lôExplication des chefs-dôîuvre de lôart (§ 5.2.2 

Explication des chefs dôîuvre de lôart, contenu, m®thode). 

6 Années charnières : 1959-1977 

Pendant la période qui succède à la guerre, les facteurs annonciateurs du changement se 

r®sument dans les faits par la cr®ation de lô®preuve facultative au baccalaur®at (1941), par la 

création dôun corps dôenseignants indépendant de lôÉcole des Beaux-arts (1947) et par la mise en 

exergue du terme arts plastiques dans lôintitul® du niveau dipl¹me de recrutement des enseignants 

(1952). 

6.1 Réforme de 1959 

6.1.1 Modifications des structures 

En 1959 la réforme générale de lôÉcole porte lôobligation scolaire ¨ seize ans et modifie son 

organisation en cherchant à adapter les cycles dôenseignement aux aptitudes et aux possibilit®s 

des élèves ; les structures dôenseignement existantes sont maintenues mais désormais 

regroupées : 
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- Le premier cycle est réparti en cycle dôobservation (6
e
, 5

e
) et dôorientation (4

e
, 3

e
), ce dernier 

comportant deux branches : lôenseignement court donné en Collège dôenseignement général 

(CEG) et lôenseignement général long donné en lycée. Un autre cycle, dit de transition, « assure 

aux ®l¯ves plus tourn®s vers le concret que vers lôabstrait une formation g®n®rale de caract¯re 

primaire ». En 1963 sont institu®s les Coll¯ges dôenseignement secondaire (CES) qui regroupent 

dans une m°me unit® administrative tous ces types dôenseignement : classique, moderne des 

lycées, moderne des CEG, classes de transition et classes terminales pratiques. 

- Pour le second cycle, lôenseignement g®n®ral conduit ¨ quatre baccalaur®ats : A (littéraire), B 

(sciences économiques), C (scientifique), D (sciences de la nature). Lôacc¯s au baccalaur®at 

concerne alors environ 11% dôune classe dô©ge. 

Lôenseignement du dessin reste fix®, comme côest le cas depuis 1941, ¨ une heure hebdomadaire 

dans le premier cycle et en 2
nd

. En 1964 il devient facultatif en 2
nd

 (une heure) et reste facultatif 

dans les classes supérieures à raison de deux heures hebdomadaires. 

6.1.2 Dessin et arts plastiques : orientations et programmes du collège 

En décembre 1964, des Instructions de plus de vingt pages présentent la discipline comme 

contribution ¨ la culture g®n®rale et ¨ lô®ducation artistique : « Ainsi le dessin et les arts plastiques 

ne peuvent-ils être séparés des autres disciplines qui, toutes, nécessitent les mêmes opérations 

g®n®rales de lôesprit » (note 18d). Le professeur est invité à la fois à éduquer ï au sens social, 

voire moral et intellectuel du terme ï et à présenter un enseignement cadré et programmé, tout en 

sollicitant lôimagination et la sensibilit® des ®l¯ves : « Sôil convient de faire un constant appel à la 

sensibilit® de lô®l¯ve et de lô®duquer par des exercices judicieusement vari®s, il ne faut pas 

n®gliger de faire sa part ¨ lôintelligence et de suivre un programme logique dont les difficult®s sont 

graduées et les notions bien enchaînées » (note 18d).  

Les nouveaux programmes du collège de 1962-1963, portent encore lôintitul® Dessin, alors que les 

instructions sont celles de lôEnseignement du dessin et des arts plastiques et que le concours de 

recrutement des enseignants se nomme, depuis1952, Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques. Pour 

la première fois les programmes des garçons et des filles sont intégralement communs.  

Ils comportent pour chaque niveau, de la 6
e
 à la 3

e
, cinq parties (Annexe 6. 1963, Programme du 

collège) : 

- exercice dôobservation 

- recherche et dessin documentaire 

- acquisitions de connaissances 

- exercice de mémoire 

- exercice dôimagination (nommé en 3e exercice dôimagination et de création) 

Selon ce qui a été dit à propos des directives dôapr¯s-guerre (§ 5.3.4, Directives dôapr¯s-guerre : 

une discipline en qu°te dôidentit®), la tendance ¨ la rationalisation dôune discipline, qui cherche sa 

légitimation du côté des sciences et des codes du langage, oriente les contenus vers lôapproche 

des codes plastiques ï couleur, forme, volume, proportion, décoration, composition etc. ï ou de 

techniques dôex®cution. Dans le m°me souci dôint®gration, imitation et illustration, points forts des 
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programmes antérieurs, cèdent le pas à expression mais aussi à création ; une divergence timide 

par rapport aux modèles académiques est perceptible. « Le programme de dessin, inspiré 

autrefois par celui des ®coles dôart, ne comportait presque exclusivement que lô®tude des 

moulages. Le souvenir des exercices interminables et fastidieux imposés aux élèves a créé contre 

le pl©tre, lôabsence de tout commentaire susceptible de rendre le mod¯le intelligible et attrayant, 

les exigences excessives qui contraignaient lô®l¯ve ¨ une ex®cution m®canique et impersonnelle 

ont été la cause de cette disgrâce générale ». Il est également question de la prise en compte 

dôune certaine dimension artistique : « Lorsque les ®tudes pr®paratoires de lôartiste pourront °tre 

mises sous les yeux des ®l¯ves on sôefforcera de montrer gr©ce ¨ elles, ce quôest la création 

artistique » (note 18c). 

En ce qui concerne la couleur, un paragraphe lui est réservé dans les instructions de 1964 où il 

est précisé que la couleur « devra être abordée dès la classe de Sixième et sera poursuivie dans 

ses multiples applications jusquôà la classe Terminale, tant dans les exercices dôapr¯s nature que 

dans ceux dôimagination et de composition ». Selon son contexte, elle vise des finalités 

différentes : « Les ®tudes documentaires ou dôapr¯s objets, les natures mortes, leur permettront 

dôacqu®rir la justesse de la vision r®aliste tandis que les exercices de composition d®corative ou 

dôimagination les am¯neront ¨ go¾ter les jeux de la couleur et ¨ en saisir les grandes lois de 

lôharmonie et des contrastes ».  

La couleur sert deux projets, la traduction réaliste, faisant référence aux Hollandais qui ont excellé 

dans ce domaine, et lôinterpr®tation : « Il y a plusieurs mani¯res dôapprécier et de rendre les effets 

colorés. On peut se proposer de traduire avec vérité les subtiles colorations des objets ou de la 

nature, infiniment nuancés par les jeux de la lumière et de lôombre ou, sans tenir compte de la 

réalité, rechercher des accords harmonieux ou des contrastes de couleurs ou de teintes 

juxtaposées, se mélangeant ou se fondant les unes aux autres. Des peintres réalistes comme les 

Hollandais ont excellés dans les premières de ces recherches ; les décorateurs de tous les temps 

et de tous les pays, certaines écoles de peinture, anciennes et modernes, ont eu ou ont la 

seconde pour idéal. Ces deux tendances opposées ne sont du reste pas absolument 

inconciliables et de grands coloristes ont en partie réussi à suggérer la réalité dans leurs 

symphonies colorées » (note 18c).  

Comme pour les autres points dôenseignement, lôapproche didactique de la couleur est abordée 

suivant un principe de codification et de rationalisation : « Les explications théoriques au moyen 

du cercle chromatique, bien que dôune port®e assez limit®e, sont cependant indispensables et 

doivent être complétées par des exercices portant sur les mélanges, les échantillonnages de 

couleurs, les gammes de tons, de gris colorés et de nuances. Ces exercices, destinés à éclairer 

utilement toutes les recherches dans lesquelles ils trouveront leur application, ont aussi pour 

m®rite, par les explications quôils n®cessitent et les exemples quôils suscitent, de donner au 

vocabulaire spécial employé par le professeur, toutes les précisions nécessaires à la 

compréhension de principes régissant les compositions colorées. Les beaux exemples et la 

multiplication des exercices ®duqueront par ailleurs lôîil et affineront le go¾t » (note 18d). 
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Les programmes de 1962-1963 seront maintenus pour le premier cycle jusquôen 1977. Pour le 

deuxième cycle, les programmes de lôoption facultative demeurent ceux de 1943 et seront 

maintenus jusquôen 1981 ; toutefois, en 1968, la création de lôoption A7, dite obligatoire, donnera 

lieu à un programme adapté. 

6.1.3 Sur le terrain, de nouvelles contraintes 

Cette réforme, qui par sa nouvelle structure t®moigne sans doute dôune volont® de 

démocratisation, crée sur le terrain une situation extrêmement difficile à gérer en raison de 

lôaugmentation des effectifs des classes engendr®e par le prolongement de la scolarisation et par 

la vague démographique dôapr¯s-guerre. Les enseignants se trouvent face à un effectif pouvant 

atteindre jusquô¨ 800 élèves par semaine. 

Pour être gérable avec quarante élèves, le cours se joue dans la restriction de lôespace, du 

matériel, des contenus. Assis devant les tables standards du mobilier scolaire, côest-à-dire petites, 

étroites et le plus souvent individuelles, les élèves sont en posture dô®criture, assignés à 

lôimmobilit®. Ils travaillent à des exercices programmés, sur de petits formats, avec des moyens 

essentiellement graphiques. Répondant à ces contraintes, les instructions de 1964 précisent que 

« Les formats dôex®cution peuvent °tre tr¯s variables et ne sont aucunement limités, mais le peu 

de temps r®serv® au dessin par semaine et la place tr¯s restreinte dont dispose chaque ®l¯ve (é) 

implique que le format maximum qui peut être utilisé dans ces conditions est celui de 1/4 de feuille 

òraisinñ (1/4 de feuille = 24,5 x 32 cm). Le huitième ou le seizième de feuille pourront être adoptés 

pour les croquis perspectifs ou dôapr¯s mod¯le vivant et les ®tudes dôobjets ou dô®l®ments naturels 

de petites dimensions (dominos, copeaux, plumes dôoiseau, coquillages, etc. ». Le manque 

dôespace impose ces options pédagogiques qui sont doublement justifi®es par lôid®e que les 

élèves « réussissent plus facilement les dessins à échelle réduite » ; à cela un alibi : « Les dessins 

de la plupart des maîtres, tels ceux de Dürer, Watteau ou Ingres ne sont-ils pas le plus souvent de 

dimensions réduites ? » (note 18c). 

6.2 Facteurs annonciateurs du changement 

Au cours des années soixante, un triple essor ï dans les classes, du côté de la culture et du côté 

de lôart ï va considérablement questionner lôenseignement du dessin. 

6.2.1 Du c¹t® de lôinstitution scolaire 

 La situation décrite précédemment sôall¯ge, avec le d®cret du 2 juin 1960 qui permet le 

dédoublement des classes de 6
e
 et de 5

e
 de plus de vingt-quatre élèves pour les séances de 

travaux pratiques et de travaux dirigés. Lôenseignement du dessin en bénéficie ce qui entraîne une 

r®duction des effectifs qui permet une autre gestion de lôespace de la classe : la diversité des 

matériaux, la gestualité, le travail sur de plus grands formats sont possibles et aboutissent à des 

productions qui se donnent ¨ voir. Côest lôoccasion pour les enseignants de se livrer ¨ des 

exp®rimentations influenc®es par lôint®r°t port® aux recherches am®ricaines sur la cr®ativit®, en 
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particulier celles de Joy Paul Guildford. Parallèlement, les th®ories et recherches sur lôintelligence, 

la cognition et la psychologie de lôart soutiennent ces initiatives. 

6.2.2 Du côté de la culture 

En même temps, dans le champ artistique français, des manifestations importantes stimulent la 

réflexion sur la relation entre lôenseignement de lôart et le milieu artistique : « Lôimplantation de la 

Biennale en 1959 au mus®e dôArt moderne de la Ville de Paris ouvre la voie ¨ une intervention du 

musée sur le terrain de la reconnaissance imm®diate de lôactualit®. À partir de cette date, ce 

musée accueille plusieurs grandes expositions qui mettent en évidence les formes artistiques du 

moment (é). Dans lôensemble, elle (la Biennale) représente bien le renouvellement rapide des 

démarches artistiques dans les années soixante : en 1961, en montrant Arman et les nouveaux 

réalistes, le pop art anglais et Hockney ; en 1963, avec soixante pays représentés, en montrant 

une moto empaquetée de Christo » (note 3, p. 268-269). Ces faits sont liés à la création le 8 

janvier 1959 dôun Ministère de la Culture confié à André Malraux. La structure qui se met en place 

à ce moment-là ouvre une phase historique nouvelle dans lôaction de lôÉtat en direction des arts. 

Certaines mesures prises par ce nouveau ministère pour faire reconnaître lôart contemporain 

concernent directement le milieu scolaire, en particulier par la commande dôîuvres dôart destin®es 

aux constructions scolaires et universitaires, très nombreuses en cette période (commande 

correspondant aux 1% institués en 1969). 

6.2.3 Dans le champ artistique 

Tout au long des années soixante, nombreuses sont les manifestations qui marquent « la fin de 

lôh®g®monie de lô®cole de Paris, la recomposition dôun nouvel ordre culturel international, la 

confrontation des arts plastiques aux moyens modernes de la communication de masse (é) tel le 

Nouveau réalisme, dont la nouvelle r®alit® est surtout faite dôune forte couverture m®diatique, de 

manifestes, dôévénements et dôactions-spectacles » (note 3). À lôinstar de ce qui se passait aux 

États-Unis pendant les années cinquante, « côest en France, dans la seconde moiti® des ann®es 

soixante que lôon a commenc® ¨ enregistrer un changement notable dans la disposition de la 

soci®t® vis ¨ vis de lôart moderne. Personne nôa oubli® les longues files dôattente devant lôentr®e de 

la rétrospective Picasso qui occupa le Grand et le Petit palais en 1966 (é). Cette m°me ann®e 

1966, côest ¨ un autre artiste, non pas seulement saccageur de la figure mais iconoclaste d®clar®, 

et donc, dôune certaine fa­on, encore plus òr®volutionnaireñ que Picasso, que la Tate Gallery de 

Londres consacrait une rétrospective : Marcel Duchamp »
21

.  

6.3 Années 1970 : du dessin aux arts plastiques 

Les années soixante-dix, inaugurées par les événements de 1968, confirment le passage de 

lôenseignement du dessin à celui des arts plastiques. 

                                                     

21
 MILLET Catherine, Lôart contemporain en France, Flammarion, 1987, p. 8 
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6.3.1 1968 : la rupture 

¶ Colloque dôAmiens 

A lôoccasion du colloque Pour une école nouvelle, formation des maîtres et recherche en 

éducation (Actes du colloque dôAmiens, mars 1968, Dunod, Paris, 1969) organisé à Amiens par 

lôAssociation dô®tude pour lôexpansion de la recherche scientifique, une commission consacr®e ¨ 

lô®ducation artistique et culturelle dans la formation de lôindividu se r®unit en mars 1968. Elle 

réclame « une revalorisation de lô®ducation artistique en milieu scolaire, de la maternelle ¨ 

lôuniversit® è et la cr®ation dôune facult® des arts o½ seraient form®s les enseignants sp®cialis®s. 

Les thèmes fédérateurs de la réflexion sont, avec la créativité, le « développement de la 

personne » ï titre de lôouvrage de Carl Rogers, Dunod 1966 ï et « lô®ducation par lôart », titre de 

lôouvrage dôHerbert Read, Education through art, 1943. 

La contestation du système éducatif se poursuit à la faveur de la remise en question générale de 

mai 1968 ; un Comit® pour la r®forme de lôenseignement artistique est constitué. 

¶ Cr®ation de lôoption A7 en lyc®e 

Les retombées institutionnelles sont immédiates : parall¯lement ¨ lô®preuve du baccalaur®at de 

lôoption facultative existant depuis 1941 est créée le 24 septembre 1968 lôoption A7 arts plastiques 

et architecture en section littéraire qui prend effet à la rentrée 1969 ; elle sera remplacée en 1981 

par lôoption A3 puis en 1992 par lôoption lettres art - arts plastiques. « Les trois heures consacrées 

à cette option dans les classes de Seconde, Première et Terminale auront pour objet une 

formation artistique générale, la pratique dôun m®tier dôart ®tant r®serv®e aux écoles des beaux-

arts et des arts décoratifs ainsi quôaux lyc®es dôarts appliqu®s ». Le programme « devra conduire, 

par lôanalyse visuelle des îuvres, ¨ une connaissance intime des arts plastiques et de 

lôarchitecture. On devra insister tout particuli¯rement sur la terminologie, les techniques et les 

méthodes » (Texte préliminaire aux programmes arts plastiques et architecture du 24 septembre 

1968).  

Les contenus ne sont pas très différents des programmes du lycée de 1943. Ils sont présentés en 

une vingtaine de lignes pour les trois niveaux, chacun comprenant deux parties (Annexe 7. 1968, 

Programme de lôoption A7, Arts plastiques et architecture) : 

- connaissance historique de lôarchitecture et des arts plastiques : il sôagit dôune 

présentation des îuvres, formes et tendances de lôart pour lesquelles ne sont mentionnés 

ni les p®riodes, ni les îuvres, ni les artistes ; 

- exercices pratiques comportant les rubriques dessin et composition. 

Les programmes de lycée de lôoption facultative de dessin des classes de 2
nd

, 1
ère

 et terminale 

restent ceux de 1943 ; ils ne seront modifi®s quôen 1981.  

6.3.2 Création des UER et formation universitaire des professeurs dôarts 

plastiques 

En ce qui concerne la formation des enseignants, les événements se précipitent : 
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- en septembre 1968, une formation parallèle à celle du lycée Claude Bernard sôamorce ¨ 

lôInstitut dôart et dôarchéologie de Paris ; d¯s la fin de lôann®e, le minist¯re de lô£ducation 

nationale se saisit du problème, crée un groupe de travail et aménage une section 

artistique dans le cadre du Diplôme universitaire dô®tudes littéraires (DUEL). Le cursus est 

au départ calqué sur les études litt®raires, côest-à-dire un DUEL suivi, en premier cycle, 

dôun Dipl¹me dô®tudes universitaires g®n®rales (DEUG) option Art, puis, en deuxième 

cycle, dôune licence et dôune maîtrise ; 

- en janvier 1969, cr®ation dôun d®partement Art à la nouvelle Université de Vincennes 

Paris VIII et, en novembre 1969, ouverture dôune Unit® dôenseignement et de recherches 

(UER) dôarts plastiques ¨ lôUniversit® Paris 1 ; 

- en 1972-1973, le premier Certificat dôaptitude au professorat de lôenseignement du second 

degré dôArts plastiques, le « CAPES-J », entérine le passage du dessin aux arts 

plastiques. Pendant quatre ans, les deux formations, celle de lôUniversit® et celle du lyc®e 

Claude Bernard vont se c¹toyer jusquô¨ la fermeture de cette derni¯re en 1973 ; 

- en 1971-1974, la formation universitaire se d®veloppe en province avec lôouverture de 

nouvelles UER dôarts plastiques : Rennes 1971, Strasbourg 1972, Bordeaux 1974, etc. ; 

- en 1975-1976, la cr®ation de lôAgr®gation externe dôarts plastiques confirme la discipline 

dans son statut de discipline dôenseignement. 

¶ Formation universitaire 

Les UER dôarts plastiques ®laborent une formation originale par rapport à celles des structures 

existantes, Lycée Claude Bernard, École des Beaux-arts et Institut dôart. Elles sôouvrent aux 

sciences humaines, notamment à la linguistique et à la sémiologie. « En effet, les disciplines 

enseignées dans les UER et d®partements dôarts plastiques ne sont pas celles que prenait en 

compte le Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques. La part consacrée aux sciences humaines et à 

lôart vivant est importante ; en revanche, la d®coration, lô®tude documentaire, lôanatomie, etc., 

disparaissent. Le dessin est moins pratiqué » (note 19, p.27). 

Les UER dôarts plastiques int¯grent dans leurs formations la création artistique contemporaine tout 

en maintenant les rubriques traditionnelles des Beaux-arts : peinture, sculpture, architecture, etc. 

La démarche artistique contemporaine, le caractère « didactique è de lôart et la relation 

pratique/théorie orientent lôenseignement donn® ; ¨ lôinstar des mouvements artistiques, le 

discours prend de lôimportance. Ces particularit®s ne seront pas sans infl®chir lôidentit® de 

lôenseignement des arts plastiques en collège et en lycée. 

6.3.3 Création du CAPES en 1972 et création de lôagr®gation dôarts plastiques en 

1975 

¶ 1972, création du CAPES J 

Lôarr°t® du 2 octobre 1972 ç Cr®ation au CAPES dôune section J "arts plastiques" et suppression 

du Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques et du CAPES (dessin) » confirme la rupture introduite 

par la formation universitaire. Lôadmission au concours se fait en deux temps : une première série 
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dôépreuves, qui correspond à la partie théorique, donne accès lôann®e suivante à un stage dôune 

année en collège et en lycée finalisé par les épreuves de la partie pratique. Seule la partie 

pratique comporte, ¨ lôadmission, une épreuve pédagogique. Les épreuves tiennent comptent de 

lôouverture des champs théorique et pratique des arts plastiques. Tandis que le dessin constituait 

le principal outil des Certificats dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin, les concours dôarts 

plastiques introduisent une pluralité des modes dôexpression ï abstrait, figuratif, gestuel, cinétique, 

informel, etc. ï, des techniques variées et la diversité dôapproches des îuvres : historique, 

sociologique, esthétique, sémiologique, technologique, etc. Cependant la maîtrise plastique reste 

un paramètre de validation tant pour les épreuves pratiques de la partie théorique que pour le 

dossier de travaux personnels présenté lors de la partie pratique (Annexe 8. 1972, Création du 

CAPES J, Arts plastiques). 

Épreuves de la « partie théorique »  

Épreuves dôadmissibilit® :  

- le candidat ex®cute, sur la base dôune programmation concrète : a) un ou plusieurs 

croquis ou esquisses ; b) une composition en couleur à deux ou trois dimensions (10 h) ; 

- composition écrite et éventuellement illustrée, dôapr¯s un programme annuel (4h). 

Épreuves dôadmission 

- épreuve de libre expression (6 h) ; 

- entretien avec le jury portant sur lôun des arts suivants, au choix du candidat : architecture, 

littérature, musique, théâtre, cinéma, photographie, expression corporelle (20 mn) ; 

- commentaire oral dôun document dôarts plastiques (préparation 1 h ; oral 1 h). 

La r®ussite ¨ cette premi¯re s®rie dô®preuves donne acc¯s ¨ une deuxi¯me ann®e constitu®e dôun 

stage pratique dans les classes valid® par dôautres ®preuves. 

Épreuves de la « partie pratique » 

- leçon devant une classe mettant en évidence les qualités du candidat en pédagogie 

artistique (1 h) ; 

- commentaire par le candidat a) du bilan de ses activités artistiques, pédagogiques et 

®ventuellement dôanimation culturelle (30 mn) ; b) dôun dossier de travaux personnels (30 

mn). 

Tenant compte de lô®volution dôune discipline en gestation et des avanc®es de la didactique des 

arts plastiques, le cadre réglementaire du CAPES défini en 1972 est réactualisé à plusieurs 

reprises : en 1975, 1979 et 1985 puis en 1991 lors de lôouverture des IUFM, date ¨ laquelle une 

Épreuve professionnelle est introduite ¨ lôadmission (Annexe 10. 1975 et 1979, Capes externe et 

Annexe 19. 1991, CAPES externe dôarts plastiques). 

¶ 1975, cr®ation de lôagr®gation dôarts plastiques 

Apr¯s dôinsistantes demandes des professeurs de dessin puis dôarts plastiques, le concours de 

lôagr®gation dôarts plastiques est institué en 1975 (BO n°31, 1975). Il comporte des épreuves 

dôadmissibilit® puis dôadmission ; une ®preuve p®dagogique est introduite ¨ lôadmission. Comme le 
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CAPES, il est validé en deuxième année par un stage de pratique pédagogique (Annexe 9. 1975, 

Création de lôagr®gation dôArts plastiques). 

Épreuves de lôadmissibilité  

- épreuves écrites :  

- composition dôesth®tique et sciences de lôart (6 h) ; 

 - composition dôhistoire dôart (6 h).  

- épreuves pratiques : 

- analyse et utilisation dôimage conduisant ¨ lôexploitation plastique du document proposé 

au candidat (6 h) ; 

- épreuve plastique de libre expression sur un thème donné (6h). 

Épreuves de lôadmission 

- composition à plat ou en volume sur un thème donné. Le déroulement se fait en trois 

temps : projet (6 h) réalisation (3 journées de 8 h) et présentation (30 mn) ; 

- leçon ¨ lôintention dô®l¯ves du second degr® suivi dôun entretien avec le jury (préparation 4 

h, exposé 30 mn, entretien 45 mn) ; 

- épreuve sans préparation : libre entretien avec le jury à partir de documents imposés sur 

un domaine autre que les arts plastiques, au choix du candidat : littérature, musique, 

architecture, cinéma, autres arts du spectacle (30 mn). 

6.3.4 Une p®riode dôeffervescence pour les arts plastiques 

¶ Réactions sur le terrain 

La conjoncture crée une effervescence dans la discipline : bouillonnement des idées lié à 

lôhéritage des événements de 1968 favorisé par le niveau désormais universitaire de la formation, 

maintien des conditions de travail optimales en collège avec le dédoublement des effectifs en 6
e et 

en 5
e
,
 
enfin développement des sections A7 en lycée. 

Sur le terrain, il est fait table rase des références jugées modélisantes. Une partie des 

enseignants, soutenue par le nouvel Inspecteur général nommé en 1970, Jean-Michel Colignon, 

poursuit ses expérimentations autour de la créativité et de la non-directivité (Où vont les 

pédagogies non-directives, Snyders, PUF, 1973). Dans les années soixante « Lôid®e que 

lôenseignant peut ®changer sa ma´trise de diffuseur de connaissances, de prescripteur de normes 

pour un pouvoir de construction dô®v®nements ®ducatifs ®tait d®j¨ pr®sente. On rattachait en 

particulier à la personne de Carl Rogers, psychothérapeute américain, et au nom de pratiques non 

directives, cette inversion de la fonction enseignante »
22

. Les recherches américaines sur la 

créativité de théoriciens tels que Guildford, Torrance, etc., sont portées à la connaissance des 

enseignants par des ouvrages de vulgarisation, en particulier par celui dôAlain Beaudot qui 

présente les recherches faites entre 1950 et 1973 (La créativité, recherches américaines, Alain 

                                                     

22
 Situations dôenseignement en Arts plastiques en classe de 3e

. Pratiques et effets, Collection Rapports de 

recherches N°5, INRP, 1990, Paris, p.30 
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Beaudot, Dunod, 1973). Pendant les années 1970 de nombreux ouvrages, dont beaucoup relatent 

des expérimentations de terrain, sont publiés en France sur ce sujet. 

¶ Enseignement et actualit® de lôart se rapprochent 

Parall¯lement, la n®cessit® dôun rapprochement entre enseignement artistique et actualit® de lôart 

se renforce au gré des événements artistiques comme la grande exposition rétrospective « 72, 

douze ans dôart contemporain en France » organisée à Paris au Grand Palais, en 1972, selon le 

vîu du Président de la République Georges Pompidou. « Sans doute, et sans quôon en ait pris 

conscience immédiatement, les mentalités avaient commencé à bouger, un peu moins de quinze 

ans auparavant, lorsque le Général De Gaulle avait nomm® Andr® Malraux Ministre dô®tat chargé 

des Affaires culturelles ». La constitution de ce ministère dont la France est précurseur « (é) 

signifiait quôen France, la culture, devenue affaire dôÉtat, ®tait lôaffaire de tous. Bien que plus ou 

moins r®ussie, lôexp®rience des maisons de la culture aida à répandre cette idée, et même à 

r®pandre lôid®e que cô®tait la culture vivante qui ®tait lôaffaire de tous. Côest l¨ une impression 

dôautant plus nouvelle que, comme lôa d®montr® Pierre Daix, le mot ñcultureò, en français, introduit 

immédiatement les notions de ñpatrimoineò et de ñcontinuitéò » (note 21 p.10-11). 

Cependant, à la veille de la réforme des collèges engagée par le nouveau ministre, la réflexion sur 

les innovations des enseignants dans leurs classes nôa pas eu le temps de sô®laborer ; côest la 

nouvelle structure, avec ses contraintes, qui va de fait imposer cette démarche. 

7 Évolution de la discipline face aux changements 
institutionnels  

7.1 1977 : réforme Haby, le collège unique 

7.1.1 Structure unifiée, transversalité des objectifs, modernisation des contenus 

Par la suppression des filières ségrégatives, qui répartissaient les élèves en fonction de leur 

niveau, la réforme du Ministre de lôÉducation nationale René Haby se veut démocratique. 

« Lôunification des structures administratives et p®dagogiques des coll¯ges »
23

 tente dôapporter, 

sous une forme moins discriminante aux yeux du public imprégné des idées généreuses de 1968, 

une r®ponse ¨ lôh®t®rog®n®it® de la population scolaire du premier cycle, cons®quence de la 

suppression de la s®lection ¨ lôentr®e de la classe de 6
e
. Avec le collège unique, il sôagit en m°me 

temps de renforcer la coh®sion et la motivation dôune population scolaire ®largie qui nôacc¯de plus 

au second degré avec un niveau homogène. 

Le but désormais assigné au collège est donc de poursuivre la mission jusque-là réservée à 

lô®cole primaire qui est de « donner ¨ tous les jeunes fran­ais une m°me culture de base, côest-à-

dire une somme de connaissances et dôaptitudes imm®diatement utilisables, susceptibles par 

                                                     

23
 Commission DAUDRIX, Courrier de lô®ducation, n° 32, mai 1976 
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ailleurs de constituer un support solide pour toute formation ultérieure »
24

. Pour y parvenir la 

relation avec lôenvironnement concret ou virtuel est proposée comme référence dôune culture 

commune et ce, de manière transversale à toutes les disciplines : au même titre que la culture 

traditionnelle, le double thème du quotidien et de lôenvironnement constitue désormais le support 

de la r®flexion, de lôaction, de la perception et de lôimaginaire. Il sera traité par toutes les 

disciplines, formant un ensemble transversal cohérent, permettant de faire acquérir les 

dispositions propres ¨ chacune dôelles et néanmoins complémentaires : « La sensibilité aux 

diff®rentes formes du beau, litt®raire, artistique ou quotidien, la compr®hension de lôenvironnement 

technologique qui caractérise nos sociétés industrielles, la maîtrise enfin des divers langages, 

oral, écrit ou audiovisuel : telles sont les dispositions quô¨ travers un ensemble coh®rent de 

disciplines lôenseignement des coll¯ges se propose de faire acquérir par nos élèves » (note 24). 

Lôintroduction de lôenvironnement technologique comme contenu r®pond au souci de faire face ¨ 

lôimportance et ¨ lôinfluence grandissante des technologies nouvelles dôalors (qui nôincluaient pas 

encore lôinformatique) et de leurs applications sociales, notamment celles des médias 

audiovisuels. Cette préoccupation, qui vise essentiellement lôimportance croissante de lôimage se 

manifeste par un mot dôordre adress® ¨ toutes les disciplines : la prise en compte de la trilogie 

écrit-oral-image. 

Pour les arts plastiques cela signifie un ®largissement de leurs contenus ¨ lôimage et à la 

communication visuelle et donc une r®f®rence ¨ lôactualit® sociale. « Apprendre à regarder et à 

écouter comme on apprend à lire » : « Puisque lô£tat a charge de lô®ducation (obligatoire) des 

jeunes, il faut aujourdôhui apprendre ¨ regarder les images, ¨ ®couter les sons, comme on 

apprend ¨ lire les imprim®s, sous peine dô°tre accus® de conditionner les esclaves de lôaudiovisuel 

envahissant. Les personnalités consultées ont unanimement condamné toute forme 

dôencyclop®disme et recommand® une plus large ouverture des ®coles, des coll¯ges et des lyc®es 

sur lôactualit® quotidienne et les probl¯mes de monde contemporain » (note 24).  

7.1.2 Programme du collège de 1977-1978 et programme du lycée de 1981  

Les directives ministérielles sôattachent ¨ impulser lô®largissement du champ des disciplines 

artistiques : « La nécessité de conférer à cette culture commune un caractère global a conduit à 

élargir ou à enrichir certaines des disciplines traditionnelles de lôenseignement secondaire (é). 

Toujours fond®e sur les deux disciplines de base (musique, arts plastiques), lô®ducation artistique 

pourra sôint®resser ®galement ¨ des sujets dô®tudes d®bordant sur lôarchitecture et lôurbanisme, la 

chor®graphie ou lôart dramatique, la photographie ou le cin®ma »
25

 ; notons que ces domaines 

acquerront le statut de disciplines autonomes dans les années 1980 avec la création de nouvelles 

structures pour lôenseignement artistique. En fait, à la place des domaines annoncés est ajouté à 

la partie programme le paragraphe Compléments aux arts plastiques dans lequel côest lôartisanat 

dôart qui est inscrit à côté de lôarchitecture et de lôurbanisme.  

                                                     

24
 HABY René, Réforme du système éducatif, Préface, CNDP, 1977 

25
 Instructions, Education artistique, classes de collège, BO n°22, 09.06.1977, CNDP 1980 
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¶ Programme du collège et « Éducation artistique » 

Dans les nouveaux programmes du collège, lôéducation musicale et les arts plastiques sont 

regroupés sous le même intitulé Éducation artistique ; ils sont introduits par des Instructions et des 

Objectifs communs aux deux disciplines. Visant la formation globale de lôindividu, les principaux 

objectifs de lôÉducation artistique sont lôexercice de la sensibilité, le contact avec les îuvres dôart 

et la création personnelle. Dans les Instructions, le paragraphe « Ressources audio-visuelles et 

éducation artistique » déclinent les différentes fonctions de lôaudio-visuel : lôaudio-visuel comme 

support de connaissances, lôaudio-visuel comme objet de réflexion et lôaudio-visuel comme moyen 

dôexpression personnelle.  

Les nouveaux programmes du collège regroupent les niveaux 6
e
 et 5

e 
(1977)

 
dôune part et 4

e
 et 3

e
 

(1978) dôautre part (Annexe 12. 1977-1978, Programme du collège). 

Le paragraphe programme proprement dit comporte trois parties qui diffèrent selon les niveaux. 

En 6
e
-5

e 
: 

- narration : « profiter de la propension naturelle des enfants de cet âge à raconter » en 

particulier par lôimage qui « restera sous-jacent ¨ lôensemble des exercices » ; découverte 

de lôespace v®cu et de lôespace construit ; 

- travail à trois dimensions : création et utilisation de volumes divers ; premiers pas à une 

initiation de lôarchitecture ; intervention du corps : mime, théâtre dôombres, expression 

corporelle ; 

- moyens dôexpression : « sortir du cadre de la feuille de papier et de lôusage du crayon 

pour multiplier les moyens dôexpression » ; cette partie contient un paragraphe sur les 

valeurs ï en camaïeu en 6
e
 puis colorées en 5

e
 ï et un sur la couleur. 

En 4
e
-3

e
 : 

- investigation du visible, par un contact direct avec la réalité et par les images, afin dô« en 

saisir le sens et les intentions et adopter à leur égard une attitude active et critique » ; 

- expression plastique : fondée sur la production, elle « doit répondre au besoin de 

lôadolescent dôagir sur le r®el et de se projeter dans des constructions relevant de 

lôimaginaire » ; 

- culture artistique : elle vise à « rechercher la signification profonde, la dimension cachée » 

des îuvres et à « sôinterroger sur les probl¯mes de la cr®ation », tout en saisissant le 

contexte culturel, historique et artistique des îuvres. 

Ces trois dernières rubriques constitueront le canevas des programmes du lycée de 1981 et du 

collège de 1985-1988. 

Fort du souci de donner aux élèves accès au monde dans lequel ils vivent, ce programme 

sôappuie sur un champ de r®f®rence peu homogène pour un enseignement artistique qui ne 

présente guère de cohésion ni de spécificité : le visible est un objet dô®tude commun à toutes les 

disciplines, lôexpression plastique renvoie à une pratique peu définie, lôimage concerne des 

champs très divers autres que celui de lôart, lôartisanat dôart est un phénomène de mode dû aux 

années « hippies », la culture artistique est un vaste objet dô®tude en soi.  
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Lôexemple de la couleur est significatif des directions éclatées de cet enseignement, son 

approche relevant dôinjonctions divergentes à travers les termes expression plastique et 

convention. En 6
e
-5

e
, il est question de la couleur dans la rubrique moyens plastiques : « Toutes 

les explications dispensées feront apparaître le côté subjectif du problème, relatif aux conventions 

variant dans le temps et dans lôespace. Selon la forme de lôexercice on choisira les exemples dans 

les îuvres, ce qui donnera lôoccasion de pr®senter le c¹t® rationnel. Lôattention de lôenfant sera 

attir®e sur lôutilisation actuelle de la couleur, en dehors du monde des arts : les codes 

internationaux, les panneaux de signalisation de toutes sortes, lôutilisation industrielle, les 

colorations dôarchitectures, les int®rieurs dôusine ». En 4
e
-3

e
, la couleur est mentionnée dans la 

rubrique expression plastique à propos de « mise en îuvre et agencement des ®l®ments 

plastiques (formes, couleurs, valeurs, matières) en fonction de leur valeur significative et 

symbolique ». 

Sous ce nouvel intitulé ï Éducation artistique ï lôidentit® des arts plastiques et son objet 

dôenseignement apparaissent très élargis, voire très élastiques : lôéducation prenant, pourrait-on 

dire, le pas sur lôartistique qui passe au second plan. 

¶ Au lycée : premiers programmes dôarts plastiques et ouverture ¨ lôart contemporain  

La réforme touche parallèlement le second cycle. En 1981, lôoption obligatoire enseignement 

artistique, suivie au choix en arts plastiques ou en éducation musicale en section littéraire A3, est 

portée à quatre heures de la 2
nd

 à la terminale. Lôoption facultative, toutes sections confondues 

(A1, A2, A3, B, S et E) est de deux heures par niveau. De nouveaux programmes, les premiers en 

arts plastiques pour le lycée, remplacent ceux de dessin restés en vigueur depuis 1943 et ceux 

dôarts plastiques et architecture de lôoption A7 créée en 1968 (Annexe 14. 1981, Programme du 

lycée, options facultative & obligatoire). 

Présentés en une quinzaine de pages, programmes, objectifs et méthode concernent 

simultanément les deux options. À lôinstar des autres disciplines et dans le m°me esprit quôau 

collège, les arts plastiques servent en premier lieu des objectifs généraux malgré le caractère 

n®cessairement plus sp®cialis® dôun enseignement optionnel : il sôagit de d®velopper chez les 

®l¯ves des outils dôadaptation, des moyens intellectuels transversaux, avant de transmettre les 

connaissances sp®cifiques dôun domaine. Ainsi il est demand® ¨ lô®l¯ve « dôinvestir le terrain 

favorable quôelle offre, par nature, au d®veloppement de la cr®ativit®, afin de privil®gier, dans une 

optique interdisciplinaire, lôexercice de la pens®e divergente, requise par un monde en rapide 

mutation ». 

Le programme du lycée reprend le découpage en trois parties du programme de 4
e
-3

e 
de 1978 : 

- investigation du visible  

- expression plastique  

- connaissance des arts  

On y retrouve des objectifs communs à ceux du collège : lô®ducation plastique tend au 

développement de la créativité pour « susciter la fluidité et la mobilité de la pensée et (de) tendre à 

lôoriginalit® des productions », de la sensibilité, de lôexpression « en tant que démarche de 
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production sôeffectuant ¨ travers des moyens plastiques » et de la connaissance « en tant que 

moyen propre ¨ faciliter la saisie du champ plastique, ¨ enrichir lôexpression et ¨ sous-tendre 

lôanalyse critique ». 

Dans le m°me esprit de transversalit® quôau coll¯ge, lôimportance est donnée aux facultés dôacc¯s 

à la connaissance (créativité, fluidité, mobilité, sensibilité, etc.), indépendamment ou au-delà de 

lôacquisition des connaissances elles-mêmes. Côest vrai aussi pour les parties qui concernent 

directement lôacquisition dôun contenu disciplinaire comme la connaissance des arts : « Lôaccent 

sera mis plus particuli¯rement en seconde sur lôentra´nement ¨ la cr®ativit®, en premi¯re sur les 

rapports des arts et de la soci®t®, en terminale sur lôapprofondissement des processus 

dôinstauration et dôexpressions ». Mobilité de la pensée, démarche de production, expression, 

connaissance en tant que moyen, analyse critique, processus, sont des agents ou des outils 

ind®pendants des objets auxquels ils peuvent sôappliquer. Dans un ordre dôid®e comparable, la 

référence au monde environnant, très générale, est mise au même plan que la r®f®rence ¨ lôart ; il 

est question pour les ®l¯ves dôapprendre « à se situer par rapport aux réalités quotidiennes et 

concr¯tes de leur environnement visuel dans lôappr®hension globale du monde sensible, et par 

rapport à la création artistique ». De même, à partir dôun nombre limit® dôîuvres ï non désignées 

ï il sôagit de tisser des liens entre divers champs : historique, artistique (littérature, musique, etc.), 

sociologique, etc. 

Il est important de noter que lôart du XX
e 

siècle est mentionné, bien que de manière discrète, pour 

la premi¯re fois comme objet dôétude : dans le programme de terminale, le domaine artistique 

« couvrira la période allant de Cézanne à nos jours, sans toutefois négliger les filiations et 

articulations avec les époques antérieures ». Côest le d®but dôune reconnaissance de la r®flexion 

qui peu à peu se fait jour autour des nouvelles questions posées ¨ lôenseignement artistique sur 

son objet : puisque toute discipline scolaire nôa de raison dô°tre que parce quôexiste, en dehors de 

lô®cole, un champ parallèle de savoirs, quel sont les savoirs susceptibles de fonder un 

enseignement artistique en 1975 ? Ce ne peut plus être le dessin qui, ayant perdu à la fois son 

utilité sociale et ses préséances dans le domaine artistique, nôa plus de légitimité scolaire. Une 

nouvelle voie sôexprime : permettre au public de renouer avec lôactualit® de lôArt dont il est coupé, 

nous lôavons vu, depuis lôav¯nement de la Modernité en peinture, au milieu du XIX
e 
siècle. 

En même temps, sur le terrain, des professeurs dôarts plastiques expérimentent un enseignement 

entièrement nouveau. 

7.1.3 Reconnaissance relative des arts plastiques dans la réforme 

Cherchant ¨ construire sa place, entre lôenseignement dôatelier non th®oris® des Écoles dôart et 

lôenseignement livresque de lôUniversité, la formation inventée dans les UER dôArts plastiques 

sôest fond®e autour dôune d®marche de travail qui met en relation théorie et pratique. Les 

nouveaux programmes, au collège comme au lycée, retiennent ce principe. 

Au collège, à côté du champ très large que constituent lôinvestigation du visible, lôexpression 

plastique et la culture artistique, « lôapproche th®orique prendra progressivement une plus grande 

part. Mais il nôest pas, dans le domaine plastique, de th®orie qui ne sô®largisse de la pratique, ni de 
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pratique qui ne sôenrichisse de la th®orie. Aussi, lôune et lôautre sôarticuleront-elles étroitement pour 

offrir un champ dôexp®rience coh®rent, vivant et fertile, o½ action et r®flexion interf®reront 

constamment » (§ Méthodes, programme de 4
e
-3

e
). 

Au lycée : « Les activités, individuelles ou collectives, qui seront proposées serviront de support à 

la dialectique entre pensée et actions ; ceci dans une double articulation : 

 - interférence conceptuelle de la connaissance des arts et de la pratique plastique ;  

- liaison active, dans la production de lô®l¯ve, entre le travail pratique et la r®flexion th®orique, 

celle-ci impliquant lôacquisition de connaissances et lôinterrogation critique ». 

Dôautre part les préoccupations de 1968, telles que formation par lôart et/ou formation ¨ lôart, sont 

reprises dans la mesure où elles servent les objectifs généraux de la réforme à savoir le 

d®veloppement de la personnalit® de lô®l¯ve. « Lô®ducation artistique doit °tre ¨ la fois une 

formation par lôart et une formation ¨ lôart : formation par lôart, dans la mesure o½ lôobjectif ¨ 

atteindre concerne les composantes m°mes de la personnalit® de lô®l¯ve et notamment sa 

sensibilité, sa créativité. Formation ¨ lôart puisque la possibilit® dôun contact enrichissant avec les 

grandes îuvres que le génie humain a produites en poésie, en musique, en peinture, en 

sculpture, en architecture, en urbanisme, etc. fait partie du bagage culturel que lô®ducation 

transmet dôune g®n®ration ¨ lôautre » (note 25). Ces termes concernant la formation à lôart ï 

possibilité, contact, bagage ï indiquent une ambition limitée de lôinstitution quant ¨ lôacc¯s des 

élèves aux grandes îuvres du génie humain. 

7.1.4 Conditions défavorables sur le terrain et réactions des enseignants 

Cependant la nouvelle structure résultant de la réforme Haby impose des restrictions qui limitent 

consid®rablement lôapplication de ces instructions. La suppression des dédoublements, le retour à 

des effectifs de plus de cinq cents ®l¯ves par semaine et lôh®t®rog®n®it® des classes entra´nent la 

démotivation et la contestation du côté des adultes aussi bien que du côté des élèves : les 

enseignants sont devant une impasse qui les ramène aux conditions de travail antérieures à 1960. 

« Ce profond bouleversement, sans aucune préparation, a laissé enseignants et parents dans le 

désarroi le plus complet ! De cette époque date la multiplicité des travaux et réflexions sur une 

possible gestion de lôh®t®rog®n®it®, innovations p®dagogiques permettant une r®elle acquisition 

pour chacun des élèves »
26

. 

Lô®mancipation de la discipline, marquée par lôouverture ¨ lôart contemporain et par lôouverture ¨ 

dôautres champs grâce à la formation universitaire (sémiologie, philosophie, esthétique, sociologie 

de lôart, etc.), le renouvellement des approches ®ducatives (psycho-cognition, psychologie de 

lôenfant, recherche sur les processus de cr®ation, etc.) et les expériences de terrain rendent la 

poussée théorique malgré tout irréversible. Cette conjoncture va provoquer un effort de 

capitalisation des expériences antérieures ou présentes, effort soutenu par la reconnaissance 

institutionnelle dôune partie de la hi®rarchie p®dagogique et surtout par lôarriv®e sur le terrain de 

                                                     

26
 GROS François, BOUTHORS Mathilde, Les collèges, Repères Bibliographiques, Perspectives documen-

taires en éducation, n°19, INRP, 1990 
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jeunes enseignants issus de la nouvelle voie universitaire et encadrés dans leur formation pratique 

par certains des a´n®s concern®s par les recherches en cours, notamment dans lôacad®mie de 

Paris : « Le ñgrand Parisñ, r®unissait dans un m°me Centre pédagogique régional (CPR) les 

acad®mies de Paris, Cr®teil, Versailles. (é) Le nombre des stagiaires dans les CPR de province 

était réduit. Paris capitalisait non seulement les stagiaires mais aussi culturellement les 

manifestations artistiques, ¨ un moment o½ nôexistait pas encore le puissant réseau culturel qui 

sôest construit depuis »
27

. 

Une telle dynamique se traduit sur le terrain par des pratiques qui cherchent notamment à articuler 

actualit® de lôart et enseignement. Prenant appui sur les mouvements artistiques les plus récents ï 

comme lôart minimal ï est notamment menée une expérience dôenseignement formalisée sous le 

nom de proposition minimale. Elle est le fait dôun enseignant en coll¯ge parisien, alors conseiller 

p®dagogique, Gilbert P®lissier, futur Inspecteur G®n®ral, dont lôapport conceptuel et lôaction 

sôav¯reront d®terminants pour lôavenir des arts plastiques. Son travail pose les jalons dôune 

stratégie dôenseignement nouvelle, fondatrice de la future didactique des arts plastiques dont il 

sera lôinstigateur
28

. 

7.2 Un enseignement innovant  

Sur le terrain les expériences isolées de la fin des années 1960 et du début des années 1970, en 

particulier celle de la proposition minimale, sont ¨ lôorigine dôun enseignement réellement innovant. 

Ces innovations sont stimulées par la création de nouvelles structures institutionnelles telles que 

les ateliers dôarts plastiques et par de nouvelles expérimentations comme lôenseignement en 

situation dôautonomie mais aussi par les réactions aux contraintes que la réforme Haby impose sur 

le terrain. 

Grâce à une réflexion didactique, ces stratégies dôenseignement commencent à se formaliser 

pendant cette période en tant que situations dôenseignement ; il sôagit de lôenseignement en 

proposition, en situation dôautonomie et en atelier.  

7.2.1 Proposition minimale 

¶ Fondements  

Au début des années 1970 la proposition minimale cherche à concilier les contraintes scolaires 

dôores et d®j¨ pr®sentes ï notamment le morcellement horaire et la déficience des moyens 

matériels ï et les apports des sciences humaines, en particulier ceux des théories 

socioconstructivistes, dans un dispositif de cours qui vise un enseignement individualisé et un 

apprentissage fond® sur la construction des connaissances qui sôappuie sur le rôle des 

interactions sociales dans le groupe.  

                                                     

27
 PÉLISSIER Gilbert, « Etat des pratiques dôenseignement, Didactique des arts plastiques », Actes du stage 

national, Paris, 1995 

28
 PÉLISSIER Gilbert, Présentation orale, Entrevue avec Gilbert PÉLISSIER. Propos recueillis par Christine 

FAUCHER, 2006 



58 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

Sur le terrain, la réforme Haby impose la prise de conscience du caractère inéluctable des 

contraintes inhérentes au système scolaire : classes hétérogènes et élèves inégalement 

impliqués, effectifs lourds, espace scolaire inadapté, faibles moyens, temps découpé en heure 

hebdomadaire. Telles sont les conditions dans lesquelles il revient aux arts plastiques dôenseigner 

des contenus nouveaux, plus nombreux et plus complexes. 

La proposition minimale fait le pari dôexploiter ces contraintes plut¹t que de les subir. Sa 

conception vise une strat®gie dô®conomie des moyens : les éléments de la situation 

dôenseignement, notamment le temps, la parole, la place de lôenseignant et les moyens mat®riels 

sont pensés en termes de réduction, dans le sens minimaliste du concept « less is more » (moins 

côest plus) de lôarchitecte Mies van der Rohe, au bénéfice de la diversité des pratiques et de 

lô®largissement qualitatif et quantitatif des contenus. Il sôen suit une remise en question de la place 

et de la part faites ¨ lôenseignant et ¨ lô®l¯ve, ¨ leurs discours et paroles respectifs ainsi quôune 

réflexion sur le statut et la fonction didactique des réalisations des élèves que cette stratégie rend 

de fait singulières. 

¶ Aspects didactiques et méthodologiques  

La proposition minimale se situe en rupture avec les habitudes dôun enseignement ç magistral è 

relevant des prescriptions de 1964 qui se caractérise, sur une année, par un petit nombre 

dôexercices dôapplication rigoureusement programmés, bidimensionnels et ne dépassant que 

rarement le format huitième de raisin, soit 24 x 16 cm (note 18). Cet enseignement dit « impositif » 

obéit à un schéma fixé selon un ordre immuable : un dispositif spatial hiérarchisé (un bureau sur 

une estrade devant un tableau face à de petites tables individuelles), un exposé explicatif initial 

adressé frontalement aux élèves, des consignes dôex®cution, le guidage de la r®alisation, un 

résultat convenu, une note attribuée selon la conformité à ce résultat et, in fine, un affichage 

permanent (dans lôespace de la classe ou de lô®tablissement) des r®alisations consid®r®es comme 

les meilleures par lôenseignant. Il sôagit de renverser ce sch®ma consommateur de temps, les 

®l¯ves restant souvent plus dôun mois sur leur réalisation, et fondé à tous les niveaux sur 

lôuniformit® ï des connaissances, de la m®thode dôenseignement et des r®ponses des ®lèves ï en 

une forme de cours dite « interrogative » qui implique démarche et réflexion personnelle de 

lô®l¯ve. 

Cela se traduit par le passage dôun cadre dôenseignement ¨ un autre : de lôim-position 

(étymologiquement poser-dedans), lôenseignant donnant au pr®alable ¨ lô®l¯ve toutes les 

modalités de la « bonne » réalisation, à la pro-position (poser-devant), lôenseignant sollicitant de la 

part de lô®l¯ve, par le biais dôun dispositif d®clencheur, des initiatives tant intellectuelles que 

plastiques. La proposition invite lô®l¯ve ¨ r®pondre ¨ une question introduite par ce dispositif de 

manière personnelle selon son propre bagage ï affectif, culturel, social ï, sans exigence de 

prérequis et en dehors de tout modèle extérieur. Les réponses des élèves, singulières et 

divergentes de fait, doivent être inconditionnellement accept®es par lôenseignant. Elles font lôobjet 

dôun affichage final collectif qui nôexclut aucune des productions ; cet affichage ponctuel est le 

support dôune ç verbalisation è par laquelle lôenseignant suscite questionnements, prises de 
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paroles, échanges avec les élèves et entre les élèves eux-mêmes pour les conduire à des 

apprentissages pertinents, tant au regard de la proposition initiale que de leurs propres réponses.  

Dôun mod¯le ¨ lôautre  

Côest à la suite de ses visites de classes, notamment au vu des affichages et de la disposition 

magistrale du mobilier des salles de classes, que Gilbert Pélissier en vient à dénoncer comme 

périmée la pratique dite « impositive » et à concevoir le dispositif dit « minimal » de la 

« proposition ». Il a plusieurs fois exposé, dans le cadre des formations dont il a eu la charge, 

lôexemple comparatif suivant qui montre, autour dôun m°me contenu de d®part, celui de 

« contraste », le fonctionnement des deux situations dôenseignement décrites ci-dessus (Annexe 

13. Cours traditionnel et enseignement en proposition).  

- Dans le premier cas le travail se déroule pendant une séquence dôau moins quatre s®ances, en 

6
e
 ou 5

e
. Lôenseignant demande aux ®l¯ves de tracer sur une m°me feuille (de format maximum 

24 x 32 cm) deux cadres rectangulaires identiques et de reproduire dans chacun dôeux le contour 

dôun m°me motif ayant fait lôobjet dôune repr®sentation pr®alable dôapr¯s mod¯le (par exemple une 

feuille dôarbre) ; puis les élèves doivent peindre à la gouache les quatre surfaces obtenues (fonds 

et formes) soit en noir et blanc soit avec deux couleurs complémentaires, selon la prescription de 

lôenseignant, en inversant noir et blanc ou vert et rouge dans les deux cadres afin dôobtenir un 

double contraste fond/forme de valeur ou de couleur. Toutes les réponses des élèves étant de 

facto similaires, leurs différences se situent dans les qualit®s dôex®cution du dessin dôobservation 

initial et de la mise en peinture, qualités par rapport auxquelles elles sont notées. 

- Dans le second cas, les conditions sont identiques (effectif, salle, heure de cours hebdomadaire 

et moyens matériels) mais la séquence se déroule en une seule séance correspondant à lôheure 

de cours. Partant de lôhypoth¯se que les ®l¯ves de 6
e
 ou 5

e
 situent globalement le sens du terme 

« contraste », lôenseignant les invite à se saisir des moyens dont ils disposent pour traduire 

plastiquement cette « incitation », cela pendant un temps volontairement très limité de 20 à 30 

minutes. Les réponses adviennent spontanément sous forme de représentations (gros 

bonhomme/petit bonhomme, beau temps/mauvais temps) et/ou de présentations (une feuille 

froissée/un papier lisse, un assemblage chaotique de crayons/des crayons bien rangés). La 

confrontation que permet la triple divergence ï des modes dôappropriation de la proposition, des 

moyens mis en îuvre et des solutions trouvées par les élèves ï favorise un questionnement qui 

peut avoir lieu à chaud, pendant le temps ainsi économisé, sur la notion de contraste dans le 

champ disciplinaire et autour du faisceau notionnel de sa traduction plastique : quantité, forme, 

taille, représentation bidimensionnelle ou en volume, couleur, valeur, organisation, etc. La durée 

de cet ®change d®pend de lôint®r°t des ®l¯ves et des circonstances mais ne doit pas aller au-delà 

de leur capacit® dóattention, soit environ 10 minutes en 6
e
. 

La première situation limite la notion de contraste à un exemple illustratif de type décoratif (un 

simple contraste de valeur et/ou de couleur) tandis que la proposition minimale permet aux élèves 

de questionner la notion étudiée dans tous ses possibles et surtout dôen percevoir les multiples 

enjeux dans le champ artistique, notamment sa valeur expressive dans les îuvres. 
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Une situation paradoxale et féconde  

£labor®e comme r®ponse provocante aux contraintes impos®es par lôinstitution (effectifs lourds, 

moyens matériels et temporels réduits) et par le public scolaire concerné, la proposition minimale 

est fond®e sur un double paradoxe. Dôune part les difficult®s de lôÉcole ne sont pas contestées : 

partant du principe quôelles ne peuvent °tre ®limin®es, cette stratégie offre au contraire un mode 

op®ratoire qui permet de les d®passer. Dôautre part, elle invite lôenseignant ¨ un comportement 

alors impensable pour lôInstitution, pour lui-même comme pour les élèves, à savoir la suppression 

du discours introductif du professeur. Comme ce dernier est souvent emp°ch® de sôexprimer 

oralement, du fait du nombre et de lôh®t®rog®n®it® dôune population scolaire dont lôint®r°t et 

lôattention ne sont pas toujours acquis, son expos® initial et les explications qui sôen suivent sont 

remplacés par une proposition comportant une incitation verbale et des contraintes de moyens et 

de temps. Celle-ci induit la d®volution dôune question et la mise au travail imm®diate de lô®l¯ve 

permettant le retrait de lôenseignant en tant que personne dans la mesure où la relation frontale 

avec les élèves se trouve relayée par le dispositif de la proposition. Cette position de retrait de 

lôenseignant ne signifie pas pour autant absence ou passivit®, elle exige au contraire de sa part 

une attention constante aux évènements de la classe, à la manière dont les élèves se saisissent 

de la proposition qui leur est faite et ¨ lô®volution de leur travail pendant toute la dur®e de la phase 

de réalisation ; côest pour lui lôoccasion de prendre le recul indispensable ¨ lôidentification des 

questions dôenseignement qui lui permettront, lors de lô®change verbal final, dôamener les ®l¯ves ¨ 

donner du sens à leur travail du point de vue des contenus disciplinaires. 

Dans la logique du principe de réduction, cette proposition qualifiée de « minimale » sôappuie sur 

la combinaison dôun choix restreint dô®l®ments incitatifs qui font sens dans le domaine disciplinaire 

du fait de leur mise en relation : moyens matériels (outils, matériaux, supports, durée), formule 

verbale et/ou objet. Leur combinaison, volontairement paradoxale et questionnante, sollicite 

lôimaginaire de lô®l¯ve et suscite de sa part une r®ponse dôordre plastique. R®ponse 

nécessairement plastique dans la mesure où au moins un moyen matériel, même modeste ï un 

outil, un support, un matériau, un objet ï fait volontairement partie de lôincitation. Cette proposition, 

pour être minimale, nôen est pas moins f®conde quant aux enjeux dôapprentissage dont elle est 

porteuse. Enjeux que lôenseignant exploite par une discussion avec les ®l¯ves devant lôaffichage 

collectif de leurs réponses plastiques, appelées elles aussi « propositions » pour souligner leur 

statut, provisoire, de support de questionnement et dôapprentissage et non de réponses sujettes à 

une notation (évaluation sommative). 

La notion de « dispositif », permet de faire comprendre le caractère stratégique de la proposition 

par rapport au sch®ma de guidage de lôenseignement traditionnel impositif. Elle sera reconnue 

officiellement par lôinstitution qui en donne la définition en 1989, lors de la publication des 

modalit®s de lôagr®gation interne dôarts plastiques : ç Dispositif : ensemble dô®l®ments concourant 

¨ la situation dôapprentissage, espace, temps, mat®riaux, instruments, r®f®rences, types 

dôinterventions, modalit®s dô®valuation » (BO. n°5, 02.02.1989). Cette définition sera citée dans les 

programmes du collège de 1994-1999 institutionnalisant le caractère structurel de la situation 

dôenseignement, côest-à-dire lôinteraction entre les éléments qui la composent. 
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La proposition : un modèle théorique exigeant  

Le caractère évènementiel de la proposition minimale, du fait de son renouvellement 

hebdomadaire, d®clenche lôint®r°t et lôattention des ®l¯ves mais risque aussi de provoquer une 

simple curiosit®, voire une habitude. Il nôest donc pas souhaitable, comme le souligne Gilbert 

Pélissier, de se limiter à ce fonctionnement, non seulement pour éviter que se crée une 

dépendance des élèves au plaisir de la surprise mais également en raison du risque de 

morcèlement des savoirs que pourrait induire ce découpage temporel. En effet cette unité 

dôenseignement de 55 minutes maximum, si elle a lôavantage de correspondre ¨ lôheure de cours 

hebdomadaire, ne doit pas faire perdre de vue la nécessité dôenchainer les contenus et dôen 

assurer la continuit® selon le programme du niveau concern®. Il sôagit donc pour le professeur 

dô°tre attentif aux opportunit®s et aux ouvertures apportées par les réponses des élèves pour 

introduire une autre séquence en continuit® avec la pr®c®dente ou, au contraire, d®cider dôune 

rupture pour passer à un nouveau contenu. Il lui revient de penser le découpage, la durée et la 

succession des s®quences dôenseignement dans le cadre dôun projet dôenseignement 

suffisamment souple pour sôadapter aux ®v¯nements didactiques quôimplique la proposition celle-

ci nôayant de sens que par son inscription dans un enchainement didactique ¨ la fois flexible et 

cohérent. 

7.2.2 De la proposition minimale au cours en proposition 

À partir de la proposition dite minimale se construit un modèle de cours qui sera progressivement 

institutionnalisé, en particulier par le biais des rapports de jury des concours de recrutement ï 

Capes et Agrégation ï et théorisé en parallèle, notamment par les recherches de lôInstitut national 

de recherche pédagogique (INRP)
29

 
et
 

30
 sous lôintitul® cours en proposition (note 22) dont les 

principes seront progressivement ratifiés à partir des programmes dôarts plastiques à venir. La 

terminologie des sciences de lô®ducation lôidentifie de manière plus générique comme situation 

interrogative ou méthode interrogative. 

Il convient de préciser que la différence entre proposition minimale et cours en proposition est 

historique : la proposition minimale apparaît dans le contexte particulier dôune p®riode dôinnovation 

et dôurgence. Elle est le fait dôune initiative locale et ®volue progressivement vers une forme moins 

radicale dans sa volont® dô®conomie, le cours en proposition. Le cours en proposition est le 

r®sultat dôune maturation didactique qui a demand® un temps dô®laboration et dôapplication. Il 

relève des mêmes fondements et de la même logique, dépassant les impératifs minimalistes du 

contexte initial. Sa forme aboutie en tant que méthode interrogative, institutionnalisée dans les 

                                                     

29
 Enseignants de CM2 et de 6

e
 face aux disciplines, Collection Rapports de recherches n°9, INRP, Paris, 

1986  

- Les enseignements en CM2 et en 6
e
, ruptures et continuité, Rapports de recherches, n°11, INRP, Paris, 

1987  

- Le statut de lôerreur dans lôenseignement en CM2 et en 6
e
, Collection Ecole collège, INRP, Paris, 1987 

30
 Connaissances en arts plastiques, bilan du premier cycle, Didactique des disciplines, INRP, Paris, 1997  
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programmes de collège de 1996-1999, sera développée plus loin (§ 8.4, Avancée des arts 

plastiques et r¹le de la situation dôatelier).  

Sur le terrain le cours en proposition, transmis aux enseignants via les différents lieux de 

formation, acquiert peu à peu, sinon un statut, au moins une réputation de « modèle » canonique. 

Le processus dôappropriation et dôusage qui sôen suit engendre dôin®vitables réductions et 

déformations quant à sa compréhension et à ses applications. Progressivement, derrière un 

déploiement de termes, cours propositionnel, proposition semi fermée ou entièrement ouverte, ou 

simple proposition, le modèle se réifie. Se trouvant réduit à la formule incitation-effectuation-

verbalisation, nombre de formateurs et dôenseignants, peu à peu, perdent de vue les conceptions 

du sch®ma quôils appliquent ; les trois phases de cette séquence se succèdent souvent sans 

enjeux didactiques, sans cohérence entre elles et sont sans rapport avec les fonctions que le 

modèle initial leur attribue. Gilbert Pélissier précise que « La "proposition" ou "enseignement en 

proposition" est un mod¯le th®orique (é). Il ne sôagit pas dôune méthode, car une méthode est à 

appliquer, alors que ce modèle théorique est un outil dôanalyse pour situer sa propre pratique ainsi 

que les situations pédagogiques pouvant être observées. Il est possible aussi dôenseigner au plus 

près de ce modèle théorique. » (Annexe 13. Cours traditionnel et enseignement en proposition)  

La n®cessit® de ramener ¨ lôesprit des professeurs quôun mod¯le th®orique nôest pas une 

« recette », mais un outil pour penser lôenseignement dont lôefficacit® r®side dans les questions 

quôil pose et quôil induit, a conduit les auteurs des programmes de collège de 1996-1999 à faire 

évoluer la terminologie dans le sens de ce rappel. Le terme de proposition est remplacé par mise 

en situation de travail ¨ partir dôune proposition (Document dôaccompagnement du cycle central, 

Partie III, Les arts plastiques au cycle central, 1997). 

7.2.3 Enseignement en situation dôautonomie  

Lôanalyse de lôenseignement en situation dôautonomie sôappuie sur le rapport de recherche de 

lôINRP de 1990 Situations dôenseignement en arts plastiques en classe de 3
e 
; pratiques et effets

31
 

qui lui-même fait référence à un rapport de recherche du CRDP de Lyon de 1985 Arts plastiques 

au collège ; enseignement en situation dôautonomie
32

. Afin de distinguer lôorigine des citations, 

celles qui proviennent du rapport de lôINRP sont mentionnées entre guillemets français (« é ») et 

celles du rapport du CRDP entre guillemets anglais ("é"). 

¶ Fondements  

La conception de la situation dôautonomie émerge dans le même contexte historique que la 

proposition et sôinscrit dans la suite de lôexp®rimentation de la proposition minimale expérimentée 

                                                     

31
 Les situations du cours en proposition, en situation dôautonomie et en atelier ont été décrites dans le rap-
port de recherche de lôINRP Situations dôenseignement en arts plastiques en classe de 3

ème
 ; pratiques et 

effets, 1990 préalablement cité (note 22). 

32
 Le bilan de recherche Arts plastiques au collège ; enseignement en situation dôautonomie, sous la direction 

de Gilbert PÉLISSIER, CRDP de Lyon, 1985 rend compte dôune exp®rimentation, soutenue par lôInstitution, 
de lôenseignement des arts plastiques en situation dôautonomie menée de 1981 à 1985.  
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par Gilbert P®lissier. Comme lôenseignement en proposition elle se rattache ¨ lôid®e, issue de 

lôinfluence des sciences humaines remontant aux ann®es 1960, ç (é) que lôenseignant peut 

échanger sa maîtrise de diffuseur de connaissances, de prescripteur de normes pour un pouvoir 

de construction dôévénements éducatifs ». Autrement dit il sôagit de d®placer une posture 

dôautorit® de lôenseignant dispensateur de savoir vers une strat®gie qui postule, de la part de 

lô®l¯ve, capacit® dôinitiative, de décision, de projet et « le droit de chacun à se déterminer 

librement è, dôo½ d®coule le principe qui commande lôapprentissage en situation dôautonomie : le 

libre choix de lô®l¯ve. Pour autant lôautorité de lôenseignant, au sens de ses responsabilités 

professionnelles, reste acquise car il demeure le garant de la situation pédagogique et didactique 

dans son ensemble. 

Répondant aux conditions sociales de cette période, la situation dôautonomie comporte une visée 

éducative forte dans la mesure où elle permettrait lôint®gration dôune partie de la population 

scolaire qui conteste lô®cole et lui d®nie son autorit®. Face ¨ ce frein qui empêche lôinstauration du 

contrat pédagogique tacite, préalable indispensable à tout enseignement, le professeur propose à 

lô®l¯ve un contrat explicite, écrit, qui définit le cadre précis dans lequel il est invité à inscrire son 

propre projet de travail. Ce processus vise sa responsabilisation puis, à terme, son autonomie et 

son indépendance de citoyen. 

Autonomie ne doit cependant pas être confondue avec liberté comprise comme absence de 

contraintes. Autonomie implique au contraire obligations, mais obligations librement consenties, 

côest-à-dire respect des règles dans lôacceptation de celles-ci. Côest la libert® au sens kantien du 

terme : il sôagit de sôimposer ¨ soi-m°me la loi que lôon d®cide de suivre et dôen int®rioriser les 

contraintes. « Dans Réflexions sur lôéducation Kant rappelle que lôhomme nôest pas seulement 

libre mais quôil doit le devenir, entrer en possession de sa liberté, la maîtriser au lieu dôêtre 

maîtrisé par elle. Il y a un passage à construire de la liberté anarchique à la liberté raisonnable  ». 

Afin de devenir ma´tre et responsable de ses choix, lô®l¯ve doit apprendre et int®rioriser les limites 

admises du cadre social, en lôoccurrence ici le cadre scolaire, dans lesquelles pourra sôexercer sa 

liberté. 

Si cet enseignement est dit en situation dôautonomie et non enseignement de lôautonomie côest 

que « Lôenseignement ne peut prétendre dôemblée que le travail fait par les élèves sera autonome. 

Lôautonomie est un objectif à atteindre. La situation créée par lôenseignant offre à lôélève la 

possibilité dôatteindre cet objectif ». Pour ce faire la situation dôautonomie instaure « une 

individualisation du travail de lô®l¯ve dans le cadre dôun projet personnel ou de groupe librement 

choisi ». En cela elle anticipe « la demande dôindividualisation de lôenseignement, comme 

adaptation aux capacités et aux rythmes scolaires, que fait en 1990 Monsieur Lionel Jospin, 

ministre de lôÉducation Nationale, (é) ». 

« "Le libre choix sôexerce dans le cadre de lôenseignement des arts plastiques tout au long de 

lôannée scolaire. Dans la totalité du temps imparti aux arts plastiques, les élèves ont la possibilité 

de déterminer eux-mêmes leurs activités. Ils peuvent sôassocier ou travailler individuellement. Ils 

réalisent leurs projets avec les instruments et matériaux de leur choix dans le temps qui leur est 
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nécessaire et décident du mode de présentation ou de communication à la classe". Le libre choix 

ne sôexerce pas dans le vide, il implique, pour les élèves de sôentendre sur une activité, ses 

conditions de réalisations, sa réalisation dans le temps. Le libre choix prend forme dans un 

projet». 

¶ Aspects méthodologiques 

Dans la mesure o½ cette situation sôappuie sur le libre choix de lô®l¯ve elle n®cessite de sa part 

une certaine maturité ; côest la raison pour laquelle elle sôadresse aux ®l¯ves ¨ partir de la classe 

de 4
e
. « (é) Lôenseignant soumet ¨ la classe un projet de fonctionnement qui explicite la situation 

et la porte à la conscience des élèves. Dans ce qui sera appelé le « contrat de classe », il y a 

formulation écrite dôun ensemble de décisions concernant lôorganisation de la classe. Le contrat de 

classe expose en outre les possibles du champ des Arts plastiques dans lesquels se jouera le 

libre-choix des élèves. Par ce contrat écrit ï qui peut être révisé ï le maître vérifie que la classe 

sôapproprie ce protocole initial. 

Les projets dôélèves ï formulés eux aussi par écrit ï sont soumis à lôenseignant. Dans cet espace 

éclaté où sôinscrit la diversité des projets, le maître semble jouer un rôle attendu : certes, il gère 

une organisation nouvelle mais il reste celui qui sait, mémorise et distribue les informations, aide à 

la réalisation, à la réflexion, suit lôévolution de la classe et des élèves, évalue enfin. »  

Pour toutes ces fonctions sont prévus des outils dont le carnet de bord et le planning de classe. Ils 

sont appelés outils de suivi :  

- le carnet de bord ou fiche de suivi est tenu ¨ jour par lô®l¯ve qui y inscrit les étapes de son 

travail ; 

- le planning de classe est rempli par le professeur en fonction de lô®volution des projets. 

Associ®s ¨ dôautres outils comme le contrat de classe et le répertoire des projets, ils fournissent à 

lôenseignant les donn®es n®cessaires ¨ la gestion de ses interventions organisationnelles et 

didactiques.  

¶ Aspects didactiques 

Pensée à partir des centres dôintérêt de lôélève et dans un renversement de la relation au champ 

pédagogique, la situation dôautonomie doit ®galement red®finir sa relation à son champ 

dôenseignement, le champ artistique, et repenser la mise en scène des savoirs et la gestion des 

contenus. Comment, en effet, enseigner un programme, des contenus disciplinaires, lorsque côest 

lô®l¯ve, chaque ®l¯ve, qui choisit lôobjet et les modalit®s de son travail ?  

Bien que le rôle formateur de cette stratégie vise prioritairement des comportements à acquérir, et 

nôimplique pas a priori de contenus spécifiquement disciplinaires, il appartient à lôenseignant 

dôintégrer ces derniers par ses interventions didactiques. « Le contenu disciplinaire qui, dans ce 

cadre, ne sôexprime pas par des cours, se concentre alors dans les commentaires que le 

professeur fait des projets. Dans lôexpérimentation de 1980-1985, il est dit des interventions de 

lôenseignant «" quôelles peuvent porter tout à la fois sur lôanalyse qualitative du produit et être un 

apport de connaissances sur lôemploi fait par les artistes dôune technique proche ou semblable, 

dôun thème identique, des mêmes matériaux... ". Sôinscrivent de même dans lôenseignement 
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artistique les observations faisant apprécier à lôélève écarts, dérives, événements qui sont 

intervenus entre la prévision et la production du projet. Lôévaluation aussi est présente dans les 

interventions du maître puisque la production dans son projet comme dans son déroulement est 

estimée par rapport à des critères définis dans une grille dôévaluation ». 

Dans les interventions didactiques de lôenseignant, la documentation tient une place importante 

pour favoriser la mise en relation des projets et des réalisations avec les îuvres du champ 

artistique. Dôune part lôenseignant sôappuie sur les références artistiques appropriées et dôautre 

part il incite les élèves à prendre connaissance des livres, revues, catalogues dôexpositions, 

diapositives, reproductions, bandes vidéo, etc. qui sont en permanence à leur disposition dans un 

espace dédié, ®quip® dôunit®(s) audiovisuelle(s). La variété de la documentation intègre les 

informations sur lôactualité artistique (cartons dôexpositions, dépliants, affiches, etc.) de manière à 

les intéresser aux événements culturels. 

¶ Importance du cadre matériel 

« En situation dôautonomie, le cadre matériel relativement lourd vise une double finalité : cadre 

incitateur et cadre structurant. Lôéclatement de lôespace en plusieurs lieux de travail, la diversité 

des matériaux et outils mis à disposition, lôabondance de documentation constituent un 

environnement incitateur cependant quôen tant quôespace-classe organisé de manière immuable il 

offre aux élèves un cadre structurant. Ces données sont à mettre en perspective avec 

lôinstauration dôun contrat et lôélaboration dôun ensemble dôoutils pédagogiques qui remplissent 

simultanément les mêmes fonctions dôincitation et de structuration. Le cadre matériel contribue 

ainsi au renforcement du dispositif spécifique dans lequel est pensée la mise en situation 

dôautonomie de lôélève ». 

La variété des moyens matériels ï outils, supports et matériaux traditionnels de dessin, de 

peinture, de sculpture, de modelage, etc., outils et moyens divers dôassemblage, de collage, de 

bricolage, outils et supports technologiques tels que photographie, vidéo, informatique ï est à la 

fois un stimulateur didactique en soi et un facteur dôindividualisation du travail, côest-à-dire 

dôautonomie. 

7.2.4 Pr®misses de lôatelier 

Dès 1975 apparaît la possibilité de mettre en place en collège des activités facultatives qui 

concourent ¨ lôaction ®ducative. Il est question « dôatelier » ¨ lôoccasion dôun discours que Ren® 

Haby adresse aux enseignants concernant : « lôutilisation du reliquat disponible en heures 

professeur pour ces òateliers optionnelsñ et qui sont compl®mentaires de la formation de base et je 

souhaiterais beaucoup que cette année on puisse voir apparaître en 6
ème 

un certain nombre 

dôheures compl®mentaires consacr®es ¨ tel ou tel atelier artistique utilisant les possibilit®s lib®r®es 

par lôorganisation nouvelle » (Ren® Haby, Ministre de lôÉducation nationale, 2 mai 1977, Sèvres). 

La notion ne se clarifiera que lentement car il sera encore question en 1977 de « séances de 

travaux pratiques et de création concrète » ï chorale, orchestre, atelier de dessin, de sculpture, de 

vannerie, de sérigraphie, de photo, de cinéma, etc. (Arrêté du 17.03.1977) ï puis dôç ateliers de 

travaux pratiques en vue dôoffrir des possibilit®s importantes dôapprofondissement des techniques 
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et dôexpression de la cr®ativit® » (Circulaire du 29.04.1977). « En conclusion, aucun texte 

dôapplication nô®tant paru permettant dôaffecter des moyens sp®cifiques, en heures et en moyens 

de fonctionnement, pour la création de ces activités complémentaires, seuls quelques rares 

ateliers ont pu voir le jour. Néanmoins la question des ateliers était désormais présente et 

accueillie favorablement par les professeurs dôarts plastiques qui en avaient fait par la voie de leur 

association, depuis 1975, lôune de leurs revendications »
 33

.  

7.3 Naissance dôune recherche en didactique des arts plastiques  

Lôambiance de cette p®riode a ®t® d®crite et comment®e depuis par lôInspecteur général Gilbert 

P®lissier, alors professeur dôarts plastiques impliqu® dans les d®buts de la recherche : « Ces 

ann®es (é) ont vu un remarquable d®veloppement de la discipline, comme un ®clatement (de la 

m°me mani¯re quôon peut parler dô®clatement des codes ¨ partir de C®zanne). Ce fait, qui sôest 

produit dans le prolongement du colloque dôAmiens avec le th¯me de lôouverture de lô®cole, a pos® 

un problème ultérieur dans la mesure où sont apparues toutes sortes de pratiques 

dôenseignement extr°mement diversifi®es, produisant une grande richesse, mais finalement ne 

faisant pas corps et offrant une image tr¯s incertaine de la discipline. Cô®tait une ®poque de mise 

en pièces et de mise à plat de tout, par souci de renouvellement, notamment de ce qui 

apparaissait trop pesant, trop dogmatique et trop syst®matique, issu de lôacad®misme avec ses 

normes. Cô®tait un moment salutaire mais quôon ne peut suspendre ®ternellement. Et le constat et 

la r®flexion que jôai ®t® conduit ¨ faire, côest que, tout en conservant cette richesse exploratoire, il 

fallait commencer tout de même à donner corps à la discipline. Sinon nous risquions de rester 

morcel®s, sans identit®. Côest pour cela quôil a fallu se pencher sur cette question de la didactique 

des arts plastiques » (note 6). 

Cela se concrétise à la faveur des travaux menés à lôInstitut national de recherche pédagogique 

(INRP), sous la responsabilité de son directeur Louis Legrand. À lôINRP sôajoute en 1981 aux 

autres disciplines un groupe de recherche en didactique des arts plastiques. Le contexte est celui 

de la rénovation des collèges lancée par le nouveau ministre de lôÉducation nationale, Alain 

Savary, qui demande à Louis Legrand des propositions pour ce projet.  

Les premiers travaux en didactique des arts plastiques se centrent donc sur le collège. Partant de 

lôavancée dôautres disciplines, la réflexion première porte sur la validit® dôun syst¯me didactique 

pour une discipline artistique qui pose les questions suivantes : quels objets, quels outils, quels 

résultats des recherches existantes dans dôautres champs sont transférables aux arts plastiques ? 

Quôen est-il par exemple des notions dô®chec et de r®ussite ? De quelle nature sont les savoirs qui 

sôy jouent et qui peuvent °tre enseign®s ? Et plus fondamentalement : comment sôop¯re la 

transposition didactique dôun champ tel que lôart ?  

Lôaffirmation que lôenseignement, si tant est quôil soit artistique, ne peut se passer des îuvres est 

désormais incontournable ; mais « peut-on enseigner lôart ? ». Cette question déjà ancienne 

                                                     

33
 PÉLISSIER Gilbert, « La cr®ation des ateliers dôarts plastiques au coll¯ge », Les Amis de Sèvres, n°120, 

1985, p.98 
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(Déclaration de Gustave Courbet en 1861)
34

 se retrouve dans les ann®es 1980 sous lô®clairage 

nouveau de la didactique, obligeant à réfléchir et à approfondir la relation 

art/enseignement/éducation dans le contexte des finalit®s de lôenseignement g®n®ral. Quels sont 

les enjeux et les apports dôune discipline se r®f®rant ¨ la cr®ation artistique pour des élèves dont 

ce ne sera quôexceptionnellement la voie ?  

Les premières recherches de lôINRP se donnent pour objectif de capitaliser les innovations 

disciplinaires, dôidentifier les repr®sentations des professeurs et des ®l¯ves sur lôenseignement 

artistique, de formaliser les pratiques des enseignants sur le terrain et de catégoriser les contenus 

(note 29).  

8 Années 1980, valorisation des enseignements artistiques 

8.1 Rénovation des collèges et commission Legrand 

La Rénovation des collèges r®sulte dôun constat pessimiste sur les conséquences de la réforme 

de René Haby : « La situation de lôenseignement au niveau des coll¯ges est tr¯s pr®occupante 

quatre ans après la mise en place de la réforme prévue par la loi de 1975. Le principe de 

lôh®t®rog®n®it® des classes, appliqu® sans °tre assorti dôune authentique politique dôaide 

p®dagogique aux ®l¯ves en difficult® et dôune formation adapt®e des enseignants a 

progressivement été vidé de son contenu » (Lettre du ministre Alain Savary à Louis Legrand, 13 

novembre 1981). 

8.1.1 Orientations générales 

Les orientations g®n®rales retenues pour le coll¯ge sôappuient sur les travaux de la commission 

Legrand. Quatre objectifs généraux sont définis : 

- permettre à tous les élèves, au terme du collège, de faire des choix ouverts pour leur 

formation et leur vie professionnelle ultérieure ; 

- adapter les collèges aux changements rapides qui caractérisent nos sociétés ; 

- accorder plus de responsabilit®s aux diff®rents acteurs de lô®ducation ; 

- donner aux enseignants les moyens de mieux assurer leur tâche. 

8.1.2 Choix pour les enseignements artistiques 

Les enseignements artistiques, au même titre que les autres disciplines, sont concernés par 

certaines mesures comme la création de la Mission dôaction et de formation des personnels de 

lô®ducation nationale (MAFPEN) et par les nouveaux programmes, ceux du primaire et du collège 

en 1985 et ceux du lycée en 1987. 

Mais un certain nombre dôorientations concr¯tes touchent plus directement les enseignements 

artistiques : « Pour ce qui concerne lô®quilibre des matières enseignées, il est proposé deux 

choses nouvelles par rapport à la situation actuelle ; augmenter en premier lieu la place qui est 

                                                     

34
 COURBET Gustave, Peut-on enseigner lôart ? 1861, lô£choppe, Caen, 1986 
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faite aux enseignements artistiques et aux activités sportives ; pour ce qui est des enseignements 

artistiques cette proposition est cohérente avec la volonté du gouvernement, souvent affirmée, et 

qui donne lieu depuis d®j¨ plusieurs mois ¨ une collaboration de lô£ducation nationale avec le 

ministère de la Culture ». « Je môengage en outre, d¯s maintenant, ¨ poursuivre lôeffort d®j¨ 

entrepris pour lôagr®gation et le CAPES et ¨ prendre des mesures significatives pour d®velopper 

les chorales et les ensembles instrumentaux, cr®er des ateliers dôarts plastiques, intensifier la 

formation continue des enseignants et ouvrir plus largement les établissements scolaires aux 

intervenants dans des conditions que je définirai » (Alain Savary, 01.02.1983). 

Il sôensuivra, pendant les années 1980 et au-delà, des mesures concernant : 

- le cursus universitaire : « La licence et la maîtrise dôarts plastiques, la licence et la ma´trise de 

musique ont fait lôobjet dôune remise ¨ jour laissant ¨ la pratique artistique une place plus 

importante et insistant sur lôarticulation de cette pratique ¨ des approches r®flexives et 

théoriques »
35

 ; 

- les concours de recrutement : création du CAPES interne dôarts plastiques en 1987 et de 

lôAgrégation interne dôarts plastiques en 1989 ; 

- lôouverture en direction de partenaires ext®rieurs : création de la Mission des Enseignements 

Artistiques (MAE) en 1982. 

8.2 Action éducative, action culturelle et partenariat 

8.2.1 Genèse des faits 

Le retour sur un certain nombre de faits montre que lôimportance donnée à des actions débordant 

la stricte notion dôenseignement et la structure scolaire traditionnelle des disciplines, qui sôest fait 

jour dès les années 1960, nôa cess® de progresser. Ces op®rations sont marqu®es par un objectif 

dô®ducation qui invite les disciplines ¨ sortir de leur cadre pour travailler ensemble. On peut citer 

notamment les faits suivants : 

- 1963 : premiers foyers socio-éducatifs ; 

- 1969 : tiers temps pédagogique consacr® aux disciplines dô®veil et sportives dans les ®coles 

maternelles et primaires ; 

- 1971 : cr®ation dôun programme culture et milieu scolaire au sein du fond dôintervention 

culturel ; 

- 1973 : 10 % du temps dans le second degré peut être consacré à des activités éducatives 

au libre choix des enseignants et des élèves ; 

- 1974 : classes à horaires aménagés qui permettent aux ®l¯ves de lô®cole ®l®mentaire et du 

collège (très rarement du lycée) de pratiquer la musique ou la danse dans le cadre de leur 

scolarité, lô®tablissement scolaire passant une convention avec le conservatoire ou lô®cole 

de musique 

                                                     

35
 BAQUÉ Pierre, « Les enseignements artistiques au minist¯re de lô®ducation nationale : nouvelles orienta-

tions », Art et Éducation travaux 51, CIEREC, Université de st Etienne, 1986, p.192  
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- 1975 : possibilité de mettre en place en collège des activités facultatives « qui concourent à 

lôaction éducative » ; 

- 1976 : circulaire sur la prise en compte dans lôenseignement des patrimoines culturels et 

artistiques ; 

- 1977 : création de la Mission dôaction culturelle en milieu scolaire (Mission Luc) ; possibilité 

dôactivit®s optionnelles sous forme de séances de travaux pratiques et de création 

remplacées par les ateliers de travaux pratiques qui visent un « approfondissement des 

techniques et dôexpression de la cr®ativit® » ; 

- 1979 : création des Projets dôactivit®s ®ducatives et culturelles (PACTE) qui permettent de 

regrouper des activit®s autour dôun th¯me ou dôune d®marche p®dagogique, dans ou hors 

temps scolaire. 

À partir des années 1980 les faits se précipitent et les actions qui se multiplient sont nettement 

orientées vers le domaine culturel : 

- 1981 : premiers Projets dôaction ®ducative (PAE). Ils offrent un élargissement des objectifs 

des PACTES avec un accroissement des moyens. Les PAE sont limités dans le temps et 

consacrés à un thème de travail bien défini. Ils seront intégrés par la suite au projet 

dô®tablissement ; 

- 1982 : ouverture des Classes du patrimoine. Les deux minist¯res de lô£ducation nationale et 

de la Culture cofinancent le programme acad®mique dôaction culturelle dans les secteurs de 

la danse et de la musique. 

8.2.2 Une mission et des projets pour les enseignements artistiques  

¶ Instauration du partenariat Culture et Éducation nationale 

Lôann®e 1983 inaugure une aire de partenariat entre les deux ministères, Culture et Éducation 

nationale, qui d®bouche sur un protocole dôaccord fixant les orientations retenues. Les deux 

ministères « sont convenus de développer une politique commune comportant à la fois des 

mesures prises par chacun dans son propre domaine de responsabilité et des actions conjointes. 

Cette politique a pour but de répondre aux problèmes actuels des enseignements artistiques, pour 

enrayer enfin leur d®gradation puis de jeter les bases dôune ®ducation artistique diversifi®e dans 

ses disciplines, élargie dans ses techniques, largement ouverte à une collaboration entre le 

secteur éducatif et le secteur culturel » (Communication conjointe du 9 Mars 1993). À lôÉducation 

nationale, la Mission des enseignements artistiques (MEA) est chargée du partenariat (note 35). 

Les enseignements existants restent malgré tout prioritaires : « Travaillant en relation constante 

avec le minist¯re de la Culture et en application dôun protocole dôaccord signé en 1983, le 

minist¯re de lôÉducation nationale sôest fix® quatre grands objectifs en se proposant : dôassurer les 

enseignements artistiques, partout où ils sont obligatoires ; de les rénover ; de les diversifier ; de 

les ouvrir sur lôenvironnement culturel » (note 35). 
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¶ Obligation, rénovation, diversification et ouverture 

Des quatre objectifs retenus pour les enseignements artistiques, obligation, rénovation, 

diversification et ouverture, les trois derniers vont se réaliser dans de nouvelles opérations dont la 

plupart impliquent effectivement les instances culturelles.  

On peut citer en 1985 : 

- lôinstallation des Classes culturelles : dôune dur®e dôune semaine, ces classes transplantées 

concernent principalement le patrimoine et lô®ducation artistique ; 

- lôop®ration Entrez les artistes : il sôagit de r®sidences dôartistes dans les ®tablissements 

scolaires, action pilot®e par lôassociation Savoir au présent ; 

- la création en lycée dôune option cinéma et audiovisuel conduisant au baccalauréat A3. 

Mais lôinitiative la plus importante de la Mission des enseignements artistiques, prise avec la 

Direction des collèges, est le lancement en 1983 des 200 premiers ateliers dôarts plastiques en 

collège. 

8.2.3 Cr®ation des ateliers dôarts plastiques 

Mis en place à la rentrée scolaire de 1983, les premiers ateliers, au nombre de 200, sont proposés 

aux professeurs de collège qui en formulaient la demande depuis que la circulaire ministérielle de 

1977 en avait mentionné la possibilité (§ 7.2.4, Pr®misses de lôatelier).  

Les premières instructions sont donn®es dans une lettre de lôInspection générale adressée aux 

professeurs dôarts plastiques chargés des ateliers. Elles sont relayées auprès des enseignants par 

les Inspecteurs pédagogiques régionaux (IPR) avec ces premiers mots dôordre : rupture avec la 

pédagogie du cours traditionnel en utilisant « (é) ces ateliers autrement que pour des cours 

traditionnels à horaire renforcé » et travail sur la base de projets dans la mesure où « (...) les 

ateliers offrent la possibilité de mener à bien des " projets " dôune certaine envergure » (Extraits de 

la lettre dôYves Becmeur, Inspecteur général, adressée aux professeurs dôArts plastiques chargés 

des ateliers, 1
er 

septembre 1983).  

Concr¯tement il sôagit dôune plage horaire de trois heures cons®cutives, inscrite autant que 

possible dans lôemploi du temps des élèves de 4
e
 et de 3

e
 qui sôy inscrivent par choix personnel. 

Lôattribution de cette structure repose sur une demande conjointe de lô®tablissement et de 

lôenseignant. Elle b®n®ficie dôune subvention et peut °tre int®gr®e ¨ lôemploi du temps du 

professeur.  

Lôensemble du cahier des charges entra´ne lôadh®sion des enseignants qui y gagnent, en plus de 

leur reconnaissance par lôinstitution, de meilleures conditions de travail : élèves motivés puisque 

volontaires, allègement des effectifs, attribution de moyens matériels, modification favorable de 

leur service ; ils y gagnent aussi le soutien de lô®tablissement qui est associ® ¨ la demande de 

lôatelier, la possibilit® de sortir de leur isolement et de faire valoir leur travail hors de lô®cole. 

Les programmes du collège de 1985 formaliseront la vocation et le profil didactique de cette 

nouvelle situation dôenseignement. 
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¶ Dimensions politiques  

La cr®ation des ateliers dôarts plastiques marque un jalon aussi bien ¨ lô®chelon des d®cisions 

ministérielles concernant la politique des enseignements artistiques quô¨ lô®chelon disciplinaire.  

Du côté du ministère, elle coïncide avec la naissance, en 1983, du partenariat évoqué ci-dessus 

entre le minist¯re de lôÉducation nationale et le ministère de la Culture. Cette nouvelle structure 

est le lieu propice à la réalisation des objectifs de la politique en direction des enseignements 

artistiques définis par les quatre mots dôordre obligation, rénovation, diversification et ouverture 

(Communication conjointe, Minist¯res de lôÉducation nationale et de la Culture, 9 Mars 1983). 

La conjoncture politique, en donnant des moyens ï structurels, horaires, financiers ï et une 

visibilité aux enseignements artistiques, en les faisant sortir de leur isolement, permet de soutenir 

leur avanc®e et, paradoxalement, de les prot®ger dôune d®rive culturelle au profit dôune dimension 

dôenseignement fond®e sur leurs acquis didactiques, en particulier pour les arts plastiques. À 

lô®chelon disciplinaire la promotion des enseignements artistiques est lôoccasion pour les 

responsables en charge des arts plastiques (Inspecteurs généraux et Inspecteurs pédagogiques 

régionaux) de conforter la place de cette discipline et son statut dôenseignement. Il y a là 

également lôopportunit® de faire accepter et reconna´tre le potentiel et lôutilit® de cet enseignement 

par le public : « Lôévolution de ce mode dôenseignement modifie aussi les représentations du 

public sur les Arts plastiques et sur leur place dans lôenseignement g®n®ral. (é) On peut donc 

accorder aux ateliers cet autre objectif, articulé à la rénovation pédagogique : montrer au public ce 

que la discipline peut être et la place quôelle peut avoir dans le jeu scolaire » (note 22) ; enfin 

lôoccasion de manifester la relation entre lôenseignement des arts plastiques et le champ artistique 

contemporain, relation sur laquelle se fonde son actualisation didactique. 

À la rentr®e scolaire 1985, les ateliers font lôobjet dôune sp®cification et dôun appel au partenariat : 

à côté des arts plastiques et de la musique, dix ateliers dôaudiovisuel, trente-cinq ateliers de 

photographie et vingt-cinq ateliers dôarchitecture pourront b®n®ficier dôun intervenant extérieur 

grâce à une collaboration avec le ministère de la Culture pour la photographie et celui de 

lôUrbanisme et du logement pour lôarchitecture, via les Conseils dôarchitecture, dôurbanisme et 

dôenvironnement (CAUE). Il sôagit dôun sp®cialiste du domaine concern®, artiste ou professionnel, 

qui apporte sa participation sur la base dôun projet commun avec lôenseignant. Cette ®volution 

annonce lô®largissement ¨ venir, lorsquôen 1987, les ateliers sô®tendant ¨ de multiples domaines, 

deviennent les ateliers de pratiques artistiques. In fine, les ateliers dôarts plastiques et de musique 

seront les seuls ¨ nôavoir pas lôobligation de faire appel ¨ des intervenants ext®rieurs dans la 

mesure où leurs enseignants ont pu faire prévaloir leur compétence disciplinaire. 

8.3 Programmes du collège et du lycée de 1985-1988 

Tant au coll¯ge quôau lyc®e, les changements portent davantage sur les contenus que sur la 

structure.  

Au collège sont maintenus le cycle dôobservation en 6
e
 et 5

e
 et le cycle dôorientation en 4

e
 et 3

e
 

auquel peut sôajouter, ¨ lôinitiative de lôenseignant, un atelier optionnel dôarts plastiques. 
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Au lyc®e, lôenseignement artistique est pr®sent sous trois formes : 

- dans le cadre de la section litt®raire A3 ¨ dominante art. Lôoption obligatoire comporte 

désormais quatre choix : arts plastiques et éducation musicale auxquels viennent sôajouter 

théâtre et expression dramatique et cinéma audiovisuel. La durée hebdomadaire est de 

quatre heures dès la 2
nd

 ; 

- en option complémentaire (facultative), validée par une épreuve au baccalauréat, seuls 

les arts plastiques et lô®ducation musicale sont proposés à raison de deux heures 

hebdomadaires, toutes sections confondues ; 

- en atelier, dont lôenseignement nôest pas valid® au baccalaur®at, deux nouvelles 

disciplines optionnelles, théâtre expression dramatique et cinéma audiovisuel, sont 

désormais proposées en plus de lô®ducation musicale et des arts plastiques. 

En 1985, 30% dôune classe dô©ge acc¯de au baccalaur®at : 20% pour la voie générale et 10% 

pour la voie technologique mise en place en 1968. La voie professionnelle ouvre en 1985. 

8.3.1 Caractéristiques générales des programmes  

Au collège, toutes les disciplines enseignées sont concernées par les nouveaux programmes qui 

sont, pour la premi¯re fois, r®dig®s ¨ lôintention dôun large public : enseignants et personnels 

divers de lôinstitution scolaire, élèves et parents. Pour chaque discipline, des compléments 

disciplinaires, adressés aux professeurs, apportent des précisions sur les enjeux et les modalités 

de leur enseignement. Les programmes exigent une plus grande initiative des enseignants dans la 

mesure où ils doivent faire appel à la pédagogie différenciée afin de prendre en compte la 

diversité des élèves et sôengager dans un processus de formation continue.  

Les programmes dôarts plastiques du coll¯ge et du lyc®e reconduisent le d®coupage, instaur® en 

I978, en trois volets « naturellement liés dans la pratique » :  

- lôappr®hension du monde visible  

- lôexpression plastique  

- la culture artistique  

Par rapport aux textes précédents, le contenu de ces rubriques fait apparaître une identité 

disciplinaire marquée par la plasticité ï surtout au collège ï et, sôagissant des r®f®rences 

artistiques, par lôimportance accord®e ¨ tous les domaines dôexpression. La place et la fonction de 

la créativité et de lôimage sont red®finies par rapport ¨ lô®ducation artistique en raison de 

lô®volution des orientations minist®rielles qui invitent toutes les disciplines ¨ prendre en charge 

lôimage et à développer la créativité ; alors quôen I977 ces deux domaines constituaient ¨ la fois 

une nouveauté et des enjeux importants pour les arts plastiques, ils sont maintenant assignés à 

tous les enseignements. 

Des différences entre le programme du collège (Annexe 15. 1985, Programmes et Instructions du 

collège) et celui du lycée (Annexe 16. 1987-1988, Programme du lycée) sont observables en 

raison de lô®cart entre leurs dates de r®daction : ceux du collège, écrits en premier, restent 

proches des programmes précédents, notamment en gardant le quotidien et lôenvironnement 
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comme champ de référence, tandis que ceux du lycée tournés vers la culture artistique sont 

marqués par des conceptions nouvelles. 

Au lyc®e, la gestion horaire de la structure pose aux enseignants la question de lôarticulation 

pédagogique entre la partie pratique et les références artistiques : « Dans le découpage horaire de 

lôoption obligatoire, lôenseignement sera partag® par moiti® entre les travaux pratiques et la culture 

artistique en assurant une coh®rence dôensemble. (é) La culture artistique ne fera pas 

obligatoirement lôobjet dôune ®tude b®n®ficiant dôun horaire particulier mais sera d®velopp®e en 

permanence à la fois par les références utilisées et à la faveur des analyses critiques » (§ 

Méthode, Premi¯re et Terminale, 1988). Le programme, plus pr®cis quôen 1981, reste marqué par 

lôappropriation de d®marches intellectuelles. Critiquer, communiquer, signifier, analyser, 

sôinscrivent plus du c¹t® de la formation intellectuelle transversale que de la formation artistique, 

comme le soulignent les objectifs généraux suivants : 

- avoir une attitude active et critique par rapport ¨ son environnement (é) ; 

- être capable de communiquer et de signifier visuellement (é) ; 

- savoir analyser une îuvre dôart (é). Lôîuvre dôart est soumise ¨ une approche 

sémiologique et traitée comme un texte, voire comme une image de communication : 

« repérer les constituants, identifier les techniques, mettre à jour les codes et connaître 

le contexte permettant de la situer dans son ®poque afin dôen d®gager les 

significations ».  

Le programme de culture artistique porte, en 2
nd
, sur un nombre limit® dôîuvres dôart de toutes 

natures et de toutes époques. En 1
ère
, il prend en compte la p®riode allant de lôart classique ¨ 

lôimpressionnisme, les proc®d®s de gravure et dôimpression du XVI
e 
au XIX

e
 ainsi que la naissance 

et le développement de la photographie au XIX
e
. En terminale, il sô®tend au XX

e
 siècle dans son 

entier, de « lô®clatement des codes picturaux du d®but du si¯cle aux courants r®cents : pop art, 

nouveau réalisme, nouvelle figuration, hyperréalisme, minimalisme » et doit « permettre aux 

élèves de se situer dans leur époque par une étude de la création artistique contemporaine, à 

comprendre de Cézanne à nos jours ». 

8.3.2 £largissement du champ dôinvestigation autour dôun contenu : la plasticité  

Au collège le quotidien et lôenvironnement restent les références de base qui vont de pair avec 

lô®largissement du champ disciplinaire. Le monde qui entoure les ®l¯ves, par sa vari®t® et sous 

toutes ses formes, concerne lô®ducation artistique en raison des données plastiques quôil rec¯le. 

Lôobservation et le travail sur les ph®nom¯nes visuels (lumière, espace, etc.) conduit à la création 

plastique entendue dans le sens le plus large : « artistique, artisanale, industrielle, publicitaire » 

(programme du collège). Au lycée la culture artistique suppose une approche formelle des îuvres 

« par une analyse approfondie dôîuvres repr®sentatives, les ®l¯ves seront conduits ¨ rep®rer les 

sources multiples de la cr®ation, ¨ observer lô®laboration de syst¯mes formels et ¨ suivre leurs 

transformations, ou leurs ruptures » (programme de 1
ère

). Cette approche par la plasticité intègre 

des domaines très divers comme la photographie, le cinéma, la musique ou la danse, réalisant 

ainsi la diversification annonc®e par lôintroduction de lôarchitecture et de lôurbanisme dans le 
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paragraphe Compléments aux arts plastiques des programmes de 1977 et 1978 (Annexe 12. 

1977-1978, Programme du collège). 

La multiplicité des domaines artistiques, la variété des approches telle que « la relation entre le 

visible et dôautres champs : le sonore, le verbal, le conceptuel et lôaffectif », tout comme la 

diversification des moyens dôexpression ï « Les techniques modernes productrices de nouvelles 

images, sont à utiliser au même titre que le crayon, la gouache ou les collages » ï sont reliées par 

un enjeu transversal, celui de la plasticité. Ce territoire disparate trouve son sens au motif que 

« lôinvestigation de domaines diff®rents met en ®vidence lôexistence de concepts plastiques 

communs ¨ lôensemble de ces domainesñ (Compléments aux programmes de 6
e
-5

e
, 1987). 

Subsumé sous ce concept de plasticité, tout moyen dôexpression est ramen® ¨ des syst¯mes 

formels dont il sôagit dôanalyser les éléments et leurs relations. Par exemple, la couleur, est citée 

en tant quôélément plastique au même titre que structure, valeur, forme, matière ou texture et doit 

être considérée dans sa relation avec les autres éléments et moyens plastiques : en 6
e
-5

e
, côest 

pour « favoriser le d®sir de cr®er par lôutilisation de tous les moyens disponibles (é) et de susciter 

la volont® dôexpression comme r®ponse ¨ des probl¯mes essentiellement plastiques (é) » et en 

4
e
-3

e 
côest ç en fonction de leur signification ».  

De même, en 2
nd

, la couleur est mentionnée avec « les acquisitions de savoirs et de savoir-faire 

(qui) portent notamment sur les éléments plastiques (formes, couleurs, valeurs, matières) et leur 

mise en îuvre adapt®e aux supports, aux outils, aux mat®riaux, aux gestes (é) ». Toutefois dans 

les programmes de 1
ère

 et terminale, rédigés un an après ceux du collège, un contenu plus 

directement lié à la qualité propre de la couleur dans sa complexité annonce, derrière la plasticité, 

une visée plus artistique : « instabilité ou relativité de la couleur en fonction : de lô®tendue, des 

contrastes, du support, de la distance, de la lumière » (Programme de première) (Annexe 16. 

1987-1988, Programme du lycée). 

¶ Image et plasticité 

Tout en gardant à partir de la 4
e
 et surtout au lycée une place importante, la lecture dôimage est 

elle-même rattachée à la plasticité au détriment des dominantes sémiologique, sociologique et 

même communicationnelle qui la caractérisaient à la fin des années soixante-dix : « Lôapproche et 

lôanalyse des images porteront sur des aspects sp®cifiques ¨ lôenseignement des arts plastiques : 

aspects sensibles, esth®tiques, artistiques. Quôil sôagisse de production ou de lôanalyse dôimages, 

le professeur veillera ¨ lôaborder en tenant compte, en particulier, des points pr®c®demment 

développés : éléments et relations plastiques, organisation de lôespace. Il habituera ainsi les 

élèves à porter un regard de plasticien sur leurs travaux » (Compléments aux programmes, 6
e
-5

e
).  

Notons que si la plasticit® constitue une approche r®ductrice des îuvres dôart, il est dit que les 

images, qui sont le plus souvent considérées dans le texte comme une écriture, gagnent à être 

vues par « un regard de plasticien è. Lôimage appartient ¨ de nombreux domaines (histoire, 

sciences, communication, etc.), tous pouvant pr®tendre se lôapproprier selon des r®f®rences et 

une analyse spécifiques qui ne tiennent pas compte de sa composante esthétique. Que les arts 
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plastiques favorisent cet aspect m®rite dô°tre soulign® m°me si les dimensions sensibles, 

esthétiques, artistiques sont limitées à une approche plastique.  

8.3.3 Derri¯re la plasticit® et lô®ducation artistique, lô®bauche dôun projet pour un 

enseignement artistique 

Lôoscillation entre plastique et artistique ï perceptible dans lôexemple concernant la couleur cité ci-

dessus ï tient à ce que, derrière la plasticité, se profile une autre conception mettant en jeu, dans 

un projet dôenseignement et pas seulement dô®ducation, la dimension artistique des îuvres et 

lôacc¯s ¨ la d®marche de cr®ation. Ces deux conceptions se chevauchent dans les programmes et 

leurs compl®ments en raison de lô®talement de leur ®criture sur quatre ans, pendant lesquels la 

réflexion en didactique disciplinaire conna´t une avanc®e qui se r®percute dans ces textes. Côest ¨ 

travers les ambiguïtés des propos et leurs écarts dôun niveau de classe ¨ lôautre que lôon peut 

repérer ces deux approches ainsi que dans des précisions qui semblent être là pour prévenir une 

interprétation conduisant à un enseignement morcelé de formes vides, relativisant ainsi 

lôimportance de la plasticit® : « Lôintitul® ò®l®ments et relations plastiquesñ ne doit pas conduire les 

professeurs à adopter une méthode pédagogique qui consisterait systématiquement à faire étudier 

dôabord aux ®l¯ves des ®l®ments s®par®s pour aboutir ensuite ¨ une r®alisation. Ce qui importe, 

pour la formation artistique des élèves, est de leur faire découvrir, par-delà le premier regard, la 

structure sous-jacente de lôîuvre dôart ou de la production plastique observ®e (é). Lôanalyse ¨ 

laquelle on se livrera et les expérimentations qui seront conduites permettront aux élèves de 

comprendre ï et donc dôapprendre ï quôun ensemble ou une forme est autre chose ï ou quelque 

chose de plus ï que la somme des parties » (Compléments aux programmes, 6
e 
-5

e
). 

8.3.4 La création prend le pas sur la créativité ; poser des problèmes pour faire 

apprendre 

Dans toutes les situations pédagogiques ï cours, atelier, situation dôautonomie ï la créativité cède 

la place à la notion de création artistique. La créativité est « indissociable de la pédagogique des 

arts plastiques. Cependant, il convient de ne pas confondre créativité et création artistique. On 

nôattend plus maintenant des productions quôelles soient conformes ¨ un standard unique, mais on 

cherche à susciter et à prendre en compte la diversité des réponses possibles à une question ou à 

un problème posé ». La distinction entre créativité et création artistique repose sur le fait que dans 

le cadre de la création artistique les productions des élèves répondent de multiples façons à un 

problème posé. Cette diversité permet une analyse collective, côest-à-dire comparative, au regard 

des enjeux de la question initiale : « Cette démarche, qui aboutit à une pluralité de réponses, 

implique que le professeur sôattache ¨ faire effectuer ¨ lôensemble du groupe une analyse critique 

qui vise à re-situer les r®ponses donn®es en fonction de la question ou du probl¯me pos®. Côest 

lors de cette analyse que seront acquis un certain nombre de savoir-faire et de connaissances 

inhérentes au champ artistique » (Compléments aux programmes, 6
e
-5

e
).  

Ces passages sur la créativité dénoncent ses limites pédagogiques : la créativité en elle-même ne 

repose pas sur un questionnement et ne vise pas la recherche de sens, à ce titre elle nôest pas 
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facteur dôapprentissage. A contrario la notion de création artistique implique un questionnement 

préalable et permet, par la discussion, de donner du sens à la fois aux productions et à la question 

posée. Ces points, énoncés dans les Compléments aux programmes de 6
e
 et de 5

e 
ï la discussion 

sur le travail, la r®flexion quôelle permet et son r¹le dans la transmission des connaissances du 

champ artistique ï, impliquent des conceptions relatives au temps dô®valuation formative que la 

didactique des arts plastiques qualifie de verbalisation. 

En lyc®e côest ¨ partir de la pratique que les probl¯mes sont pos®s et r®fl®chis en vue dôun 

enseignement centr® sur lô®l¯ve et finalisé par le développement de ses capacités de création : 

« le professeur crée des conditions de recherche, il pose un problème ï à la fois précis et ouvert ï 

ou formule une question. Cette situation offre ¨ chacun la possibilit® dôinvestir sur son propre 

projet et dôaboutir ¨ une proposition plastique pertinente et personnalis®e. (é) Ce dispositif 

implique une pratique caract®ris®e par lôarticulation de lôaction et de la r®flexion et favorise les 

qualit®s dôinvention, essentielles ¨ toute ®ducation artistique » (§ Présentation, seconde). À noter 

quôil nôest plus question de créativité mais dôinvention. 

8.3.5 Stratégie pédagogique et champ artistique contemporain 

Le programme du collège conditionne lôacquisition dôune culture artistique à une pédagogie de 

questionnement. Au collège « Le professeur doit veiller ¨ sôappuyer, dans la mise en îuvre de sa 

stratégie pédagogique, sur des références au champ artistique contemporain. À partir dôune 

question quôil pose ou quôun ®l¯ve sôest pos®, quôelle soit dôordre g®n®ral ou particulier (support, 

couleur, d®marche singuli¯re dôun artiste), le professeur invitera les ®l¯ves ¨ se situer dans le 

contexte de la création artistique, à la fois par leur production et par la réflexion sur cette 

production » (Compléments aux programmes, 6
e
, 5

e
). En terminale, lô®l¯ve ç a appris à situer sa 

production par rapport au champ artistique et a acquis des r®f®rences dans lôart contemporain. 

Lôexpression plastique, ¨ ce niveau de classe, implique une articulation entre les moyens, 

lôinstrumentation et les r®f®rences. Côest au prix de cette articulation que lô®l¯ve pourra approcher 

une démarche artistique (...). Les r®f®rences que se constituera lô®l¯ve joueront le r¹le de rep¯res 

pour une meilleure connaissance du champ artistique et lui permettront de donner sens à son 

travail » (§ Expression plastique, terminale).  

8.3.6 Formation sous-jacente dôune didactique propre aux arts plastiques 

Probl¯me pos®, production de lô®l¯ve, divergence et pluralité des réponses, recul critique, 

inscription dans le contexte de la création, accès à la démarche artistique sont les composantes 

dôune situation dôenseignement dont lô®laboration et la vis®e proc¯dent dôune approche de lôacte 

artistique et non pas de la plasticit®, de la cr®ativit® ou de lôanalyse des îuvres. Elle ne trouvera 

sa totale formalisation que dans les programmes des années 1990 cependant, à cette période, 

elle situe le cours dôarts plastiques tr¯s ¨ part des pratiques p®dagogiques de la plupart des autres 

disciplines et lui permet de répondre efficacement à la pédagogie différenciée. 

Cette situation est lôh®ritage didactique de la proposition minimale née dans les années 1970. La 

poursuite des expériences et le recul théorique acquis, notamment au cours des recherches en 
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didactique, ont permis dô®laborer ¨ partir des exp®riences novatrices de ces ann®e-là, alors 

dégagées du contexte difficile dans lequel elles ont pu naître (§ 7.2.1, Proposition minimale), le 

mod¯le th®orique dôun enseignement artistique qui prend son identit® sous le nom de 

« proposition ». Pratiqué en fait localement depuis les années 1970, ce modèle trouve un écho 

dans les programmes de cette période sans quôil nôy soit explicitement mentionné.  

8.4 Avancée des arts plastiques et r¹le de la situation dôatelier 

Lôavanc®e est doublement prise en compte par lôinstitution. Elle lôest du point de vue didactique 

dans les programmes par la place faite au champ artistique, à la pratique des élèves et à leur 

articulation qui concourt ¨ de nouvelles strat®gies dôenseignement. Mais aussi du point de vue des 

nouvelles situations dôatelier et dôautonomie, qui sont officiellement désignées et soumises à la 

même dynamique : « ces instructions sôappliquent dans toutes les situations dôenseignement des 

arts plastiques. Les m°mes exigences pr®valent lorsquôil sôagit dôune classe fonctionnant en 

autonomie ou dôun atelier dôarts plastiques » (Collège, 1985).  

Cette nouvelle définition des arts plastiques est signalée aux candidats qui préparent les concours 

par lôenseignement ¨ distance (CNED) : « La fin des années 70 et les années 80 ont permis, à 

travers lôexp®rience acquise, de construire une didactique originale. Lô®preuve de ç leçon » des 

trois concours nationaux (agrégation externe et interne, CAPES interne) notamment met en 

évidence la réalité et la particularité didactique des arts plastiques »
36

. On la retrouve dans les 

rapports de jury des concours de recrutement des enseignants (Agrégation et CAPES). Le rôle 

formateur que vont jouer ces concours fait dôeux le barom¯tre sensible de lôavanc®e disciplinaire 

dont ils rendent compte : 

- « (é) ce quôenseignent les Arts plastiques, ce ne sont pas seulement des savoirs et des 

concepts, mais aussi des procédures (opérations) et des comportements, dans la mesure où les 

élèves sont incités, par les situations qui leur sont proposées, à cultiver des démarches de type 

artistique » (rapport de jury, CAPES externe, 1990) ;  

- « Côest ainsi quôils (les enseignants) auront tout intérêt à vérifier leurs connaissances en histoire 

de lôart, et tout particuli¯rement concernant les probl®matiques de lôart contemporain auxquelles se 

r®f¯re le plus aujourdôhui la pratique des arts plastiques dans la classe » (rapport de jury, CAPES 

interne, 08.01.1987). 

8.4.1 La situation dôatelier moteur de la r®flexion 

Lôatelier en tant que nouvelle structure du collège présente un enjeu important pour 

lôenseignement des arts plastiques. Son caractère optionnel et les nouvelles exigences 

institutionnelles, telles que le projet et le partenariat avec des intervenants extérieurs ï non 

obligatoire mais fortement conseillé ï, sont diversement reçus par les enseignants qui 

sôinterrogent sur leur propre r¹le dans ce nouveau dispositif. Côest autour de la pratique que se 
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 PÉLISSIER Gilbert, « Aper­u de lô®volution depuis 1972 », Les arts plastiques, tentatives dôapproche dôune 

discipline, Centre national dôenseignement ¨ distance, Vanves, 1981 
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jouent les approches, fort différentes, qui nourrissent le débat. En effet les perspectives et les 

pronostics sur le devenir des ateliers donnent, selon les points de vue et les différentes 

compréhensions quôont les professeurs de la pratique, une place plus ou moins importante à la 

transmission dôune culture artistique, de techniques, de savoir-faire. Selon certains, une 

compréhension étroite du terme atelier pourrait être prétexte à enseigner les technologies 

nouvelles ï infographie, vidéo, etc. ï sur le modèle des anciens « métiers » auxquels renvoie le 

terme atelier, côest-à-dire celui dôun enseignement limité à des manipulations et à des savoir-faire, 

dans lôillusion que ce seul changement dôoutil produira la rénovation attendue. Risque aussi que le 

terme pratique se traduise par « activité », comme le signale Jacques Cohen dans un article 

intitulé Lôatelier : de lôartisanat ¨ lôart 
37

 : « (é) lôatelier nôimplique-t-il pas davantage restauration 

quôinstauration ? Restauration dôune activit® artisanale plut¹t quôinstauration dôune activit® 

artistique et, à propos de plasticité, retour à une éducation manuelle et technique plutôt 

quôavanc®e vers une ®ducation artistique ? ». 

Face à ces éventualités, la r®flexion didactique se poursuit, cherchant ¨ situer la sp®cificit® dôun 

enseignement artistique du côté de la démarche de création telle que la pratique permet de la 

saisir. Lôenjeu est dôopposer ¨ une compr®hension ®troite des arts plastiques ï qui serait celle dôun 

travail sur la forme, élargi à un ensemble de domaines techniques distincts ï un concept 

transversal, lôartistique, rendant compte, quel que soit le domaine dôexpression, dôun m°me 

phénomène : celui de la démarche de création.  

8.4.2 Lôenseignement des arts plastiques en atelier 

¶ Fondements 

Contrairement aux cours hebdomadaires, quôil sôagisse du cours dit usuel ou en situation 

dôautonomie (§ 7.2.3, Enseignement en situation dôautonomie), le fonctionnement en atelier 

nô®mane pas du choix des enseignants mais des conditions pratiques inédites, offertes par 

lôinstitution ; il dépend en premier lieu de la réalisation des conditions pr®vues, quôelle r®sulte ou 

non de la volont® de lôenseignant. La lettre de lôInspection g®n®rale aux IPR ¨ la rentr®e 1983 

souligne le caractère déterminant de ces moyens et leurs conséquences sur les activités de 

lôatelier : « Dans de telles conditions, (trois heures de travail en continuité, un effectif dôélèves 

concernés inférieur à celui dôune classe de quatrième ou troisième), si les objectifs généraux 

restent ceux de la discipline dans son ensemble, lôobjectif particulier est de produire ce que le 

cours permet plus difficilement : projets dôenvergure, contact élargi avec le monde des arts, 

actions pluridisciplinaires. Dans leur principe, les objectifs du cours usuel, de lôenseignement en 

situation dôautonomie, et de lôatelier sont les mêmes, mais les moyens de leur mise en îuvre sont 

différents » (Yves Becmeur, Inspecteur Général, lettre adressée aux IPR, 1
er

 septembre 1983).  

Ce cadre matériel induit, on le voit, des modalités pratiques ï projets dôenvergure, contact élargi 

avec le monde des arts, actions pluridisciplinaires ï qui sôinscrivent par ailleurs dans une demande 

dôouvertures : ouverture au sein de lô®tablissement par lôinterdisciplinarit®, lôinvestissement de 
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supports et dôespaces collectifs en dehors de la classe et les expositions ; ouverture à 

lôenvironnant social par le partenariat, le mécénat, les manifestations externes telles 

quôexpositions, interventions in situ, films, murs peints, ®missions TV, etc. ; ouverture ¨ lôart 

contemporain par des rencontres avec les artistes et à travers les évènements artistiques.  

La diff®rence de fondement entre lôatelier et les deux autres situations dôenseignements au 

collège, cours usuel et autonomie, est donc dôabord dôordre politique. À leur création, en 1983 les 

ateliers constituent « un élément de rénovation pédagogique et de développement artistique » 

(note du 25 juillet 1983, Direction des collèges et de la Mission des enseignements artistiques). Il y 

va de la promotion de lôenseignement artistique, de sa reconnaissance et cela par un moyen qui 

est propre ¨ lôart dans le champ social : la visibilité et la mise en valeur de ses productions. 

Si la dimension ®ducative, prioritaire dans lôenseignement en situation dôautonomie, et la 

dimension didactique, prioritaire dans le cours usuel, ne sont pas mises en avant, elles sont 

suppos®es °tre impliqu®es de facto en situation dôatelier. De ce point de vue les fondements des 

trois situations sont les mêmes.  

Partant de l¨, les enseignants sont invit®s ¨ faire preuve dôinitiatives, tant en ce qui concerne la 

forme de lôenseignement en atelier que la mise en îuvre des prescriptions dôouverture. 

¶ Aspects didactiques 

En 1988, les ateliers sont définis comme une activité volontaire reposant sur un projet 

pédagogique et culturel qui sôinscrit dans le prolongement des enseignements obligatoires (note 

du 3 août 1988). En 1989, les attentes didactiques sont de rendre possibles « des démarches 

ambitieuses aboutissant à des productions de qualité en relation avec la production artistique 

contemporaine » et, par suite, la dimension artistique prend de lôimportance pour « permettre à 

lôélève dôacquérir des comportements innovants ». Les situations de cours usuel ou 

dôenseignement en autonomie se réclamant de ces mêmes objectifs, ce nôest pas l¨ que se situe 

la nouveaut®. Côest en fait dans les conditions de travail in®dites que lôarticulation au champ 

artistique ï dôores et d®j¨ amorcée dans lôenseignement hebdomadaire dôune heure ï peut trouver 

son épanouissement et permettre de parler de rénovation pédagogique. 

Contrat didactique particulier 

Le cadre donn® par lôinstitution d®termine pour ló®l¯ve comme pour lôenseignant une place et un 

contrat didactique spécifiques. Avec ou sans projet pr®cis, lô®l¯ve est engag® ¨ titre personnel par 

lôinitiative de son inscription ¨ lôatelier, ce qui marque une diff®rence essentielle avec lôobligation 

du cours usuel ainsi quôavec le contrat pr®alable de la situation dôautonomie ; le choix optionnel 

engendre un engagement et donc une responsabilité qui ne se confond pas non plus avec une 

fréquentation facultative. Sa responsabilisation tout au long du processus de travail a pour 

conséquence de « le met(tre) en position de faire et non de répondre »
38

 comme il y est amené 

dans la situation de cours usuel, voire dôautonomie où, soumis à un contrat préalable, il doit rendre 
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des comptes. Cet engagement personnel induit « La responsabilisation de lôélève dans son 

inscription, dans sa relation au groupe, dans les projets, se poursuit par lôeffectuation. (é) Dans 

lôatelier comme situation dôenseignement, les élèves, qui sôengagent dans un travail choisi par eux, 

en déterminent le champ, lôobjectif, en assurent lôeffectuation, sont donc responsables de la 

production jusque dans son exposition » (note 22 p.58). 

Suivant cette logique, la place de lô®l¯ve et son rapport ¨ lôenseignant sont eux-mêmes modifiés. 

Les programmes et instructions du collège en 1986 précisent que les ateliers « se caractérisent 

par un type de relation différent entre professeur et élèves », celui de la parité. Cette parité se joue 

dans une relation de collaboration entre ®l¯ve(s) et enseignant au cours de lô®laboration des 

projets dont les élèves, individuellement ou en groupe, ont lôinitiative. Les projets se fédèrent 

autour de la pratique et des productions qui sont les préalables sur lesquels lôenseignant va 

pouvoir inscrire son enseignement, la pratique formant le pivot des trois situations didactiques, 

atelier, cours usuel et autonomie. 

¶ Méthodologie et stratégie didactique 

Du point de vue de la m®thodologie et de la strat®gie didactique, il revient ¨ lôenseignant 

dôexploiter le cadre mat®riel tr¯s favorable ï quant à la durée, au nombre dô®l¯ves, à lôespace, aux 

moyens financiers ï pour susciter les projets. Concrètement celui-ci fournit ¨ lô®l¯ve, en tenant 

compte de sa culture, de ses idées et de ses goûts, les matériaux, les outils et la documentation 

qui vont le stimuler et lôouvrir davantage au monde de la cr®ation artistique, lôobjectif ®tant de 

lôaider ¨ sôexprimer et à réaliser par et pour lui-même.  

Lôimportance donn®e à une relation interpersonnelle crée une situation positive où lô®valuation se 

fait par la valeur donnée aux productions comme finalisation avec effet de retour sur lôélève, 

maître dôîuvre ; ainsi à travers les « îuvres » produites, lôélève trouve une occasion de se 

réaliser en tant que personne. Sa valorisation à travers ses productions, en lôabsence de toute 

évaluation hormis celle du regard des autres, lui fait vivre lôatelier comme un lieu de réussite.  

La diffusion des productions par le biais des expositions est un des moyens de confrontation du 

travail de lôatelier ¨ lôactualité artistique, répondant ainsi à son cahier des charges. Mais elle joue 

aussi un rôle didactique important : en rendant publiques les productions elle les fait entrer dans 

un mouvement dôéchange des idées et des expériences, essentiel dans le rapport au savoir ne 

serait-ce quôen obligeant les ®l¯ves ¨ penser et à présenter leur démarche et à la mettre en 

relation avec le champ artistique.  

Les acquisitions 

Les acquisitions des élèves ne sont pas directement soumises au programme mais elles restent, 

par principe, liées aux objectifs généraux de la discipline. Concrètement elles sont fortement 

d®pendantes des projets de lôatelier, individuels et/ou collectifs. Lorsquôils sont mono-

disciplinaires, ce qui est le plus souvent le cas, les projets sôarticulent directement ¨ lô®ventail des 

contenus du champ artistique qui, dès lors, peut être abordé dans sa diversité, en raison de la 

diversité des projets eux-mêmes. 
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Côest en fonction de ce sur quoi lô®l¯ve aura lôoccasion de travailler que lôenseignant devra saisir 

les opportunités pour faire apprendre. Les premiers besoins ®tant souvent dôordre pratique, les 

contenus enseignés portent souvent, sans sôy limiter, sur les moyens de production. En effet la 

production des élèves de lôatelier, ayant vocation à être montrée, exige une maîtrise qui amène 

lôenseignant ¨ pr®venir ou lever des difficultés dôordre technique lorsquôelles apparaissent. Mais il 

ne sôagit pas là dôun enseignement ex cathedra prenant valeur en soi ; en fait, pour lô®l¯ve ces 

apports passent au second plan par rapport ¨ ce quôil cherche ¨ r®aliser.  

Bien plus que dans les autres situations, en raison de lôind®pendance de lô®l¯ve et du cadre 

concret ï temps, espace, matériel, effectif restreint ï, côest le travail sur les comportements 

comme contenus qui se joue dans la situation dôatelier. Comportements de toute nature, 

notamment ceux que mobilise la démarche de projet, mais surtout comportements et attitudes 

relevant des démarches artistiques : côest en acteur que lô®l¯ve est amen® ¨ aborder le champ 

artistique et à nouer avec ce dernier une relation directe. Entièrement centrée sur la pratique, elle-

m°me orient®e par un projet de r®alisation en relation avec lôart, lôambition de lôatelier est de 

permettre ¨ lô®l¯ve de construire des attitudes innovantes, des représentations positives et 

ouvertes sur la création artistique ainsi que la compréhension de la démarche artistique. Les 

élèves confrontés à des pratiques diversifiées et aux îuvres dôart sôapproprient de mani¯re 

personnelle les procédures et les problématiques artistiques. 

¶ Les effets 

Le rapport de recherche Situation dôenseignement en arts plastiques en classe de 3
e
. Pratiques et 

effets (note 22) souligne les retomb®es de lôenseignement en situation dôatelier sur le terrain : 

« Lôatelier est le lieu qui a d®clench® chez les enseignants des attitudes innovantes 

accompagn®es dôune r®flexion. Il leur a permis de conscientiser leurs pratiques didactiques avec 

effet de retour sur les autres situations. La discipline y a gagn® lôaffirmation symbolique de sa 

place au coll¯ge, lôouverture de son champ de r®f®rence vers lôart contemporain et la prise en 

compte comme contenus dôenseignement des comportements et attitudes relevant de d®marches 

artistiques ». 

8.5 1986 et 1989 : création du CAPES interne et de lôagr®gation interne 

dôarts plastiques 

Deux nouveaux concours de recrutement, le CAPES interne en 1986 et lôagr®gation interne en 

1989, sôajoutent aux concours externes existants. Ils sôadressent principalement à des candidats 

non titulaires qui enseignent déjà dans leur discipline ; côest, pour ces personnels, une incitation à 

sôengager dans une d®marche de formation continue. La préparation à lôagr®gation interne offre 

notamment aux professeurs déjà certifiés lôoccasion dôune mise à jour de leurs connaissances 

disciplinaires ainsi quôune actualisation de leur métier et de leur pratique artistique. 

Contrairement aux concours externes, les épreuves pédagogiques sont présentes dès 

lôadmissibilit®. Elles impliquent de la part du candidat un recul critique sur ses expériences 

professionnelles et un approfondissement de lôanalyse des programmes du collège pour le 
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CAPES et du lyc®e pour lôagr®gation. Autre différence avec les concours externes, les épreuves 

portant sur le champ artistique ne sont pas, dans un premier temps, encadrées par un programme 

limitatif ; elles font appel à des problématiques artistiques transversales, ce qui requiert de la part 

du candidat une capacité de réflexion et des connaissances complexifiées sô®tendant ¨ toutes les 

p®riodes de lôhistoire de lôart. Dans la première version de ces concours internes, lôadmission de 

lôagr®gation inclut une épreuve plastique alors que le CAPES ne comporte que des épreuves 

théoriques. 

Les épreuves des nouveaux concours sont ainsi réparties : 

Capes interne (Annexe 17. 1986-1987, Création du CAPES interne dôarts plastiques) 

Épreuves ®crites dôadmissibilit® 

- le candidat « (...) con­oit une situation dôapprentissage, en pr®voit le dispositif, son 

d®veloppement ainsi quôune ®valuation » ; niveau collège (5 h) ; 

- composition pouvant prendre la forme de réponse à un questionnaire et permettant de 

juger des connaissances des candidats (é) (5 h). 

Épreuves orales dôadmission 

- analyse comparative de documents sous forme dôun commentaire, accompagn® 

obligatoirement de croquis ou schémas au tableau (é) (pr®paration 1 h, ®preuve 1 h) 

- leçon destinée à une classe de collège (préparation 3 h, exposé 30 mn, entretien 30 

mn). 

Agrégation interne (Annexe 18. 1988-1989, Cr®ation de lôagr®gation interne dôarts plastiques) 

Épreuves ®crites dôadmissibilit® 

- à partir dôune proposition pouvant comporter des documents, le candidat conçoit une 

séquence pédagogique destinée à des élèves du second cycle ; il en prévoit le 

dispositif et le d®veloppement ainsi quôune ®valuation et les prolongements ®ventuels 

(6 h) ; 

- plusieurs questions distinctes relatives aux arts plastiques portant sur des créateurs, 

des cr®ations, des manifestations, des probl®matiques ou des techniques (é) (5 h). 

Épreuves orales dôadmission 

- r®alisation dôune production personnelle (8 h) suivie dôune discussion avec le jury (30 

mn) 

- le­on ¨ lôintention dô®l¯ves du second cycle, suivie dôun entretien avec le jury pouvant 

faire appel ¨ la pr®sentation dôune expérience pédagogique vécue par le candidat 

(préparation 4 h, leçon 30 mn, entretien 45 mn). 

9 Années 1990, avancées institutionnelles et disciplinaires 

9.1 Décisions institutionnelles 

En 1986 la création simultanée de deux structures ï une Mission de réflexion et de proposition sur 

les enseignements artistiques au minist¯re de lôÉducation nationale et une Délégation aux 
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enseignements et aux formations au ministère de la Culture ï annonce de nouvelles perspectives 

de partenariat. À lôÉducation nationale, le travail de la Mission de réflexion et de proposition sur les 

enseignements artistiques dite Commission Landowski, du nom de son président, débouche sur 

un fait marquant, une loi sur les enseignements artistiques. 

9.1.1 1988, loi Landowski : lô®ducation artistique nôest plus lôaffaire du seul 

ministère de lôÉducation nationale 

Le Haut comité des enseignements artistiques, dont Marcel Landowski est vice-président, 

composé de 25 membres dont huit seulement ont « des responsabilités dans le domaine de 

lô®ducation », rédige la loi 6 janvier 1988 qui d®finit les grandes lignes dôune politique de 

développement des enseignements artistiques : 

- les enseignements artistiques sont une composante indispensable de la formation 

générale ; 

- tous les jeunes, ¨ lô®cole et au coll¯ge, sont assur®s de recevoir une ®ducation artistique 

dans les disciplines fondamentales, arts plastiques et éducation musicale ; 

- lô®largissement du champ des disciplines artistiques enseign®es dans et hors du syst¯me 

scolaire est confirmé dans le cadre dôun syst¯me dôoptions : en collège, diversification des 

Ateliers de pratique artistique et de Classes culturelles ; au lycée, création de nouvelles 

options de la filière lettres-arts ; 

- lô®cole sôouvre aux r®alit®s contemporaines dans les domaines artistiques et culturels, 

gr©ce ¨ lôaction culturelle en milieu scolaire (Projets dôaction ®ducative, PAE) ; 

- le rapprochement avec le monde culturel, par le biais des intervenants extérieurs, fait 

lôobjet dôune volont® d®termin®e ; 

- en cas de partenariat, lôautorit® des enseignants titulaires dans leur classe est maintenue 

et les intervenants devront justifier dôune vraie compétence professionnelle en matière 

artistique.  

Ce texte l®galise lôintervention en milieu scolaire de personnalit®s « manifestant une compétence 

professionnelle » dans les domaines de la cr®ation et de lôexpression artistique, de lôhistoire de 

lôart et de la conservation du patrimoine. Reste quôil appartient aux ®chelons acad®mique et/ou 

local de décider de « la compétence professionnelle » de ces partenaires, les modalités de leur 

recrutement et de leur ®valuation nô®tant pas pr®cis®es. Le vide quant à la validation 

institutionnelle de ce personnel nôest pas sans rappeler que lôenseignement artistique ¨ déjà été 

confronté à ce problème (§ 4.2.2, Commission Guillaume et programmes de 1880).  

La loi confirme et fixe lô®volution des enseignements artistiques depuis la r®novation des coll¯ges 

(1977-1985), notamment en ce qui concerne le partage des responsabilit®s avec dôautres 

instances dont la première est, depuis 1983, le ministère de la Culture. La vocation éducative 

autant que culturelle des enseignements artistiques sôaccentue. 

¶ Mesures dôapplication 

Pendant cette p®riode les mesures dôapplication de la loi se multiplient : 
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1987 : 

- élargissement des Classes culturelles au second degré ; 

- première Semaine des arts : « organis®e au cours du dernier trimestre de lôann®e scolaire, la 

Semaine des Arts est lôoccasion de mieux faire connaître et de valoriser la diversité de 

lô®ducation artistique men®e dans les ®coles, les coll¯ges et les lyc®es » (BO du 

25.02.1993) ; 

1988 -1989 : 

- au lycée, deux domaines déjà pratiqués en atelier deviennent disciplines à part entière, par 

lôouverture en 1988, en série littéraire, de lôoption cinéma audiovisuel et en 1989 de lôoption 

théâtre expression dramatique ; ces nouvelles disciplines sont d®pendantes dôun partenariat 

culturel. Avec les arts plastiques et la musique, ce sont désormais, quatre disciplines qui sont 

proposées en second cycle et évaluées au baccalauréat ; 

1989 :  

- le d®veloppement du partenariat entre lô£ducation nationale et son environnement 

économique et social est réaffirmé par la Loi dôorientation du 10 juillet 1989 dont il sera 

question plus loin. 

- lancement de lôop®ration Collège au cinéma : le ministère de la culture diffuse 25 films à tarif 

réduit dans les départements et les zones dépourvus de salles de cinéma. 

Ces mesures, qui nôimpliquent pas seulement lôenseignement artistique, rappellent que la volont® 

politique dôouverture de lôÉcole vise des finalit®s dôordre socio-éducatif, socio-culturel et socio-

économique qui incluent et dépassent le domaine artistique. Si ce dernier se trouve en première 

ligne de cette ®volution côest peut-°tre quô®tant, aux yeux du public, moins porteur dôenjeux de 

réussite scolaire que les autres domaines, il cristallise moins les résistances des protagonistes de 

lôÉcole envers les changements. Ses enjeux seraient plus perçus comme relevant du bien-être de 

la personne et de ses loisirs, avec lesquels se confond parfois le domaine culturel.  

Ateliers de pratique artistique : diversification et déplacements 

En collège les ateliers, dits désormais de « pratique artistique », dans lesquels sont intégrés les 

ateliers de musique et dôarts plastiques cr®®s depuis 1983, multiplient leurs domaines : cinéma 

audiovisuel, infographie, arts appliqués, théâtre expression dramatique en 1987, architecture, 

photographie et danse en 1988/1989, arts du cirque, écriture et patrimoine en 1990 puis paysage 

en 1992. La structure horaire reste la même, elle est de trois heures hebdomadaires consécutives 

(deux heures pour lô®ducation musicale). Mais lôobligation de partenariat sôaccentue : en 1988, les 

ateliers sont soumis à un cahier des charges qui précise leur fonctionnement et notamment les 

modalit®s de partenariat avec les intervenants ext®rieurs. Seuls les ateliers dôarts plastiques et de 

musique, qui restent sous la responsabilité des enseignants de leur discipline, ne sont pas soumis 

au pr®alable dôune collaboration avec un intervenant ext®rieur. 

Lôextension des ateliers ¨ une pluralit® de domaines dôexpression entraine un glissement de la 

notion : en effet, de lieu pédagogique quôil ®tait, lôatelier devient lieu culturel. Il se sp®cifie comme 

« lieu original de formation qui se situe entre lôenseignement artistique assuré dans le cours et les 

activités relevant du projet dôaction éducative (PAE) » (Note du 18 mai 1989). La diversification 



85 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

des ateliers et lôintervention de partenaires culturels font revivre lôambiguïté dont ce terme était 

initialement porteur, partagé entre ambition artistique et simple activité de production. Bien que 

confié au professeur dôarts plastiques, on ne peut plus le décrire seulement comme situation 

dôenseignement, il est le lieu privilégié du partenariat et « constitue lôun des points forts du volet 

artistique et culturel du projet de lôétablissement » (Note de service du 18 mai 1989).  

1991-1993, culture et éducation se rapprochent 

1991 :  

- les deux ministères, Éducation nationale et Culture, en la personne des Ministres Lionel 

Jospin et Jack Lang, réaffirment leur collaboration en faveur des enseignements et des 

pratiques artistiques en milieu scolaire ; 

1992 : 

- fusion, jusquôen 1993, des deux ministères Éducation nationale et Culture (Jack Lang 

ministre); 

- création des Plans locaux dô®ducation artistique (PELA) et mise en place des premiers 

jumelages entre un établissement scolaire et un établissement culturel, afin de développer les 

actions de partenariat telles que : ateliers, PAE, exposition, conférence, chorale, etc. ; 

1993 :  

- Plan en faveur des enseignements artistiques qui « scelle le lien entre éducation et culture ». 

Il sôagit tout dôabord dôassurer lôenseignement obligatoire, mais surtout de multiplier les 

formations compl®mentaires ayant fait leurs preuves depuis une dizaine dôann®es : ateliers 

de pratiques artistiques (environ 2500 à cette date tous domaines confondus), classes 

culturelles, classes à horaire aménagé, jumelage entre établissements et institutions 

culturelles, actions financées en partenariat avec les collectivités locales, etc. ; 

- ouverture en 1993 dôune cinqui¯me option artistique, lôhistoire des arts, en série littéraire du 

second cycle (BO n°41, 02.12.1993). 

1993-1995, extension du partenariat 

Lors du changement de gouvernement, au moment de la deuxième cohabitation, les deux 

ministères de la Culture et de lôÉducation nationale retrouvent, en mars 1993, leur indépendance 

mais les actions de collaboration se poursuivent et sô®tendent à de nouveaux partenaires : 

1993 :  

- signature dôun protocole interminist®riel : « Quatre ministres de lô®ducation nationale, de la 

culture et de la francophonie, de lôenseignement sup®rieur et de la recherche, de la jeunesse 

et des sports, ont sign® le 17 novembre un protocole dôaccord relatif aux enseignements 

artistiques. D®cid®s ¨ leur donner un ñnouvel ®lanñ, les quatre ñparrainsñ, entendent, tout 

dôabord, faire appliquer la loi du 6 janvier 1988, vot®e sous la premi¯re cohabitation, afin 

dôassurer ¨ chaque ®l¯ve la formation obligatoire en arts plastiques et en musique au coll¯ge 

(une heure hebdomadaire pour chaque discipline) » (Le Monde 21.11.1993). Cette 

collaboration débouche sur un partenariat avec les régions : une mission interministérielle 

pour le d®veloppement de lô®ducation artistique est charg®e de s®lectionner à titre 



86 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

expérimental des départements-sites expérimentaux et de mettre en place des plans de sites 

pour d®velopper lô®ducation artistique aussi bien dans le temps scolaire que dans le temps 

libre des élèves ; 

1994 : 

- en juin : s®lection de 13 sites exp®rimentaux pour le d®veloppement de lô®ducation artistique ; 

- Rencontre avec lôîuvre dôart : un ®tablissement choisit une îuvre dôart et en fait une ®tude 

approfondie sous ses divers aspects, y compris sociologique ou historique ; 

1995 : 

- le 28 mars, nouveau protocole dôaccord cette fois entre le Minist¯re de lôÉducation nationale, 

lôAcad®mie des Inscriptions et belles lettres, lôAcad®mie des Beaux-arts et lôAcad®mie des 

Sciences sociales et politiques. Ce protocole est « relatif ¨ la cr®ation dôun Service des 

Actions Pédagogiques commun comparable à la cellule de communication pédagogique 

existant ¨ lôAcad®mie des Sciences depuis 1993. La mission de ce service sera de jouer un 

r¹le dôinterface entre les savoirs que repr®sentent ces compagnies et le monde enseignant, 

dôengager des actions permettant de faire partager les richesses des prestigieuses 

acad®mies tant sur le plan des savoirs que des documents pr®cieux quôelles d®tiennent dans 

leurs archives ou les mus®es quôelles g¯rent. (é) Le projet met en valeur lôinterdisciplinarit®, 

une des préoccupations majeures exprimée par François Bayrou dans le nouveau contrat 

pour lô®cole ». 

9.2 Modalités des réformes scolaires 

Les difficult®s chroniques ¨ g®rer lôh®t®rog®n®it® des ®l¯ves et ¨ faire face ¨ lô®chec scolaire, 

aggrav®es par lôacc¯s dôun nombre croissant dô®l¯ves au lyc®e et ¨ lôuniversit®, sont ¨ lôorigine de 

réformes successives touchant les structures et les programmes de lôensemble du syst¯me, de la 

maternelle ¨ lôuniversité. Cette période se caractérise par une plus grande prise en compte du 

terrain : les Ministres de lôÉducation nationale successifs ï Lionel Jospin en 1988, Jack Lang en 

92, François Bayrou en 1993, Claude Allègre en 1997 ï mettent en place des consultations 

nationales et engagent les enseignants à donner des avis sur le système éducatif et sur les 

programmes. 

9.2.1 La loi dôorientation du 10 juillet 1989 

Tout au long des années 1990, malgré les changements de gouvernements et de ministres, une 

certaine continuité des réformes est maintenue dans la mesure où toutes sôappuient sur le projet 

global déterminé par la Loi dôorientation du 10 juillet 1989 (BO n°4, 31.08.1989). Cette loi définit 

les grands axes de la politique éducative autour de deux objectifs prioritaires : réorganiser le 

service public de lôÉducation nationale en tenant compte de la situation et de lôavis du terrain et 

diversifier les voies de formation afin de conduire le maximum dô®l¯ves dôune classe dô©ge au 

baccalaur®at. Dôautre part, la loi donne plus dôautonomie aux ®tablissements par le biais du projet 

dô®tablissement qui leur permet de prendre des initiatives. Enfin, les anciennes structures de 

formation des enseignants, côest-à-dire les Écoles normales dôinstituteurs (ENI) pour le premier 
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degré et les Centres pédagogiques régionaux (CPR) pour le second degré, sont remplacées par 

une seule structure : les Instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM). Côest d®sormais 

lôuniversit® qui assure la formation des enseignants pour les trois cycles scolaires, École, Collège 

et Lycée. 

¶ Conseil national des programmes et Groupes techniques disciplinaires  

La loi dôorientation de 1989 sôaccompagne de la cr®ation de structures minist®rielles ayant pour 

mission des réformes. Est notamment créé par Lionel Jospin en 1990 le Conseil national des 

programmes (CNP) charg® de leur lô®laboration. La conception des programmes, qui relevait 

précédemment de la tutelle de lôInspection générale, dépend désormais directement du ministère.  

Le Conseil national des programmes est compos® dôuniversitaires et de scientifiques. Cet 

organisme consultatif est une structure indépendante, placée auprès du ministre pour y jouer un 

rôle de conseil, dôexpertise et de coordination. La commande du ministre est dôengager une 

réflexion destinée à préciser les savoirs essentiels et à ®tudier lôorganisation des champs 

disciplinaires afin de rendre les programmes plus coh®rents, plus clairs et recentr®s sur lôessentiel. 

Parallèlement sont instaurés en 1992 des Groupes techniques disciplinaires (GTD) composés 

dôuniversitaires, dôenseignants de terrain et de représentants des corps de lôInspection régionale et 

générale. Ces groupes élaborent et soumettent les programmes au CNP.  

Une consultation nationale est organisée auprès des enseignants qui sont invités à donner leur 

avis sur les avant-projets des programmes. 

¶ 1992 : Charte des Programmes 

Le CNP rédige en 1992 une Charte des programmes qui « définit ce que doivent être désormais 

les proc®dures et le cadre dô®laboration de tous les programmes relevant du ministère de 

lôÉducation nationale ». Elle répond au « souci dôintroduire les coh®rences n®cessaires ¨ la 

r®alisation des finalit®s du syst¯me ®ducatif, telles quôelles sont d®finies dans la loi dôorientation : 

mener 100 % dôune classe dô©ge ¨ une qualification et, pour cela, centrer les démarches du 

syst¯me ®ducatif sur lô®l¯ve (é). Elle repose sur lôid®e que les programmes sont les outils qui 

traduisent en termes de contenus disciplinaires les objectifs généraux ». La notion de champs 

disciplinaires élargis implique lôinterdépendance des disciplines entre elles : « le programme de 

chaque discipline prend en compte le fait quôaucune discipline nôexiste de fa­on autonome mais 

que chacune sôinscrit dans un champ disciplinaire plus vaste ». 

¶ 1994 : Nouveau contrat pour lô®cole 

À son tour, François Bayrou propose une Concertation nationale qui débouche sur Le nouveau 

contrat pour lô®cole (BO n°30. 28.07.1994). Ce contrat définit des priorités concernant tous les 

niveaux et concr®tise les grands axes de la loi dôorientation : « Les mesures décidées après la 

concertation nationale ont pour objectif principal de lutter contre lô®chec scolaire : repérer les 

difficult®s de lôenfant d¯s le d®but de sa scolarisation et leur apporter une r®ponse pr®coce, juste 

et adaptée. Quatre clés ouvrent les portes de la réussite ; la langue, la méthode, les activités 

extra-scolaires, lôadh®sion de la famille ¨ lô®cole ». Lôautonomie des ®tablissements et le r¹le des 



88 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

partenaires de lô®cole continuent de sôamplifier : « une nouvelle politique de gestion : faire 

confiance au terrain (é). Toutes les d®cisions qui engagent lôavenir de lôÉducation nationale 

doivent être concertées avec les personnes et avec les partenaires ». 

9.2.2 1992-1995 : rénovation des lycées 

Inscrite dans le cadre de la Loi dôorientation, la réforme des lycées répond aux difficultés à faire 

face à lôafflux et lôh®t®rog®n®it® des ®l¯ves, aux conséquences des fili¯res s®lectives et ¨ lô®chec 

scolaire en 2
nd

. Mise en place en 2
nd

 à la rentrée scolaire 1992, la réforme porte sur des 

changements dôordre structurel, pédagogique et disciplinaire : 

- Au niveau structurel, cela se traduit par une modification des filières qui sont regroupées en trois 

voies : professionnelle, technologique et générale. Cette dernière se divise en trois séries 

Littéraire (L), dont la série Lettres art, ex A3), Économique et Sociale (ES) et Scientifique (S). 

Parallèlement, les trois années du lycée se divisent en deux cycles : un cycle de détermination en 

2
nd

 permettant aux élèves de différer leur orientation et un cycle terminal (1
ère

 et terminale) qui 

offre le choix des s®ries et des dominantes modul®es par les options. Dôautre part en lycée, aux 

quatre disciplines artistiques de lôoption facultative (dans les voies générale et technologique) et 

de lôoption obligatoire en voie générale (arts plastiques, éducation musicale, cinéma audiovisuel, 

théâtre-expression dramatique), sôajoutent lôhistoire des arts en 1993, puis la danse en 1999.  

En 1995, le taux de réussite dôune classe dô©ge au baccalauréat est de 62,7% (37,2 % en voie 

générale, 17,6% en voie technologique et 7,9% en voie professionnelle). Il est de 62,8% en 2000 

(32,9 %; 18,5% ; 11,4%). En un demi-siècle, de 1950 à 2000, le pourcentage dô®l¯ves acc®dant 

au baccalauréat de la voie générale est passé de 4% à 33%.  

- Au niveau pédagogique la réforme vise un rééquilibrage des voies et des séries. Elle répond aux 

probl¯mes dôh®t®rog®n®it® en instaurant des cadres de soutien ; 

- Au niveau disciplinaire, de nouveaux programmes sont mis en place en 1994. Les modalités 

dô®valuation ne correspondent plus ¨ une discipline d®sormais ax®e sur la pratique et lôartistique, 

des modifications sont apportées aux épreuves des deux options du baccalauréat. 

¶ Les options dôarts plastiques au lycée 

- Lôoption obligatoire de la série littéraire peut se préparer dès la 2
nd

 de détermination (3 

heures hebdomadaires) ou à partir de la 1
ère

, uniquement en voie littéraire (dite Lettres arts) à 

raison de 4 heures par semaine ; la gestion du temps revient « ¨ lôinitiative du professeur, entre 

pratique et culture artistiques avec la souplesse nécessaire afin de répondre aux exigences du 

programme et à la diversité des situations » (§ Modalités, lycée). Lôoption est régie par les 

programmes parus dans le BO n°11, 01.09.1994. Afin de répondre aux exigences de ces 

programmes, les modalités de validation aux épreuves du baccalauréat changent à partir de la 

session 1998. Elles comportent désormais une épreuve écrite de culture artistique de 2 heures et 

une épreuve de pratique artistique de 5 heures (BO n°30, 04.09.1997) (Annexe 20.4. 1997, 

D®finition de lô®preuve de la s®rie litt®raire du baccalaur®at). 

- Lô®preuve écrite de culture artistique est composée de trois questions, lôune imposée et deux aux 

choix ; la question imposée est une analyse dôîuvre(s) portant uniquement sur des documents 
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référencés ; pour la deuxième question « le candidat a le choix entre deux voies de r®flexion, lôune 

renvoyant au programme de culture artistique de la classe terminale (la mise en question des 

cat®gories traditionnelles, lôauto-référenciation de lôîuvre ; les nouvelles attitudes artistiques ; la 

relation ¨ lôenvironnement naturel, social, culturel ; la négation de lôinstitution de lôart), lôautre 

renvoyant aux questions abord®es en terminale (lôautonomie de lôîuvre ; le composite ; le non-

fini, lôinachev®, le fragmentaire, lôimage, lôobjet) ». Les attentes sont précisées : « Dans le cadre de 

cette épreuve, le candidat doit mettre en évidence les connaissances acquises (références 

concernant les îuvres, les artistes, les mouvements artistiques ; repères historiques et 

théoriques ; maitrise du vocabulaire du domaine artistique) ainsi que les capacit®s dôanalyse, de 

mobilisation et lôorganisation des connaissances, la capacit® ¨ conduire un raisonnement, ¨ 

synthétiser et à élaborer une question ainsi que la capacité à communiquer par écrit ». 

- Épreuve de pratique artistique : sur un format maximum demi-grand aigle (75 x 52,5 cm), « Le 

candidat a le choix entre deux sujets. À partir du sujet choisi, il doit produire une réponse en 

mobilisant connaissances et compétences dans une production plastique. Le premier sujet donne 

lieu à une réalisation bidimensionnelle. A partir dôun document (ou de plusieurs documents) le 

candidat réalise une réponse plastique qui prend en compte à la fois le(s) document(s) et les 

demandes formulées par le sujet. Le deuxième sujet qui peut également comporter un ou des 

documents offre la possibilit® dô®laborer et de pr®senter graphiquement, picturalement et avec 

quelques indications écrites, un projet permettant de rendre compte de démarches ou de 

r®alisation(s) en volume et dans lôespace, ou dô®v®nement(s) ». Cette possibilité de projet permet 

aux ®l¯ves dôenvisager dans leurs r®ponses des solutions dôenvergure spatiales, temporelles, 

mat®riologiques, performatives, etc., coh®rentes avec un enseignement qui sô®tend d®sormais ¨ 

toutes les formes dôexpression du champ artistique contemporain mais dont la réalisation ne serait 

pas possible dans les conditions de lô®preuve : « En donnant au candidat lôopportunit® de 

pr®senter soit une r®alisation bidimensionnelle soit le projet dôune r®alisation tridimensionnelle, 

lô®preuve plastique lui permet de situer sa réponse dans le champ des pratiques contemporaines 

et de prendre en compte les démarches artistiques vivantes ». Cette épreuve se caractérise par 

une interaction entre pratique artistique et culture artistique : « Dans le cadre de cette épreuve, 

quel que soit le sujet choisi, le candidat doit mettre en évidence sa capacité à produire 

plastiquement en allant au-del¨ de la conception dôun exercice, ¨ maitriser les moyens quôil choisit 

dans leur(s) relation(s) avec le projet quôil sôest fix® ou dans la réponse au sujet, à conduire une 

démarche et à réinvestir les données prises dans le champ artistique. Il met en évidence les 

connaissances acquises, références et questions » (BO n°30, 04.09.1997).  

- Lôoption facultative de 3 heures hebdomadaires, accessible à toutes les sections des voies 

générales et technologiques, est régie par les m°mes programmes que ceux de lôoption 

obligatoire. À partir de la session de 1998, lôoption arts, déclinée en cinq domaines ï arts 

plastiques, cinéma et audiovisuel, histoire des arts, musique, théâtre et expression dramatique ï, 

ne comporte pas de programme spécifique (sauf en option musique) : « Ses objectifs rejoignent 

ceux de lôenseignement obligatoire de la s®rie litt®raire dans chacun des domaines concernés ; la 

diff®rence entre ces deux ordres dôenseignement sôop¯re au niveau des m®thodes et des supports 
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de travail. Lóoption sôappuie sur une p®dagogie du projet. Le projet est d®fini en fonction des 

contextes propres à chaque discipline. Il tient compte du niveau et des aspirations de lô®l¯ve. (é) 

Ce projet est annuel. Il est fondé sur la pratique. Il se concrétise dans le dossier du travail de 

lô®l¯ve qui t®moigne du parcours du groupe et de son investissement personnel » (BO n°9, 

27.02.1997).  

Les modalités de validation au baccalauréat de lôoption facultative tiennent compte des 

programmes de 1994 et sont, comme celles de lôoption obligatoire, largement modifiées : à 

lô®preuve unique et commune ant®rieure (o½ lô®l¯ve r®pondait plastiquement ¨ un des deux sujets 

propos®s), se substitue une ®preuve orale individuelle de 30 minutes (10 minutes dôexpos® et 20 

minutes dôentretien) prenant appui sur la pr®sentation dôun dossier de productions plastiques 

réalisées dans lôann®e par lô®l¯ve. « Le candidat choisit pour constituer son dossier les travaux 

quôil juge utiles ¨ la d®monstration de sa d®marche ; compte tenu du temps imparti à cette 

épreuve il limite son choix à une douzaine de planches ou de pièces au maximum ». Lô®preuve 

permet dô®valuer les connaissances disciplinaires et culturelles du candidat, sa capacité à élaborer 

et conduire un projet personnel et à produire plastiquement ainsi que « sa capacité à parler de son 

travail et ¨ lôanalyser dôun point de vue critique. En donnant au candidat lôopportunité de présenter 

un dossier, lô®preuve facultative lui permet de faire la d®monstration de sa d®marche et de la 

situer par rapport aux pratiques contemporaines ; le dossier témoigne donc du projet personnel du 

candidat d®velopp® dans le cadre de lôenseignement optionnel » (BO n°30, 04.09.1997) (Annexe 

20.3. 1997, D®finition de lô®preuve facultative du baccalaur®at). 

9.2.3 1996-1999 : réforme du collège 

Identifié comme « maillon faible » du système éducatif, selon le ministre François Bayrou, le 

collège acquiert une fonction déterminante comme passage obligé pour tous les élèves : il « nôest 

plus le lieu o½ peut sôachever la formation initiale : il constitue désormais une étape décisive qui 

pr®pare les ®l¯ves ¨ la diversit® des voies de poursuite dô®tudes et de formation » (BO n°19, 

11.05.1995). Les difficult®s de lôenseignement au coll¯ge sont nombreuses : programmes 

chargés, hétérogénéité du niveau des élèves, échec scolaire, difficultés sociales des familles, 

violence dans certaines zones et malaise des enseignants. « Compte tenu de cette évolution, le 

Nouveau contrat pour lô®cole a engag® une r®novation qui vise ¨ assurer la diversit® n®cessaire 

des approches p®dagogiques au sein dôun coll¯ge dont les missions sont clairement d®finies : 

- dispenser à tous les élèves une formation générale qui doit leur permettre dôacqu®rir les 

savoirs et savoir-faire fondamentaux constitutifs dôune culture commune ; 

- pr®parer tous les ®l¯ves aux voies de formation offertes ¨ lôissu de la troisi¯me, en mettant 

en îuvre les approches p®dagogiques diversifi®es appropri®es » (BO n°20, 16.05.1996).  

Ce projet débouche sur des changements de structure et sur de nouveaux programmes à la 

rentrée 1996. Aux deux cycles précédents (observation en 6
e 

- 5
e
 et orientation en 4

e 
- 3

e
) se 

substituent trois cycles : 

- un cycle dôadaptation en 6
e
 qui constitue une phase de transition avec lô®cole primaire et 

vise à assurer la maîtrise des langages ; 
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- un cycle central en 5
e
 et 4

e
 où des plages horaires souples permettent, en plus des 

horaires obligatoires, dôinstaurer des « parcours diversifiés visant les objectifs du cycle 

central ¨ travers des apprentissages relevant dôune ou de plusieurs disciplines » 

(é) « fond®s sur les centres dôint®r°t et les aptitudes des ®l¯ves ». « Il sôagit dôapprendre 

autrement, ¨ lôoccasion dôactivit®s motivantes et valorisantes, ce qui sôinscrit au cîur des 

finalités essentielles du collège ». Lôenseignement des arts plastiques est fr®quemment 

impliqué dans ces parcours diversifiés. En 5
e
 est introduite lô®ducation ¨ lôorientation ; 

- un cycle dôorientation en 3
e
 permet ¨ lô®l¯ve de pr®ciser son projet de formation sans pour 

autant déterminer son orientation (BO n°10, 06.03.1997) ; une option technologique, 

pouvant remplacer la seconde langue obligatoire pour tous, est réintroduite à raison de 3 

heures hebdomadaires. 

Dans le cadre de ces changements de structure, une gestion pédagogique assouplie doit 

permettre aux établissements de faire face aux besoins spécifiques des élèves et aux sollicitations 

locales. Les dispositifs de consolidation (études dirigées, dispositif dôaide et de soutien, parcours 

diversifiés) et lôam®nagement de certains horaires sont laiss®s ¨ lôinitiative des ®tablissements. 

Côest ¨ ces derniers que revient, en fonction du contexte, de d®terminer dans le cadre obligatoire 

dôun projet dô®tablissement des priorités éducatives et/ou culturelles. 

9.3 Programmes du collège et du lycée de 1994-1999  

Lôentr®e en vigueur des programmes sô®chelonne sur cinq ans, dôabord ceux du lyc®e
 
en I994, 

ceux de lô®cole primaire en 1996 puis ceux du collège : en 1997 le cycle dôobservation (6
e
), en 

1998 le cycle central (5
e
, 4

e
) et en 1999 le cycle dôorientation (3

e
). Les programmes du collège 

sont développés dans des documents dôaccompagnement destinés aux enseignants.  

Malgré une inversion chronologique de leur rédaction ï lycée puis collège ï la logique de leur 

conception conduit à les présenter simultanément. Pour respecter la structure de ces textes et la 

complexité de leur contenu, ils seront analysés selon trois grandes entrées qui permettent dôen 

comprendre les enjeux : conceptions, contenus et stratégies didactiques. 

Lôint®gralit® des programmes et documents dôaccompagnement du collège et les programmes du 

lycée sont présentés en annexe (Annexe 20. 1994-1997, Programme du lycée et Annexe 21. 

1996-1999, Programme du collège). 

9.3.1 Des principes et des choix 

Les citations suivantes proviennent des programmes du lycée et des programmes et documents 

dôaccompagnement du collège ; dans ce dernier cas la source est signalée par la mention 

« Accompagnement ».  

¶ Plus quôun programme, un curriculum 

Ces textes marquent une ®tape importante pour lôhistoire de lôenseignement artistique au sein de 

lôenseignement g®n®ral dans la mesure o½ ils actent la r®novation des arts plastiques ¨ travers 

ses dimensions non seulement didactique et pédagogique mais aussi ses dimensions, 
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conceptuelle, axiologique et sociale. Ils dressent un projet cohérent qui se fonde sur la spécificité 

artistique de cet enseignement, côest-à-dire ses références, ses finalités, ses contenus, ses 

méthodes, et qui tient compte de la réalité du public et de lôespace scolaire. Plus quôun 

programme, lôensemble de ces textes constitue un curriculum complet pour lôenseignement des 

arts plastiques dans le sens de la d®finition quôen donne le minist¯re de lôÉducation nationale : 

« Le curriculum est un ensemble plus large que les programmes dôenseignement (incluant 

objectifs de formation, contenus dôenseignement, mise en îuvre, ®valuation...), qui se caractérise 

par :  

- un souci de cohérence interne entre les différents niveaux ou les disciplines ;  

- un souci de coh®rence externe avec lôensemble des fonctions ®ducatives : finalités 

générales, évaluation, manuels, examens, etc. ; 

- la prise en compte de la r®alit® de la mise en îuvre dans les ®coles et des 

apprentissages effectifs des élèves. 

Le curriculum sôint®resse donc à la totalité et à la réalité du cursus de lô®l¯ve sur lôensemble des 

ann®es de scolarit® ainsi que sur lôensemble des enseignements quôil est appel® ¨ suivre. Il offre 

souvent matière à un travail local, à des négociations, qui sont autant de possibilités pour que les 

acteurs sôen saisissent »
39

. 

À ce titre ces programmes offrent aux arts plastiques un outil de travail exhaustif dôautant plus 

indispensable en lôabsence de manuel scolaire disciplinaire valid® par lôInstitution. 

¶ Prise en compte dôune discipline vivante et de ses spécificités  

Lôensemble des textes du lyc®e puis du coll¯ge respecte la Charte des programmes, notamment 

envers la hiérarchisation des connaissances, mais il « sôen distingue sur un point li® ¨ la nature 

même de la discipline qui se fonde sur la pratique. En Arts plastiques, le progr¯s de lô®l¯ve est li® 

¨ une progression par approfondissement permanent. En ce sens il serait arbitraire dô®tablir une 

òliste de compétences visées par niveauxñ » (§ Introduction, lycée).  

Cette exception signale une identité propre aux arts plastiques et la volonté dôen affirmer la 

spécificité : « Refondre les programmes offre aux arts plastiques lôoccasion de conduire une 

r®flexion sur lô®tat de la discipline aujourdôhui, sur les òfinalit®s de la formation des élèves et sur les 

crit¯res qui pr®sident ¨ la s®lection des savoirsñ è (document dô®tape 18.07.1993). Dans cette 

perspective est signifi® le r¹le moteur des enseignants dans lô®volution p®dagogique : « Outre les 

structures institutionnelles et les finalités, la diversité des élèves et leurs motivations, le 

programme du lyc®e doit tenir compte de lôavanc®e de la r®flexion dans la discipline telle quôelle 

est enseign®e aujourdôhui » (Directeur des Lycées et Collèges, BO n°48, 12.1995). « Les choix 

op®r®s lors de lô®laboration du programme ont ®t® faits en fonction de lôavanc®e m°me de la 

discipline tant du point de vue des connaissances que du point de vue des pratiques 

pédagogiques » (Accompagnement, cycle central). Cette reconnaissance des enseignants permet 

dôattirer leur attention sur leurs responsabilit®s ¨ lô®gard de lôinstitution, des élèves et de leur 

                                                     

39
 Éducation nationale, Concertation sur la refondation de lô®cole de la R®publique, Les programmes 
dôenseignement et leur ®laboration : ®l®ments de comparaison internationale, archives 2012 
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métier. En m°me temps il sôagit de faire accepter par lôinstitution les modes dôapprentissages 

fondés sur la pratique, propres aux arts plastiques, particularité qui pose les limites de leur 

assimilation au fonctionnement assigné ¨ lôensemble des disciplines. De plus il est tenu compte 

des enseignants et surtout des élèves à partir desquels sont élaborés ces programmes : « cette 

complémentarité entre le travail des experts et la consultation des enseignants nous a permis 

dôaboutir ¨ des textes (é) qui nous paraissent avant tout r®pondre aux besoins des praticiens et 

des élèves » (BO n°48, 12.1995). 

¶ Des choix adapt®s au d®veloppement de lô®l¯ve 

La nature et lôétendue des savoirs afférents à lôart dôune part, leur transmission par la pratique et 

les différences dans le développement et les rythmes de chaque élève dôautre part sont autant de 

variables justifiant un apprentissage par approfondissement plutôt que lôacquisition dôune « liste de 

compétences visées par niveaux ». Ce processus par approfondissement permet de sôadapter aux 

besoins de lôélève, de tenir compte de ses centres dôintérêt, de ses connaissances et de respecter 

les écarts de maturité propre à chaque cycle et entre individu. La volonté de centrer le programme 

sur lôélève sôétend notamment à lôexploitation didactique des modes dôexpression qui lui sont 

familiers, côest ainsi quôen 6
e
, par exemple, le programme aborde les contenus par le biais de 

lôintérêt de lôélève pour la narration.  

¶ Un cadre structurant ouvrant sur une démarche de réflexion 

La présentation du programme est ordonnée par lôarticulation permanente des composantes dôun 

acte dôenseignement : enjeux, contenus, r®f®rences, mise en îuvre, ®valuation. Côest ¨ partir de 

la notion de situation dôapprentissage que se fait cette articulation : « Le programme est pensé de 

fa­on ¨ favoriser les situations dôapprentissage ouvrant aux démarches artistiques et permettant 

de d®velopper chez lô®l¯ve des attitudes fondamentales qui donnent sens aux d®marches 

intellectuelles et sociales (...) ». « Le programme ne doit pas être un empilement de 

connaissances, (é) mais il est le cadre qui permet de construire (dans la dynamique que sous-

entend le mot : faire acqu®rir par lô®l¯ve, mettre en relations des connaissances th®oriques et 

pratiques indispensables pour comprendre le fait artistique » (§ Introduction, lycée). Le choix de 

proposer un cadre qui permet de construire, le programme va ¨ lôencontre dôune transmission 

linéaire de connaissances fondée sur une liste de contenus. 

En mettant en avant lôinterd®pendance des diff®rents ®l®ments de la situation dôapprentissage, en 

les présentant selon la logique de leurs relations et de leurs connexions diverses, en variant les 

points de vue, côest un outil structurant qui est proposé aux professeurs, convoquant leur propre 

r®flexion sur lôenseignement quôils ont ¨ mettre en pratique. Lôactivit® de r®flexion à laquelle il est 

fait appel tout au long du programme apparaît comme une démarche de principe, aussi bien pour 

désigner les contenus, le plus souvent exprimés en termes de questions, que pour les étudier 

dans les situations de classe ; lôenseignant est invité à les traiter comme tels car la construction 

personnelle dôune culture artistique, qui est la finalité du cursus, implique pour lui-même comme 

pour lô®l¯ve une élaboration par la pensée.  
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¶ Un parti pris dôécriture  

Il résulte de cet impératif dôadéquation didactique entre questions, notions, références, modalités 

de transmission, prise en compte de lô®l¯ve et r®flexion de lôenseignant, un texte complexe qui 

procède de croisements multiples. Afin de faciliter son appropriation par les enseignants, les 

documents dôaccompagnement, rédigés pour chacun des cycles du collège, présentent la 

conception du programme, explicitent et développent ses contenus, quôil sôagisse dôapports dôordre 

didactiques ou de savoirs notamment lorsque ces derniers soulèvent des problématiques. Ils 

reprennent en les développant les points clés, les questions, les notions et les opérations citées, 

les contextualisent en donnant des références, enfin ils proposent des repères bibliographiques et 

vont jusquô¨ indiquer des pistes de dispositifs de cours.  

Cette imbrication dans la rédaction de tous les enjeux de lôacte dôenseigner impose des reprises et 

des répétitions dans lôanalyse qui suit dans la mesure où un même point comporte différentes 

implications, comme côest le cas, par exemple, pour lôapprentissage par approfondissement. 

9.3.2 Les conceptions  

¶ Place des arts plastiques dans le projet éducatif du second degré 

Au lycée « les arts plastiques sôinscrivent dans un champ qui est celui de lôenseignement 

artistique » ¨ c¹t® dôautres domaines : musique, cinéma et audiovisuel, théâtre. Au collège, les 

programmes sont présentés conjointement avec ceux de lôÉducation musicale sous lôintitul® 

Enseignements artistiques et non plus Éducation artistique comme en I985. Ce passage 

dô®ducation à enseignement est un changement de conception significatif des disciplines 

artistiques. La mission dô®ducation ï formation de la personne et formation du citoyen ï assignée 

au système scolaire et réaffirmée dans le Nouveau contrat pour lô®cole en 1994 est, pour les arts 

plastiques comme pour les autres disciplines, le r®sultat de lôenseignement et non un pr®alable 

pour acc®der ¨ lôart : lôart ne requiert pas une ®ducation, il y contribue. Lôancien clivage des 

années 1970 ®ducation ¨ lôart/®ducation par lôart trouve ici une réponse. Avec les moyens qui sont 

les leurs, les enseignements artistiques participent à cette mission : ils « assurent un rôle 

spécifique dans la formation générale tant pour le développement de la sensibilité et de 

lôintelligence que pour la formation culturelle et sociale de lô®l¯ve » (Charte des programmes, 

1992), « Ils contribuent à construire le lien social en le fondant sur des références communes » 

(Présentation des Enseignements artistiques du coll¯ge). Cette attente est dôautant plus marqu®e 

en coll¯ge quôobligation est faite ¨ chaque discipline dôadjoindre lô®ducation civique à ses objectifs 

disciplinaires.  

Dans cette perspective, le projet éducatif des enseignements artistiques fait une place importante 

et nouvelle, par rapport aux pr®c®dents programmes dôarts plastiques, ¨ la dimension axiologique 

et ¨ lôimplication sociale : au collège, « (...) les approfondissements au cours des quatre années 

permettent ¨ lô®l¯ve de se constituer une culture artistique et dôacc®der ainsi ¨ lôensemble des 

valeurs transmises par lôÉcole ». Certains comportements parmi ceux qui sont cités, comme 

prendre des initiatives, faire preuve dôint®r°t pour la recherche, découvrir sa propre singularité, 
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sôexprimer dôune mani¯re personnelle, visent lôautonomie de la personne ; dôautres son int®gration 

sociale : ç (...) reconna´tre la singularit® dôautrui, appr®cier dans la relation avec les îuvres la 

pluralit® des points de vue et la diversit® des compr®hensions, permet ¨ lô®l¯ve de se d®couvrir ¨ 

la fois singulier, solidaire et responsable envers ses contemporains » (§ Les arts plastiques au 

collège, 6
e
). Du collège au lycée, les programmes se font écho sur ce point : « Connaître les 

îuvres et acc®der ¨ lôensemble des valeurs, sôexprimer dôune mani¯re personnelle et reconna´tre 

avec tol®rance la singularit® dôautrui sont les conditions qui permettent de comprendre le monde et 

de sôaffirmer pour contribuer à sa transformation » (§ Finalités, lycée). Au-delà de la culture à 

acquérir, comportements humains et valeurs morales donnent une dimension sociale à 

lôenseignement artistique « permettant de d®velopper chez lô®l¯ve les attitudes fondamentales qui 

donnent sens aux démarches intellectuelles et sociales (esprit critique, honnêteté intellectuelle, 

curiosit®, ®coute de lôautre, go¾t de lôargumentation) » (§ Introduction, lycée).  

¶ Des fondements pour lôenseignement artistique 

Trame épistémologique  

Au regard des principes énoncés ci-dessus, la démarche de rédaction des programmes est sous-

tendue par une conception de lôenseignement des arts plastiques qui met en jeu des choix dôordre 

épistémologique :  

« Unité de la discipline. La conception des Arts plastiques comme champ et non comme 

juxtaposition de domaines implique que lôenseignement des arts plastiques, en tant que discipline, 

affirme une vocation transversale permettant de prendre en compte la diversité des démarches, 

des moyens et des modes dôexpression ; 

Approche diversifiée. Aborder cet enseignement selon des points de vue et par des approches 

diff®rentes est la condition permettant dôacc®der ¨ une compr®hension globale des Arts 

plastiques ; 

Place centrale de la pratique : 

- quelles que soient la vari®t® des d®marches et lôh®t®rog®n®it® des productions, la pratique 

est le lieu où ï dans une dynamique dôaction et de r®flexion, mettant en jeu notamment : 

corps, espace, instruments, moyens, supports, références ï est en débat en permanence 

une question commune, celle du statut de ces démarches et de ces productions par rapport 

au champ artistique ; 

- la pratique, am¯ne ¨ agir sur le sensible. Elle ouvre ¨ des d®marches dôexploration, 

provoque des r®solutions singuli¯res et suscite lôexpression personnelle. Toutes ces 

op®rations constituent la condition dô®mergences favorisant lôacc¯s ¨ òlôartistiqueñ » (§ 

Méthode, lycée). 

Comme on le voit, ces conceptions encadrent un projet, donner accès à lôartistique : « Les arts 

plastiques proposent ¨ lô®l¯ve un contrat ®ducatif dont lôoriginalit® tient ¨ la dimension artistique 

qui sous-tend et motive cet enseignement » (§ Les arts plastiques au collège, cycle dôadaptation et 

§ Présentation de la discipline, cycle central). 
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Lôartistique 

Lôaxe artistique se substitue à celui des précédents programmes, la plasticité. Le terme artistique 

est déjà présent dans les programmes du lycée de 1987 où il est question de culture artistique et 

de création artistique mais côest surtout dans lôexpression fait artistique quôest introduit le sens 

donné à lôartistique en 1994.  

Par rapport à un enseignement traditionnel de type historique, théorique ou technique, finalisé par 

lôacquisition dôun bagage culturel ou pratique, lôacc¯s ¨ lôartistique vise la construction dôune 

culture artistique par lôexp®rience. La diff®rence entre acquisition et construction renvoie non 

seulement ¨ des conceptions distinctes de lôapprentissage (opposant apprentissage passif de type 

béhavioriste à apprentissage actif de type constructiviste) mais ®galement de la culture. Côest ce 

quôimplique le terme fait artistique, en soulignant littéralement la relation qui se joue dans la 

création artistique entre ces deux pôles : lôartistique comme fait côest-à-dire comme geste ou acte 

et comme évènement, côest-à-dire comme îuvre. Lôîuvre dôart, ®troitement li®e depuis le XX
e
 

si¯cle ¨ la d®marche qui la g®n¯re ne saurait °tre mieux qualifi®e quôen termes de ç fait 

artistique è. Pour lô®l¯ve, si la culture ¨ acqu®rir assume cette dimension artistique elle ne peut 

r®sulter que du passage par lôexp®rience de la d®marche de cr®ation. 

Lôenjeu de lôartistique nôest pas seulement celui des savoirs mais aussi celui des comportements 

sp®cifiques quôil permet de faire travailler : « Lôartistique est la vis®e particulière que peut formuler 

un enseignement dans son ambition de développer un comportement artistique chez les 

élèves »
40
. En tant que tel, le but nôest pas dôisoler lôartistique de la démarche de création comme 

sôil sôagissait dôun objet à atteindre ; il sôagit dôune question, toujours renouvel®e, ¨ mettre en 

îuvre. Le glossaire des programmes du lycée, précise quô ç il sôagit dôune notion complexe et en 

construction quôil ne peut °tre question de d®finir dôune mani¯re univoque (é) » (§ Lôartistique, 

Glossaire du lycée).  

Condition dôacc¯s ¨ lôartistique : la pratique 

À lôinstar du r¹le quôelle a jou® comme fondatrice de lôenseignement des arts plastiques dans le 

couple pratique/théorie lors de sa cr®ation ¨ lôUniversit® apr¯s 1968 (Création des UER et 

formation universitaire des professeurs dôarts plastiques (§ 6.3.2, Création des UER et formation 

universitaire des professeurs dôarts plastiques), la pratique est au centre de lôenseignement, tant 

au coll¯ge quôau lyc®e. Côest en tant que vecteur du processus de cr®ation que la pratique prend 

son importance : lôacc¯s ¨ lôartistique est pensé possible dès lors que ce champ est abordé par la 

pratique. Étant entendu « (é) que la dimension artistique dont il est question ne renvoie pas, en 

mati¯re dôenseignement g®n®ral, ¨ lôadh®sion ¨ quelque doctrine esth®tique particuli¯re mais bien 

à la prise en compte, par la pratique, dôun champ d®termin®, celui des Arts plastiques » (§ Place 

centrale de la pratique, Méthode, lycée). Dans ce sens elle ne doit pas être confondue avec 

lôacquisition de savoir-faire dôordre technique : « Depuis la création des arts plastiques comme 

discipline dôenseignement g®n®ral, en 1972, le mot òpratiqueñ est utilis® non pas ¨ la place du mot 

                                                     

40
 Gilbert PÉLISSIER, Colloque Corps et pratique artistique, Académie de Versailles, Université de Cergy, 

1997 
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òtechniqueñ, mais dans une compr®hension qui associe action et r®flexion (é) » (§ Une pratique 

en relation avec la création artistique, Accompagnement, cycle central). 

Le processus artistique rel¯ve dôune mise en îuvre qui est inconcevable dans des activit®s sans 

suite ; il ne rel¯ve pas non plus de lôexercice r®p®titif ou dôun entra´nement mais dôune d®marche 

dans la dur®e, côest-à-dire dôune pratique : « On ne peut quôy pr®tendre, comme un objectif ¨ 

atteindre. La condition est celle du temps, de la permanence dôun travail qui d®veloppe avec 

r®gularit® les d®marches sur la dur®e dôun parcours scolaire (é) » (note 40). 

Du point de vue des comportements, la pratique est d®terminante de lôattitude artistique. Pour 

lô®l¯ve, elle implique de « réajuster en permanence la conduite de son travail selon une démarche 

de type artistique (remise en question, souplesse du projet, prise en compte des éléments 

susceptibles de transformer la démarche : hasard, imprévu, accident, découverte) » (§ Objectifs, 

lycée). 

Au moment o½ se cr®e au lyc®e, en 1993, lôoption obligatoire Histoire des arts, considérée comme 

un enseignement artistique mais exclusivement théorique, cette place prépondérante donnée à la 

pratique marque fortement la sp®cificit® de lôenseignement des arts plastiques : « Le passage du 

òDessin et arts plastiquesñ aux òarts plastiquesñ dans le sillage de la cr®ation universitaire des arts 

plastiques sôest effectu® avec un grand dynamisme. La transformation qui sôest accomplie, en se 

fondant sur òune pratiqueñ, (...) en ouvrant celle-ci aux diverses formes de lôart contemporain est 

un fait reconnu au sein m°me de lôinstitution scolaire, ¨ commencer par les chefs 

dô®tablissement »
41

. 

La pratique, vecteur de connaissance et de culture  

Faire et penser interagissent dans la production : « Pratiquer côest explorer, côest entrer dans une 

d®marche incertaine qui se construit ¨ la fois dans lôaveuglement dôun corps ¨ corps du corps aux 

prises avec la matière sensible et par un effort de lucidité, de travail critique » (note 40). Effort de 

lucidité et travail critique sur la production soulèvent des questions sur les moyens, les choix, les 

enjeux et appellent un référent extérieur, la création artistique, garant du sens du travail : « À tous 

les niveaux de lô®cole, lôenseignement des arts plastiques se fonde sur la pratique dans une 

relation ¨ la cr®ation artistique (connaissances, r®f®rences, îuvres, d®marches) » (§ Présentation 

de la discipline, lycée). « La pratique, sur laquelle se fondent ces enseignements (Arts plastiques 

et Éducation musicale) fait interférer en permanence les acquisitions de repères culturels et de 

moyens techniques, dans une dimension constamment créative. En confrontant leur pratique aux 

îuvres de la cr®ation artistique, les ®l¯ves peuvent donner sens ¨ ce quôils font et situer ce quôils 

apprennent » (§ Enseignements artistiques, Introduction, cycle dôadaptation et cycle central). Côest 

cette interaction, entre comportements propres à la démarche de création et dimension culturelle, 

qui participe à la compréhension de lôartistique dans sa complexit® et permet dôacc®der ¨ une 

culture : « Cette articulation permanente de la pratique avec les îuvres fait progressivement 

                                                     

41
 PÉLISSIER Gilbert, intervention lors de lôuniversit® dô®t® « Le discours critique dans le champ artistique, 

champ référentiel et enseignement », Critique et enseignement artistique : des discours aux pratiques, sous 

la direction de Pascal Bonafoux et Daniel Danétis, LôHarmattan, 1997 
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acquérir à chaque élève une culture artistique » (§ Acquisition de rep¯res ¨ partir des îuvres, 

cycle dôobservation
 
et cycle central). 

Donner sens à la culture : faire comprendre la question de la modernité du point de vue de 

lôart  

Le champ des arts plastiques, abord® par la d®marche de cr®ation, permet dôint®grer tous les 

domaines fondés sur ce processus. Ces domaines sont à considérer non dans leur juxtaposition 

mais ¨ travers lôunit® que leur confère la dimension artistique : « Lôenseignement des arts 

plastiques couvre lôensemble des domaines artistiques o½ se constituent et se mettent en îuvre 

les formes. Peinture, sculpture, dessin, architecture, photographie, ainsi que les nouveaux modes 

de production de lôimage et les nouvelles attitudes artistiques, rel¯vent aujourdôhui du travail des 

arts plastiques dont le souci est de prendre en compte la pluralité des démarches et la diversité 

des îuvres è (Introduction, Les arts plastiques au collège). À quelques mots près, le champ 

disciplinaire est défini de la même manière en lycée et en collège. 

Ce champ prend son sens ¨ partir dôun objectif culturel annonc®, lôacc¯s ¨ lôart dans ce qui le 

fonde et traverse les époques : « Depuis la classe de 6
e
, les programmes dôarts plastiques sont 

sous-tendus par un choix précis : faire comprendre la question de la modernité du point de vue de 

lôart. Ce projet nôest pas restrictif, car initier les ®l¯ves ¨ lôart contemporain engage une r®flexion 

plus globale sur lôart, quels que soient lô®poque et les lieux considérés. Abordée par la pratique, 

cette question est accessible aux élèves » (§ Mise en perspective des programmes, 3
e
). 

Le programme du lycée, rédigé avant celui du collège, relève de cette même conception :  

Seconde, § Culture artistique : ç (é) en veillant ¨ introduire ¨ ce niveau de classe des 

connaissances sur lôart contemporain, le professeur fera porter lô®tude sur des îuvres 

significatives de lôart occidental, de la Renaissance ¨ 1937. Il organisera cette ®tude en faisant 

ressortir les connaissances n®cessaires permettant aux ®l¯ves dôacc®der ¨ une compr®hension 

de la pensée moderne » ;  

Terminale, § Pratique : « les situations de travail, centrées sur des références contemporaines ou 

r®actualis®es, dans leurs rapports ¨ lôinstrumentation et aux démarches, doivent permettre de 

mobiliser en permanence la dimension artistique en interrogeant les champs technique, 

sémantique et plastique où se mettent en jeu sens et forme. Outre les questions précédemment 

abordées en classes de seconde et de premi¯re et qui demeurent lôobjet dôun travail permanent 

tout au long du cursus, la classe terminale approfondira les questions introduites par la modernité, 

particulièrement : 

- lôautonomie de lôîuvre (la remise en question du sujet, la question de la m²mêsis, le statut de 

lôobjet, la mat®rialit®) ; 

- le composite (le non-artistique, la citation, la référence) ; 

- le non-fini, lôinachev®, le fragmentaire ; 

- lôimage, lôobjet è. 

Terminale, § Culture artistique : « En cohérence avec les programmes de seconde et de première, 

le programme de la classe terminale, sans visée exhaustive, doit permettre de faire saisir les 
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ruptures dans le champ des Arts plastiques, ï de 1905 à nos jours ï et dôen voir les 

développements jusquô¨ la production artistique contemporaine. Lô®tude portera pr®cis®ment sur : 

- la mise en question des catégories traditionnelles (genres, catégories, codes) ; 

- lôauto-r®f®renciation de lôîuvre ; 

- les nouvelles attitudes artistiques (présence de lôartiste, rh®torique de la rupture, signature, 

titre, suite, série) ; 

- la relation ¨ lôenvironnement naturel, social, culturel (emprunts, int®gration, refus) ; 

- la n®gation de lôinstitution de lôart è. 

Une autre question propre à la modernité, la relation du corps à la production artistique, est 

introduite dans les textes de 2
de

 et 1
e
 puis dans ceux du collège en 3

e 
: « Si toute activité artistique, 

quelle quôen soit lô®poque, est conditionn®e par les gestes et les actes de lôartiste, lôart moderne 

fait de la relation du corps à la production artistique un de ses objets de questionnement. Par 

exemple, une touche visible peut être présente dans une peinture de la Renaissance sans 

provoquer nécessairement chez le spectateur une remise en question de la représentation ou un 

doute sur le m®tier de lôartiste (au sens capacit®s techniques). Avec la modernit®, le geste et sa 

trace, mais aussi lôimplication de tout le corps de lôartiste, acqui¯rent une autonomie et des 

significations renouvelées. La question du corps est radicalement posée par un certain nombre 

dôartistes dans la modernit®. Le corps du spectateur lui-même est sollicité dans sa relation à 

lôîuvre è. Cela induit dans les programmes de nouvelles approches plastiques : « En classe de 

3
e
, les élèves vont travailler sur les relations sôinstaurant entre le corps, lôîuvre, lôespace è en 

particulier sur ç lôimplication du corps de lôauteur dans lôîuvre en cours dô®laboration (grands 

formats, postures, gestes, occupation de lôespace) è (§ La question de la relation du corps à la 

production artistique, Accompagnement, 3
e
). 

Lôart vivant, r®f®rence dôune discipline actualis®e 

À ®t® pr®c®demment soulign®e dans de ce texte la rupture qui sôest produite entre le public 

scolaire et lôArt dans lôintervalle des deux guerres mondiales ainsi que le constat pessimiste fait 

par lôInspecteur Louis Machard en 1953 ¨ propos du caract¯re erratique des références de cet 

enseignement (note 17a). À la fin du XX
e 
si¯cle, il sôagit de permettre aux ®l¯ves de renouer avec 

les faits artistiques de leur époque : ç Le divorce, si souvent soulign® entre lôart contemporain et 

son public nôaffectera pas cette g®n®ration »42. En 2006, Gilbert Pélissier, commente ces choix : 

« Pour quôun enseignement soit digne du nom dôenseignement, il faut deux choses : quôil existe 

comme discipline et quôil soit bien institutionnalis®. Lôune, lôinstitutionnalisation, ne posait aucun 

problème pour les arts plastiques : formation universitaire des enseignants, concours nationaux de 

recrutement, corps dôinspection, enseignement des arts plastiques obligatoire, programmes. 

Lôautre, lôexistence comme discipline, n®cessite un champ de r®f®rence (dit scientifique) sans 

lequel pas de contenus disciplinaires validés donnant lieu à un enseignement reconnu (Existerait-il 

un exercice de la m®decine sôil nôy avait pas une science m®dicale ?). Il importait donc dôaffirmer 

                                                     

42
 PÉLISSIER Gilbert, « Être de son temps », catalogue de lôexposition Lôartistique. Arts plastiques, Art et 

enseignement, Acad®mie de Cr®teil, St Denis, Mus®e dôArt et dôHistoire, 05-28 mars 1994 
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ce champ de r®f®rence et dôen t®moigner dans lôexercice de lôenseignement et dôautant plus que 

cet enseignement ayant rompu avec lôacad®misme se trouvait ¨ cette ®poque en ®tat de l®vitation 

et en risquant de dériver en tous sens. Ce champ de référence a été ï et demeure ï lôart 

contemporain et actuel sans se priver toutefois des références des époques antérieures. Un 

champ de r®f®rence (côest vrai pour toutes les disciplines) côest celui des savoirs disponibles, mais 

toujours réactualisés, ainsi que les savoirs nouveaux issus de la recherche. Pour les arts 

plastiques il faut bien considérer que le champ de r®f®rence ce sont ¨ la base les îuvres dôart, 

lieu dô®mergence des pratiques nouvelles et de lô®laboration des savoirs. Cette ®vidence 

paraissait avoir échappé. A vrai dire, elle avait échappé depuis fort longtemps, sinon depuis 

toujours, dans la mesure o½ lôenseignement acad®mique nôenseignait quôun formalisme plasticien 

coup® de la r®alit® des îuvres et surtout de ç lôart vivant è (un enseignement de notions 

intemporelles, invariables et désincarnées : équilibre-déséquilibre, statique-dynamique, rythme, 

etc. jusquô¨ la nuit des temps) » (note 28, § 4 Lôorientation des arts plastiques).  

Le choix de la Modernité, outre que celle-ci introduit les ®l¯ves ¨ lôart de leur ®poque, suppose 

également de transmettre les connaissances les plus significatives du point de vue de la pensée : 

« Les connaissances à privilégier tout au long du collège sont celles qui facilitent pour les élèves 

la compr®hension de ce qui, dans lôart, est facteur de renouvellement des questions, dôinvention et 

dôinnovation, producteur de sens dans les transformations de la pensée et de la société, quels que 

soient les époques et les lieux » (§ Introduction, Accompagnement, cycle dôobservation
 
et cycle 

central). 

9.3.3 Architecture des programmes et contenus 

Malgr® lô®talement sur cinq ans de leur r®daction, la conception dôensemble de ces programmes 

est très homogène, respectant, comme il a été dit plus haut, le principe nouveau 

dôapprofondissement des contenus de la 6
e
 ¨ la terminale. Ils partent de lô®l¯ve, sôadaptant par 

niveau aux besoins et aux aptitudes propres à chaque cycle, besoins et aptitudes qui sont 

précisés à chaque étape du cursus : « Lôenseignement des arts plastiques est conduit avec le 

souci de prendre en compte les connaissances et les expériences dont les élèves sont porteurs à 

lôissue de lô®cole primaire è (§ Les arts plastiques en classe de 6
e
, collège, 1996) ; « Il prolonge, 

au lyc®e, celui du coll¯ge dôune mani¯re plus exigeante et plus ambitieuse en d®veloppant et en 

exploitant les expériences, connaissances et compétences dont les élèves sont porteurs » (§ 

Présentation de la discipline, lycée, 1994). 

Le plan des programmes des trois niveaux du lycée, parus simultanément en 1994, est le même 

(Annexe 20.1. 1994, Programme de seconde, premières et terminales L, ES, S) tandis que le plan 

des programmes du coll¯ge, dont la r®daction sô®tale sur plusieurs ann®es (de 1996 ¨ 1999) 

présente une organisation propre à chaque cycle et selon leurs priorités disciplinaires (Annexe 21. 

1996-1999, Programme du collège).  

Remarque : les programmes du collège de 2008 et de 2016 seront rédigés à partir dôun plan 

donné, commun à toutes les disciplines. 
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Au collège, le texte des classes de 6
e
, 5

e
 et 4

e
 (cycle dôobservation et cycle central) comporte 

quatre parties : 

- présentation de la discipline 

- programme 

- acquis de lô®l¯ve en fin de cycle 

- évaluation. 

En 3
e
 (cycle dôorientation) la structure du plan est significativement diff®rente  

- présentation de la discipline 

- mise en perspective des programmes du collège  

- les arts plastiques en 3
e
 : 

o objectifs (incluant les objectifs pour lôenseignant et le projet de lô®l¯ve) 

o programme 

- acquisitions en fin de 3
e
 

- évaluation  

- bilan du cursus de collège (concernant la pratique, la culture artistique et le vocabulaire). 

Sôajoutent ¨ ce niveau deux parties ï mise en perspective des programmes du collège et bilan du 

cursus de collège ï qui insistent sur la cohérence et la continuité du cursus du collège. Par 

ailleurs, les paragraphes objectifs et programme sont regroupés sous un même intitulé « Les arts 

plastiques en 3
e
 » ce qui place de fait les objectifs et les contenus au même rang. 

De la 6
e
 à la 4

e
, le découpage de la partie dite programme intègre le cadre didactique au travers 

duquel sont présentés les contenus disciplinaires ; il se décline en : 

- situations dôapprentissage  

- introduction de connaissances (en 6
e
 uniquement)  

- acquisitions de rep¯res ¨ partir des îuvres  

- moyens  

- liens entre les différents champs culturels. 

Les grandes questions dôenseignement sont d®sign®es dans le paragraphe situations 

dôapprentissage (complété en 6
e
 par le paragraphe Introduction de connaissances) :  

- cycle dôobservation : ressemblance ; hétérogénéité et cohérence plastiques (§ situations 

dôapprentissage). Espace en deux dimensions (littéral et suggéré) ; espace en trois 

dimensions ; couleur (peindre et colorier, ton local et au-del¨ de son r¹le dôidentification) ; 

image (§ Introduction de connaissances). 

- cycle central : dispositif de représentation (espace en deux dimension, espace en trois 

dimension) ; matérialité des moyens plastiques (qualité physiques des matériaux, effets du 

geste et de lôinstrument ; la couleur : matière et qualité) ; image (diversité, statuts ; 

communication visuelle et expression artistique).  

En 3
e
, le développement de la démarche de projet de lô®l¯ve faisant évoluer le cadre didactique 

présenté dans les deux premiers cycles, ce sont des contenus qui sont dôembl®e ®nonc®s dans le 

paragraphe programme : 

- la question de la relation du corps à la production artistique 
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- savoir-faire, gestes, opérations techniques 

- analyse dôîuvre 

- image 

- architecture 

Au lycée, une Introduction générale expose ce qui relève des Finalités, Objectifs, Modalités et 

Méthode. Le programme de chacun des niveaux comporte les rubriques Pratique et Culture 

artistique et se conclut par le paragraphe Attentes en fin de classe de première puis de terminale. 

Sôy ajoute un Glossaire comprenant « quinze expressions lexicales utilisées dans le 

texte avec une acception sp®cifique aux arts plastiques tels quôils sont enseign®s aujourdôhui », 

par exemple pratique, objectifs dôexpression, objectifs de maîtrise, posture, résolution singulière, 

lôartistique, etc.  

La partie dite programme du lycée est divisée en deux ï pratique et culture artistique ï qui « sont 

à travailler en interaction », cela dôautant plus que « Les références seront choisies en fonction 

des questions introduites par la pratique » (2
nd

). La partie culture artistique proc¯de dôune logique 

chronologique : de la Renaissance à 1937 en 2
nd

 et 1
ère

 et de 1905 à nos jours en terminale. La 

date de 1937 correspond à « la reconnaissance officielle donn®e aux mouvements dôavant-garde 

par lôexposition òLes ma´tres de lôart ind®pendantñ tenue au Petit Palais » (§ Glossaire, lycée).  

Seconde et première « Les questions sont à construire en travaillant les notions retenues (espace, 

lumière, couleur, matière) dans leurs interrelations et leurs articulations au savoir ». Les 

programmes sont identiques pour ces deux niveaux dans la mesure où « lôenseignement en 

classe de 1
ère

 reprend en lôapprofondissant, le programme de seconde » ; en 1
ère

, « Construction 

de lôespace, constituants de lôîuvre, relations du corps ¨ lôîuvre, sont ¨ travailler, ¨ reconsid®rer 

de points de vue diff®rents, et sôappuyant sur des r®f®rences non encore abord®es par les ®l¯ves 

lors de la classe de seconde. Le professeur fera porter lô®tude sur leurs interconnections et en 

dégagera un autre degré de complexité » (§ Programme, première). 

Dans les programmes de 2
nd

 et 1
ère

, les mêmes questions sont reprises dans les deux parties 

pratique et culture artistique : construction de lôespace, constituants de lôîuvre, relations du corps 

¨ lôîuvre et couleur, auxquelles sôajoute en 2
nd

 le paragraphe Produire et analyser les images.  

Classe terminale :  

- Partie pratique : « À ce niveau de classe, dans le cadre même de cet enseignement, toute 

r®alisation doit °tre lôoccasion dôen aborder les modalit®s dôobjectivation (pr®sentation, exposition, 

installation, verbalisation é) comme autant de possibilit®s de distanciation et dôapports critiques. 

(é) Outre les questions pr®c®demment abord®es en classe de seconde et de première et qui 

demeurent lôobjet dôun travail permanent tout au long du cursus, la classe terminale approfondira 

les questions introduites par la modernité, particulièrement : lôautonomie de lôîuvre (la remise en 

question du sujet, la question de la m²m°sis, le statut de lôobjet, la mat®rialit®) ; le composite (le 

non artistique, la citation, la référence) ; le non-fini, lôinachev®, le fragmentaire ; lôimage, lôobjet ».  

- Partie culture artistique : le programme « (é) doit permettre de faire saisir les ruptures dans le 

champ des Arts plastiques ï de 1905 à nos jours ï et dôen voir les d®veloppements jusquô¨ la 
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production artistique contemporaine. Lô®tude portera pr®cisément sur : la mise en question des 

catégories traditionnelles (genres, catégories, codes) ; lôauto-r®f®renciation de lôîuvre ; les 

nouvelles attitudes artistiques (pr®sence de lôartiste, rh®torique de la rupture, signature, titre, suite, 

série) ; la relation ¨ lôenvironnement naturel, social, culturel (emprunts, intégration, refus) ; la 

n®gation de lôinstitution de lôart ».  

Les références : « Les r®f®rences choisies tant en peinture quôen architecture ou en sculpture, 

permettront dô®tudier les avant-gardes historiques, les principaux mouvements du XX
e
 siècle, à 

travers un nombre limit® dôîuvres, dô®crits dôartistes, de d®marches, privil®gi®s par leur caract¯re 

représentatif. Une place particulière sera accordée à la photographie, à son application dans les 

avant-gardes et dans lôhistoire de la pens®e moderne ».  

9.3.4 La question des contenus disciplinaires 

Au collège, les contenus sont introduits par une présentation de leur cadre épistémologique : 

« Les contenus disciplinaires sont compris en g®n®ral comme lôensemble des ®l®ments dôune 

mati¯re ¨ enseigner. Ils correspondent ¨ ce que lô®l¯ve peut apprendre dans un champ de 

connaissance donné. De nombreuses classifications organisent les contenus selon des registres 

différents. On peut distinguer, par exemple, des savoirs techniques, théoriques et culturels ; selon 

dôautres, on diff®renciera les savoirs factuels, notionnels et op®ratoires, ou encore une 

classification en savoirs, savoir-faire, savoir °tre. Quoi quôil en soit, les contenus disciplinaires 

dans lôenseignement des arts plastiques sont ¨ ®laborer ¨ partir du champ r®f®rentiel, côest-à-dire 

du champ artistique. Les îuvres et les d®marches dôartistes en constituent les r®f®rences ; ce qui 

est ¨ enseigner sôorganise autour de deux p¹les : la pratique et lôartistique. Au niveau du cycle 

central, les contenus à enseigner recouvrent des connaissances techniques, théoriques, 

culturelles, des compétences portant sur les opérations plastiques et les opérations mentales, 

ainsi que des comportements » (Partie III, § les contenus disciplinaires, Accompagnement, cycle 

central).  

Lô®laboration des contenus tient compte dôune double exigence : partir du potentiel 

dôapprentissage des ®l¯ves et du champ des arts plastiques dans sa complexité. 

¶ Progression par approfondissement et articulation cohérente des savoirs 

De la 6
e
 à la terminale « Lôenseignement des arts plastiques sôinscrit dans une perspective de 

progression par approfondissement. Ce travail se fait dans une relation permanente avec les 

îuvres et les références artistiques » (Programme, 6
e
). Si les programmes du collège et du lycée 

ne se plient pas à une liste de compétences visées par niveaux, côest parce quô« En Arts 

plastiques, le progr¯s de lô®l¯ve est li® ¨ une progression par approfondissement permanent » (§ 

Introduction, lyc®e). Corollaire de ce principe, la pratique permet lôapproche globale des savoirs ; 

en revenant sur les questions, elle les complexifie peu à peu. Cette démarche va contre 

lôimpossibilit®, voire le non-sens, dôune approche par inventaire des connaissances dôun champ 

donné, fut-il moins ®tendu que celui de lôart : « Le but ¨ atteindre est que lô®l¯ve comprenne que 

les notions g®n®rales ouvrent ¨ des questions dôart que les îuvres et les d®marches artistiques 

renouvellent sans les ®puiser. Il nôy a donc, au cours des quatre ann®es du coll¯ge, aucune 
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volonté de juxtaposer toutes les connaissances disponibles sur chacune des notions. Il y a 

n®cessit® de faire des choix dans lôensemble des connaissances relevant du champ des arts 

plastiques et à en faire comprendre les articulations possibles et les enjeux artistiques » (§ Les 

notions, Accompagnement, cycle central). 

De même au lycée, dans le paragraphe Construction des questions, il est précisé que 

« Lôensemble des contenus à enseigner ne peut être établi comme un répertoire déjà existant et 

fini. Côest en travaillant les notions, retenues comme indispensables, dans leurs interconnexions et 

dans leurs articulations aux savoirs (savoirs théoriques, savoirs relevant du métier, interrogations 

apportées par le travail des artistes) que se construisent les questions et que se transposent les 

contenus » (§ Méthode, lycée). 

De la 6
e
 à la terminale, travail autour de notions générales et de champs notionnels  

« Toujours présentes dans le travail en arts plastiques, mais différemment sollicitées, les notions 

g®n®rales qui font lôobjet dôun apprentissage pour lô®l¯ve sont en nombre limit® (couleur, dessin, 

matière, lumière, espace, support, corps, ...). À Lôîuvre en permanence dans toute production, 

elles ne peuvent pas °tre consid®r®es comme des contenus dôenseignement qui pourraient °tre 

traités une fois pour toutes. Au contraire, ces notions générales ouvrent des champs notionnels 

qui nécessitent un retour par approches successives, élargissements possibles, inter-relations 

entre les notions. (é)  

Proposer un nombre r®duit de notions (côest-à-dire ne pas dresser une liste, dôailleurs impossible, 

de toutes les notions) revient à confier au professeur le soin, à partir de ses propres 

connaissances et de sa culture, et en fonction du niveau de classe, du lieu et des élèves, de 

choisir quels savoirs il met en jeu pour enrichir les notions générales.  

Le but ¨ atteindre est que lô®l¯ve, au cours de sa scolarité, comprenne que les notions générales 

(couleur, corps, espace, lumi¯re, mati¯re) ouvrent ¨ des champs notionnels, côest-à-dire à des 

questions dôart que les îuvres et les d®marches artistiques renouvellent sans les ®puiser. Il nôy a 

donc, au cours des quatre années de la scolarité du collège, aucune volonté de juxtaposer toutes 

les connaissances disponibles sur chacune des notions. Au contraire, il y a nécessité de faire des 

choix dans lôensemble des savoirs relevant du champ des arts plastiques et ¨ en faire comprendre 

les articulations possibles, les enjeux artistiques » (§ Les notions, Accompagnement, cycle 

dôobservation
 
et cycle central).  

La rédaction du programme du lycée, qui précède celle du collège, introduit cette conception de 

lôenseignement autour de notions générales en insistant sur la prise en compte de lôactualisation 

du champ artistique de référence : « Le programme se fonde sur un nombre réduit de notions à 

articuler sous forme de questions. Toujours présentes dans le travail en Arts plastiques, mais 

différemment sollicitées, les notions les plus indispensables sont en nombre réduit. Outre celles 

toujours à travailler, telles que espace, lumière, couleur, matière, le programme retiendra, compte 

tenu de leur actualisation : corps, support » (§ Méthode, lycée).  

Les programmes du lycée de 2000 et ceux du collège de 2008 intégreront à cette liste une autre 

notion générale, celle du temps, donnée majeure des pratiques artistiques des dernières 

décennies du XX
e
 siècle.  
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La couleur, une notion générale  

La couleur, qui a servi de fil conducteur depuis le début de cet historique, est pour les rédacteurs 

des programmes du coll¯ge lôoccasion dôillustrer de manière approfondie ce qui est dit ci-dessus à 

propos des champs notionnels : « Ainsi, par exemple, la notion de couleur sous-entend les autres 

notions qui sôy rapportent (primaire, compl®mentaire, etc.) et ouvre ¨ lô®tude de ce quôapportent 

comme questions nouvelles les travaux des artistes. Matisse introduit lôétendue* comme qualité 

nouvelle de la couleur selon lô®quation quantit®/qualit®, Klein introduit la monochromie, etc.  

Proposer un nombre réduit de notions consiste à chercher à chaque fois le réseau de notions 

particulières qui se rapportent aux notions générales proposées, et non pas à traiter ces dernières 

dôune mani¯re g®n®rale. Par exemple : utiliser la couleur dans un travail nôest pas travailler une 

question de la couleur liée à une notion particulière » (§ Les notions, Accompagnement, cycle 

dôobservation et cycle central). Dans les textes du collège et du lycée, les questions que soulèvent 

ces notions sont notamment renvoyées à celles qui ont été travaillées par les peintres de la 

modernité. 

* Tous les termes surlignés dans les citations sont ainsi mentionnés dans les programmes.  

Au collège : 

En 6
e
, la couleur constitue un des quatre domaines du paragraphe introduction de connaissances, 

au même titre que lôespace en deux dimensions, lôespace en trois dimensions et lôimage. Lôitem du 

programme « La couleur : distinction entre peindre et colorier. Le ton local, et la couleur au-delà 

de son r¹le dôidentification » fait lôobjet dôun d®veloppement dans le document dôaccompagnement. 

Comme les autres notions générales, la couleur conduit dès la 6
e
 à des questions ambitieuses 

telle que celle portant sur lôécart et les fonctions de la couleur : « Faire découvrir la couleur au-delà 

de son r¹le dôidentification rejoint le travail sur la notion dô®cart. Les ®carts dans lôutilisation de la 

couleur sont ce qui la différencie du ton local. Les écarts, fortuits ou délibérés, confèrent à la 

couleur des fonctions (fonction expressive, fonction spatiale, fonction esthétique, fonction 

symbolique) que la pratique permet de mettre en évidence » (§ Couleur, Accompagnement, 6
e
).  

En 5
e
 et 4

e
 la présentation de la couleur est exemplaire de la complexité des relations à travers 

lesquelles il sôagit de saisir toutes les implications de cette notion. La couleur est mise en rapport 

avec les notions de matière et de qualité : « La sensation colorée dépend de la matière colorée, 

de ses qualités physiques. Les pigments de couleur ont des origines minérales, végétales et 

animales précises. Mélangés à des médiums de nature différente, ils produisent des sensations 

color®es tr¯s diverses. (é) La sensation color®e d®pend ®galement de la façon dont la matière 

color®e est appliqu®e. L¨ aussi, ¨ lôoccasion de travaux, on abordera les notions de jus, de glacis, 

de transparence, dôemp©tement, de couverture, dôaplat, de plage, de giclure. 

La notion de qualité de la couleur est à aborder de deux manières : en identifiant les teintes, leur 

intensité, les nuances, les rapports et ce qui relève de leur interaction ; en se r®f®rant ¨ lô®quation 

matissienne quantité=qualité, cl® de compr®hension pour une partie des îuvres de ce si¯cle. 

Cette dernière considération appelle les grands formats, les plages colorées, la couleur comme 

environnement. Côest lôaspect sensoriel de la couleur qui est sollicit®.  
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Il convient de varier les approches de la couleur, à la faveur de diverses propositions de travail, 

sans r®duire cette approche ¨ des exercices dôapplication dôune th®orie de la couleur » (§ La 

couleur, Accompagnement, cycle central). 

En 3
e
 la couleur est, comme les autres notions, indirectement mentionnée dans la mesure où pour 

lô®l¯ve de ce niveau la démarche de projet sôappuie sur le postulat que « (...) de toute façon, son 

travail posera des questions dôarts plastiques (côest-à-dire des questions de dessin, de valeurs, de 

couleurs, de choix dôinstruments, de m®diums graphiques ou picturaux, qui seront autant de 

d®cisions prises consciemment ou non). Ces questions deviendront, lors de lô®valuation, autant de 

points ¨ expliciter, qui permettront ¨ lô®l¯ve et ¨ la classe dôapprendre ¨ travers ce qui a ®t® fait 

(é) » (§ Le projet de lô®l¯ve, Accompagnement 3
e
). 

Au lycée : 

La couleur est désignée en tant que question dans les deux parties du programme, pratique et 

culture artistique qui sont à travailler en interaction. 

En seconde et en première, le contenu du paragraphe programme proprement dit est similaire 

dans la mesure où « lôenseignement en classe de premi¯re reprend en lôapprofondissant, le 

programme de seconde ». Dans la partie pratique, « Les questions sont à construire en travaillant 

les notions retenues (espace, lumière, couleur, matière) dans leurs interrelations et leurs 

articulations au savoir ». Dans la partie culture artistique, « Les références seront choisies dans 

une période allant de la Renaissance à 1937 : en fonction des questions introduites par la 

pratique », dont la couleur qui y est mentionnée au même titre que la construction de lôespace, 

lô®tude des constituants de lôîuvre et la relation du corps ¨ lôîuvre. À propos de la couleur, des 

références sont précisées et contextualisées : « La couleur : rapport du dessin et de la couleur, 

vers lôautonomisation de la couleur (Quattrocento, D¿rer/Titien, Poussin/Rubens, Ingres/Delacroix, 

I863-1937)  

- en fonction des questions pouvant être introduites en architecture, en photographie  

- en fonction des problématiques liées à la diffusion et ¨ la reproduction des îuvres ». 

En terminale, concernant la pratique, ç Il ne sôagit plus, pour lô®l¯ve, de d®couvrir ou dôinventorier 

des moyens. Il sôagit de se d®terminer, dôengager des d®marches t®moignant dôune capacit® de 

remise en question, de r®ajuster avec souplesse son projet en fonction dôobstacles rencontr®s ». 

De ce fait, comme en 3
e
, les notions nôapparaissent plus en tant que telles, elles sont en lien avec 

des grandes questions artistiques : « Outre les questions précédemment abordées en classes de 

seconde et de premi¯re et qui demeurent lôobjet dôun travail permanent tout au long du cursus, la 

classe terminale approfondira les questions introduites par la modernité (...) » (§ Pratique, 

terminale). 

9.3.5 Stratégies didactiques  

Lôimportant travail de r®flexion, dôexp®rimentation et de recherche r®alis® depuis la cr®ation des 

arts plastiques a débouch® sur des formes dôenseignement inédites (§ 7.2, Un enseignement 

innovant) auxquelles les textes de collège et de lycée de 1994-1999 apportent une 

reconnaissance : « Entre 1972 et 1985, des expérimentations en arts plastiques ont permis de 
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r®nover les modes dôenseignement et de proposer différentes options pédagogiques qui rompent 

avec lôusage de lôexercice dôapplication : mise en situation de travail ¨ partir dôune proposition, 

situation dôautonomie dans laquelle les ®l¯ves travaillent sur projet, avec, dans lôun et lôautre cas, 

une analyse verbale et collective de lôensemble des travaux permettant de construire la question, 

etc. » (§ Les situations dôenseignement, Accompagnement, 6
e
 et cycle central). La liberté 

p®dagogique de lôenseignant est r®affirm®e : « Le programme sôorganise ¨ partir dôun nombre 

limit® dôobjectifs, afin que puisse se constituer un rep¯re commun, condition de la libert®, pour les 

enseignants, dôinventer et de construire leur enseignement » (lycée). Toutefois, elle implique le 

respect du cadre institutionnel : « La connaissance, la compr®hension, et lôapplication renouvel®e 

des principes qui ont pr®sid® ¨ lô®laboration du programme sont la condition et la garantie pour le 

professeur de sa liberté pédagogique et de la qualité de son enseignement » (§ Méthode, lycée).  

¶ Une structure fédératrice : la situation dôenseignement et son dispositif 

Ces avanc®es dans les pratiques int¯grent lô®volution des connaissances didactiques dans le 

domaine scientifique de lôenseignement : « Dans la relation qui sô®tablit entre ®l¯ve et savoirs, les 

situations dôenseignement jouent un r¹le que la didactique des enseignements g®n®raux a mis en 

évidence. (é) Dans lôenseignement des arts plastiques, lôutilisation de la notion de situation, pour 

rendre compte dôune structure dans laquelle est plac® lô®l¯ve et qui d®termine en partie son 

apprentissage, correspond ¨ une ®volution des m®thodes p®dagogiques. En effet, parler dôune 

situation dôenseignement permet de faire comprendre quôune le­on ou un cours (pour reprendre 

les termes couramment utilis®s dans les autres mati¯res dôenseignement) sont un ensemble de 

circonstances organis®es par le professeur pour favoriser lôapprentissage de lô®l¯ve » (§ Les arts 

plastiques au cycle central, Accompagnement, cycle central).  

Les circonstances de la situation dôenseignement sont précisées à travers la notion de dispositif 

dont la définition est donnée dès 1989 dans le cadre des modalités de la première session du 

concours de lôagr®gation interne dôarts plastiques : « Les situations dôenseignement sont 

analysables à travers le dispositif dont la définition est portée au bulletin officiel (BO. n°5, 

02.02.1989). Dispositif : ensemble dô®l®ments concourant ¨ la situation dôapprentissage, espace, 

temps, matériaux, instruments, références, types dôinterventions, modalit®s dô®valuation » (§ Les 

situations dôenseignement, Accompagnement 6
e
, définition reprise au § Les arts plastiques au 

cycle central, Accompagnement, cycle central).  

Le m®tier dôenseignant requiert de nouvelles comp®tences professionnelles en particulier dôordre 

didactique et une inventivit® personnelle. Ces exigences, qui ne font quôinstitutionnaliser les 

expériences et recherches en didactique des deux décennies écoulées, ne sont toutefois pas 

étrangères à la plupart des enseignants. Depuis les années 1970 le fil conducteur de la réflexion 

didactique quôa ®t® la proposition ou lôenseignement en proposition largement transmis dans les 

formations et pratiqué dans les classes, trouve son aboutissement dans le cadre générique de la 

« situation dôenseignement ». Proposition ou enseignement en proposition reste un modèle 

th®orique de r®f®rence pour les professeurs dôarts plastiques et continue dô°tre pr®sent® comme 
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tel dans les formations, initiale et continue, et par lôInspecteur général lui-même, Gilbert Pélissier. 

(Annexe 13. Cours traditionnel et enseignement en proposition). 

Liberté et responsabilité du professeur 

« Côest en prenant en compte les données concrètes existantes (établissement, milieu, locaux), en 

travaillant sur lôensemble des diff®rents ®l®ments concourant ¨ la situation dôenseignement et sur 

leur jeu r®ciproque, que le professeur cr®e les conditions optimales dôapprentissage » (§ Les arts 

plastiques au cycle central, Accompagnement, cycle central). Ce principe laisse ¨ lôenseignant une 

grande autonomie tout en le plaçant face à ses responsabilités devant les exigences du 

programme, notamment :  

- La prise en compte des élèves : « Le professeur choisit le type de situation quôil veut mettre 

en place en fonction des savoirs quôil met en jeu et des ®l¯ves qui lui sont confi®s » (§ Les 

arts plastiques au cycle central, Accompagnement, cycle central). « Le professeur se fonde 

sur la diversité des élèves, leurs motivations et leurs capacités pour inventer les situations 

dôenseignement les mieux adapt®es compte tenu des exigences de la discipline » (§ Les 

situations dôenseignement, Accompagnement, 6
e
). 

- Le respect des spécificités disciplinaires : ç Il tient compte des exigences de lôenseignement 

des arts plastiques, en particulier accorder une place centrale ¨ la pratique de lô®l¯ve et 

favoriser lô®mergence de la question de lôartistique. Dans la situation quôil met en place, 

lôobjectif du professeur sera de créer le plus possible de conditions favorisant cette 

émergence ». (§ Les arts plastiques au cycle central, Accompagnement, cycle central). 

- Une posture active et créative : ç varier les situations dôenseignement » détermine « des 

modes différents de relation avec le savoir » (§ Les arts plastiques au cycle central, 

Accompagnement, cycle central). « Le professeur construira les questions et inventera les 

transpositions de contenus en sôattachant ¨ varier les situations ¨ partir dôangles dôattaques 

diversifiés » (§ Méthode, lycée).  

Approches variées du savoir  

Lôexigence de varier les situations dôenseignement est dôordre qualitatif et non quantitatif. Le but 

nôest pas de multiplier les dispositifs simplement pour soutenir lôint®r°t de lô®l¯ve mais de lui 

assurer des relations fécondes au savoir : « Sur une année scolaire, le fait que les contenus 

dôenseignement se succ¯dent, que les th¯mes de travail soient diff®rents, ne garantit pas que les 

situations dôenseignement soient vari®es, côest-à-dire quôelles d®terminent des modes diff®rents 

de relation avec le savoir. (é) Varier les situations dôenseignement, côest faire varier au sein de 

lôoption p®dagogique retenue les ®l®ments constitutifs de la situation : lôespace de la classe 

(disposition des plans de travail, circulations dans la salle, etc.), le temps (organisation interne de 

la s®quence de travail, dur®e des diff®rents moments tels que temps dôeffectuation, temps de 

verbalisation, etc.), la matérialité (dimensions, formes et natures des supports, instruments, 

mat®riaux mis en îuvre, etc.), lôorganisation du travail (modalit®s, travail individuel, ¨ deux, en 

groupe, etc.). Dans la mise en place de chaque situation dôenseignement, le professeur peut 

évaluer le rôle ou le poids quôil attribue aux diff®rents ®l®ments. Par exemple, demander ¨ des 

élèves de classe de 5
e
 de couvrir graphiquement lôespace dôune feuille de grand format avec une 
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craie litho, en très peu de temps, induira des réponses différentes de la même demande, avec un 

format r®duit, plus usuel. Cette derni¯re nôaurait pas ®t® porteuse de modification des habitudes. 

De même, la demande de couvrir un grand format avec un crayon sec aurait été irréalisable et peu 

gratifiante dans ses résultats » (§ Les arts plastiques au cycle central, Accompagnement, cycle 

central). 

¶ Place centrale et autonomie de lô®l¯ve 

Dans une perspective cognitiviste, au coll¯ge comme au lyc®e, lô®l¯ve est au centre de la situation 

dôenseignement. Cette position doit le conduire ¨ lôautonomie, ¨ la prise dôinitiatives et au projet 

personnel : dès la 6
e
 lô®l¯ve « manifeste curiosité et intérêt en sachant poser des questions » ; au 

cycle central, les élèves ç ont b®n®fici® dôune certaine autonomie qui trouve son plein 

développement en classe de troisième » ; « En fin de 3
e 
lô®l¯ve doit °tre capable dôentreprendre et 

mener à bien un projet en arts plastiques » (§ Acquisitions en fin de 3
e
). 

Lôengagement personnel de lô®l¯ve dans le travail est fortement induit par la situation 

dôenseignement : « Chaque situation dôenseignement est pour chaque ®l¯ve lôoccasion de 

conduire une démarche qui lui est propre et dôavoir une production personnelle » 

(Accompagnement, 3
e
). Lô®l¯ve ne peut prendre dôinitiative que si lôenseignant adapte les 

situations à cette possibilité : « Au cours des deux années du cycle central, les situations 

dôenseignement sont construites et choisies de telle sorte quôelles privil®gient peu ¨ peu le projet 

personnel de lô®l¯ve et quôelles d®veloppent son autonomie » (Accompagnement, cycle central). 

« Au cours des ann®es pr®c®dentes, le souci p®dagogique de se centrer sur lô®l¯ve par des 

situations ouvertes, au sein desquelles il effectue des choix, est de nature à permettre en classe 

de troisième de passer des choix ¨ lôinitiative » (§ Le projet de lô®l¯ve, Accompagnement de 3
e
). 

Passer du choix ¨ lôinitiative est un des points forts de la classe de 3
e
 qui marque une étape 

décisive de la démarche de projet ; dans la mesure où ce nôest plus lôenseignant mais lô®l¯ve qui 

engage dès le départ ses choix de travail. 

Projet personnel de lô®l¯ve  

Le projet de lô®l¯ve, impulsé dès la 6
e
 par lôencouragement ¨ lôautonomie et ¨ la prise dôinitiatives, 

est développé tout au long du cursus : « À partir de mises en situations directes ï individuelles ou 

de groupe ï les élèves se sont engagés sur un mode personnel dans le travail plastique. Ils ont 

b®n®fici® dôune certaine autonomie qui trouve son plein d®veloppement en classe de 3
e
 » (§ Mise 

en perspective des programmes du collège, 3
e
). Il trouve son aboutissement au lycée dans le 

dossier que doivent produire les élèves pour la soutenance de lô®preuve du baccalauréat : « 

lô®preuve telle quôelle est con­ue a pour objectif de mettre en ®vidence et dô®valuer (é) sa 

capacité à élaborer et conduire un projet personnel dans le champ des arts plastiques » (Annexe 

20.3. 1997, D®finition de lô®preuve facultative du baccalaur®at et Annexe 20.4. 1997, Définition de 

lô®preuve de la s®rie litt®raire du baccalaur®at). 

En arts plastiques, le projet est assimilé à une démarche exploratoire de type artistique, dont 

lôissue nôest pas pr®visible, qui sôinscrit dans la pratique de lô®l¯ve : ç Le projet de lô®l¯ve est ¨ 

distinguer du projet tel quôil est d®velopp® dans certaines p®dagogies du projet. Il nôest pas 
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question dôapprendre ¨ organiser des projets ni dôen proposer o½ dôen imposer des modalit®s de 

conduite. Un projet est à chaque fois diff®rent. Il nôest pas programmable. Les op®rations ne sont 

pas pr®vues dôavance. Elles d®coulent de la pratique de lô®l¯ve qui se donne les moyens dôagir au 

fur et ¨ mesure de cette pratique et de ce quôil rencontre tant comme obstacle que comme 

stimulation » (§ Le projet de lô®l¯ve, Accompagnement de 3
e
).  

Les caractéristiques du projet de lô®l¯ve en arts plastiques font lôobjet dôun paragraphe dans le 

document dôaccompagnement de 3
e
 (Annexe 21.6. 1999, Documents dôaccompagnement du 

programme de 3
e
) : 

- la notion de projet se d®finit par rapport ¨ lôengagement de lô®l¯ve : « La notion de projet 

appara´t d¯s lors quôil y a d®marche personnelle de lô®l¯ve dans lôintention de r®aliser è 

(Objectifs, § Le projet de lô®l¯ve, 3
e
) ; ç La d®marche de lô®l¯ve commence avec le d®sir 

dôaction et lôenvie de r®aliser è (§ Le projet de lô®l¯ve, Accompagnement, 3
e
) ;  

- le projet est indépendant de son envergure : « Le projet de lô®l¯ve est ¨ comprendre dans ses 

formes m°mes les plus modestes, au sein de lôenseignement usuel et en situation de cours 

ordinaire. Il est à comprendre aussi dans des formes plus ambitieuses, ceci à la mesure des 

classes et des élèves » (§ Le projet de lô®l¯ve, 3
e
) ; 

- le projet est une démarche en soi, indépendante de sa concrétisation : « Toute réalisation, 

aboutie ou non, doit °tre lôoccasion de mettre en évidence, entre intention et réalisation, le 

processus mis en jeu » (Objectifs, § Le projet de lô®l¯ve, 3
e
) ;  

- le projet est moteur et facteur dôapprentissage : « Cette intention de lô®l¯ve, qui se fixe ¨ lui-

même un but, va nécessairement lui poser des questions matérielles, temporelles, spatiales. 

Côest ainsi que lô®l¯ve apprendra ¨ conduire une démarche ». « Il est possible de relier le 

projet de lô®l¯ve ¨ un des contenus dôapprentissage du programme de la classe de 3
e
, que ce 

soit a priori ou a posteriori » (§ Le projet de lô®l¯ve, Accompagnement, 3
e
) ;  

- le projet a une forte valeur éducative, celle de la pr®paration ¨ lôautonomie de lôadulte : « Ce 

qui sôapprend ¨ travers ce type de projet est dôordre comportemental : prendre des initiatives, 

des responsabilit®s, mener ¨ bien la r®alisation dôune id®e ; savoir interroger lôaction et son 

résultat au fur et à mesure de la démarche » (§ Le projet de lô®l¯ve, Accompagnement, 3
e
) ; 

- de caractère inédit, le projet et son cheminement sont reconnus comme tels a posteriori, au 

cours dôune ®valuation formative qui interroge lôensemble du parcours : «Toute réalisation, 

aboutie ou non doit °tre lôoccasion de mettre en ®vidence, entre intention et r®alisation, le 

processus mis en jeu. Ce qui importe, côest que lô®l¯ve d®veloppe une d®marche dont il prend 

conscience lors de la verbalisation, au moment de lô®valuation è (§ Le projet de lô®l¯ve, 3
e
).  

Ainsi con­u, côest-à-dire comme démarche qui « commence avec le d®sir dôaction et lôenvie de 

réaliser», le projet de lô®l¯ve, bien que présenté dans le programme de 3e, sôinstaure dès le début 

du collège ; son caract¯re progressif demande quôil soit impuls® par lôenseignant d¯s la 6
e
 et 

développé tout au long du cursus. 

R¹le de lôenseignant dans lô®mergence et la prise en charge du projet de lô®l¯ve  

Il revient à lôenseignant de cr®er les conditions favorables ¨ lô®mergence, au d®veloppement et ¨ 

lô®valuation du projet de lô®l¯ve. Ces conditions dépendent de la situation dôenseignement : « (...) 
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la d®marche de projet commence aussi d¯s lors que, ¨ partir dôune situation dôenseignement ¨ 

champ ouvert, lô®l¯ve a la possibilité de prendre des initiatives concernant le choix de la question 

qui lui est soumise, le choix du matériel, des supports, des médiums, de tous ce qui lui permet de 

réaliser » (§ Le projet de lô®l¯ve, Accompagnement, 3
e
).  

Les comportements de lôenseignant sont tout aussi déterminants que les situations 

dôenseignement : « Par son attitude dôaccueil, lôenseignant facilite lô®mergence des projets de 

lô®l¯ve et favorise ses initiatives » ; ç Dans la mesure o½ lôinitiative revient ¨ lô®l¯ve, lôenseignant 

ne porte pas de jugement de valeur a priori sur son choix. Par exemple, si le projet de lô®l¯ve est 

de reproduire une image qui lôint®resse, lôenseignant accueille cette intention m°me si, de sa 

propre initiative, il nôaurait pas propos® ce travail, ni choisi cette image-là. Il convient de ne pas 

d®courager lô®l¯ve : (é) p®dagogiquement, on ne peut ¨ la fois travailler la motivation de lô®l¯ve, 

le solliciter pour inventer un projet et se montrer a priori critique. Le fait dôavoir une attitude 

réceptive face ¨ lôintention de lô®l¯ve nôexclut pas de faire des remarques ni de poser des 

questions ; celles-ci ont pour but de renforcer la d®termination de lô®l¯ve et non pas de le faire 

renoncer » ; ç Cette situation dôenseignement implique que lô®l¯ve m¯ne son travail sans 

quôintervienne incessamment le professeur. La relation dôaide est apport®e si lô®l¯ve la souhaite. 

(é) le dialogue entre ®l¯ve et professeur, ou entre ®l¯ves, accompagne le projet sans lôinfl®chir. 

Cela ne veut pas dire, pour lôenseignant, retrait total, mais au contraire vigilance, disponibilité 

constante ¨ ce qui advient au fur et ¨ mesure que lô®l¯ve r®alise son id®e è (§ Le projet de lô®l¯ve, 

Accompagnement, 3
e
). 

Lôintroduction du projet de lô®l¯ve et la place fondamentale qui lui est donnée dans les situations 

dôenseignement tout au long du cursus trouvent leur origine dans la situation dôautonomie (7.2.3 

Enseignement en situation dôautonomie). 

¶ Importance didactique de lô®valuation  

Fait nouveau et d®terminant pour lôenseignement des arts plastiques, lô®valuation est trait®e 

comme une question en tant que telle dans les textes du collège : un paragraphe lui est dédié 

pour chaque cycle, avec un long développement dans le document dôaccompagnement de 3
e. 

(Annexe 21.6. 1999, Documents dôaccompagnement du programme de 3
e
).  

Pour le lyc®e, il nôest question dô®valuation quôau moment de la mise en forme des nouvelles 

épreuves du baccalauréat en 1997, soit trois ans apr¯s la parution des programmes, ¨ lôoccasion 

de la cr®ation de lôépreuve sur dossier de lôoption facultative. Elle remplace lô®preuve, cr®®e en 

1942, qui comportait suivant les périodes un ou deux sujets (au choix du candidat) à traiter 

plastiquement sur support papier de petit format, en un temps limité. Lô®valuation portait sur la 

réalisation elle-même et les critères étaient laissés ¨ lôinitiative des correcteurs. Dans la pratique, 

lorsque quôun cursus est sanctionn® par un examen, lôenseignant, visant avant tout la réussite de 

ses élèves, se conforme aux méthodes dô®valuation des ®preuves dont les crit¯res, en arts 

plastiques, ont été jusque-là le plus souvent implicites ou imprécis ; de ce fait, la fonction 

didactique de lô®valuation était jusquôalors laiss®e de c¹t®.  
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Effets de lô®valuation de lô®preuve sur dossier au baccalaur®at  

La conception de la nouvelle épreuve, composée « dôun expos® du candidat imm®diatement suivi 

dôun entretien prenant appui sur un dossier pr®par® par le candidat », provoque un changement 

radical des points de vue et des pratiques sur cette question. Tout dôabord, le seul fait dôavoir ¨ 

®laborer un dossier qui servira de base ¨ lô®valuation met n®cessairement en jeu un principe 

dô®valuation formative tout au long de lôann®e de pr®paration dans la mesure o½ ce dossier 

m®diatise toutes les transmissions et tous les apprentissages. De plus, lors de lô®preuve, 

lôentretien avec un jury portant sur ce dossier permet de rep®rer des comp®tences qui nô®taient 

pas prises en compte antérieurement.  

Le texte de cadrage de lô®preuve désigne ces nouveaux repères (Annexe 20.3. 1997, Définition de 

lô®preuve facultative du baccalaur®at) : 

« Lô®preuve telle quôelle est con­u a pour objectifs de mettre en ®vidence et dô®valuer :  

- la connaissance que le candidat a acquise quant au vocabulaire afférent au domaine 

artistique (maîtrise lexicale, repères historiques et théoriques, références artistiques, notions 

et opérations), 

- la culture artistique quôil a d®velopp®e dans la pr®paration de lôoption (îuvres, artistes, 

démarches contemporaines), 

- sa capacité à élaborer et conduire un projet personnel dans le champ des arts plastiques,  

- sa capacité à produire plastiquement ¨ un niveau de maitrise correspondant ¨ lôissue dôun 

enseignement optionnel en classe terminale de lycée, 

- sa capacité ¨ parler de son travail et ¨ lôanalyser dôun point de vue critique »  

Cette forme dô®valuation permet un jugement beaucoup plus informé, nuancé et personnalisé. Le 

candidat peut faire valoir des compétences diversifiées et bénéficier de plus dôobjectivit® de la part 

des évaluateurs, du fait de la pr®sence dôun outil dô®valuation commun. Par ailleurs, la quantité et 

la complexité des points évalués relativisent la note finale au profit des points forts du candidat. 

Il faut souligner que la r®flexion, men®e lors de lô®laboration et lôutilisation de cet outil par les 

enseignants impliqués dans le jury du baccalauréat, se répercute et modifie les pratiques 

dô®valuation au coll¯ge comme au lyc®e.  

Lô®valuation, un acte intrinsèquement lié au cours  

Dès lors quôil appartient ¨ lôenseignant de concevoir les situations dôenseignement, il lui revient dôy 

intégrer lôévaluation. Lô®l¯ve est fortement impliqu® dans ce processus, implication qui participe ¨ 

son apprentissage et à la qualité de sa relation au savoir : « Ce qui détermine la pratique des 

®l¯ves est la situation invent®e et construite par lôenseignant. Lô®valuation en est un élément : elle 

®claire les diff®rentes d®marches des ®l¯ves et leur permet de donner du sens ¨ ce quôils ont 

produit » (§ Évaluation, Accompagnement 3
e
). Le texte insiste sur la place et le rôle de 

lô®valuation : ç Lô®valuation est un acte intrinsèquement lié au cours : elle ne vient pas sôy ajouter 

» (§ Évaluation, cycle dôobservation et cycle central) ; ç Lô®valuation sôins¯re dans lôacte 

dôenseignement, elle en fait partie, mais elle nôen est pas la finalité : on enseigne pour permettre 

dôapprendre et non pour ®valuer è (§ Évaluation, Accompagnement 3
e
). Le choix des modalités 

dô®valuation d®pend des rythmes dôapprentissage des ®l¯ves ce qui requiert la flexibilit® de 



113 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

lôenseignant : ç la dimension artistique autorise des formes dôenseignement qui ne sont pas 

syst®matiquement centr®es sur lôatteinte des m°mes objectifs par tous les ®l¯ves au même 

moment » (§ Évaluation, cycle dôobservation et cycle central).  

Si lô®valuation est prioritairement orientée vers lô®l¯ve, elle constitue aussi un outil de pilotage du 

travail de lôenseignant lui-même : « Pour lôenseignant, il est n®cessaire dôavoir ¨ tout moment une 

vue pr®cise sur ce quôont appris les ®l¯ves, sur ce qui a ®t® d®couvert, compris ou qui reste 

encore à acquérir, sur la manière dont évolue chaque élève vis-à-vis des arts plastiques. Le fait de 

savoir o½ en sont les ®l¯ves facilite lôaction de lôenseignant et ®claire les choix quôil op¯re dans les 

contenus » (§ Évaluation, Accompagnement 3
e
).  

Centr®e sur lô®l¯ve, lô®valuation participe simultanément à la construction de ses connaissances, à 

lôidentification de ses acquis et de ses processus dôapprentissage. Par sa transparence, 

lô®valuation est pour lui un outil qui permet de le responsabiliser face ¨ son travail et doit lôaider ¨ 

en saisir les enjeux : ç Pour lô®l¯ve, avoir une id®e de ce que lôon apprend aide ¨ apprendre et 

lôimplique davantage dans sa propre formation. La plupart des adolescents ne mesurent pas ce 

qui est appris en arts plastiques et le confondent avec ce qui est produit. En classe de 3
e
, comme 

dans les classes pr®c®dentes, lô®valuation a pour principal objectif de permettre ¨ lô®l¯ve de 

comprendre quôil apprend, quôil acquiert des connaissances et des comp®tences quôil nôavait pas, 

quôil transforme ses comportements, bref quôil ®volue (é) è (§ Évaluation, Accompagnement 3
e
). « 

Lô®valuation est tourn®e vers lô®l¯ve : il sôagit de lui permettre de situer son travail, ses 

apprentissages, ses acquis. Côest davantage une ®valuation formative quôune ®valuation 

sommative » (§ Évaluation, Accompagnement, 6
e
). 

Lô®valuation constitue donc un outil pour lôenseignant comme pour lô®l¯ve. Elle permet ¨ 

lôenseignant de v®rifier lôefficacit® de ses stratégies et ®ventuellement dôy rem®dier ; elle lui permet 

®galement de situer les apprentissages de lô®l¯ve tant du point de vue du processus dôacquisition 

que des acquisitions elles-mêmes et/ou des manques par rapport aux attentes. De même elle 

am¯ne lô®l¯ve ¨ prendre conscience de ce quôil sait ou de ce qui lui reste à acquérir ; elle est 

®galement pour lui un moyen dôidentifier les savoirs et dô°tre plus actif dans sa propre formation, 

côest-à-dire plus autonome. Côest par ces diff®rentes fonctions quôelle r®pond ¨ la d®finition de 

lôévaluation formative ; pour être formative lôévaluation doit jouer un rôle de pivot interactif entre 

lôenseignant, le savoir, lô®l¯ve et les moyens que chacun doit mobiliser pour que la transmission se 

réalise.  

Rep¯res th®oriques de lô®valuation 

Les documents dôaccompagnement, surtout ceux de troisième qui consacrent un long 

développement à lô®valuation, font référence à un certain nombre de repères théoriques 

concernant cette question : définitions, outils et références bibliographiques. Ces repères 

permettent notamment dôattirer lôattention sur la diff®rence entre les fonctions formative et 

sommative de lô®valuation.  

- ç Par lô®valuation formative, on sôattache ¨ faire prendre conscience de ce qui est d®couvert et 

compris : les élèves seront capables de situer ce quôils font, dôen percevoir lôint®r°t artistique et 

dô®tablir des relations entre leur travail et les r®f®rences significatives auxquelles lôenseignant fera 
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appel pour leur permettre de mieux comprendre ce quôest la cr®ation artistique et donner sens à 

leur travaux » (§ Évaluation, cycle central). « Lô®valuation formative reste une pr®occupation 

majeure de la discipline. Lôenseignement des arts plastiques a pour objectif de d®velopper une 

conscience de la liberté fondée sur le sens de la responsabilit®, de permettre ¨ lô®l¯ve dôapprendre 

librement et de mani¯re autonome pour quôil garde le go¾t du savoir et le plaisir de la fr®quentation 

de lôart. Lô®valuation formative sôinscrit dans ces vis®es è (§ Évaluation, 3
e
). 

 - ç Lô®valuation sommative consiste ¨ contr¹ler ce qui a ®t® appris au terme dôune unit® 

dôenseignement. Il sôagit de faire le bilan de ce qui est retenu, connu. Lôenseignant v®rifie quôun 

apprentissage est fait. Cette forme dô®valuation concerne aussi bien un seul ®l¯ve que toute une 

classe. Elle sôappuie sur des exercices, des interrogations, des tests, des examens, etc. Elle 

correspond ¨ des r®sultats pr®vus ou attendus par rapport ¨ ce qui a ®t® objet dôenseignement è. 

ç Lô®valuation sommative permet ¨ chacun, ®l¯ve, parent, professeur, de mesurer la réussite par 

rapport à un objectif clairement communiqué et par rapport à des connaissances à acquérir. Elle 

peut être organisée selon de multiples modalités orales ou écrites : questionnaires à choix 

multiple, textes à compl®ter, texte court, commentaire dôune îuvre, travail plastique, analyse. Elle 

doit en toutes circonstances, être brève et à la portée des élèves ; pour lui conférer la meilleure 

efficacité possible, le professeur énonce ce sur quoi elle porte, ainsi que les critères 

dôappr®ciations et le type de notation è (§ Évaluation, cycle central).  

Les moments et les r¹les respectifs et compl®mentaires de ces deux formes dô®valuation sont 

soulignés : ç Lôassociation des aspects sommatif (constat des acquisitions en fin de séquence 

dôapprentissage) et formatif (prise de conscience des d®marches en cours de travail) de 

lô®valuation est fertile pour lô®l¯ve : elle permet de relativiser les représentations sur le caractère 

d®finitif et d®terminant de lô®valuation scolaire ; lô®l¯ve prend conscience, ¨ travers cela quôil peut 

agir dans sa propre formation» (§ Évaluation, Accompagnement, 3
e
). « Évaluation formative et 

®valuation sommative sont compl®mentaires. Lôune et lôautre aident lô®l¯ve ¨ apprendre et ¨ se 

situer par rapport ¨ ses propres apprentissages et sont pour lui un facteur dôautonomie » (§ 

Évaluation, cycle central). 

La question de la notation 

Les nouvelles situations dôenseignement et la prise en compte du projet de lô®l¯ve modifient 

lôapproche de la notation. Au-del¨ de sa d®finition, lôaccent est mis sur le sens de la notation, sa 

fonction, son utilité pour les élèves et ses modalités « La notation consiste à traduire une 

évaluation par un système de signes conventionnels ï nombres, lettres, signes, couleurs (é). La 

note correspond ¨ une ®valuation ¨ un moment donn® dans lô®volution de lô®l¯ve, faite sur une 

production ou une performance donnée, et, par-là, garde toujours un caractère relatif » (§ 

Évaluation, Accompagnement, 3
e
).  

« Au cours du cycle central, le professeur peut utiliser le travail de notation pour aider les élèves à 

comprendre eux-m°mes la notation comme lôappr®ciation dôun travail accompli ¨ un moment 

donné et non comme une valeur attribuée à une personne. Pour cela, le professeur nomme ce 

quôil note et en indique les crit¯res aux ®l¯ves. Il les habitue ¨ d®couvrir les indicateurs par rapport 

aux critères » (§ Évaluation, Accompagnement, cycle central). Lôinsistance sur le caract¯re relatif 
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de la notation vise à éviter cette confusion plusieurs fois soulignée : « Pour les élèves, la note 

scolaire repr®sente le plus souvent la valeur attribu®e moins ¨ une production ou ¨ un niveau quô¨ 

eux-m°mes en tant que personnes (é). Pour peu quôon les y aide, les ®l¯ves peuvent apprendre 

à relativiser la notation et à en comprendre les fonctions : retour dôinformation pour guider leur 

apprentissage, élément de communication et de contrôle pour les parents et pour les membres de 

lô®quipe p®dagogique (Cardinet, 1994) » (§ Évaluation, Accompagnement, 3
e
). 

La notation, quôelle soit utilis®e dans le cadre dôune ®valuation formative (retour dôinformation pour 

guider leur apprentissage) ou sommative (élément de communication et de contrôle), ne peut 

prendre de sens pour lô®l¯ve quô¨ condition que lui soient donn®s les moyens de compréhension 

correspondants. 

Pratique des élèves, verbalisation et évaluation formative en arts plastiques 

Les situations dóenseignement centr®es sur la pratique de lô®l¯ve intègrent de fait une phase 

dô®valuation formative lors du retour oral sur la démarche, le travail en train de se faire et les 

productions qui résultent de cette pratique, côest la phase de verbalisation. « Le recours à des 

temps de travail oral est un moyen privil®gi®. Le travail de verbalisation de lô®l¯ve ï et non 

lôexpos® du professeur ï joue un rôle de premier plan. Il est indissociable de la pratique » (§ 

Évaluation, Accompagnement, 6
e
). « La pratique sous-entend de la part de chaque élève un 

travail int®rieur dôinterrogation pendant lôaction, une mobilisation plus ou moins consciente des 

connaissances, un retour critique sur ce qui a été fait. La pratique en classe sous-entend une 

confrontation des démarches et des productions de tous les élèves. Le regroupement des travaux 

donn®s ¨ voir au groupe classe constitue d®j¨, par la confrontation quôil provoque, un mode 

dô®valuation. Mettre sa propre production ¨ distance permet ¨ lô®l¯ve de ñvoirò son travail et de se 

rendre compte de lô®cart entre ses intentions et le r®sultat, de sôinterroger sur ce r®sultat. Voir 

lôensemble des productions introduit dôautres interrogations et renouvelle encore la compr®hension 

de sa propre démarche. Tout cela constitue pour lô®l¯ve une ®valuation active. La verbalisation, 

temps de travail oral des élèves sur leurs productions, constitue pour eux un autre mode 

dô®valuation formative. Il sôagit bien dôun temps de travail dans la mesure o½ le but dôune 

verbalisation est que les élèves énoncent ce qui, pour eux, a été objet de questionnement, 

retrouvent ce qui relève du domaine artistique, réfléchissent à leurs actions et perçoivent leurs 

d®marches. La verbalisation renvoie ¨ une ®valuation formative parce quôelle am¯ne lô®l¯ve (et 

lôenseignant) ¨ prendre conscience de ce qui a ®t® ¨ lôîuvre pendant la production ; elle permet à 

lô®l¯ve de d®couvrir ses d®marches et ¨ lôenseignant de comprendre les strat®gies quôutilise un 

élève confronté à une situation donnée » (§ Pratique artistique et évaluation, Accompagnement, 

3
e
). 

Lôefficacit® de la verbalisation d®pend de la conception quôen a lôenseignant, des conditions de sa 

mise en îuvre et de la pertinence de son accompagnement :  

- ç Pour °tre f®conde, une verbalisation nôa pas n®cessairement à être longue en durée. Une 

verbalisation br¯ve ¨ laquelle participe la classe apporte plus quôune discussion qui sô®ternise 

avec quelques ®l¯ves seulement. Lôobjectif de ce moment de travail est de faire ®merger ¨ la 

conscience ce qui faisait question par rapport aux arts plastiques, de le faire nommer : permettre 
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de comprendre que la production nô®tait pas vaine au regard des arts plastiques, quôelle sôinscrit 

dans le champ artistique et quôelle construit du sens è (§ Évaluation, Accompagnement, 3
e
). 

- ç Regrouper les travaux de telle mani¯re que lôensemble des ®l¯ves puisse en avoir une vue 

compl¯te n®cessite un minimum dôespace o½ afficher les productions planes et pr®senter les 

productions en volume. Pour pouvoir parler avec une concentration suffisante, les élèves doivent 

être eux-mêmes regroupés, correctement installés, suffisamment loin des travaux pour les voir 

dans leur ensemble, suffisamment près pour en voir tous les éléments. Le travail oral mobilise 

toute lôattention et il ne peut sôeffectuer pendant le rangement du mat®riel ou de la salle è (§ 

Évaluation, Accompagnement, 3
e
). 

- ç (é) la verbalisation nôa pas pour objet de faire par oral la correction des travaux un par un : il 

sôagit bien de faire ®noncer ce qui est important. Les élèves doivent être capables, après une 

verbalisation sur un travail donné, de nommer ce qui était en jeu comme question dans le champ 

des arts plastiques à travers ce travail précis. Pendant la verbalisation, la parole est donnée le 

plus possible aux élèves et le professeur vérifie, à travers ce qui est dit, le degré de 

compréhension auquel sont arrivés les élèves. Le vocabulaire employé doit être juste : côest une 

condition majeure de lôapprentissage de notions et de questions è (§ Évaluation, 

Accompagnement, cycle central). 

- ç Lôenseignant encourage les prises de parole et aide ¨ pr®ciser le mot, lôid®e ï lorsque cela 

sôav¯re n®cessaire ï en relançant les questions ; il veille à la dynamique des échanges et fait 

circuler la parole en suscitant lôapprofondissement des questions. Il introduit les termes 

sp®cifiques utiles. Lôutilisation dôun magn®tophone portable sôav¯re souvent pr®cieuse : elle 

permet aux ®l¯ves de sôapproprier par une nouvelle ®coute ce qui a ®t® ®nonc® et ¨ lôenseignant 

dôappr®cier tous les aspects de la verbalisation qui ont pu lui ®chapper dans le vif de lôop®ration è 

(§ Évaluation, Accompagnement, 3
e
).  

¶ Ce qui sôapprend en arts plastiques : repères théoriques  

Lôimportance pour lô®l¯ve, comme pour lôenseignant, de rep®rer ce qui est appris et enseigné est 

soulign® dans les documents dôaccompagnement de 3
e 

en ces termes : « La plupart des 

adolescents ne mesurent pas ce qui est appris en arts plastiques et le confondent avec ce qui est 

produit ». Mais de quelles acquisitions sôagit-il ? 

En introduction du chapitre sur lô®valuation, les documents dôaccompagnement pr®cisent la nature 

des différents catégories acquisitions toutes disciplines confondues ; pour les arts plastiques est 

notamment expliqué ce qui distingue les connaissances des compétences :  

- « Le terme de " connaissances " m®rite dô°tre interrog® au-delà de son acception la plus 

courante : ce que lôon sait pour lôavoir appris. Dans le domaine de lô®ducation, on entend par 

connaissances les produits dôapprentissages humains différents des conditionnements, des 

habitudes ou des motivations. Concernant les connaissances, les auteurs établissent le plus 

souvent deux catégories. « La première correspond aux savoir-faire, apparentés aux habiletés, 

dont le trait distinctif est de relier des savoirs portant sur le réel à des actions, externes ou 

internes. On les nomme parfois aussi, [é], des connaissances proc®durales, et on les oppose 

alors ¨ lôautre cat®gorie, celle des connaissances dites d®claratives » (Le Ny, 1994). Les 



117 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

connaissances procédurales, savoir-faire, « existent ñafin deò r®aliser tel ou tel but », par exemple, 

en arts plastiques, organiser un espace, « alors que les connaissances d®claratives se forment ñ¨ 

proposò de tel ou tel objet ou domaine » (Le Ny, 1994) » (§ Évaluation, Accompagnement, 3
e
). À 

titre dôexemple on peut citer comme connaissances d®claratives les notions dôespace littéral et 

dôespace sugg®r®, ainsi définies dans le programme de 6
e
 : « lôespace litt®ral li® ¨ la dimension 

même du support et espace sugg®r® par lôillusion de profondeur » ; à propos de la couleur, savoir 

que le vert sôobtient par m®lange du jaune et du bleu est une connaissance déclarative alors que 

savoir réaliser concrètement le mélange est une connaissance procédurale. 

- « Le terme de comp®tence, du point de vue de lô®ducation, renvoie ¨ la capacit® ¨ accomplir telle 

ou telle tâche ou à produire telle ou telle conduite (De Landsheere, 1979). Les capacités 

attendues en fin de 3
e
 regroupent des compétences acquises qui ne sont pas toutes du même 

ordre. Ainsi ñentreprendre et mener à bien un projetò rel¯ve dôune conduite qui implique non 

seulement des connaissances mais des attitudes et des motivations, alors que ñprocéder à une 

analyse plastique simple dôune image ou dôune îuvreò correspond ¨ lôaccomplissement dôune 

tâche reposant en grande partie sur les connaissances acquises » (§ Évaluation, 

Accompagnement, 3
e
). 

La mention de ces distinctions dans les textes institutionnels officialise des acquisitions 

spécifiques aux arts plastiques en raison de la place quôils donnent ¨ la pratique, celle-ci 

mobilisant des connaissances multiples ï ¨ la fois dôordre d®claratif (savoirs théoriques factuels), 

procédural (savoir-faire), et comportemental ï visant à la construction de compétences 

complexes. 

La déclinaison des acquisitions en termes de compétences se verra donner de lôimportance dans 

les réformes à venir de lôenseignement obligatoire (de 6 ¨ 16 ans), en 2006 avec la d®finition dôun 

socle commun de connaissances et de compétences (BO n°29 du 20.07.2006) puis dans les 

programmes du collège dôarts plastiques et des autres disciplines de 2008 et 2016.  

9.4 Formation des enseignants 

À partir de La loi dôorientation du 10 juillet 1989, ¨ c¹t® des r®formes de lôenseignement qui 

viennent dô°tre pr®sent®es, lô®volution du syst¯me ®ducatif sôaccompagne dôune refonte totale de 

la formation des enseignants. La Consultation nationale de 1989 sur la question « Quel 

enseignement pour demain » et le rapport de la Commission Bourdieu Cros qui sôen suit 

comportent des propositions concernant la pr®paration au m®tier dôenseignant. Elles soulignent la 

n®cessit® dôune formation initiale et dôune formation continue, différentes de celles qui existent 

alors pour les enseignants du premier et du second degré, invoquant en particulier le besoin dôune 

formation au travail en équipe et aux nouvelles technologies. 

9.4.1 Création des IUFM 

Dès 1990, sous le ministère de Lionel Jospin est créée une structure entièrement nouvelle, 

lôInstitut universitaire de formation des maîtres (IUFM), en remplacement des Écoles normales 

dôinstituteurs (ENI) et des Centres pédagogiques régionaux (CPR). « Une formation de haut 
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niveau sera dispensée à tous les enseignants au sein dô®tablissements dôenseignement 

supérieur : les Instituts Universitaires de Formation des Maîtres (IUFM) ». Elle rattache à 

lôuniversit®, dans un m°me ®tablissement, la formation des instituteurs et des professeurs de 

collège et de lycée.  

Le groupe de travail du Recteur Bancel, chargé de mission auprès du ministre, présente un 

rapport sur la formation des futurs enseignants précisant ses objectifs, son contenu et sa 

structure. Ce rapport est le texte fondateur des nouveaux instituts qui doivent assurer la formation 

selon trois axes de compétences : la formation disciplinaire, la gestion des apprentissages et la 

connaissance du système éducatif. LôIUFM doit établir également la cohérence entre : 

- le premier et le second degré, 

- la formation disciplinaire et la formation professionnelle, 

- la formation théorique et la formation pratique, 

- la formation initiale et la formation continue, 

- la formation et la recherche. 

¶ Contenus des formations 

Pour chaque degré, celui de lôenseignement primaire et celui de lôenseignement secondaire, la 

formation comporte, tel que précédemment, deux paliers :  

- un premier pour les candidats du premier degré (Professeurs des écoles, PE1) et pour les 

candidats du second degré (Professeurs des lycées et collèges première année, PLC1)  

- puis un deuxième, après la réussite au concours, constitu® dôune année de stage qui conduit les 

Professeurs des écoles deuxième année (PE2) et les Professeurs des lycées et collège de 

deuxième année (PLC2) à la validation et à la titularisation. Cette formation comporte deux pôles : 

une formation générale et une formation disciplinaire dont le contenu relève des décisions du 

collège disciplinaire. 

Malgr® lôautonomie des IUFM, les plans de formation doivent tenir compte de lô®volution du 

système éducatif et du cadrage national, notamment en ce qui concerne la didactique des 

disciplines dès lors inscrite au programme de la formation obligatoire des futurs enseignants : 

« LôIUFM développe une conception de la formation qui unit théorie et pratique et introduit 

dôembl®e la confrontation avec les r®alit®s du m®tier. Il vise ¨ mettre en interaction progressive 

toutes les dimensions de la formation professionnelle. (é) Lôapproche p®dagogique et didactique 

doit leur permettre de mesurer lô®cart entre savoirs universitaires et disciplines scolaires, dôassurer 

la transposition de ces savoirs en contenus dôenseignement adapt®s aux diff®rents publics 

concernés, de repérer les obstacles rencontrés dans les apprentissages et de créer les situations 

pédagogiques, individuelles ou de groupe, propre à les surmonter. Préparé à travailler en équipe, 

le futur enseignant doit apprendre à apprécier la demande de formation et ses enjeux culturels, 

sociaux, et économiques, et à intervenir dans la gestion du système éducatif » (BO n°27, 

11.07.1991).  

Cependant la structure des IUFM pr®sente lôinconv®nient de limiter lôautonomie des disciplines 

dans lô®laboration de leurs plans de formation ; la part dôinitiative laiss®e aux collèges 
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disciplinaires est en effet soumise à un cadre commun qui met sur le même plan des disciplines 

dôidentit®s tr¯s ®loign®es. Dans ce contexte les arts plastiques ne sont pas avantagés dans la 

mesure où ils ne peuvent intégrer une formation de praticien ; formation pourtant jugée 

indispensable ¨ la comp®tence disciplinaire dôun futur professeur dôarts plastiques et, à ce titre, 

exigée aux concours de recrutement par des épreuves de production plastique personnelle.  

9.4.2 Modification des concours : introduction dôune ®preuve professionnelle  

La mise en place des IUFM sôaccompagne dôune red®finition des concours de recrutement des 

enseignants du premier et deuxi¯me degr®, en particulier avec lôinstauration dôune ®preuve ¨ 

dimension professionnelle au Concours de professeur des écoles (CPE) et au Certificat 

dôaptitudes professionnel de lôenseignement secondaire (CAPES). 

Un nouveau CAPES externe dôarts plastiques entre en vigueur ¨ la session de 1992 (Annexe 19.1. 

1991, Epreuve professionnelle du CAPES externe). Il succède au concours de 1985 dont le cadre 

réglementaire actualisait celui du premier CAPES de 1972. Les ®preuves de lôadmissibilit® com-

portent toujours une composition écrite et une réalisation plastique bidimensionnelle. ê lôadmission 

sont pareillement maintenus lô®preuve de libre expression et lôentretien sans pr®paration. Désor-

mais, ¨ lôexception de lôarchitecture, les options de cette dernière épreuve sont regroupées en 

triades : cinéma/photo/audiovisuel et théâtre/littérature/musique. Les modifications portent sur la 

quatrième épreuve, appelée épreuve professionnelle puis, à partir de 1993, épreuve sur dossier. 

¶ Épreuve sur dossier 

Un cadre interdisciplinaire stipule quô« À compter de 1994, les concours de recrutement des 

professeurs des lycées et collèges ne comprendront plus d'épreuve professionnelle. Cette 

épreuve sera remplacée, dans le cadre du programme du concours, par une épreuve sur un 

dossier fourni par le jury, comportant un exposé suivi d'un entretien. Elle devra permettre d'évaluer 

l'aptitude du candidat à communiquer, à exposer et à débattre, à concevoir des démarches 

d'investigations, à mener une réflexion sur l'enseignement et l'apprentissage de sa discipline, et à 

mesurer sa connaissance du programme de l'enseignement secondaire dans sa discipline. 

L'exposé et l'entretien pourront s'appuyer sur des observations et des analyses de pratiques 

d'enseignement vécues lors des stages de la première année de formation » (BO n°30, 

16.09.1993). 

Cette nouvelle épreuve sollicite lôarticulation de connaissances relevant de plusieurs champs ï 

disciplinaire, pédagogique et didactique ï et par conséquent la maîtrise des programmes ainsi que 

celle de lôhistoire de la discipline : « Dans la mesure o½ cette ®preuve sôadresse ¨ de futurs 

enseignants qui devront mettre en îuvre les programmes du coll¯ge et du lyc®e, il appara´t 

nécessaire que les candidats puissent témoigner de leurs connaissances des textes officiels en 

vigueur ». En arts plastiques lôexpos® prend appui sur lôanalyse dôun dossier de documents mixtes 

(iconique, citation dôartiste, extrait de programme, etc.) proposé par le jury. Le caractère 

questionnant de la relation entre les documents permet au candidat de mettre en évidence « ses 

savoirs th®oriques sp®cifiques relatifs aux arts plastiques, ¨ lôhistoire des arts et ¨ lôactualit® 
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artistique (manifestations diverses, expositions, revues) ; son information sur lôhistoire de la 

discipline, les méthodes et moyens dôenseignement ». 

¶ Titularisation  

Lôann®e de stage succédant au CAPES est validée par « un processus permanent dô®valuation de 

la formation. Cette évaluation prend en compte trois éléments : 

- le stage en responsabilité 

- le travail personnel dôanalyse et dôapprofondissement sur un thème lié à la pratique (mémoire 

- professionnel) 

- les modules dôenseignement » (BO n°27, 11.07.1991). 

La validation finale ne dépend plus uniquement des responsables de la discipline, elle est 

supervisée collégialement par les Inspecteurs pédagogiques régionaux (IPR) et les conseillers 

pédagogiques de la discipline, les formateurs interdisciplinaires de lôIUFM et les chefs 

dô®tablissement. 

9.4.3 Formation initiale et continue : prise en compte dôun métier et dôune 

discipline en évolution 

« La formation initiale du professeur doit sôinscrire dans une double finalit® : la première est de 

conduire le futur professeur ¨ prendre la mesure de sa responsabilit® en lôaidant ¨ identifier toutes 

les dimensions du métier ; la seconde est de lui donner le goût et la capacité de poursuivre sa 

formation, pour lui permettre à la fois de suivre les évolutions du système éducatif et de sa 

discipline et dôadapter son action aux ®l¯ves, tr¯s divers, qui lui seront confi®s au cours de sa 

carrière ». Connaître sa discipline implique que le professeur « sache situer lô®tat actuel de sa 

discipline, à travers son histoire, ses enjeux épistémologiques, ses problèmes didactiques et les 

débats qui la traversent ». Ces recommandations sont extraites de la Mission du professeur 

exer­ant en coll¯ge, en lyc®e dôenseignement g®n®ral et technologique ou en lycée professionnel 

(BO n°22, 29.05.1997) qui présente pour les enseignants, débutants ou confirmés, 

les compétences professionnelles générales du professeur. Ce texte sera réactualisé en 2007, 

sous lôintitul® Les compétences professionnelles des maîtres (BO n°1, 04.01.2007). 

De plus, dans certaines académies est instauré un niveau Professeur de lycée et collège troisième 

année (PLC3) correspondant à une formation complémentaire des nouveaux professeurs certifiés. 

Cette structure répond aux difficultés que rencontrent les nouveaux enseignants sur le terrain et 

pour lesquels la formation initiale (PLC1 et PLC2) nécessite un renforcement.  

¶ Orientations du CAPES et de lôAgr®gation dôarts plastiques 

Un communiqué de presse du 25.11.1998, commun aux minist¯res de lôÉducation nationale et de 

la Culture annonce quôç Une r®forme des CAPES et des agr®gations dôarts plastiques et de 

musique permettront de mieux préparer les enseignants à leurs nouvelles tâches ». Le partenariat 

entre ces deux minist¯res, comme le fait dôavoir ¨ travailler avec des intervenants extérieurs, a pu 

faire craindre alors que les concours de recrutement des disciplines artistiques ne sôorientent vers 
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des contenus à caractères plus culturels et patrimoniaux et ce aux dépens de la pratique. Cette 

réforme pouvait également présager un nouvel élargissement du recrutement par lôintégration en 

tant quôenseignants dôintervenants diversement qualifiés ; à noter que la candidature aux concours 

internes de lô£ducation nationale est dôores et déjà accordée sans licence de spécialité, voire sans 

aucune licence ni qualification par le jeu des dérogations (mères de familles de trois enfants, 

sportifs de haut niveau, trois années dôanciennet® dans la Fonction publique en général) et des 

équivalences (licence dans une autre discipline, diplômes ou cursus des Écoles dôArt et des 

Beaux-arts, par exemple). Cependant ce mode de recrutement, instauré pour faire face à la 

pénurie de candidatures dans certaines disciplines autres que les arts plastiques, reste marginal 

dans ses effets en raison du petit nombre de postulants et des exigences du concours. 

À compter de la session 2011, les épreuves des concours externe et interne du Capes ont été 

fixées par l'arrêté du 28 décembre 2009 et celles de l'agrégation par les arrêtés du 28 décembre 

2009 et du 13 juillet 2010 publiés respectivement au Journal officiel du 6 janvier 2010 et du 17 

juillet 2010. 

10  Horizon des années 2000 

En 1997, les ministres de lôÉducation nationale Claude Allègre puis Ségolène Royal poursuivent 

les réformes sur la base de la Loi dôorientation de 1989. Les débats nationaux sur les difficultés du 

système scolaire se poursuivent et conduisent à de nouvelles chartes et à de nouvelles 

orientations, dôabord pour le premier degré avec la Charte pour b©tir lô®cole du XXI
e
 siècle (BO 

n°13, 26.11.1998), puis pour le lyc®e et le coll¯ge. Dans tous les cas il sôagit de mieux aider les 

élèves et de développer le travail en ®quipe des professeurs. Lôéducation à la citoyenneté tient, à 

c¹t® de lôinstruction, une part importante.  

En ce qui concerne lô®laboration des programmes, la logique introduite par la Loi dôorientation de 

1989 est renforcée par Claude Allègre qui accorde désormais la responsabilité des Groupes 

Techniques Disciplinaires (GTD) à un universitaire, diminuant ainsi lôinfluence de lôInspection. 

Cette mesure a pour but de limiter lôempilement des savoirs imputé aux représentants des 

disciplines et de lôInspection G®nérale qui composaient les GTD ; elle sôaccompagne de la 

suppression, au ministère, de la Direction de lôEnseignement scolaire (DESCO) qui était garante 

de la qualité des programmes. 

10.1 Les réformes du lycée et du collège 

10.1.1 Le lycée pour le XXIe siècle  

En 1999 la réforme de Claude Allègre a pour « objet dôadapter le fonctionnement des lyc®es au 

public qui y acc¯de d®sormais, côest-à-dire ¨ peu pr¯s la totalit® dôune classe dô©ge. La r®ussite de 

ce public implique quôil trouve au sein de lô®tablissement scolaire tout le soutien et lôaide dont il 

peut avoir besoin, en dehors dôheures dôenseignement stricto sensu. Dans ce cadre, la r®forme 

portera moins sur les différentes filières (professionnelle, technologique, générale) ou sur les 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000021625818&fastPos=68&fastReqId=514971963&oldAction=rechExpTexteJorf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000021625792&fastPos=67&fastReqId=1176962502&oldAction=rechExpTexteJorf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000021625792&fastPos=67&fastReqId=1176962502&oldAction=rechExpTexteJorf
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20100717&numTexte=30&pageDebut=13239&pageFin=13240
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s®ries, dont lô®conomie g®n®rale subsistera, que sur les modalités de répartition du temps de 

travail des ®l¯ves et des professeurs et sur les conditions de lôaccompagnement offert aux ®l¯ves 

dans chaque lycée » (BO n°1, 07.01.1999). 

Présidée par Philippe Meirieu, sp®cialiste en sciences de lô®ducation, une consultation nationale 

intitulée « Quels savoirs enseigner dans les lycées ? » est soumise aux professeurs et aux élèves 

des lycées en 1997. Le ministre retient la n®cessit® de diversifier les parcours, dôall®ger les 

programmes ainsi que les cours en classe entière et dôapporter une aide personnalis®e. Une 

charte pour la réforme du lycée, intitulée Le lycée pour le XXI
e
 siècle parait début 1999 : « la 

mission du lycée est de permettre à tous les élèves, dans leur diversité, quelle que soit leur origine 

sociale, leurs domaines de r®ussite, la voie dôenseignement dans laquelle ils se forment, 

dôacqu®rir les savoirs fondamentaux et dôacc®der aux capacit®s de jugement et aux formes 

culturelles et patrimoniales qui les inscrivent dans la collectivité nationale et européenne et, plus 

g®n®ralement dans lôhistoire des hommes ». 

Le Conseil national des programmes (CNP) et les Groupes techniques disciplinaires (GTD) sont 

sollicités pour établir de nouvelles orientations et des programmes. La charte des lycées 

sôaccompagne de la cr®ation dôObservatoires régionaux de programmes qui auront pour vocation 

de proposer des aménagements émanant des réactions du terrain. 

En réponse à ces besoins, de nouvelles structures sont mises en place pour les élèves telles que 

Les Travaux personnels encadrés qui visent les méthodes de travail et les ateliers dôexpression 

artistique qui proposent un espace dôexpression : 

- « Les Travaux personnels encadrés (TPE) sont un axe essentiel de la réforme du lycée » ; il 

sôagit de plages horaires pluridisciplinaires autour de questions transversales définies à 

lô®chelon national ¨ partir des programmes (par exemple, en 2013-2014, en série littéraire : 

« Représentations et réalités », « Lumière, lumières »). Ce travail donne lieu à un dossier, 

souvent rédigé en binôme, validé par un oral devant un jury et pris en compte au baccalauréat. 

Préalablement placés en classe terminale, les TPE sont reportés en classe de 1
ère

 afin de 

mieux répartir les épreuves du baccalauréat ; 

- Les ateliers dôexpression artistique répondent à la demande des élèves qui formulent le besoin 

dôespaces dôexpression dans la consultation nationale. 

À partir de la rentr®e 2000, dans la logique du travail de suivi des ®l¯ves, lôhoraire de lôoption 

obligatoire Lettres-arts est porté à partir de la classe de 1
ère

 à cinq heures : quatre heures en 

groupe classe plus une heure en classe dédoublée, quel que soit le nombre dô®l¯ves. 

¶ Les ateliers dôexpression artistique 

Sôajoutant aux options artistiques existantes et sans que soit précisé le sort des ateliers de 

pratiques artistiques, des ateliers dôexpression artistique sont proposés dans les lycées à la 

rentrée 1999. Les domaines restent les mêmes ï musique, théâtre, arts plastiques, danse, 

cinéma, audiovisuel ï à raison de 72 heures par an et accessibles aux élèves des trois voies, 

générale, technologique et professionnelle. Ils sont animés par des professeurs volontaires, quelle 

que soit leur discipline, et organisés en partenariat avec des intervenants qualifiés relevant du 
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secteur culturel. Ils sôappuient sur les ressources artistiques et culturelles de lôenvironnement local 

et favorisent lôacc¯s ¨ lôart vivant. Ils sont ®valu®s au baccalaur®at. 

Un « accord entre la culture et lô®ducation nationale sur les enseignements artistiques » (avril 

1999) confirme une fois de plus cette volonté de partenariat ; les ateliers dôexpression artistique 

dépendent de conventions signées entre les Rectorats et les Directions r®gionales dôaction 

culturelle (DRAC). 

10.1.2 Le collège des années 2000  

De leur côté, les enseignants du 1
er

 cycle sont invités en février-mai 1999 à donner leur avis sur 

lôavenir du coll¯ge en répondant à une consultation nationale « Quel coll¯ge pour lôan 2000 ? ». 

Réagissant à cette consultation, la ministre d®l®gu®e ¨ lôenseignement scolaire Ségolène Royale 

prend acte des difficultés issues du collège unique instauré sous la tutelle de René Haby en 1977. 

Difficultés provenant de lôh®t®rog®n®it® des élèves ï de comportements, niveaux et compétences 

ï qui placent les enseignants face à des problèmes de gestion et conduit à un certain malaise de 

la profession. Lôid®e de collège unique est remplacée par celle de collège pour tous. Il importe 

dôaffirmer le r¹le int®grateur de lô®cole obligatoire : « Le collège ne doit pas creuser les écarts, il 

doit sôemployer ¨ les r®duire tout en maintenant un niveau dôexigences ®lev®. Le recours ¨ 

lôinitiative et ¨ la diversification p®dagogique doit y contribuer » (lettre de la Ministre du 19 janvier 

1999 adressée aux chefs dô®tablissement de collège). 

En retour le ministère publie un texte, Le collège des années 2000 (supplément du BO n°23 du 

10.06.1999 et BO n°25 du 29.6.2000), dans lequel il fait des propositions visant à remédier dôune 

part aux difficult®s et ¨ lô®chec des élèves et dôautre part ¨ accompagner les enseignants dans la 

gestion de lôh®t®rog®n®it® des classes : les structures de soutien sont renforcées, une nouvelle 

forme du bulletin trimestriel permet dôidentifier les compétences des élèves tout au long du 

collège ; en fin de troisième, un livret de compétences visant à positiver lôorientation des ®l¯ves est 

instauré. Faisant ®cho aux id®es de Louis Legrand en 1982, lôid®e de tutorat est remise ¨ lôordre 

du jour : le statut dôadulte référent est créé pour r®pondre ¨ la situation de lô®l¯ve en difficult®. 

Lôinterdisciplinarit®, le travail dô®quipe et le souci de d®velopper lôautonomie de lô®l¯ve, introduits 

en 5
e
 par les parcours diversifiés, se poursuivent en 4

e
 avec les travaux croisés, obligatoirement 

mis en place à la rentrée 2000. Dôautre part un paragraphe, Lô®ducation ¨ lôimage, souligne quôil 

faut « changer les repr®sentations des enseignants sur lôimage auxiliaire de la langue en la 

construisant comme objet sp®cifique dôenseignement et dôapprentissage ». 

10.2 £volution de lôinstitution 

La relation entre les minist¯res de lôÉducation nationale et de la Culture se poursuit avec des 

retombées sur le terrain ; cela réinterroge en particulier la formation et le statut des enseignants 

des disciplines artistiques qui sont désormais invités à travailler en partenariat et voient 

sôinstitutionnaliser le statut des intervenants extérieurs en tant que tels. Une succession de 

protocoles entre les deux ministères concrétise les orientations de la loi de 1988. 
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10.2.1 Développement du partenariat 

La circulaire Lô®ducation artistique et culturelle de la maternelle ¨ lôuniversit®, signée par les deux 

ministères fait le point sur les opérations passées et les orientations futures : « La loi de 1988, puis 

le deuxi¯me protocole dôaccord de 1993 ont confirm® cette volont® commune de faciliter le contact 

des élèves avec la création, de les sensibiliser au spectacle vivant et au patrimoine, de les 

familiariser avec les lieux culturels, de développer les pratiques amateurs. (é) Les deux 

ministères souhaitent développer la dimension culturelle et artistique dans le parcours des jeunes 

de la maternelle ¨ lôuniversit®, dans un souci de coh®rence et de continuit®. (é). Les deux 

minist¯res (é) r®affirment leur volont® de former réellement au partenariat les enseignants, les 

chefs dô®tablissements et les professionnels de la culture associ®s aux projets dô®ducation 

artistique » (BO n°31, 30.07.1998). 

10.2.2 Conséquences du partenariat sur la réforme des lycées et la formation des 

enseignants 

Un communiqué de presse des deux ministères du 25 novembre 1998, Les enseignements 

artistiques, précise les modalités de leur collaboration : « Dix ans après la promulgation de la loi 

de 1988 sur les enseignements artistiques, Claude Allègre et Catherine Trautmann réaffirment 

leur volonté de développer les partenariats entre les deux ministères. Afin de développer les 

enseignements qui constituent ¨ la fois une source dô®panouissement des ®l¯ves et la clef dôune 

démocratisation de la culture, le ministre de lô£ducation nationale et la ministre de la Culture et de 

la communication annoncent une s®rie de nouvelles mesures qui viennent sôajouter ¨ celles qui 

ont été prises au printemps dernier ». Suivent huit paragraphes dont trois concernent plus 

directement les Arts plastiques et le lycée : 

- 1°) « Extension des ateliers artistiques dans les lycées avec pour objectif deux ateliers par 

établissement co animés par des enseignants et des artistes. Les lycées seront 

progressivement équipés de salles affectées à ces activités. Les lycées professionnels en 

seront prioritairement dotés. 

- 5Á) Une r®forme des CAPES et des agr®gations dôarts plastiques et dô®ducation musicale 

permettra de mieux préparer les enseignants à leurs nouvelles tâches. Les deux ministres 

souhaitent ®galement permettre aux anciens ®l¯ves des conservatoires et des ®coles dôart 

de valider leurs acquis afin de leur permettre de se présenter aux concours de recrutement 

de lô®ducation nationale. Dans les ®tablissements plac®s sous sa tutelle, le ministère de la 

Culture introduira des modules de formation ¨ lôintervention dans les ®tablissements 

scolaires. 

- 8Á) D®signation dans les ®tablissements scolaires de conseillers charg®s dôinitier, de 

développer des projets artistiques en liaison avec les structures culturelles régionales, à 

lôinitiative du minist¯re de la Culture et de la communication ». 

Ces projets débouchent sur la création déjà signalée des ateliers dôexpression artistique en lycée 

mis en place dès la rentrée 1999. Des conventions signées entre les Rectorats et les Directions 

régionales dôaction culturelle (DRAC), pour le recrutement de professionnels ou dô®tudiants 



125 

Du dessin aux arts plastiques. Rep¯res historiques et ®volution dans lõenseignement secondaire jusquõen 2000 - Marie Jeanne Brondeau Four et Martine Colboc Terville - Juin 2018  

spécialisés dans différents domaines sur la base des projets définis avec les élèves, sont prévues 

par lôAccord entre la culture et lô®ducation nationale sur les enseignements artistiques du 9 avril 

1999. 

10.3 Perspectives immédiates 

Côest ¨ lôoccasion des r®formes et de la r®®criture des textes de cadrage que sôobservent les 

évolutions. Les programmes, réécrits environ tous les dix ans depuis la création des arts 

plastiques, ont suivi le rythme de renouvellement de ceux des autres disciplines tout en gardant, 

jusquôen 1994-1999, une autonomie interne de leurs contenus et de leur mise en forme. 

Paraissent en 2000 puis 2010 pour le lycée et en 2008 puis 2016 pour le collège, de nouvelles 

générations de programmes qui font suite à des consultations nationales ; ils sont de plus en plus 

encadrés par une trame commune à tous les champs disciplinaires et soumis à des prescriptions 

transversales. La notion de socle commun pr®sente en 2006 ¨ lô®cole et au coll¯ge, sous lôintitul® 

« Le socle commun de connaissances et de compétences » côest-à-dire « tout ce quôil est 

indispensable de maîtriser à la fin de la scolarité obligatoire » (décret du 11 juillet 2006) prend de 

plus en plus dôimportance au point quôen 2016 les programmes sôarticulent autour dôun socle 

commun de connaissances, de compétences et de culture. Emerge dans ces mêmes programmes 

la volonté de croisement entre enseignements, ce qui fait écho à la transversalité et aux 

décloisonnements disciplinaires préconisés notamment par Edgar Morin (Les Sept savoirs 

nécessaires à l'éducation du futur, 2000, Le Seuil). 

En 2018, date de mise en ligne de ce texte, la r®forme concernant lôorganisation et les 

programmes de lôenseignement primaire et du coll¯ge fait suite ¨ celle du lyc®e de 2010-2012. 

10.4 Les arts plastiques, trente ans dôexistence 

Depuis leur création au début des années 1970, les arts plastiques ont fait lôobjet dôun travail in®dit 

de construction dôune discipline enti¯rement nouvelle ayant ¨ d®finir tous les enjeux ®ducatifs et 

tous les maillons didactiques de son enseignement. Ce travail sôest fait sur la base dôun projet 

ambitieux : permettre aux générations concernées de renouer avec les faits artistiques de leur 

®poque, dont ils ®taient coup®s ¨ lô®cole depuis le milieu du XIX
e
, tout en rendant possible un 

enseignement de qualit®, ouvert ¨ tous les ®l¯ves du coll¯ge, dans la continuit® historique dôun 

dessein éducatif qui, depuis la révolution de 1789, a toujours assuré et maintenu sous une forme 

ou une autre, ¨ un niveau ou un autre, la pr®sence dôun enseignement de type artistique au sein 

de lô®cole, m°me si cette forme ®tait souvent r®duite ¨ lôapprentissage de simples moyens 

graphiques. 

La volonté de faire des arts plastiques une discipline scolaire à part entière, en dépit des 

contraintes institutionnelles de moyens, notamment de temps, ressort dôune vis®e d®mocratique 

qui postule que le champ artistique est susceptible dôapporter une contribution particuli¯re ¨ 

lô®ducation publique en raison de ses sp®cificit®s. Dans sa conception cet enseignement 

développe : 
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- le lien social au-delà des conventions : lôart permet lôint®gration de lôindividu, lôartiste en 

lôoccurrence, par ce qui lui est particulier mais peu admis dans lôespace social et moins encore 

¨ lôÉcole, ¨ savoir lôintimit®, la singularité, la liberté de jouer avec les normes, voire de les 

transgresser ; côest le propre de la cr®ation dôéchapper au contrôle, de surprendre et de 

dérouter. Paradoxalement, les artistes emportent lôadh®sion du public, malgré ou en raison 

même du caractère insaisissable de leur démarche et pour des îuvres qui, bousculant les 

r¯gles et lôordre ®tabli, sont souvent hermétiques ; 

- lôautonomie : lôenseignement des arts plastiques, bas® sur la pratique artistique, oblige lô®l¯ve ¨ 

faire des choix, à prendre des décisions, développant ainsi sa responsabilité et sa 

personnalité ; 

- les comportements dôouverture : la dimension dôalt®rit® qui caract®rise la d®marche de cr®ation 

favorise la curiosité, la remise en question, le doute, la prise de risque, le décentrement, 

lôacceptation de lôinconnu, lô®coute et le respect de lôautre ; 

- la culture artistique : appréhendée de lôint®rieur, par lôexp®rience, la d®marche de cr®ation 

permet dôacc®der ¨ la dimension artistique des îuvres et, en m°me temps, dôacqu®rir des 

connaissances et des repères culturels. 

De son c¹t®, lôaction culturelle en milieu scolaire, qui ne cesse de se développer depuis les 

ann®es 1980, confronte les disciplines artistiques ¨ des modalit®s dôacc¯s ¨ la culture tr¯s 

diff®rentes de celles qui sont les leurs. Sans remettre en cause la pr®sence de lôart dans le 

système éducatif, ces modalités remettent en question la forme disciplinaire de lôenseignement 

artistique. Cette confrontation, qui dépend plutôt de choix politiques que de motifs didactiques, 

induit le d®placement du domaine artistique vers des activit®s multiples dôordre culturel et 

patrimonial. Tout se passe comme si la multiplication des offres culturelles devait permettre de 

combler tous les manques et notamment celui de lien social. Sans considérer le petit nombre 

dô®l¯ves concern® par ces actions, de nouvelles activités se surajoutent, au risque des aléas du 

recrutement dôun personnel in®galement form®. Dans la mesure o½ elles sont le plus souvent 

exercées comme de simples tâches à exécuter, ces activités ne peuvent tenir compte de 

lôavanc®e des connaissances didactiques propres ¨ lôenseignement du domaine artistique. 

Connaissances qui ont pourtant permis dôapporter des solutions pour faire face au nombre et ¨ 

lôh®t®rog®n®it® des ®l¯ves, favoriser leur int®gration et permettre aux arts plastiques, en tant 

quôenseignement, de transmettre des savoirs et de jouer un rôle dans la réussite scolaire.  
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12 Annexes. Programmes, concours de recrutement, 
baccalauréat 

Les textes sont présentés de manière chronologique 

12.1  Annexe 1. 1853, Programme de la 6e aux classes terminales 

 Programme repris en 1863 ; en vigueur jusquôen 1880 
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12.2  Annexe 2. 1880, Méthode et programme  
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12.2.1 Annexe 2.1. 1880, Programme de la 9e aux classes terminales 

Plan dô®tudes et programmes pour lôenseignement secondaire classique du collège lycée et du lycée du 02.08.1880  
Edition Hachette 1880, p.94-96 
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12.2.2 Annexe 2.2. 1880, Programme de 1880 et liste des modèles proposés aux 

élèves 

Minist¯re de lôInstruction publique et des Beaux-Arts, Direction de lôenseignement secondaire. Imprimerie nationale, 

01.1891 
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12.2.3 Annexe 2.3. 1880, Épreuves du Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du 

dessin  

Bulletin administratif du Minist¯re de lôInstruction publique et des Beaux-Arts, n° 461, 1880, p.1717-1720 

Épreuves du Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin du premier degré 

 Épreuves graphiques :  

- Mise en perspective dôun objet simple, tel que solide g®om®trique, fragment dôarchitecture, 

vase simple, balustre, etc. (7 h) ;  

Le candidat est tenu de donner sur la même feuille :  

Un dessin ombr® de lôobjet plac® devant lui, 

Un plan, une ®l®vation et, sôil y a lieu, une coupe du m°me objet (8 h) ; 

- Dessin dôun ornement en relief : rinceau, rosace ou chapiteau ; 

- Dessin dôune figure dôapr¯s lôantique (pl©tre) (8 h). 

Épreuves orales :  

- Explications orales sur la repr®sentation g®om®trale et sur la mise en perspective dôun 

objet simple : tabouret, table, piédestal, moulure, vase, etc. ï Questions sur les ombres ; 

- Dessiner au tableau et expliquer sommairement la structure et les proportions de 

lôhomme. 

Épreuves pédagogiques : explications orales sous forme de leçon 

- Correction dôun dessin de perspective 

- Correction dôun dessin dôornement  

- Correction et dôun dessin de figure.  

Épreuves du Certificat dôaptitude du degré supérieur  

Épreuves graphiques :  

- Mise en perspective dôun objet, tel que : objet usuel, fragment dôarchitecture, vase orn®, 

chapiteau, etc. (7 h) ; 

- Dessin dôune figure dôapr¯s lôantique (8 h) ;  

- Dessin dôun ornement en relief (8 h) ;  

- Dessin dôune figure enti¯re dôapr¯s nature (8 h) ;  

- Dessin dôune t°te dôapr¯s nature et de grandeur naturelle (8 h) ;  

- Épreuve dôanatomie. 

Épreuves orales :  

- Explications orales sur la repr®sentation g®om®trale et sur la mise en perspective dôun 

objet simple : tabouret, table, piédestal, moulure, vase, etc. ; questions sur les ombres ;  

- Dessiner au tableau un fragment dôarchitecture ; explications orales ;  

- Dessiner au tableau et expliquer sommairement la structure et les proportions de 

lôhomme. 

Épreuves pédagogiques : 

- Correction dôun dessin de perspective ;  

- Correction dôun dessin dôornement ;  

- Correction dôun dessin de figure.  

Dans ces trois corrections, qui devront affecter la forme de leçons, le candidat sera tenu de 

r®pondre aux diverses questions de membres du jury, sur la perspective, lôornement et 

lôanatomie.  
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12.3  Annexe 3. 1909, Programme de la 6e aux classes terminales 

Edition Le Lagrave, 1911, p.110-112  

Ce programme sera repris presque intégralement en 1923 et 1938 ; en vigueur jusquôen 1941 
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12.3.1 Annexe 3.1. 1909, Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin dans les 

lycées et collèges  

Bulletin administratif du Minist¯re de lóInstruction publique et des Beaux-Arts, N° 1892, 1909, p.460-463 

Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin dans les lyc®es et coll¯ges, premier degr® 
Épreuves écrites 

- Une r®daction sur un sujet tr¯s simple relatif ¨ lôenseignement du dessin (3 h ;) 
- Croquis c¹t® dôun objet simple, dôun outil, dôun organe de machine ou dôun ®l®ment simple dôarchitecture et mise 

en perspective linéaire avec les ombres (4 h) ; 
- Étude dôapr¯s un moulage en pl©tre choisi parmi les mod¯les de la collection officielle (4 h) ; 
- Étude dôapr¯s un objet ou dôapr¯s un ®l®ment naturel (échantillon de zoologie ou de botanique) (4 h) ; 
Toute liberté est laissée au candidat quant au choix du mode dôex®cution (dessin, crayons de couleur ou aquarelle ;  
- Esquisse dôune composition d®corative simple (4 h).  
Plusieurs éléments naturels, végétaux, petits animaux ou autres sujets pouvant être utilisés comme motifs décoratifs 
seront fournis aux aspirants et ceux-ci pourront choisir entre ces divers éléments ; 
- Pour les aspirants un exercice de modelage (4 h) ; 

Pour les aspirantes : un dessin de coupe pour la confection dôun patron avec indication, ¨ lô®tat dôesquisse, de 
lôornementation dôune des pi¯ces de ce patron ou tout autre dessin applicable à un des travaux féminins faisant 
partie du programme des classes de couture (4 h). 

Épreuves orales et pédagogiques 
- Histoire de lôart et des styles : expos®, avec croquis explicatifs au tableau, dôune le­on sur un sujet donné (30 mn 

de préparation, exposé 15 mn) 
Le candidat pourra sôaider de ses notes personnelles et des documents mis ¨ sa disposition par le jury. La le­on dont 
lôexpos® devra °tre fait, pourra porter sur des documents photographiques, architecture, ornementation, objets 
mobiliers, ou des moulages à la disposition du candidat.  
Le candidat sera invit® ¨ pr®senter le carnet personnel sur lequel il aurait fait des croquis dôapr¯s des îuvres de 
ma´tres, dôapr¯s de monuments et dôapr¯s tous autres documents concernant les arts et leur histoire. Il sera tenu 
compte de ce travail personnel (§ Instructions) 
- Une le­on au tableau noir, sur un sujet de composition d®corative ®l®mentaire tir® des programmes dô®tudes 

(préparation 10 mn, exposé 10 mn) ; 
- Un exposé, sans préparation, de conseils à donner aux élèves pour un exercice de perspective dôobservation. 
Un objet sera remis au candidat. Celui-ci devra improviser la leçon que, professeur, il aurait à faire en présentant aux 
élèves un nouveau modèle à dessiner 
- Correction deux dessin dô®l¯ves : un dessin dôapr¯s nature et un dessin de d®coration.  
Outre la critique relative à la technique même du dessin, le candidat devra, si le modèle le comporte, témoigner de 
ses connaissances dôanatomie en expliquant les raisons des différents mouvements et des proportions. 

1909 Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin, degré supérieur 
Épreuves écrites :  

- Figure dôapr¯s nature (®tude dôensemble) (8 heures) ;  

- T°te dôapr¯s nature (8 h).  

Ces études peuvent, au choix des candidats, °tres dessin®es, peintes ou model®es. Toutefois lôune ou lôautre doit °tre 

exécutée en dessin ; 

- Étude dôapr¯s la plante (dessin, crayons de couleur ou aquarelle) (4 h) ;  

- Croquis : a) Dôapr¯s nature (figure dôensemble) (1 h) ; b) Dôapr¯s des ornements ou des motifs architecturaux 

(1h). Pour ces croquis, toute libert® est laiss®e aux candidats quant au mode dôex®cution ; 

- Composition d®corative (16 heures r®parties en une s®ance de 4 heures pour lôesquisse et 3 s®ances 

consécutives de 4 heures pour lôex®cution du rendu) ;  

- Épreuve de perspective et dôobservation (4 h). Cette ®preuve consiste dans lôesquisse dôune composition, faite ¨ 

main lev®e, sur un sujet donn® comportant paysage, motifs dôarchitecture et personnages ; 

- Épreuve de modelage (4 h). Interpr®tation dô®l®ments naturels, v®g®taux, petits animaux, objets simples dans un 

arrangement décoratif élémentaire ; 

- Dessin dôanatomie (2 h). Ce dessin sera fait dôapr¯s un des croquis ex®cut®s dôapr¯s nature, par le candidat, 
dans une s®ance pr®c®dente. Quelques notes succinctes indiqueront, pour lôost®ologie, les saillies osseuses 
apparentes, les relations de lôost®ologie avec les proportions, avec le m®canisme du mouvement figur® sur le 
croquis, mention sera faite de lôinsertion des principaux muscles et de leurs fonctions. 

Épreuves orales : 
- Un expos® dôhistoire de lôart et des styles, sur un sujet donn®, avec croquis explicatifs au tableau (30 mn de 

pr®paration et 15 mn dôexpos®.) Le candidat pourra sôaider de de ses notes personnelles et des documents mis 
à sa disposition par le jury ; 

-  Une leçon au tableau noir sur un sujet de composition décorative élémentaire (15 mn de préparation, 10 mn 
dôexpos®) ; 

-  Un exposé, au tableau, sans préparation, de conseils à donner aux élèves pour un exercice de perspective 
dôobservation. Quelques questions sur la th®orie de la perspective seront pos®es au candidat (15 mn) ;  

- Épreuve dôanatomie. Les questions pos®es auront trait ¨ la structure, aux proportions et au mouvement du corps 
humain. En outre le candidat pourra être appelé à donner des explications sommaires sur les relations des 
formes extérieures des animaux et leur structure intérieure ;  

- Correction de dessins dô®l¯ves :  
a) Une ®tude dôapr¯s nature ;  
b) Un dessin de décoration.  
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12.4  Annexe 4. 1941-1942, Programme du collège  

Le programme du collège de 1941-1942 est reconduit jusquôen 1963 

Programme de 6
e
 et de 5

e
. Edition Vuibert 1943, p.169 à 177 
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1941, Programme de 4
e
 et 3

e
. Edition Vuibert 1943, p.169 à 177 

Le programme de Composition décorative est relatif à la période abordée au cours dôhistoire de chaque niveau, côest-à-dire 
de lôAntiquité en 6

e
 et 5

e
 jusquôau au XX

e 
siècle en classes terminales. 
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12.4.1 Annexe 4.1. 1943, Programme du lycée 

Le programme du lycée de 1943 sera reconduit jusquôen 1981 
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12.4.2 Annexe 4.2. 1946, Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin 

Arrêté du 18 octobre 1946, BOEN N°45, 1946, p.1324  

Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin du premier degr®  

Épreuve de sous-admissibilité 
-Composition française sur un sujet relatif ¨ lôart ou ¨ la p®dagogie sur un programme limitatif (3h) ; 
-Étude dôapr¯s un moulage en pl©tre (12 h) ; 
-Esquisse dôune composition d®corative simple (10 h) ; 
-Il pourra être proposé aux candidats une composition applicable à un des travaux féminins faisant partie du 
programme de couture de lôenseignement des jeunes filles. 

Épreuves dôadmissibilit® 
-Croquis c¹t® dôun ou de plusieurs objets simples et mise en perspective linéaire avec les ombres (6 h) ; 
-Étude dôapr¯s un objet ou un ®l®ment naturel (4 h) ; 
-Trois croquis dôapr¯s nature dont un de m®moire (1 h) ; 
-Exercice de modelage (4 h). 

Épreuves dôadmission 
-Interrogation sur lôhistoire de lôArt et des Styles avec croquis au tableau. 
Cette interrogation portera sur un programme limitatif qui sera publié au moins six mois avant la date du 
concours. Les questions seront tirées au sort (préparation 30 mn) ; 
-Leçon au tableau sur un sujet de composition décorative élémentaire tiré des programmes de 
lôenseignement du second degr® (pr®paration 30 mn, expos® 15 mn) ; 
-Conseils ¨ donner aux ®l¯ves pour un exercice de perspective dôobservation ; 
-Correction de dessins dô®l¯ves (dessins dôapr¯s nature et compositions d®coratives) ; 
Interrogation dôanatomie avec dessin au tableau noir portant sur la structure du corps humain (squelette et 
principaux muscles). 
Toutes les ®preuves ®crites et graphiques devront °tre faites sans lôaide dôaucun document. Toutefois, ¨ 
lô®preuve orale dôhistoire de lôart, le candidat pourra sôaider, pour sa pr®paration, de documents mis, 
éventuellement, à sa disposition par le jury.  
 

Certificat dôaptitude ¨ lôenseignement du dessin du degr® sup®rieur  
Épreuves de sous-admissibilité  
-Figure dôapr¯s nature (8 heures) ; 
-Composition décorative pouvant comporter des figures (10 h en une journée) ; 
Les candidats ne peuvent sôaider dôaucun document. Le rendu peut °tre ex®cut® en dessin, en peinture ou en 
modelage, au choix des candidats. 

Épreuves dôadmissibilit®  
-T°te dôapr¯s nature (8 h) 
-Épreuve de perspective dôobservation (6 h). Cette ®preuve consiste dans lôesquisse dôune composition ¨ 
main lev®e, sur un sujet comportant paysage, motifs dôarchitecture et personnages. Sur un calque 
superposable ¨ lôesquisse, les candidats indiqueront les constructions perspectives justifiant les principales 
lignes ; 
-Étude dôapr¯s la plante ou la nature morte (dessin, crayon de couleur, aquarelle ou peinture) (6 h) ; 
-Composition de morphologie (3 h). Cette ®preuve ex®cut®e sans mod¯le ni documents dôaucune sorte, 
comporte :  
a) Un dessin de m®moire dôun personnage nu pr®sent® dans une attitude donn®e et sous un angle 
déterminé ;  
b) sur deux calques, superposables au dessin, les candidats repr®senteront lôost®ologie et la myologie dôune 
région du corps qui leur sera indiquée.  
Lô®tude de la figure dôapr¯s nature (®preuve de sous admissibilit®) et la t°te dôapr¯s nature (®preuve 
dôadmissibilit®) peuvent, au choix des candidats °tre dessin®es, peintes ou model®es. Toutefois, lôune ou 
lôautre doit °tre exécutée en dessin.  

Épreuves dôadmission  
-Un expos® de lôhistoire de lôart et des styles, sur un sujet portant sur un programme limitatif, avec croquis 
explicatifs au tableau. Il pourra sôaider de documents mis ®ventuellement ¨ sa disposition par le 
jury (préparation 1 heure, exposé 20 minutes) ; 
-Un exposé au tableau noir sur un sujet de décoration, choisi dans les programmes de dessin de 
lôenseignement du second degr® (pr®paration 30 mn, expos® 20 mn) ; 
-Une leçon de dessin sur un sujet tiré au sort et choisi dans les programmes dessin de lôenseignement du 
second degré (préparation 30 mn, exposé 20 mn) ; 
-Une ®preuve dôanatomie. Les questions pos®es auront trait ¨ la structure, aux proportions et aux 
mouvements du corps humain (20 mn). 
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12.5  Annexe 5. 1952, Épreuves du Dipl¹me de dessin et dôarts plastiques 

B.O.E.N n°39, 1952, p.2968-2970  

 
Lôobtention des quatre certificats donne accès au diplôme.  
Chaque certificat comporte trois groupes dô®preuves ®liminatoires : sous admissibilité, admissibilité et admission.  
 

- Certificat de dessin  

 Épreuve de sous admissibilité :  

- Étude dôapr¯s un moulage en pl©tre (8 h). 
 Épreuves dôamissibilit® :  

- Figure dessinée (8 h) ;  
- Croquis : a) croquis de nu et b) mod¯le v°tu, animal ou ®l®ments dôarchitecture (2 h) ; 
- Dessin de sciences naturelles : zoologie, botanique, biologie (étude en noir ou couleurs, 
dessin ¨ la loupe ou dôapr¯s le microscope (2 h). 

Épreuve dôadmission : 
- Exposé au tableau sur une question de dessin (préparation 1 heure, exposé 30 minutes). 

 

- Certificat de composition décorative 

Épreuve de sous-admissibilité : 

- Étude des éléments naturels et application à un arrangement décoratif simple (8 h) ; 
Épreuves dôadmissibilit® : 

- Composition ®crite sur un programme limitatif comportant lôanalyse des formes dôun style, 
avec croquis (4 h) ; 

- Composition sur un sujet de décoration : a) Esquisse (6 h) ; b) Rendu (12 h en 2 jours) ; 
Épreuves dôadmission : 

- Exposé au tableau des principes de composition sur un thème donné : décor des surfaces 
ou de volumes (préparation 1 heure, exposé 30 minutes) ; 

-  Exposé sur une technique artistique. Programme limitatif et option. (Préparation 1 heure, 
exposé 30 minutes)  
 

- Certificat dôhistoire de lôArt  

Épreuve de sous-admissibilité : 
- Composition sur un sujet dôesth®tique (4 h) ; 

Épreuves dôadmissibilit®, sur programmes limitatifs : 
- Composition sur lôhistoire de lôart antique (4 h) ; 
- Composition sur lôhistoire de lôart au Moyen Age (4 h) ; 
- Composition sur lôhistoire de lôart moderne (4 h) ; 

 Les programmes limitatifs sur lesquels porteront ces ®preuves seront publi®s ¨ lôavance.  
Épreuve dôadmission : 

- Exposé au tableau sur un sujet tiré de ces programmes (préparation 2 h, exposé 1 h 
 

- Certificat de sciences Annexes  
Épreuves de sous-admissibilité 

- Perspective : a) croquis côté (2 h) et b) et problème de perspective (2 h) ; 
Épreuves dôadmissibilit® 

- Perspective : épure (8 h) ; 
- Anatomie : morphologie (dessin en 4 heures) ;  

Épreuves dôadmission 
- Interrogation de perspective (20 mn) ; 
- Interrogation dôanatomie (20 mn). 

Toutes les ®preuves ®crites et graphiques devront °tre subies sans lôaide dôaucun document 
sauf ceux que le jury jugera utile de fournir aux candidats, ¨ lô®crit comme ¨ lôoral.  
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12.6  Annexe 6. 1963, Programme du collège  

1963, programme de 6
 e 

Edition Vuibert, 1967, pages 17 et 18 

 

1963, programme de 5
e
 Edition Vuibert, 1967, pages 19 et 20 
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1963, programme de 4
e 

Edition Vuibert, 1967, pages 20 à 24  
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1963, programme de 3
e
 Edition Vuibert, 1967, pages 24 à 27  
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12.7  Annexe 7. 1968, Programme de lôoption A7, Arts plastiques et architecture 

Circulaire n° IV-68-361 du 24 septembre 1968 
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12.8  Annexe 8. 1972, Création du CAPES J, Arts plastiques  

Arrêté du 2 octobre 1972  

Partie théorique  

Admissibilité  

- En accord avec une programmation concrète proposée, le candidat exécute :  

a) Un ou plusieurs croquis ou esquisse ;  

b) Une composition en couleur, à deux ou trois dimensions, lui mettant de mettre en 
évidence ses capacités créatrices, son aptitude à trouver des solutions personnelles à un 
probl¯me pr®cis et ¨ sôexprimer dans un mode de son choix (abstrait, figuratif, gestuel, 
cin®tique, informel, etc.), ainsi que sa ma´trise dans la technique quôil aura choisie. Dans 
le cas o½, ¨ lôappui dôune programmation concr¯te, un mod¯le est fourni, celui-ci peut 
nôintervenir que comme un stimulant dôinvention et non comme objet de copie. (10 h) 

- Composition ®crite et ®ventuellement illustr®e mettant en îuvre, ¨ partir dôun sujet donné, 
une ou plusieurs m®thodes dôapproches des îuvres dôarts (historique, sociologique, 
esth®tique, s®miologique, technologique, etc.). Ce sujet peut °tre accompagn® dôune 
documentation écrite ou figurée. Le programme de cette épreuve est fixé chaque année. 
(4h) 

Admission 

- Épreuve de libre expression, en fonction dôun th¯me propos®, dans une ou plusieurs 
techniques choisies par le candidat. (6 h) 

- Entretien avec le jury portant sur lôun des arts suivants, au choix du candidat : 
architecture, littérature, musique, théâtre, cinéma, photographie, expression corporelle. 
(20 mn) 

- Commentaire oral dôun document dôart plastique accompagn® de d®monstrations 
graphiques de grand format et suivi dôune discussion avec le jury. (préparation 1 h ; oral 1 
h) 

Lôadmission donne accès à une année de stage en collège ou en lycée qui se conclut par la partie 
pratique du concours 

Partie pratique  

- Une leçon devant une classe mettant en évidence les qualités du candidat en pédagogie 
artistique. (1 h) 

- Commentaire par le candidat 

a) du bilan de ses activit®s artistiques, p®dagogiques et ®ventuellement dôanimation 
culturelle 

b) dôun dossier de travaux personnels, comprenant en particulier obligatoirement des 
études figuratives, constitué sous le contrôle des conseillers pédagogiques.  

Le candidat fournit lôattestation sur lôhonneur de lôauthenticit® du bilan et des travaux 
personnels. (Commentaire du bilan : 30 mn ; commentaire du dossier 30 mn). 
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12.9  Annexe 9. 1975, Création de lôagr®gation dôArts plastiques  

Arrêté du 6 août 1975. BO N°31, 1975 

  




























































































































































































